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PRÉFACE
L’analyse des inégalités et des dynamiques du marché du travail constitue un

enjeu crucial pour les sociétés contemporaines, particulièrement dans un contexte
où les mutations économiques, sociales et technologiques redéfinissent les équi-
libres du travail et de la répartition des richesses. Cet ouvrage, intitulé Inégalités
et dynamiques du marché du travail, explore ces transformations en mettant en
lumière des dimensions essentielles : les disparités salariales, les inégalités régio-
nales, les inégalités de genre et les spécificités d’un pays en développement comme
le Maroc.

La question des inégalités salariales est au cœur des débats économiques. Elle
interroge les mécanismes de valorisation du travail, les écarts entre secteurs for-
mels et informels, ainsi que l’impact des évolutions technologiques et des nouvelles
formes d’emploi. Dans un pays comme le Maroc, marqué par une dualité struc-
turelle du marché du travail, ces inégalités se conjuguent souvent avec une faible
mobilité sociale, renforçant les fractures socio-économiques.

Les inégalités de genre demeurent une préoccupation majeure pour les déci-
deurs en politique économique. Parmi les multiples dimensions de cette probléma-
tique, l’attention se porte particulièrement sur les obstacles entravant l’accès des
femmes aux opportunités économiques, limitant ainsi leur contribution au dyna-
misme de la croissance. Sur le marché du travail, les jeunes femmes rencontrent
davantage de difficultés que leurs homologues masculins pour intégrer des emplois
stables et bien rémunérés. Elles sont plus souvent cantonnées à des professions
moins valorisées, caractérisées par des conditions de travail précaires et une rému-
nération inférieure. Ces disparités ne se limitent pas à restreindre l’épanouissement
professionnel et l’autonomie financière des jeunes femmes ; elles engendrent égale-
ment des coûts économiques et sociaux significatifs, compromettant le potentiel
de développement des économies en transition et en développement.

En outre, l’examen des inégalités à l’échelle régionale révèle d’importantes dis-
parités territoriales. Les différences significatives en matière d’accès à l’emploi, de
niveaux de rémunération et d’opportunités économiques entre les espaces urbains
et ruraux contribuent à accentuer des déséquilibres structurels susceptibles de
freiner un développement économique équilibré à l’échelle nationale. Dès lors, une
compréhension approfondie de ces dynamiques régionales s’impose afin d’élabo-
rer des politiques publiques mieux adaptées aux spécificités locales, notamment
dans un contexte de décentralisation croissante visant à renforcer l’autonomie des
territoires.

En s’appuyant sur des études empiriques, des modèles théoriques et des don-
nées récentes, cet ouvrage ne se limite pas à dresser un état des lieux. Il propose
également une réflexion approfondie sur les leviers d’action pour réduire ces in-
égalités. La spécificité du Maroc, en tant qu’économie émergente confrontée à
des défis globaux tels que la mondialisation, la transition écologique et les aspira-
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CHAPITRE INTRODUCTIF

EMPLOI EN MUTATION : DYNAMIQUES, DÉFIS ET PERSPEC-
TIVES

Hicham BADDI, Idriss EL ABBASSI, Said TOUNSI

Résumé
Ce travail a pour objectif d’analyser les tendances de l’emploi dans le monde et

au Maroc au cours de la dernière décennie, ainsi que les défis et les perspectives
qui y sont associés. Les résultats de l’analyse de la situation de l’emploi dans le
monde montrent qu’elle s’est améliorée après la crise de la COVID-19 dans les
pays à revenu élevé et à revenu intermédiaire inférieur, tandis que dans les pays à
revenu intermédiaire de la tranche supérieure et les pays à faible revenu, elle n’a
pas encore atteint son niveau d’avant-crise. Ils indiquent également une tendance
haussière du taux de chômage au Maroc. Cette hausse a été plus marquée dans les
zones urbaines que rurales, affectant les femmes plus que les hommes, ainsi que
les jeunes âgés de 15 à 24 ans. Cette situation de l’emploi pourrait se détériorer si
les pouvoirs publics n’ont pas relevée d’une manière efficace les défis de l’emploi,
liés aux changements technologiques, démographiques et climatiques.

Mots-clés : Emploi-avancée technologique-changement climatique-vieillissement
de la population
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SHIFTING EMPLOYMENT : DYNAMICS, CHALLENGES, AND
PERSPECTIVES

Abstract
This study aims to analyze employment trends worldwide and in Morocco over

the past decade, as well as the associated challenges and prospects. The results of
the analysis of the global employment situation show that it has improved after
the COVID-19 crisis in high-income and lower-middle-income countries, while
in upper-middle-income and low-income countries, it has not yet returned to its
pre-crisis level. They also indicate an upward trend in the unemployment rate in
Morocco. This increase has been more pronounced in urban areas than in rural
ones, affecting women more than men, as well as young people aged 15 to 24.
The employment situation could deteriorate further if public authorities do not
effectively address employment challenges related to technological, demographic,
and climate changes.

Keywords : Employment-technological advancement- climate change-population
aging
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CHAPITRE INTRODUCTIF

Introduction

L’emploi est l’une des questions les plus débattues dans les économies, qu’elles
soient développées ou en développement. Son importance tient aux effets qu’il
peut avoir sur le développement économique et social d’un pays. Une diminution
soutenue de l’emploi est susceptible de réduire la demande de biens et services
et, par conséquent ralentir la croissance économique. Elle peut également favo-
riser l’accroissement des inégalités de revenu, l’exacerbation de la pauvreté et la
dégradation du bien-être des individus (Cysne, 2009 ; Mocan, 1999).

Les fluctuations de la conjoncture économique ont des conséquences impor-
tantes sur l’emploi. Le ralentissement de l’activité économique amène les entre-
prises à réduire les effectifs de leur personnel ou à suspendre les embauches, indui-
sant ainsi une hausse du chômage. A l’inverse, l’expansion économique incite les
ménages et les entreprises à augmenter leurs dépenses de consommation et d’in-
vestissement, ce qui entraîne une création de l’emploi, une réduction du chômage
et une stimulation du marché du travail.

De nombreuses études empiriques se sont intéressées à évaluer la relation
qui existe entre l’activité économique et l’emploi, en examinant non seulement
la nature de cette relation, mais aussi en quantifiant l’intensité en emploi de la
croissance économique. Les résultats de ces études révèlent que la croissance
économique tend à affecter positivement l’emploi et que l’élasticité de l’emploi
varie en fonction des régions, du revenu et des secteurs d’activités. Cette élasticité
à tendance à être plus élevée dans les pays avancés ainsi que dans les secteurs
d’activité de l’industrie et des services (Ball et al., 2019 ; Furceri et al., 2012 ; Mourre,
2006 ; Slimane, 2015).

D’autres facteurs influencent l’emploi, et certains d’entre eux peuvent même
accentuer les problèmes structurels du marché du travail. L’ouverture économique
est l’un de ces facteurs ayant un impact sur l’emploi, bien que les études empiriques
portant sur ses effets aient des résultats mitigés. Si certains travaux ont mis en
évidence les effets positifs de l’ouverture économique sur l’emploi, en particulier
dans les pays en développement, d’autres ont conclu qu’elle peut accroître le
chômage, les disparités salariales ainsi que l’emploi informel (Carr & Chen, 2002;
Dutt et al., 2009 ; Felbermayr et al., 2009 ; Hasan et al., 2012).

Le progrès technologique affecte aussi de manière substantielle la dynamique
du marché du travail. Il contribue à la fois à la création et à la suppression de
l’emploi ainsi qu’à l’émergence de nouvelles formes de travail. En effet, il induit une
hausse de l’emploi par la création de nouvelles tâches ou de nouveaux emplois, ou
par le biais de la stimulation de la productivité (Hötte et al., 2023). Cette hausse de
l’emploi concerne principalement les travailleurs hautement qualifiés, les emplois
non routiniers et ceux dans le secteur des services (Aghion et al., 2020; Autor &
Dorn, 2013). Il a cependant des effets destructeurs sur l’emploi, notamment pour
les emplois routiniers, qui sont souvent présent dans le secteur manufacturier et
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occupés par des travailleurs moyennement qualifiés (Blanas et al., 2019). Il peut
également accentuer les inégalités salariales et influencer la croissance des emplois
informels en la freinant ou en la favorisant (Chacaltana Janampa et al., 2024; J.-W.
Lee & Wie, 2013).

Par ailleurs, de nombreux travaux ont souligné le rôle joué par le changement
climatique dans l’explication des fluctuations de l’emploi. L’augmentation des
températures, la diminution des précipitations ainsi que les phénomènes météoro-
logiques extrêmes ont des effets négatifs sur l’emploi et la productivité du travail,
variant selon le secteur d’activité économique (Feriga et al., 2024; IPCC, 2014).
Il entraîne en outre une augmentation de la pauvreté, notamment parmi les po-
pulations les plus vulnérables et dans les zones rurales, ainsi que dans les zones
les plus exposées au risque climatique. La mise en œuvre des politiques de lutte
contre le changement climatique peut en revanche contribuer à la prévention des
pertes d’emploi et à la création de nouveaux emplois, en particulier dans le secteur
des énergies renouvelables, de l’agriculture, des transports, de la recherche et de
l’innovation.

En outre, le vieillissement de la population, le niveau de qualification de la
main d’œuvre, les politiques et les programme d’emploi mises en place par les
pouvoirs publics ainsi que la réglementation du marché du travail peuvent être aussi
déterminantes dans l’explication de la situation de l’emploi. Une réglementation
du marché du travail n’assurant pas un équilibre entre la protection des droits
fondamentaux des travailleurs et le bon fonctionnement du marché du travail
peut contribuer à l’accroissement du chômage, à l’augmentation de la précarité de
l’emploi, à la dégradation des conditions du travail, à la croissance des disparités
salariales et à la baisse de la productivité du travail.

Même si les résultats de nombreux travaux empiriques ne sont pas concluants
quant aux effets de ces différents facteurs sur la situation de l’emploi dans les
pays développés et en développement, les économistes s’accordent sur le fait que
l’emploi dans le monde doit faire face à un ensemble de défis, dont notamment le
vieillissement de la population, le développement technologique et le changement
climatique. Ce chapitre a pour objectif ainsi d’analyser les tendances de l’emploi
dans le monde et au Maroc au cours de la dernière décennie, ainsi que les défis
et les perspectives qui y sont associés. Le choix de cette question se justifie par
l’importance d’examiner l’évolution de l’emploi afin de mettre en lumière les prin-
cipaux problèmes du marché du travail, d’identifier les défis majeurs auxquels il
sera confronté à l’avenir, et de souligner les perspectives de l’emploi.

À cet effet, ce travail est structuré en six sections. Après une première section
dédiée à l’introduction, la deuxième section mettra l’accent sur le contexte écono-
mique mondial, la troisième analysera la situation de l’emploi dans le monde. La
quatrième présentera les tendances de l’emploi au Maroc. La cinquième, mettra en
lumière les défis et les perspectives de l’emploi. Enfin, la dernière section conclura
le travail.
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CHAPITRE INTRODUCTIF

I Contexte économique mondial
L’économie mondiale a été confrontée, au cours de la dernière décennie, à

des chocs d’une grande ampleur. La crise de la pandémie COVID-19, les tensions
géopolitiques ainsi que la hausse de l’inflation ont eu des effets significatifs sur le
niveau de l’activité économique et de l’emploi, tant dans les pays développés que
dans les pays en développement.

Durant la période 2014-2019, la croissance économique mondiale a atteint
en moyenne 3.08%, indiquant une période de croissance stable et modérée. Ce-
pendant, en 2020, elle s’est élevée à -2.93%, en raison des chocs provoqués par
la pandémie Covid-19. En 2021, la tendance s’est inversée et la croissance écono-
mique s’est établit à 6.26%, reflétant les effets des mesures de relance prises par les
pouvoirs publics pour atténuer les impacts négatifs de la pandémie. Cette tendance
à la hausse s’est retournée entre 2022 et 2023, et la croissance économique s’est
ralentie pour atteindre 2.9%, suite aux perturbations de la chaîne d’approvisionne-
ment, aux tensions géopolitiques et à la hausse des prix, notamment des denrées
alimentaires, de l’énergie et des services (figure 1).

Par ailleurs, l’analyse de l’évolution de la croissance économique selon les
niveaux de revenu révèle des dynamiques différentes entre les pays à revenu élevé,
intermédiaire et faible. Entre 2014 et 2019, les pays à revenu intermédiaire de la
tranche supérieure et inférieure ont réalisé des taux de croissance économique
élevés, atteignant respectivement 4.74% et 5.45%. Tandis que ceux à revenu élevé et
faible ont enregistré des taux faibles, s’établissant respectivement à 2.17% et 2.75%.
La hausse des taux de croissance économique dans les pays à revenu intermédiaire
résulte d’un ensemble de facteurs, notamment de l’évolution de leurs processus
de transformation structurelle, de l’accès aux technologiques et de l’expansion de
leurs marchés intérieurs.

Durant la période après la crise de la pandémie Covid-19, en particulier 2022-
2023, une baisse de la croissance économique a été observée à la fois dans les pays
à revenu élevé et dans ceux à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, où
leurs taux de croissance économique ont atteint respectivement 2.14% et 3.85%.
Cela correspond à une baisse de 0.02 et 0.88 point par rapport à ceux constatés
durant la période 2014-2019. Pour les pays à revenu intermédiaire de la tranche
inférieure et ceux à faible revenu, les taux de croissance économique ont augmenté
respectivement de 0,11 % et 0,62 %, atteignant 5.56 % et 3.37 % (figure 1).
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FIGURE 1 – Évolution du taux de croissance économique mondial par catégorie
de revenu

Source : Calcul des auteurs sur la base des données de la banque mondiale

L’analyse de la dynamique de la croissance économique mondiale durant la
dernière décennie, en excluant les années 2020 et 2021, en raison du choc du COVID-
19, indique que le taux de croissance économique s’est établit en moyenne à 3.03%.
Ce niveau de croissance économique demeure moyen et ne garantira pas une
évolution plus rapide de l’emploi et, en conséquent, une diminution significative
du chômage.

Ce même constat a été observé dans les pays à revenu élevé et les pays à faible
revenu. Tandis que dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure
et inférieure, le taux de croissance économique est relativement élevé, atteignant
respectivement en moyenne 4.5% et 5.48%, ce qui contribuera à générer plus d’em-
ploi.

Pendant la période post-pandémie de COVID-19, la dynamique des prix de
biens et services a aussi subi des changements considérables en raison d’un en-
semble de facteurs économiques et géopolitiques. La forte hausse de la demande
mondiale de biens et services, les perturbations de la chaine mondiale d’appro-
visionnement, les politiques budgétaires et monétaires expansionnistes mises en
place pendant la période de la pandémie ainsi que la guerre russo-ukrainienne ont
entrainé une hausse du taux d’inflation dans le monde, atteignant en moyenne
5.71% durant la période 2021-2023, soit une augmentation de 3.5 points par rap-
port à la période 2014-219. Cette hausse des prix a été observée dans les pays à
revenu élevé, faible et intermédiaire de la tranche supérieure et inférieure où les
taux d’inflation ont été en moyenne de 4.92%, 8.29%, 5.85% et 6.45% entre 2021 et
2023, soit une hausse respective de 3.3%, 5.48%, 3.75% et 3.13% (figure 2).

20 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



CHAPITRE INTRODUCTIF

FIGURE 2 – Évolution de l’inflation mondiale par catégorie de revenu

Source : Calcul des auteurs sur la base des données de la banque mondiale

Dans ce contexte marqué par la montée de l’inflation, les banques centrales ont
mis en œuvre des politiques monétaires restrictives visant à ralentir la hausse des
prix. Cette réaction de politique monétaire, combiné à d’autres facteurs tels que le
durcissement de la politique budgétaire, la baisse du pouvoir d’achat des ménages
due à l’inflation, l’augmentation des coûts de production pour les entreprises ainsi
que l’accroissement des incertitudes liées à l’inflation, ont eu des effets divers sur
la consommation, l’investissement et la croissance économique, impactant ainsi le
marché du travail dans de nombreux pays.

II Analyse de la situation de l’emploi dans le monde
La conjoncture économique après la crise de la pandémie Covid-19 a entraîné

des évolutions contrastées dans la situation de l’emploi mondial. Dans le monde, le
taux d’activité a enregistré une faible diminution, passant de 60.9% durant la pé-
riode 2014-2019 à 60.33% entre 2021 et 2023, soit une baisse de 0.57 point, indiquant
ainsi le départ de certaines personnes du marché du travail. Dans les pays à revenu
faible ainsi que dans les pays à revenu intermédiaire supérieur, cette diminution a
atteint respectivement 1.02% et 1.28%. En revanche, dans les pays à revenu élevé
et dans les pays à revenu intermédiaire inférieur, ce taux a augmenté, atteignant
respectivement 60.82% et 55,15% entre 2021 et 2023 contre 60,56% et 55.11% entre
2014 et 2019(figure 3).
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FIGURE 3 – Taux d’activité mondial par catégorie de revenu

Source : Calcul des auteurs sur la base des données de la banque mondiale

L’évolution du taux d’emploi a révélé également des tendances variées selon
les économies.Il a atteint dans le monde 57.02 % au cours de la période 2021-2023,
marquant une légère baisse par rapport à la période 2014-2019, où il s’élevait en
moyenne à 57.32 %. Cette tendance baissière a été observée aussi dans les pays
à revenu intermédiaire de la tranche supérieure et dans les pays à revenu faible
où les taux d’emploi ont évolué en moyenne respectivement de 62.05% et 62.27%
à 60.77% et 60.87%. Cependant, dans les pays à revenu élevé et dans les pays à
revenu intermédiaire de la tranche inférieure, les taux d’emploi ont respectivement
augmenté de 0.86% et 0.55%, passant de 56.99% et 51.62% entre 2014 et 2019 à
57.85% et 52.16% durant la période 2021-2023(figure4).
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FIGURE 4 – Taux d’emploi mondial par catégorie de revenu

Source : Calcul des auteurs sur la base des données de la banque mondiale

L’évolution positive du taux d’emploi dans certaines économies mondiales s’est
traduite par une baisse du taux de chômage. Dans le monde, ce taux a connu en
moyenne une baisse de 0.45 point de pourcentage, passant de 5.88% durant la pé-
riode 2014-2019 à 5.43% entre 2021 et 2023. Cette diminution a été particulièrement
marquée dans les pays à revenu élevé ainsi que dans les pays à revenu intermédiaire
de la tranche inférieure. En revanche, dans les pays à revenu intermédiaire de la
tranche supérieure et dans les pays à revenu faible, ce taux a augmenté légèrement,
respectivement de 0.08% et 0.41%, s’établissant à 5.72% et 5.35%(figure 5).

FIGURE 5 – Taux de chômage mondial par catégorie de revenu

Source : Calcul des auteurs sur la base des données de la banque mondiale

Bien que la dynamique du marché du travail se soit améliorée dans les pays à
revenu élevé et à revenu intermédiaire inférieur, dans d’autres économies, notam-
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ment celles à faible revenu et celles à revenu intermédiaire supérieur, les niveaux
d’emploi et d’activité n’ont pas encore retrouvé ceux d’avant la crise de la Covid-19.
Cette situation peut être attribuée en partie au ralentissement de l’activité éco-
nomique, à l’augmentation de l’inflation, à la hausse des coûts de l’emprunt, à
l’accroissement de la dette publique ainsi qu’à d’autres facteurs liés au marché du
travail dans ces pays.

Même si la situation de l’emploi s’est redressée dans certaines économies après
la crise de la pandémie Covid-19, plusieurs problèmes persistent sur le marché
du travail.L’un de ces problèmes est la faible croissance de l’emploi. L’analyse
de l’évolution de cette croissance indique qu’elle est positive, bien que faible et
même négative dans certaines économies, tout en étant inférieure à la croissance
économique. Dans le monde, l’emploi a augmenté en moyenne de 1.29% entre
2014 et 2019, et de 2.6% entre 2021 et 2023. Une tendance similaire a été constatée
dans les pays à revenu élevé, dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche
inférieure et dans les pays à faible revenu, où les taux de croissance de l’emploi
sont passés respectivement de 1.41%, 1.67% et 2.7% entre 2014 et 2019 à 1.76%,
4.03% et 3.43% entre 2021 et 2023. Toutefois, dans les pays à revenu intermédiaire
de la tranche supérieure, le taux de croissance de l’emploi est resté négatif tout au
long de la dernière décennie, atteignant en moyenne -0.96%, ce qui peut être dû
à un ensemble de facteurs dont notamment la transformation structurelle de ces
économies et l’utilisation des technologies avancées.

En comparant le taux de croissance de l’emploi avec celui de la croissance
économique, il apparaît qu’il est inférieur à la croissance économique dans toutes
les économies sauf dans les pays à faible revenu, ce qui peut entraîner une hausse
du chômage, un accroissement des disparités salariales et des inégalités de revenu.

Le chômage des jeunes constitue aussi un problème majeur du marché du
travail 1. Même s’il a diminué dans la plupart des économies durant la période
après la crise de la Covid-19, il reste élevé et atteint respectivement 13.57% dans
le monde, 11.08% dans les pays à revenu élevé et 14.36% dans les pays à revenu
intermédiaire inférieur entre 20021 et 2023. Tandis qu’il a augmenté dans les pays
à revenu intermédiaire supérieur et dans les pays à faible revenu, s’établissant à
15.61% et 8.69%. Ce niveau élevé du chômage des jeunes peut être expliqué par
plusieurs éléments liés, en particulier, au niveau faible de croissance économique,
à la précarité de l’emploi et à l’inadéquation entre l’offre et la demande du travail.

Parallèlement, la part des jeunes qui ne sont ni en emploi, ni en études, ni
en formation (NEET) 2 est élevée dans diverses économies, ce qui pose aussi un
problème sur le marché du travail. Entre 2021 et 2023, cette part s’est élevée à
21.05% dans le monde, à 16.88% dans les pays à revenu intermédiaire supérieur, à
24.4% dans les pays à revenu intermédiaire supérieur et à 28.77% dans les pays à

1. Le chômage des jeunes concerne les personnes âgées de 15 à 24 ans.
2. Le terme NEET signifie “Not in Education, Employment, or Training”.
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faible revenu. En revanche, elle s’est établit à 10.76% dans les pays à revenu élevé.
En fait, le niveau élevé de cette part est en partie attribuable à l’inefficacité du
système éducatif et de formation dans de nombreux pays, àl’atonie du marché du
travail et à l’inefficacité des politiques publiques.

Les disparités de genre demeurent également importantes, les taux d’emploi
et d’activité des femmes sont nettement inférieurs à ceux des hommes, quel que
soit le niveau de revenu des pays. Entre2021 et 2023, les taux pour les hommes
dans le monde ont atteint en moyenne 68.81% et 72.71% respectivement, tandis
que ceux des femmes se sont établis à 45.31% et 48.03% respectivement, ce qui
représente un écart de 23.5% et 24.68%. Cet écart est plus marqué dans les pays à
revenu intermédiaire de la tranche inférieure, où il atteint respectivement 36.41%
et 38.12%, alors qu’il est moins prononcé dans les pays à revenu élevé, avec des
écarts de 13.56% et 13.97%. En plus, l’écart salarial entre les femmes et les hommes
est significatif. Dans le monde, les femmes gagnaient en moyenne environ 20% de
moins que les hommes (ILO, 2019) 3. Une grande partie de cet écart est imputable à
la ségrégation professionnelle par genre, à la maternité et à la faible présence des
femmes dans les professions les mieux rémunérées(WHO & ILO, 2022).

L’emploi informel continue également d’être un défi pour le marché du travail,
car il constitue un obstacle à l’augmentation de la productivité du travail, à la dimi-
nution des disparités salariales et à la réduction de la précarité de l’emploi.L’analyse
de l’évolution de sa part dans l’emploi total durant la période 2021-2023 indique
qu’elle atteint respectivement58% dans le monde, 52% dans les pays à revenu inter-
médiaire supérieur et plus de 82% dans les pays à revenu intermédiaire inférieur
et à revenu faible, tandis qu’elle représente seulement 13% dans les pays à revenu
élevé. Ce niveau important de l’emploi informel dans certaines économies peut
être attribué à un ensemble de facteurs dont notamment les barrières administra-
tives liées à l’accès au secteur formel, la faible qualification de la main d’œuvre, le
manque d’opportunités de travail dans le secteur informel, la flexibilité de l’emploi
informel et le développement de l’économie de substance.

De plus, le taux de pauvreté parmi les travailleurs atteint un niveau élevé dans
certaines économies, tandis qu’il demeure faible dans d’autres. Entre 2021 et 2023,
il est respectivement de 7% dans le monde, de 0.03% dans les pays à revenu élevé,
de 1.17% dans les pays à revenu intermédiaire supérieur et de 11% dans les pays à
revenu intermédiaire inférieur, alors qu’il est très élevé dans les pays à revenu faible,
atteignant plus que 38%.Le niveau élevé de ce taux de pauvreté révèle en évidence
que l’accès à l’emploi ne garantit pas inévitablement un niveau de vie adéquat.

III Emploi au Maroc : tendances et évolutions

Le choc climatique, la crise de la pandémie Covid-19, les perturbations des
chaînes d’approvisionnement, les tensions géopolitiques ainsi que la hausse des

3. Cet écart a été estimé par l’Organisation internationale du Travail sur la base des données de
70% des pays, couvrant 80 % des salariés dans le monde.
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prix des matières premières sur le marché international sont autant de chocs ayant
affecté l’économie marocaine durant les dernières années, entraînant une décéléra-
tion de l’activité économique et de l’emploi.

Avant la crise de Covid-19, notamment entre 2014 et 2019, le taux de croissance
économique au Maroc a atteint en moyenne environ 3 %. Cette dynamique mo-
dérée de l’activité économique est partiellement attribuable aux fluctuations des
conditions climatiques, à l’atonie des activités non agricoles et au faible rythme
d’accroissement de la consommation finale et de l’investissement. En 2020, en
raison à la crise de la pandémie Covid-19, le Maroc a réalisé le taux de croissance
économique le plus bas depuis 1980, atteignant -7.2 %.

L’amélioration progressive de la situation pandémique ainsi que la mise en
œuvre des mesures budgétaires et monétaires visant à atténuer les effets néfastes de
cette crise, ont contribué à la hausse de la croissance économique, qui s’est établit à
8% en 2021. Cette tendance haussière s’est inversée et la croissance économique a
reculé d’environ 5 points en moyenne durant la période 2022-2023, en raison d’une
sécheresse d’une grande ampleur et d’une conjoncture économique mondiale
défavorable.

En parallèle, l’inflation a connu des évolutions contrastées au cours de la der-
nière décennie. Elle s’est établit à un niveau modéré, atteignant 1.07% entre 2014
et 2019, en raison en partie du repli des prix des produits alimentaires et des prix
internationaux des produits pétroliers. Les mesures adoptées par les pouvoirs pu-
blics pour contenir la propagation du Covid-19 ont entraîné une baisse simultanée
de l’offre et la demande, et par conséquent, une légère hausse de l’inflation de 0.5
point, passant de 0.2% en 2019 à 0.7% en 2020 4 . A partir de 2021, les fluctuations
des conditions climatiques, la hausse des prix des matières premières ainsi que les
perturbations des chaines d’approvisionnement ont conduit à une hausse significa-
tive de l’inflation, atteignant respectivement 1.4% en 2021, 6.6% en 2022 et 6.1% en
2023.

Les effets d’érosion du pouvoir d’achat, en raison de la hausse de l’inflation,
conjugués à d’autres facteurs tels que la sécheresse et la conjoncture économique
internationale défavorable ont eu un impact sur l’activité économique et l’emploi.

L’analyse des indicateurs du marché du travail au Maroc révèle des tendances
contrastées. Au cours de la dernière décennie, le taux d’accroissement de la po-
pulation active demeure faible et s’est élevé en moyenne à 0.34%, résultant d’une
hausse de 2.31% dans le milieu urbain et d’une baisse de 2.31% dans les zones
rurales. Par période, il a été positif, s’établissant à 0.45% entre 2014 et 2019, alors
qu’il est devenu négatif après la crise du Covid-19, notamment entre 2022 et 2023,
s’établissant à -0.44%. De plus, le taux de féminisation de cette population active a
suivi en général une tendance baissière, passant de 27.2% en 2014 à 22.6% en 2023.

S’agissant du taux d’activité, il a montré une tendance à la baisse, passant de

4. En 2019, l’inflation a atteint 0.24%, le niveau le plus bas depuis 1968.
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48% en 2014 à 43.6% en 2023, soit une baisse moyenne de 1.06%. Cette diminution
a été de 0.93% entre 2014 et 2019, alors qu’elle a été plus marquée, environ 1.9%,
entre 2021 et 2023. Selon le milieu de résidence, il a reculé légèrement dans le milieu
urbain, passant de 42.1% en 2014 à 41.8% en 2023, soit une baisse moyenne de
0.07%, tandis que dans les zones rurales, il a diminué de 2.07%, passant de 57.2%
en 2014 à 47,3% en 2023. Cette baisse a toutefois été plus prononcée entre 2021 et
2023, atteignant respectivement environ 0.6% et 3.6%(figure 6).

FIGURE 6 – Évolution de la population active et du taux d’activité

Source : Calcul des auteurs sur la base des données du HCP.

En tenant compte du genre et de l’âge, le taux d’activité des hommes a été plus
important, s’élevant à 71% entre 2014 et 2023, par rapport à celui des femmes, qui
s’est établit à 22%. Par tranche d’âge, il a été plus faible pour les jeunes de 15 à 24
ans, atteignant 26.3%, tandis qu’il s’est établit à environ 60% pour la tranche de 34 à
25 ans et de 35 à 44 ans, et à 42% pour celle de 45 ans et plus. Ce niveau faible du taux
d’activité des femmes s’explique par plusieurs facteurs, notamment les conditions
économiques et sociales défavorables des familles, le niveau d’éducation, le refus
conjugal ou parental, les difficultés à concilier entre travail et vie familiale ainsi que
les normes culturelles et sociales. En outre, la participation faible des jeunes de
15 à 24 ans au marché du travail est attribuée au prolongement de la scolarité, au
manque d’expériences professionnelle, d’opportunité sur le marché du travail et de
politiques d’emplois adaptés aux besoins du marché.

Dans le même sillage, l’analyse de l’évolution de la création d’emplois indique
que l’économie marocaine ne parvient pas à générer davantage d’emplois. Entre
2014 et 2019, le nombre d’emploi créé s’est élevé en moyenne à 63167, dont 86167
au milieu urbain et -23000 dans les zones rurales. Après la crise de la Covid-19,
notamment entre 2022 et 2023, ce nombre a été négatif, s’établissant à -90500,
indiquant une destruction nette d’emplois, qui a été plus marquée au milieu rural
(-18600) que dans les villes (95500).
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La destruction nette d’emplois au Maroc est plus prononcée dans le secteur
agricole que dans les autres secteurs d’activité. Entre 2014 et 2019, le secteur agricole
a enregistré une destruction de 47500 emplois. Quant aux autres secteurs, ils ont
connu une création d’emploi, s’élevant respectivement à 9000 emplois dans le
secteur industriel, 9833 dans le secteur des BTP et 91167dans le secteur des services.
Cependant, la sécheresse que le Maroc a connue entre 2022 et 2023 a entraîné
une destruction importante d’emploi dans le secteur agricole, qui a atteint 208500
emplois.

FIGURE 7 – Création d’emplois : Totale et sectorielle

Source : Calcul des auteurs sur la base des données du HCP.

Pour les autres secteurs le nombre d’emplois créés demeure en dessous du
niveau d’avant la crise du Covid-19, s’établissant à 17500 dans le secteur industriel,
9000 dans les BTP et 89500 dans le secteur des services(figure 7).

La faible capacité de création d’emplois au Maroc est en partie liée aux mau-
vaises conditions climatiques. Lors des périodes de sécheresse, le secteur agricole
perd un nombre important d’emploi, ce qui aura par la suite un impact sur le total
des emplois créés.

De plus, le rythme d’accroissement de la population active occupée demeure
faible, reflétant la faible capacité de création d’emplois. Avant la crise de Covid-19,
elle s’est accrue en moyenne de 0.61%, alors qu’elle a diminué de 0.84% entre 2022
et 2023, en raison d’une hausse de 1.53% dans les zones urbaines et d’une baisse
de 4.2% en milieu rural. Cette croissance atone des actifs occupés a entraîné une
diminution du taux d’emploi, qui suit une tendance à la baisse, passant de 43,3% en
2014 à 38% en 2023. Il a atteint en moyenne 42.3% entre 2014 et 2019, se répartissant
à 36.2% en milieu urbain et 52.4% en milieu rural. Entre 2022 et 2023, il s’est établit
à 38.6%, avec 35.1% en milieu urbain et 45.4% dans les zones rurales(figure 8).
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FIGURE 8 – Évolution de la population active occupée et du taux d’emploi

Source : Calcul des auteurs sur la base des données du HCP.

Étant donné que le taux d’accroissement de la population active occupé reste
faible, la population en chômage a progressé en moyenne de 3.9% durant la dernière
décennie, passant de 1.167 millions de chômeurs en 2014 à 1.58 millions en 2023.
Le taux de croissance de cette population a été plus important sur la période 2021-
2023, s’élevant à 3.6%, alors qu’il a atteint -1% entre 2014 et 2019.

De même, le taux de chômage a connu une tendance à la hausse, atteignant
9.7% entre 2014 et 2019 et s’établissant à 12.4% après la crise du Covid-19, soit une
augmentation de 2.6%. Cette progression ascendante a été marquée tant dans les
zones urbaines qu’en milieu rural. Ainsi, dans les zones urbaines, il a augmenté de
2.3%, passant de 14.2% entre 2014 et 2019 à 16.5% entre 2021 et 2023. De même, en
milieu rurale, il est passé de 3.9% entre 2014 et 2019 à 5.5% entre 2021 et 2023(figure
9).
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FIGURE 9 – Taux de chômage : total, urbain et rural

Source : Calcul des auteurs sur la base des données du HCP.

D’autre part, le taux de chômage des femmes est plus important que celui
des hommes et a connu une hausse plus importante après la crise du Covid-19.
Entre 2021 et 2023, le taux de chômage des hommes s’est établi à 10.9%, ce qui
représente une hausse de 2,2% par rapport à son niveau avant la crise. Quant à
celui des femmes, il a augmenté de 4.6%, passant de 12.9% avant la crise à 17.4%
après celle-ci.

Par ailleurs, l’analyse de l’évolution du taux de chômage par tranche d’âge
montre qu’il est plus élevé pour les jeunes de 15 à 24 ans, atteignant 33.4% entre
2021 et 2023, marquant une hausse considérable de 9.5 points de pourcentage par
rapport à la période 2014-2019. Elle indique également qu’il est important pour les
jeunes de 25 à 34 ans, s’élevant à 19.8% entre 2021 et 2023, contre 14.7% entre 2014
et 2019. Il demeure, toutefois, faible pour les tranches d’âge 33-44 ans et 45 ans et
plus.

Selon le diplôme, le taux chômage est plus marqué chez les diplômés, s’établis-
sant à 19.3% entre 2021 et 2023, contre 17.1% entre 2014 et 2019. Cette situation
s’explique en partie par l’inadéquation entre les compétences des diplômés et les
demandes du marché du travail. En revanche, il est faible pour les non diplômés,
passant de 3.8% durant la période 2014-2019 à 4.6% entre 2021 et 2023.

De cette analyse, il ressort que le marché du travail au Maroc est confronté à
de nombreux problèmes.L’un de ces problèmes est la faible capacité de création
d’emplois. Au cours de cette dernière décennie, le taux de croissance économique
a constamment surpassé celui de la croissance de l’emploi, révélant ainsi une
incapacité de l’économie marocaine à générer un nombre suffisant d’emplois.
Entre 2014 et 2023, le nombre des emplois créés n’a pas excédé 230000, un niveau
record atteint en 2021. Cependant, à l’exception de certaines périodes où ce nombre
a varié entre 21000 en 2014 et 165000 en 2019, il est resté négatif, s’établissant
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respectivement à -37000 en 2016, -432000 en 2020, -24000 en 2022 et à -157000 en
2023. Cette destruction d’emploi est en partie attribuable aux mauvaises conditions
climatiques. Durant les périodes où le Maroc a été confronté à la sécheresse, le
secteur agricole a enregistré une perte importante d’emploi, ce qui s’est traduit par
une diminution des emplois créés dans l’économie. La faible performance d’autres
secteurs d’activité en termes de création d’emplois, notamment celle du secteur
industriel, peut expliquer aussi cette capacité limitée de création d’emplois .

Cette faible capacité de création d’emplois contribue à la persistance du chô-
mage, qui constitue un problème majeur du marché du travail au Maroc. Au cours
de cette dernière décennie, le taux de chômage a oscillé entre un plancher de 9.2%
en 2019 et un pie de 13% en 2023, malgré les politiques et les programmes d’emplois
mis en œuvre par les pouvoirs publics. De plus, il a été très élevé chez les jeunes de
15 à 24 ans, atteignant en moyenne un niveau de 33.4% entre 2021 et 2023, après
avoir été de 23.9% entre 2014 et 2019.

En outre, la part des jeunes qui ne sont ni en emploi, ni en études, ni en forma-
tion (NEET) demeure plus élevé, comparée aux pays à revenu intermédiaire. Elle
s’élevait à 25.2% en 2022, représentant 1.502 millions d’individus, contre 27.9% en
2015. Selon le genre, elle a atteint 13.6% pour les hommes et 38.8% pour les femmes
en 2022.

Cette part élevée peut en partie s’expliquer par des conditions socio-économiques
défavorables ainsi que par une inadéquation entre les compétences des jeunes
et les exigences du marché du travail. Cela pourrait avoir des effets négatifs sur
la productivité du travail, ainsi que sur l’inclusion et l’employabilité des jeunes à
l’avenir.

L’écart de chômage selon le genre représente aussi un enjeu majeur sur le mar-
ché du travail 5 . Au cours de cette dernière décennie, cet écart a augmenté de
manière importante, passant de 0.7 en 2014 à 6.8 en 2023. La tendance ascendante
de cet écart s’explique par divers facteurs, notamment la conjoncture économique,
le niveau d’éducation, les responsabilités familiales, les normes sociales et cultu-
relles ainsi que le manque de politiques favorisant l’emploi des femmes.

Les disparités salariales entre hommes et femmes demeurent également un
problème persistant sur le marché du travail marocain. En 2019, le salaire mensuel
moyen des hommes s’élevait à 3 900 DH 6, contre 3 700 DH pour les femmes. En
milieu urbain, les hommes gagnaient en moyenne 4 900 DH, tandis que les femmes
percevaient 3 900 DH , soit un écart de 25.6% par rapport aux salaires féminins. Cet
écart est plus marqué dans le secteur privé que dans le public et touche particuliè-
rement les cadres supérieurs, moyens, les employés ainsi que les manœuvres non
agricoles.

Par ailleurs, bien que l’emploi informel offre des opportunités d’emploi à de

5. L’écart de chômage est défini comme la différence entre le taux de chômage de femmes et celui
des hommes.

6. Ces statistiques concernent la population urbaine âgée de 18 à 60 ans.
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nombreux travailleurs, il constitue un défi de taille pour le développement du
marché du travail au Maroc. Sa part importante, qui s’élève à 67.6% de l’emploi
total 7, a des répercussions sur la productivité du travail, la qualité des emplois,
les conditions du travail et les niveaux de rémunération. En fait, la productivité
apparente du travail formel est 3.7 fois supérieure à celle de l’emploi informel. De
plus, les travailleurs informels travaillent en moyenne 145 heures de plus par an et
perçoivent une rémunération moyenne cinq fois inférieure à celle des travailleurs
formels.

La réglementation du marché du travail au Maroc, qui est moins flexible, peut
être considérée également comme l’un des facteurs qui peuvent expliquer la faible
création d’emploi et le développement de l’emploi informel. Cette flexibilité limi-
tée peut empêcher les entreprises à embaucher ou à licencier les employés pour
s’adapter aux fluctuations de l’activité économique, ce qui restreint leur capacité à
créer davantage d’emplois et peut donc contribuer au développement de l’emploi
informel.

Les problèmes du marché du travail au Maroc ne se limitent pas uniquement
à ces éléments, mais ils peuvent également être liés à la structure de l’économie
marocaine, à la structure démographique, à la qualité du système éducatif et de for-
mation, à la nature des politiques et des programmes d’emploi mises en œuvre par
les pouvoirs publics, au niveau de compétitivité de l’économie marocaine à l’échelle
mondiale, aux mutations sociales, ainsi qu’au développement technologique.

IV Défis et perspectives de l’emploi

L’analyse de la situation de l’emploi a révélé que le chômage persiste dans de
nombreux pays développés et en développement, y compris au Maroc, malgré les
politiques publiques et les programmes d’emploi mises en œuvre par les pouvoirs
publics. Cette situation pourrait être profondément affectée si les défis de l’emploi
liés au vieillissement de la population, au progrès technologique et au changement
climatique ne sont pas relevés d’une manière efficace.

Le changement démographique affecte la taille de la population active, et par
conséquent la situation du marché du travail. L’analyse de l’évolution de la popula-
tion mondiale révèle que la population âgée de 65 ans et plus est en augmentation
dans de nombreuses économies, qu’elles soient développées ou en développement.
Dans le monde, la proportion de cette population devrait atteindre 16.4% en 2050,
contre 9.7% en 2022. En Europe et en Amérique du Nord, en Asie de l’Est et du
Sud-Est, en Australie-Nouvelle-Zélande, ainsi qu’en Amérique latine et dans les
Caraïbes, elle devrait représenter respectivement 26.9%, 25.7%, 23.7% et 18.8%
en 2050, contre 18.7%, 12.7%, 16.6% et 9.1% en 2022 8.Cette tendance ascendante

7. En Europe et en Asie centrale, les emplois informels représentent 25,1 % de l’ensemble des
emplois. Cette part est de 40,0% pour les Amériques, 68,2 % en Asie et dans le Pacifique, et 68,6 %
dans les États arabes. En Afrique, elle atteint 85,8 %.

8. Ces données sont extraites du rapport "Perspectives de la population mondiale 2022".

32 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



CHAPITRE INTRODUCTIF

témoigne d’un vieillissement de la population dans ces économies.
L’augmentation de la proportion des personnes âgées de 65 ans et plus, entraîne

une diminution du taux de croissance de la population active, exacerbant ainsi le
déséquilibre entre l’offre et la demande du travail. Dans ce contexte, les entreprises
auront du mal à trouver des employéspour combler les postes vacants, ce qui peut
avoir un impact significatif sur leur coût d’ajustement, l’emploi, la productivité du
travail, et l’activité économique.

Le vieillissement de la population exerce des effets défavorables sur la producti-
vité du travail. Une étude empirique menée par Feyrer (2007, 2008) démontre qu’il
existe une relation en U inversé entre l’âge des travailleurs et la productivité totale
des facteurs. En d’autres termes, elle indique que la productivité du travail aug-
mente avec la proportion croissante des travailleurs âgés de 40 à 49 ans et diminue
lorsque la part de ceux qui sont plus âgés s’accroît. D’autres travaux empiriques
corroborent ce résultat et mettent en évidences l’impact négatif du vieillissement
de la main d’œuvre sur la productivité du travail (Aiyar et al., 2016 ; Liu & Westelius,
2016).

Par ailleurs, le vieillissement de la population affecte négativement la croissance
économique à travers divers canaux (Cooley & Henriksen, 2018 ; H.-H. Lee & Shin,
2019; Maestas et al., 2016). Une augmentation de la proportion de personnes
âgées entraîne un ralentissement de l’emploi et de la croissance de la productivité,
freinant ainsi l’activité économique (Maestas et al., 2023). Elle induit aussi une
réduction de l’épargne (Park et al., 2010), ce qui réduit la formation de capital et
par conséquent ralentit la croissance économique (Hsu & Lo, 2019). De plus, elle
affecte négativement la productivité du travail, ce qui conduit à un fléchissement
de l’activité économique (Calvo-Sotomayor et al., 2019; H.-H. Lee & Shin, 2021;
Maestas et al., 2023).

Le vieillissement de la population conduit aussi à un accroissement des dé-
penses de pensions et de soins de santé, exerçant ainsi des pressions sur les finances
publiques ainsi que sur le financement des régimes de prévoyance sociale. Néan-
moins, il peut avoir un effet positif sur la croissance économique en raison de
l’accumulation de capital et d’actifs ainsi que du comportement de consommation
des personnes âgées, notamment dans les pays en développement (Pham & Vo,
2021). En outre, il peut même inciter les employeurs à augmenter les salaires, à
améliorer les conditions du travail, à augmenter la productivité et à recourir aux
travailleurs étrangers pour faire face à la pénurie de la main d’œuvre.

Il favorise aussi la création d’emplois, en stimulant la demande d’emplois dans
le secteur de la santé ainsi que dans les secteurs connexes. Scheil-Adlung (2016)
confirme ce constat en démontrant que, pour assurer une couverture sanitaire
universelle, le monde devra créer 27 millions d’emplois dans les professions de
santé et 45,5 millions d’emplois dans les professions non liées à la santé d’ici 2030.
Cependant, même si l’accroissement de la population âgée crée des opportunités
d’emploi dans ces secteurs, il entraîne également une pénurie de main-d’œuvre
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dans d’autres secteurs d’activité.
Il favorise aussi la création d’emplois, en stimulant la demande d’emplois dans

le secteur de la santé ainsi que dans les secteurs connexes. Scheil-Adlung (2016)
confirme ce constat en démontrant que, pour assurer une couverture sanitaire
universelle, le monde devra créer 27 millions d’emplois dans les professions de
santé et 45,5 millions d’emplois dans les professions non liées à la santé d’ici 2030.
Cependant, bien que l’accroissement de la population âgée crée des opportunités
d’emploi dans ces secteurs, il entraîne une pénurie de main-d’œuvre dans d’autres
secteurs d’activité.

Bien que les avancées technologiques puissent atténuer les effets défavorables
du vieillissement de la population sur l’emploi, elles représentent aussi un défi pour
le marché du travail. L’innovation technologique modifie la structure de l’écono-
mie, favorisant certains secteurs d’activité tout en provoquant le déclin d’autres, et
influençant l’emploi,la productivité du travail, l’activité économique ainsi que les
inégalités de revenu. L’innovation technologique favorise le développement de nou-
veaux produits et services, ce qui permet l’émergence et la croissance de certains
secteurs d’activité. Cela entraîne la création d’emplois et la promotion de l’activité
économique. Cependant, elle peut conduire à l’obsolescence de certains produits,
entraînant le repli d’autres secteurs d’activité, engendrant ainsi une destruction de
l’emploi et des conséquences nuisibles sur l’activité économique ainsi que sur les
inégalités de revenus.

L’analyse de l’évolution du nombre de robots en fonction dans les usines à
travers le monde montre qu’il a augmenté en moyenne de 12.4% durant la dernière
décennie, passant de 1 332 000 en 2013 à 4 282000 en 2023. En termes du nombre
de robots installés annuellement, des records historiques ont été atteints en 2022 et
2023, avec 552 946 robots installés en 2022 et 541 302 robots en 2023. Par région, 70%
des rebots installés étaient en Asie, 17% en Europe et 10% en Amérique (IFR, 2024) 9

. Cette évolution ascendante montre que l’automatisation du travail s’accélère,
renforçant la transformation des processus de production et l’automatisation des
tâches manuelles (Figure 10).

9. Les données proviennent de la base de données de la Fédération Internationale de Robotique.
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FIGURE 10 – Stock opérationnel de robots industriels à travers le monde (En
milliers d’unités)

Source : World Robotics 2024 Report by International Federation of Robotics

L’automatisation croissante des processus de production transforme les modes
de production, entraînant des conséquences sur l’emploi, la productivité du travail,
les salaires, les inégalités de genre sur le marché du travail, l’emploi informel ainsi
que sur d’autres indicateurs économiques.

L’automatisation a des effets aussi bien négatifs que positifs sur l’emploi. Elle
peut contribuer à la destruction de certains emplois, notamment ceux constitués
de tâches routinières et répétitives, exigeant un niveau d’éducation ou de revenu
faible (Acemoglu & Restrepo, 2017 ; Arntz et al., 2016 ; Frey & Osborne, 2017 ; Graetz
& Michaels, 2018; Petropoulos et al., 2018). Elle peut, en revanche, favoriser la
création de nouvelles tâches et par conséquent de nouveaux emplois tels que
ceux de mathématiciens, d’ingénieurs et d’informaticiens (Aghion et al., 2020). Les
emplois hautement qualifiés et comportant des tâches plus complexes sont par
conséquent moins susceptibles d’être automatisés.

De surcroît, les effets de l’automatisation sur l’emploi diffèrent selon les secteurs
d’activité économiques. Ils sont plus prononcés dans les secteurs manufacturier,
agricole et financier, que dans le secteur des services. Selon certaines estimations,
l’automatisation entraîne des licenciements de travailleurs et une diminution des
nouveaux emplois créés dans le secteur manufacturier (Dauth et al., 2018). Elle
induit également la suppression des emplois dans les secteurs agricole et financier.
Cependant, dans le secteur des services, elle peut à la fois engendrer la création
et la destruction d’emplois. Elle favorise la création de l’emploi dans le domaine
de l’ingénierie, de l’informatique et des mathématiques (Smith & Anderson, 2014),
tout en contribuant à la suppression des emplois dans le domaine du transport, du
bureau et de l’administration, ainsi que du commerce de détail (Estevadeordal & Al,
2017 ; Frey & Osborne, 2013).

Par ailleurs, l’automatisation permet d’augmenter la productivité (Kromann et
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al., 2019), réduisant ainsi les coûts de production et les prix des biens et services,
tout en créant de nouveaux emplois, notamment dans le domaine des technologies
intelligentes. Elle entraîne toutefois un accroissement des disparités salariales. Les
emplois hautement qualifiés seront bien rémunérés, tandis que les travailleurs
moins qualifiés verront leurs salaires diminuer. Elle exacerbe aussi les écarts de
genre en matière d’emploi. Les femmes occupent des emplois plus susceptibles
d’être automatisés que ceux des hommes, ce qui les rend plus vulnérables au
chômage (Brussevich et al., 2019).

En outre, le développement des nouvelles technologies favorise la croissance
des formes d’emploi atypiques, telles que le travail temporaire, le travail indé-
pendant, le télétravail, et d’autres formes de travail flexibles. Bien que ces formes
puissent atténuer les effets défavorables de l’automatisation sur l’emploi, elles
exercent une pression à la baisse sur les salaires, réduisant la protection sociale et
détériorent les conditions du travail. De plus, elles contribuent à l’expansion de
l’emploi informel.

Il peut conduire également certaines entreprises internationales à relocali-
ser leurs activités vers les pays développés. Le choix de cette stratégie s’explique
par la baisse des coûts de production, conséquence de l’utilisation des nouvelles
technologies, par la présence d’un environnement propice à l’innovation et au
développement technologique, ainsi que par l’accès à de nouveaux marchés. Cette
stratégie peut améliorer la situation de l’emploi dans les pays développés tout en
détériorant celle des pays en développement.

Outre les défis du vieillissement de la population et des avancées technolo-
giques, le marché du travail doit également faire face au changement climatique.
Les variations des précipitations, l’augmentation des températures ainsi que les
phénomènes météorologiques extrêmes ont un impact significatif sur le marché du
travail. Elles ont des effets à la fois sur l’offre et la demande d’emploi, ainsi que sur
la productivité du travail, les revenus, l’égalité des sexes dans l’emploi et la qualité
du travail.

Le changement climatique affecte non seulement l’emploi dans le secteur
agricole, mais aussi dans d’autres secteurs d’activité. La hausse des températures
réduit la production agricole, ce qui entraîne une diminution de l’emploi agricole,
et par conséquent une augmentation de l’immigration (Ibáñez et al., 2022) et une
réaffectation de la main d’œuvre agricole vers d’autres secteurs. Elle contribue aussi
à la diminution de la production industrielle (Dell et al., 2012) et à la contraction
des exportations, en particulier dans les pays pauvres (Jones & Olken, 2010), ce
qui peut se traduire par une diminution de l’emploi. De plus, elle a des effets
défavorables sur l’emploi dans le secteur des services. Gray et al. (2023) confirment
ce constat et démontrent que la hausse des températures et de la sécheresse réduit
la probabilité qu’individu soit employé, notamment dans le secteur des services et
dans les régions touristiques.

Les politiques mises en œuvre pour faire face au changement climatique in-
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fluencent aussi l’emploi. L’investissement dans les énergies renouvelables permet
de générer des emplois dans le secteur énergétique ainsi que dans les secteurs
connexes, tandis qu’il entraîne la suppression des emplois dans les secteurs à forte
intensité de carbone. Selon certaines estimations, la transition vers les énergies re-
nouvelables pourrait aboutir à la création de 24,3 millions d’emplois permanents à
temps plein de plus que les emplois détruit (Jacobson et al., 2017) . Si le changement
climatique provoque une baisse de la production dans divers secteurs d’activité,
et par conséquent une diminution de la demande d’emploi, il affecte aussi l’offre
d’emploi. La hausse des températures, au-delà d’un certain seuil, ou sa baisse en
dessous d’un certain niveau, réduit les heures du travail, en particulier dans les
secteurs sensibles au climat (Graff Zivin & Neidell, 2014; Huang et al., 2020), et
augmente l’absentéisme (Somanathan et al., 2021).

Si le changement climatique provoque une baisse de la production dans divers
secteurs d’activité, et par conséquent une diminution de la demande d’emploi,
il affecte aussi l’offre d’emploi. La hausse des températures, au-delà d’un certain
seuil, ou sa baisse en dessous d’un certain niveau, réduit les heures du travail, en
particulier dans les secteurs sensibles au climat(Graff Zivin et Neidell, 2014 ; Huang
et al., 2020), et augmente l’absentéisme (Somanathan et al., 2021).

De plus, les températures élevées affectent négativement la productivité du
travail. Certaines études empiriques corroborent ce constat et démontrent qu’il
existe une relation en U inversé entre la température et la productivité du travail
dans le secteur manufacturier, ce qui signifie que la productivité croît lorsque les
températures augmentent, mais au-delà d’un certain seuil de température, elle
commence à diminuer (Cai et al., 2018; Zhang et al., 2018). Des projections de
l’organisation internationale du travail indiquent aussi qu’une hausse de 1.5°C des
températures d’ici 2030 entraînerait une perte de 2.2% du total des heures de travail
dans le monde, soit une perte de productivité équivalente à 80 millions emploi en
temps plein. Cette baisse de productivité pourrait diminuer la production, et par
conséquent, provoquer un recul de l’emploi.

Un autre effet du changement climatique est la diminution des revenus des
travailleurs et l’accroissement de leur vulnérabilité, notamment dans le secteur
agricole. Des températures élevées ou des phénomènes météorologiques extrêmes
impactent négativement la production agricole, entraînant ainsi la réduction des
revenus des agriculteurs, l’accroissement des disparités salariales entre secteurs, et
augmentant le risque de pauvreté. Ces effets sont plus importants chez les petits
exploitants agricoles (Morton, 2007) et encore plus marqués chez les femmes par
rapport aux hommes. Pour faire face à la perte d’emploi, conséquente d’un choc
climatique, les hommes peuvent migrer ou travailler en dehors du village, tandis
que les femmes sont moins susceptibles à faire de même, ce qui pourrait creuser les
écarts salariaux hommes-femmes et exacerber les inégalités de genre sur le marché
du travail (Afridi et al., 2022).

Ces défis soulèvent des questions sur le futur de l’emploi dans un monde en
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plein mutations. Quoique le développement des nouvelles technologies contribue
à la création d’emplois dans certaines professions et secteurs, et à l’augmentation
de la productivité, il a des effets défavorables importants sur le marché du travail.
La perte d’emploi non qualifié, le déclin de la participation des femmes au marché
du travail, ainsi que l’expansion du secteur informel sont autant de facteurs sus-
ceptibles d’engendrer la dégradation de la situation de l’emploi, tant dans les pays
développés qu’en développement.

L’émergence de nouvelles formes atypiques de travail due au développement
des nouvelles technologies pourrait avoir des conséquences importantes sur la
situation du marché du travail. La croissance du travail temporaire, du travail
indépendant, ainsi que d’autres formes de travail flexibles pourraient entraîner
la détérioration des conditions et de la sécurité du travail.Elle pourrait également
impacter la demande du travail à long terme. Les employeurs auraient du mal à
retenir les talents ou à les remplacer si ceux-ci décidaient de quitter leur emploi,
ce qui augmenterait par conséquent leurs dépenses liées au développement des
compétences.

Ces formes d’emploi entraîneraient aussi l’accroissement des disparités sala-
riales. En l’absence d’un salaire minimum comme celui appliqué dans le secteur
formel, les travailleurs pourraient avoir des salaires supérieurs ou inférieurs à ce
seuil, ce qui pourrait creuser davantage les écarts de salaires, non seulement entre
les différents secteurs d’activité, mais également entre les professions, ainsi qu’entre
les hommes et les femmes. En plus de cela,les travailleurs devraient prendre en
charge les frais de protection sociale, ce qui pourrait fragiliser la situation finan-
cière de nombreux d’entre eux. Dans le cas où ces travailleurs se trouveraient sans
protection sociale, les dépenses de l’Etat liées à la généralisation de la protection
sociales augmenteraient, ce qui pourrait détériorer les équilibres budgétaires. La
soutenabilité des régimes de protection sociale pourrait être compromise, et les
inégalités sociales exacerbées.

Ces nouvelles formes de travail offrent une certaine flexibilité du temps de
travail, mais cela pourrait entraîner un déséquilibre entre vie professionnelle et vie
privée. La diminution du temps consacré aux loisirs pourrait diminuer la satisfac-
tion au travail et la productivité, ainsi qu’affecter le bien être des travailleurs.Par
ailleurs, elles poseraient des problèmes liés à l’absence de règles de résolution des
conflits et à la représentativité des travailleurs. Une réglementation n’incluant pas
toutes les formes d’emploi et l’absence de syndicats des travailleurs indépendants
pourraient contribuer à la détérioration des conditions du travail et mettre en péril
les droits des travailleurs.

De surcroît, le développement des nouvelles technologies et des investisse-
ments dans l’économie verte favoriserait la création des emplois verts et des em-
plois qualifiés, en particulier, ceux des mathématiciens, des ingénieurs, des informa-
ticiens, des Spécialistes en Intelligence Artificielle et Machine Learning, des experts
en cyber sécurité, des data scientists et des techniciens.Elles contribueraient ce-
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pendant à la suppression des emplois faiblement ou moyennement qualifiés et de
ceux dans les secteurs à forte intensité de carbone. L’emploi dans le futur exigerait
la compétence et la maîtrise des technologies, ce qui va réduire les opportunités
d’emplois pour les travailleurs non qualifiés et ceux dont les tâches peuvent être
automatisés.

En plus de cette destruction d’emploi due à l’automatisation des processus de
production, le changement climatique pourrait aussi conduire à une perte d’emploi
dans de nombreux secteurs d’activité, notamment dans le secteur agricole. En
conséquent, l’emploi informel pourrait augmenter non seulement dans les pays
en développement, mais aussi dans les pays développés, ce qui pourrait entraîner
l’accroissement de la précarité de l’emploi et des inégalités socio-économiques.

Par ailleurs, la situation des femmes sur le marché du travail pourrait encore
se dégrader. Les femmes seraient plus vulnérables au chômage, en raison de la
perte potentielle de leurs emplois, qui sont en grande partie sensibles aux avancées
technologiques et au changement climatique.Les écarts entre hommes et femmes
en matière d’emploi pourraient davantage augmentés, ce qui pourrait aggraver la
précarité des femmes et accentuer les inégalités sur le marché du travail.

La situation de l’emploi pourrait aussi être affectée par le choc démographique.
L’augmentation de la population en âge de travailler favorise la création d’emplois
et, par conséquent, stimule la croissance économique. Cependant, le vieillissement
de la population réduit le taux de croissance de la population active et diminue la
productivité du travail. Il modifie également les comportements de consommation
et d’épargne, affectant ainsi l’activité économique et l’emploi, tout en exerçant une
pression sur les systèmes de santé et de retraite ainsi que sur les finances publiques.

Les pays dont la population âgée de 65 ans et plus est élevée ou en augmen-
tation seraient confrontés à une pénurie de main d’ouvre, ce qui accentuerait les
déséquilibres sur le marché du travail et freinerait la croissance économique. Cet
effet négatif ne pourrait être partiellement atténué que si le taux de participation
des hommes et des femmes âgés au marché du travail soit suffisamment élevé pour
compenser la diminution du taux de croissance de la population active.En consé-
quent, l’accroissement de la longévité et le prolongement de la vie active pourrait
contribuer à la création de la croissance économique (Dividendes Argentés).

L’emploi dans le futur ne pourrait pas être affecté seulement par l’intégration
économique ainsi que par les changements démographiques, climatiques et tech-
nologiques, mais aussi par la structure de l’économie dans le futur, le niveau des
inégalités économiques et sociales, le développement des systèmes éducatifs et de
santé, la nature des politiques publiques, et par l’évolution des tendances sociales
et culturelles.
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Conclusion

Ce travail avait pour objectif d’étudier les tendances, les défis et les perspectifs
de l’emploi dans le monde ainsi qu’au Maroc durant la dernière décennie. Les résul-
tats de cette étude révèlent que la situation de l’emploi s’est améliorée après la crise
de la COVID-19dans les pays à revenu élevé et à revenu intermédiaire inférieur. En
revanche, elle n’a pas encore retrouvé son niveau d’avant-crise dans les pays à faible
revenu et les pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure.Ils indiquent
également une tendance haussière du taux de chômage au Maroc, passant de 9.9%
en 2014 à 13% en 2023. Cette tendance haussière a été plus marquée tant dans les
zones urbaines que rurales, affectant les femmes plus que les hommes, ainsi que
les jeunes âgés de 15 à 24 ans.

Bien que la situation de l’emploi se soit légèrement améliorée dans certaines
économies après la crise de la Covid-19, elle s’est détériorée dans d’autres, prin-
cipalement en raison de divers problèmes du marché du travail, notamment la
faible intensité de la croissance économique en termes d’emploi, la faible producti-
vité du travail, le chômage des jeunes, les importantes disparités de genre, la forte
prévalence de l’emploi informel et le taux élevé de pauvreté parmi les travailleurs.

Cette situation pourrait se détériorer davantage si certains défis du marché du
travail, tels que le vieillissement de la population, le développement des nouvelles
technologies ainsi que le changement climatique ne sont pas relevés d’une manière
efficace.

L’accroissement de la part des personnes âgées de 65 ans et plus entraîne une
diminution du taux de croissance de la population active, accentuant ainsi le dés-
équilibre entre l’offre et la demande du travail, diminuant la productivité du travail,
et freinant la croissance économique. De plus, l’automatisation favorise la création
de certains emplois, notamment ceux qualifiés, et détruit, en revanche, les emplois
impliquant des tâches routinières et répétitives. Elle a également des conséquences
importantes sur la productivité du travail, les inégalités de revenu et l’emploi infor-
mel, ainsi que sur la croissance économique. De même, le changement climatique
a des effets sur l’emploi, en réduisant la productivité du travail, en exacerbant les
inégalités de revenus et de genre, et en compromettant la qualité des conditions de
travail.

L’emploi dans le futur serait déterminé dans une grande mesure par le ni-
veau de l’intégration économique et du développement des nouvelles technologies,
l’ampleur des chocs climatiques et par la structure démographique. Il serait aussi in-
fluencé par la structure future de l’économie, les inégalités économiques et sociales,
le développement des systèmes éducatifs et de santé, les politiques publiques, ainsi
que par l’évolution des tendances sociales et culturelles.

Pour faire face aux défis de l’emploi, les pouvoirs publics pourraient élaborer
des politiques publiques en tenant compte des problèmes actuels et futurs du
marché du travail. Des politiques visant à promouvoir l’investissement dans la
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recherche, l’éducation et la formation professionnelle, à développer l’esprit d’entre-
prenariat et à rendre la réglementation du travail plus flexible, pourraient réduire
les effets négatifs de l’automatisation sur l’emploi. D’autres politiques conçues pour
l’immigration sélective ou pour l’augmentation du taux d’activité des personnes
âgées à travers la réforme des systèmes de retraite, la promotion de la santé, le
renforcement de la formation tout au long de la vie et l’amélioration des conditions
du travail, pourraient aider à remédier à la pénurie de la main d’œuvre. Des poli-
tiques vertes pourraient également contribuer à faire face aux effets négatifs des
chocs climatiques sur l’emploi et la croissance économique. Enfin, des politiques
destinées à promouvoir une croissance économique durable et inclusive, ainsi que
des politiques sociales visant à réduire les inégalités sociales pourrait améliorer la
situation du marché du travail.

Par ailleurs, les recherches sur les questions de l’emploi pourraient être appro-
fondies pour aider les décideurs à concevoir des politiques publiques efficaces. Le
développement des études visant à examiner l’impact de l’intégration des nou-
velles technologies dans le processus de production sur l’emploi selon le secteur,
l’entreprise et la profession, et à évaluer le coût économique et social de l’adop-
tion de telles technologies pourraient être d’une grande utilité pour concevoir des
politiques visant à atténuer les effets défavorables de l’automatisation sur l’emploi.

De plus, des études s’intéressant à évaluer l’impact des nouvelles formes de
travail flexible sur le marché du travail pourraient aider à envisager une réglemen-
tation du travail flexible ayant pour objectif de garantir les droits des travailleurs.
Des études prospectives examinant, d’une part, les effets du changement démo-
graphique sur la situation de l’emploi, et d’autre part, les pertes et les gains en
termes d’emploi et de productivité liés au changement climatique, permettraient
d’élaborer des politiques économiques et sociales ainsi que des politiques vertes.
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INÉGALITÉS GENDORIELLES

1 Analyse transversale des déterminants des inégalités
gendorielles chez les jeunes sur le marché du travail au Maroc

Omar ZIRARI, Fatima AZDAGAZ, Jaouad LAAMIRE

Résumé
Malgré les avancées enregistrées en matière de la promotion de l’égalité de

genre qui s’est traduite par plusieurs réformes, plusieurs défis persistent encore,
particulièrement, ceux liés à la faiblesse de l’accès des femmes aux opportuni-
tés économiques, induisant des pertes en points de croissance sous l’effet de la
sous-utilisation de l’ensemble des potentialités humaines dont dispose le Maroc.
En termes d’emploi, les jeunes femmes ont un accès relativement plus limité au
marché du travail par rapport aux jeunes hommes. Elles sont souvent concentrées
dans des professions et des activités moins rémunérées et offrant des conditions
de travail moins favorables que celles des hommes. Ces inégalités entravent le
développement professionnel et l’indépendance financière des jeunes femmes,
ainsi qu’elles engendrent des coûts économiques importants pour le pays.

Dans ce cadre, le présent papier a pour objectif d’identifier l’effet de certains
facteurs spéciaux, culturels et sociodémographiques sur les inégalités de genre chez
les jeunes âgés de 15 à 24 ans sur le marché du travail marocain. En utilisant une
modélisation par régression logistique sur la base des données de l’enquête des
ménages de l’ONDH pour l’année de 2017 afin de mettre en lumière les principaux
facteurs expliquant les inégalités gendorielles chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans sur
le marché du travail marocain. Les résultats des estimations mettent en évidence
que l’appartenance au milieu rural, le mariage des jeunes femmes, le faible niveau
scolaire ainsi que l’appartenance à un ménage de grande taille accentuent les
inégalités sur le marché du travail marocain au détriment des jeunes femmes.

Mots-clés : Inégalités de genre-discrimination-insertion des jeunes-marché du
travail-activité-emploi-Maroc
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Cross-sectional analysis of the determinants of gender
inequalities among young people in the labor market in
Morocco

Abstract
Despite the progress made in promoting gender equality through a number of

reforms, a number of challenges remain, particularly those linked to women’s lack
of access to economic opportunities, resulting in a loss of growth points due to the
under-utilization of all Morocco’s human potential. In terms of employment, young
women have relatively more limited access to the labor market than young men.
They are often concentrated in professions and activities that pay less and offer
less favorable working conditions than those of men. These inequalities hinder
the professional development and financial independence of young women, as
well as generating significant economic costs for the country. Within this context,
the present paper aims to identify the effect of certain special, cultural and socio-
demographic factors on gender inequalities among young people aged 15 to 24
in the Moroccan labor market. Using logistic regression modeling on the basis of
ONDH household survey data for the year of 2017 to highlight the main factors
explaining gender inequalities among young people aged 15 to 24 in the Moroccan
labor market. The results of the estimations highlight that belonging to a rural
environment, young women’s marriage, low educational level as well as belonging
to a large household accentuate inequalities on the Moroccan labor market to the
detriment of young women.

Keywords : Gender inequality-discrimination-youth integration-labor
market-activity-employment, Morocco
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Introduction

La littérature économique considère le capital humain comme un investisse-
ment de grande importance vu sa contribution à l’augmentation de la productivité
du travail des individus et par conséquent leurs opportunités d’insertion au marché
du travail. C’est dans ce sens que les politiques et stratégies du renforcement et
d’amélioration des composantes du capital humain constituent l’un des préoccu-
pations majeures des stratégies de développement.

Néanmoins, la rentabilité du capital humain en termes d’insertion sur le mar-
ché du travail présente des controverses. En Afrique, plus le niveau d’éducation des
personnes augmente plus la probabilité d’être en situation de chômage augment
(Kuepie et al., 2013). Cette contradiction entre le niveau d’instruction et l’opportu-
nité d’insertion sur le marché du travail se pose comme un problème crucial auquel
les économies en développement sont principalement confrontées.

Au Maroc, cette problématique se pose avec acuité où la relation entre les
niveaux d’éducation et la participation au marché du travail est très complexe
selon le genre. En effet, l’insertion des femmes sur le marché du travail est une
difficulté chronique au Maroc. Pourtant, les avantages d’une participation accrue
des femmes à la population active sont évidents, tant sur le plan macroéconomique,
où elle permettrait d’améliorer la capacité de production du pays et de soutenir
la croissance, que sur le plan microéconomique, où elle se traduirait par une plus
grande reconnaissance sociale des femmes, avec à la clé un investissement des
ménages plus important dans l’éducation et la santé.

En effet, les statistiques du Haut-Commissariat au Plan (HCP) affichent, en 2022,
un taux d’activité de 19,8 % pour les femmes, avec une baisse cumulée de près de 30
% de 2004 à 2022. Dans le même cadre, selon le classement GGGR 2022 1, le Maroc
se positionne en 139 ème place sur un total de 146 pays en matière de participation
et opportunité économique. Plusieurs travaux et analyses ont considéré que cette
régression trouve ses origines essentiellement dans le faible niveau de scolarité des
femmes, les inégalités territoriales, les conditions économiques familiales, le cadre
légal et règlementaire ainsi que les stéréotypes qui persistent dans notre société.

Dans ce cadre, malgré que le profil d’éducation de la population féminine s’est
amélioré, cela ne s’est pas traduit par une plus grande proportion de femmes édu-
quées dans la population active. Par exemple, 40% des femmes au chômage ont une
formation universitaire (alors que 8% n’ont aucune formation), et parmi les femmes
employées dans les zones rurales (la moitié du total des femmes employées), 77%
n’ont aucune formation formelle et moins de 1% ont une formation universitaire.
Bien que les femmes aient un meilleur accès à l’éducation, le taux de participa-
tion des personnes instruites a diminué au fil du temps. L’inactivité des femmes
titulaires d’un diplôme supérieur est passée de 13% en 2010 à 19 % en 2018 dans
les zones rurales et de 23% à 24% dans les zones urbaines au cours de la même

1. World Economic Forum, (2022), Global Gender Gap Report.
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période. Le faible niveau d’éducation général des femmes employées indique des
contraintes à la participation, une possible inadéquation entre les besoins des en-
treprises et leurs compétences, ainsi que d’autres normes culturelles et sociales qui
pourraient éventuellement limiter l’emploi des femmes. En outre, la vulnérabilité
sous la forme d’un travail non rémunéré ou informel est très répandue parmi les
femmes employées. Le présent chapitre donne un aperçu du défi persistant auquel
le Maroc est confronté dans le processus de participation des femmes au marché
du travail et principalement les jeunes femmes. D’un point de vue macroécono-
mique, l’augmentation de l’insertion des femmes au marché du travail permettrait
d’utiliser davantage de main-d’œuvre, améliorant ainsi la capacité de production
du pays.

D’un point de vue microéconomique, les avantages sont plus nuancés. D’une
part, lorsque les femmes participent à la force de travail, elles font entendre leur
voix dans la société et, par conséquent, les ménages investissent davantage dans
l’éducation et la santé (Duflo, 2012). D’autre part, une participation des femmes au
marché du travail élevé peut impliquer un bien-être accru, mais ce n’est pas tou-
jours le cas si les conditions de travail ne sont pas bonnes. Les données recueillies
dans les pays en développement suggèrent que de nombreuses femmes occupent
des emplois mal rémunérés ou travaillent dans des conditions dangereuses par
nécessité.

C’est dans cette perspective que le présent travail a pour objectif d’identifier
l’impact de certains facteurs culturels et sociodémographiques sur les inégalités
de genre chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans sur le marché du travail marocain.
Pour ce faire, nous présentons dans un premier temps une revue de littérature sur
les contraintes de la participation des jeunes femmes au marché du travail et les
facteurs explicatifs desdites contraintes. Dans un second temps, nous abordons
un état des lieux détaillé de la participation des jeunes femmes au marché du
travail marocain. Puis, nous présentons la méthodologie et les données utilisées
pour répondre à notre problématique. Et pour finir, nous donnons une discussion
des principaux résultats obtenus et conclure le chapitre tout en se focalisant sur
une implication des politiques publiques pour minimiser l’ampleur des inégalités
gendorielles.

I Revue de littérature

L’analyse des inégalités de genre chez les jeunes sur le marché du travail révèle
des disparités significatives dans les opportunités et les conditions d’emploi. Les
études montrent que les jeunes femmes sont souvent confrontées à des obstacles
plus importants que leurs homologues masculins, notamment en termes de discri-
mination à l’embauche et de ségrégation professionnelle (Bettio et Verashchagina,
2009). Par exemple, les jeunes femmes sont plus susceptibles d’être cantonnées
dans des emplois précaires et à temps partiel, ce qui limite leur progression de
carrière et leur stabilité financière (Kovalenko et Mortelmans, 2014). De plus, les at-
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tentes sociétales et les normes de genre influencent fortement les choix de carrière
des jeunes, souvent au détriment des femmes, qui sont sous-représentées dans
les secteurs bien rémunérés tels que les sciences, les technologies, l’ingénierie et
les mathématiques (OCDE, 2017). Ces inégalités sont également exacerbées par
les politiques publiques et les pratiques des entreprises qui ne parviennent pas
toujours à promouvoir l’égalité des chances (Rubery & Grimshaw, 2011).

Au niveau microéconomique, Killingsworth et Heckman (1986) ont passé en
revue la littérature empirique et théorique sur les déterminants de l’offre de travail
féminin et ses interactions avec les décisions de fécondité, de mariage et de divorce
aux États-Unis, au Canada, en Grande-Bretagne et en Allemagne, ils ont essayé à
mettre en évidence trois faits stylisés de la participation des femmes au marché
du travail observé au cours du 20 ème siècle. Premièrement, la participation des
femmes au marché du travail ne diminue qu’après l’âge de 20 ans. D’autre part, les
femmes célibataires sont toujours plus susceptibles de travailler que les femmes
mariées. Et enfin, les femmes mariées ont connu une augmentation soutenue de la
participation des femmes au marché du travail au cours des 100 dernières années.
De plus, les femmes étaient surreprésentées dans certaines professions telles que
les emplois de bureau et de services en col blanc et sous-représentées dans les
emplois en col bleu tels que l’artisanat, les opérateurs et le travail non agricole. En
utilisant les données du recensement de 1960, leurs résultats par application de la
méthode des moindres carrés ordinaires (MCO) indiquent qu’une participation des
femmes au marché du travail plus élevée est expliquée par un niveau d’éducation
élevé, ainsi qu’une femme célibataire est plus susceptible d’être en emploi, de plus
le fait d’avoir certains autres revenus 2 augmente la participation des femmes au
marché du travail. Les résultats découlent d’un équilibre observé entre l’offre et la
demande de compétences féminines et qu’ils ne peuvent donc pas être considérés
comme des relations de cause à effet. Cependant, les caractéristiques observées
des marchés du travail dans ces pays occidentaux du 20ème siècle peuvent être
très différentes de celles du Maroc – en particulier pour l’inclusion des femmes, en
raison des conditions différentes en termes de développement.

En étudiant cette problématique dans le marché du travail indien, Singh and
Mukherjee (2022) ont exploré les facteurs affectant la participation au marché du
travail et l’inégalité entre les sexes, en particulier en ce qui concerne les emplois
salariés réguliers parmi les jeunes adultes âgés de 22 ans. L’analyse de régression
logistique révèle que les jeunes femmes ont 59% moins de chances d’occuper un
emploi salarié régulier que leurs homologues masculins, l’analyse de décompo-
sition révèle que l’état civil contribue à lui seul à plus de 98% de l’écart entre les
hommes et les femmes en matière d’emploi salarié régulier. L’enseignement pro-
fessionnel, la formation liée à l’emploi, les compétences en lecture à l’âge de huit
ans, l’utilisation fréquente de l’ordinateur sont d’autres facteurs positifs significatifs

2. Revenus autres que les revenus propres, y compris les revenus de transfert.
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associés aux emplois salariés réguliers. Cette étude se termine par des recomman-
dations politiques visant à promouvoir le bien-être des jeunes femmes, ainsi que
leurs possibilités de générer des revenus et leur participation au marché du travail
former.

Les différences de comportement entre les femmes et les hommes sont obser-
vées depuis longtemps sur le marché du travail espagnol. Andrés and Machí (2023)
ont analysé, à l’aide de techniques de décomposition, l’écart entre le taux d’emploi
des jeunes femmes et celui des jeunes hommes en Espagne. Les résultats montrent
que les préférences ou les facteurs non observés, tels que la perception différente
qu’ont les deux sexes de la famille et de l’implication des femmes dans les tâches
ménagères, qui conduit à un plus grand abandon du travail par les femmes, sont
susceptibles d’être à l’origine de l’écart entre les sexes dans le cas où les jeunes ont
déjà un emploi.

La littérature nationale sur les contraintes de la participation des femmes au
marché du travail au Maroc montre que, dans l’ensemble, les données sont limitées
et obsolètes. En utilisant une étude de mesure des niveaux de vie 1990-1991, Assaad
and Zouari (2002) trouvent que le mariage n’affecte pas la participation des femmes
au marché du travail, mais que la présence d’enfants la réduit, en particulier en
termes d’emploi dans le secteur privé. Spierings and Smits (2007) étudient la partici-
pation des femmes au marché du travail dans quatre pays arabes 3 et constatent que
l’enseignement supérieur est la variable explicative la plus importante. Verme et al.
(2016) concluent que la nature de la croissance économique au Maroc et les normes
de genre interagissent pour déterminer la participation des femmes au marché du
travail. En particulier, ils affirment que les femmes ayant un niveau d’éducation
secondaire sont incapables de trouver un emploi, ce qui encourage le mariage
et décourage l’offre de travail féminin. Les travaux mentionnés précédemment
n’explorent pas la manière dont les caractéristiques démographiques affectent la
participation des femmes au marché du travail pour différentes périodes. Ils n’ac-
cordent pas non plus d’attention aux attributs des autres membres du ménage qui
pourraient également influencer les décisions des femmes en matière de travail.

D’autres courants de la littérature soulignent l’importance des rôles tradition-
nels sur la participation des femmes au marché du travail. Les valeurs d’une société
– croyances et motivations autres que les facteurs économiques - peuvent façonner
le comportement individuel et jouer un rôle dans la détermination de l’offre de
main-d’œuvre féminine. Une manifestation clé de ces traits est l’attitude de l’indi-
vidu envers le travail et sa relation avec le genre. Au Chili, par exemple, Contreras
and Plaza (2010) constatent que plus les femmes intériorisent des valeurs cultu-
relles conservatrices, moins elles participent au marché du travail, ce qui annule
les effets positifs de l’accumulation de capital humain. L’identité 4 influe également

3. les données du Maroc correspondent à l’Enquête démographique et de santé (EDS) de 2004.
4. C’est-à-dire le lien entre certaines catégories sociales et les attentes à leur égard.
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sur les décisions des individus (Akerlof and Kranton, 2000). Dans la région MENA,
les femmes ayant une forte identité traditionnelle ont une probabilité inférieure de
5 points de pourcentage d’entrer sur le marché du travail (Hayo et Caris, 2013).

II État des lieux de la participation des jeunes femmes au marché du
travail marocain

Dans le contexte actuel marqué par la persistance des chocs, la transition
démographique avancée et la forte demande sociale, l’emploi constitue un défi des
années à venir au Maroc. Il est au centre du débat politique national. Ce défi est
perceptible sous deux formes contrastées, à savoir l’exclusion du marché du travail
et la précarité dans l’exercice des activités économiques. Une telle évolution, par
son ampleur, sa persistance et surtout ses projections dans le court et moyen terme,
permet d’identifier la question de la création d’emplois et principalement la place
des femmes dans le marché du travail au cœur des dispositifs politiques relatifs au
développement.

FIGURE 1.1 – Évolution des taux d’activité entre 2017 et 2021 (en %)

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

La participation des jeunes à la population active est faible (23,9 %) contre (45,3
%) pour l’ensemble de la population. Le taux d’emploi des jeunes est de (28,9 %)
dans les zones rurales contre (20,6 %) dans les zones urbaines. Il est trois fois plus
élevé pour les jeunes hommes (35,4 %) que pour les jeunes femmes (12,1 %). Au
cours des cinq dernières années, la baisse du taux d’activité a été plus prononcée
chez les jeunes. Leur taux a diminué de 4,3 points, contre 1,4 point pour l’ensemble
de la population en âge de travailler (15 ans et plus).

La figure 1.2 montre la proportion des jeunes âgés de 15 à 24 ans qui sont
considérés comme des NEET s’élève à 26,3%. . En ventilant l’analyse par sexe, on
remarque que plus de 42% des jeunes femmes ne sont ni dans l’éducation ni dans
l’emploi, contre 11 % des jeunes hommes. En effet, un écart de 31% entre les deux
genres en termes de NEET entre 15 et 24 ans reflète la marginalisation des jeunes
femmes dans le système éducatif et sur le marché du travail.
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FIGURE 1.2 – Part des NEETs âgés de 15 à 24 ans par sexe en 2019

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

FIGURE 1.3 – Population en âge de travailler, taux d’activité et d’emploi des
jeunes par sexe entre 2017 et 2022

Source : Élaboré par nos soins à partir des données du HCP

L’analyse de l’activité et de l’emploi des jeunes de 15 à 24 ans par sexe révèle
certaines caractéristiques du marché du travail marocain. En effet, les taux d’emploi
et d’activité pour les deux sexes montrent une tendance à la baisse entre 2017 et
2022. Bien que l’écart entre les sexes en matière d’activité et d’emploi se soit réduit
au cours des dernières années, passant respectivement de 26% et 21 % à 21 % et 17
%, il reste relativement élevé, reflétant l’exclusion des jeunes femmes du marché du
travail.

En 2022, les écarts d’activité et d’emploi entre les jeunes hommes et les jeunes
femmes âgés de 15 à 24 ans étaient respectivement de 15,9 % et de 11,3 % dans les
zones urbaines, tandis que dans les zones rurales, ces écarts étaient plus élevés, à
savoir 30,8 % et 26,11 % respectivement. Cela reflète la plus grande marginalisation
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des jeunes femmes dans les zones rurales, qui ont moins accès au système éducatif
que leurs homologues urbaines et qui sont principalement engagées dans des
travaux domestiques et agricoles non rémunérés. Cette différence implique qu’une
plus grande attention doit être accordée à la participation des jeunes femmes au
marché du travail dans les zones rurales.

FIGURE 1.4 – Taux d’activité et d’emploi des jeunes par sexe et par milieu de
résidence en 2022

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

FIGURE 1.5 – Taux d’activité des jeunes par sexe et par diplôme en 2022

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

L’analyse de la situation des jeunes par diplôme en 2022 révèle l’une des princi-
pales caractéristiques du marché du travail marocain : le taux de chômage est plus
élevé pour les jeunes les plus diplômés, et l’écart entre les sexes est plus important
contre les jeunes femmes. Cependant, pour les jeunes sans diplôme, le taux de
chômage est plus élevé pour les hommes que pour les femmes.

Selon l’Enquête panel de ménages de 2017 5, l’écart d’activité entre les sexes

5. L’Enquête panel de ménages réalisée par l’ONDH.
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FIGURE 1.6 – Taux d’activité des jeunes par sexe et par région en 2017

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données de l’enquête de l’ONDH 2017

varie selon les régions enquêtées, les régions éloignées du centre et les régions
dynamiques, comme Tanger-Tétouan ou Souss-Massa, qui ont des écarts d’activité
très faibles entre les jeunes hommes et les jeunes femmes, enregistrent des écarts
d’activité importants entre les deux sexes. Au niveau de la région de Beni Mellal-
Khénifra, les jeunes hommes sont dix fois plus actifs que les femmes du même
âge. Ces régions se caractérisent par un conservatisme relativement élevé et la
persistance du mariage coutumier chez les jeunes femmes, ce qui réduit encore
plus leurs chances de participer au marché du travail.

En tenant compte de l’état matrimonial des jeunes, on constate que le taux
d’activité des jeunes hommes augmente lorsqu’ils se marient, alors que celui des
jeunes femmes diminue. En effet, un célibataire de 15 à 24 ans participe trois fois
plus qu’une jeune femme de même statut, alors qu’un homme marié a un taux
d’activité 20 fois supérieur à celui d’une jeune femme mariée. Cela s’explique par
le fait que le mari est censé subvenir aux besoins financiers du ménage, tandis
que la femme s’occupe des travaux ménagers non rémunérés. Il est également
important de noter qu’une grande partie des femmes mariées âgées de 15 à 24 ans
quittent prématurément le système éducatif, ce qui réduit encore leurs chances de
participer au marché du travail.

III Modèle et analyse exploratoire

Modèle théorique et méthodologie

Nous avons utilisé la méthode de régression logistique pour analyser empiri-
quement les facteurs qui influent sur la participation des jeunes âgés de 15 à 24
ans sur le marché du travail, ainsi que leur employabilité. Dans cette étude, nous
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FIGURE 1.7 – Taux d’activité des jeunes par sexe et état matrimonial en 2017

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données de l’enquête de l’ONDH 2017

avons estimé une fonction de participation pour les jeunes femmes et hommes
sur le marché du travail au Maroc. La variable dépendante dans cette analyse est
qualitative et comporte deux valeurs.


1 : si les jeunes femmes et hommes âgés de 15-24 ans sont en activité

0 : si les jeunes femmes et hommes âgés de 15-24 ans sont inactifs

πi = log i t (ρi ) =βi 0 +βi 1Xi 1 + ...+βi k Xi k

(1.1)

πi f (πi h) la probabilité qu’une jeune femme (ou jeune homme) participe au
marché du travail, i allant de 1 jusqu’à n (taille de l’échantillon).

Une seconde étape nous estimons la même fonction de régression logistique
mais en considérant la variable (emploi) qui prend deux modalités (emploi et
chômage) comme variable dépendante.


1 : si les jeunes femmes et hommes âgés de 15-24 ans sont employés

0 : si les jeunes femmes et hommes âgés de 15-24 ans sont chômeurs

πi = l og i t (ρi ) =βi 0 +βi 1Xi 1 + ...+βi k Xi k

(1.2)

Description des données

La base de données utilisée pour l’estimation économétrique est l’enquête
des ménages de l’ONDH en 2017. Cette enquête est menée sur toute l’étendue du
territoire national et elle est basée sur un échantillon 11961 jeunes âgés de 15-24
ans dont 50,5% sont des hommes et 49,5% sont des femmes.

Les variables utilisées sont : l’âge, Milieu de résidence, le niveau scolaire et l’état
matrimonial et la taille du ménage.
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TABLE 1.1 : Descriptions des variables du modèle de régression logistique
 

VARIABLES DESCRIPTIONS SOURCES 

Âge (15-24)  Âge en années de l’individu au moment de l’enquête  

 

 

 

 

 

Données de 

l’enquête 

2017 de 

l’ONDH 

Milieu de 

résidence  

Urbain  

Rural 

Diplôme Préscolaire  

Primaire  

Collège  

Lycée  

Supérieur 

Statut 

matrimonial  

Célibataire  

Marié  

Divorcés  

Emploi  Actif occupé 

Chômeurs 

Activité  Actif  

 Inactif 

Taille du 

ménage  

Nombre d’individus constituants le ménage. 

Source : Élaboré par les auteurs

IV Résultats et discussion

L’analyse de l’activité des jeunes entre 15 et 24 ans fait ressortir plusieurs fac-
teurs qui peuvent expliquer les inégalités gendorielles auprès des jeunes au marché
de travail marocain. Des facteurs spatiaux tels que l’appartenance au milieu rural
qui pénalise l’activité des jeunes femmes de (-59%) en faveur des jeunes hommes.
Ainsi que des facteurs sociodémographiques, à savoir l’âge ou l’état matrimonial,
influe l’activité des femmes par rapport aux hommes. On note pour chaque année
passée entre 15 et 24 ans une jeune femme à 43% plus de chances de participer au
marché de travail, cependant un homme à 77,4% plus de chance d’être actif. En, les
compare-t-on, ressort qu’une femme à 19 % moins de chances de faire partie de la
population active qu’un homme. Le fait d’être marié favorise l’activité des hommes
et limite celle des femmes, en effet, une femme mariée 98% moins de chances de
participer au marché de travail qu’un homme. On note que l’effet de l’éducation
sur l’activité diffère entre les femmes et les hommes. Globalement, on note que
l’éducation affecte positivement l’activité des femmes, en revanche, cette variable
agit négativement sur la participation des hommes au marché du travail. Plus le
niveau d’étude augmente, plus les chances d’activité des jeunes entre 15 et 24 ans
se détériorent. En outre, la taille du ménage affaiblie la participation des jeunes
femmes au marché du travail par rapport aux jeunes hommes de 11%.

L’analyse de l’emploi des jeunes entre 15 et 24 ans fait ressortir plusieurs fac-
teurs qui peuvent expliquer les inégalités gendorielles auprès des jeunes au marché
de travail marocain. Des facteurs spatiaux tels que l’appartenance au milieu rural
qui favorisent l’emploi des jeunes hommes de (-57%) au détriment des jeunes
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TABLE 1.2 : Impact des différents facteurs sur l’activité des jeunes par genre

 

Activité Coefficient  Odd ratio Ecart relatif 

 Homme Femme Homme Femme  
Milieu      
Rural 0,375*** -0,531*** 1,455*** 0,588*** -0,596 

Age 0,573*** 0,359*** 1,774*** 1,432*** -0,193 

Etat matrimoniale      
Mari monogame, marié 2,52*** -1,811*** 12,429*** 0,163*** -0,987 

Divorcé -0,576 0,366 0,562 1,442 1,565 

Niveau scolaire      
Primaire  0,419**  1,520*** 0,520 

Collège -1,227*** 0,545*** 0,293*** 1,725*** 4,883 

Lycée -3,349*** 0,092 0,035*** 1,096 30,218 

Supérieur -4,624***  0,010***  -1,000 

Taille du ménage -0,043** -0,16*** 0,958** 0,852*** -0,110 

_cons -9,357 -8,959*** 0,000 0,000*** 0,489 

Source : Élaboré par les auteurs

TABLE 1.3 : Impact des différents facteurs sur l’emploi des jeunes par genre

Emploi Coef  Odd ratio   

 Homme  Femme Homme  Femme  
Milieu        
Rural 0,859*** 0,015 2,360*** 1,015 -0,570 

Age  0,140*** 0,025 1,150*** 1,025 -0,109 

Etat matrimoniale         

Mari monogame, marié 2,271*** 2,214*** 9,689*** 9,152*** -0,055 

Divorcé -0,116 0,366 0,890 1,442 0,619 

Niveau scolaire        0,000 

Collège  -0,628*** -1,146*** 0,534*** 0,318*** -0,404 

Lycée -1,1*** -1,399*** 0,333*** 0,247*** -0,258 

Supérieur  -1,849*** -1,691*** 0,157*** 0,184*** 0,171 

Taille du ménage -0,057** -0,12** 0,945** 0,887** -0,061 

_cons -1,582*** 1,071 0,206*** 2,918 13,197 

 

Source : Élaboré par les auteurs

femmes. Ainsi que des facteurs sociodémographiques tels que l’âge ou l’état ma-
trimonial influent l’employabilité des femmes par rapport aux hommes. On note
pour chaque année passée entre 15 et 24 ans, un homme à 10% plus de chances
d’être actif occupé qu’une femme du même âge. Pour les jeunes actifs Le fait d’être
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marié favorise l’emploi des hommes à 5% plus que les femmes. On note que l’ef-
fet de l’éducation sur l’emploi des jeunes entre 15 et 24 ans diffère selon le sexe.
Globalement, on note que l’éducation affecte négativement l’emploi des jeunes, ce-
pendant, tout en avançant dans les études, les chances d’emploi des jeunes femmes
entre 15 et 24 ans s’améliorent par rapport aux hommes passant de moins 40%
de chance d’emploi pour les diplômées du collège à plus 17% pour les diplômées
universitaires.

En outre, la taille du ménage affaiblie l’emploi des jeunes femmes par rapport
aux jeunes hommes de 6%. Les résultats de l’analyse de l’activité et de l’emploi
des jeunes hommes et femmes par la régression logistique affirment l’existence
de plusieurs disparités entre les deux genres dans le marché de travail marocain,
provenant de différentes dimensions. D’un point de vue spatial, nous remarquons
s que le fait d’appartenir au milieu rural affaibli l’activité et l’emploi des jeunes
femmes par rapport à celle des jeunes hommes ceci s’explique par la masculinisa-
tion d’une grande partie des emplois ruraux rémunérés, ainsi les jeunes femmes se
trouvent à faire des tâches ménagères non rémunérées ou bien en une situation
d’emploi informel telles des activités d’exploitation familiale ou la rémunération
est au nom du chef du ménage. On note aussi que le milieu rural est doté d’une
culture conservatrice ce qui réduit significativement l’activité et l’emploi des jeunes
femmes, sans oublier les habitudes de mariages précoce et coutumier des jeunes
femmes amplifie leurs situations dans le marché de travail ce qui retarde de plus en
plus le développement économique et sociale des femmes.

D’un point de vue sociodémographique, on note que l’âge impacte négative-
ment l’activité des jeunes femmes par rapport à leurs homologues masculins, mais
l’impact sur électivité est plus élevé que sur l’emploi. Une jeune femme perd 19%
de ses chances d’activité par rapport à un homme de la même tranche d’âge pour
chaque année passée entre 15 et 24 ans, ceci s’explique principalement par l’arbi-
trage qui se fait entre la participation au marché de travail et les tâches ménagères
tout en s’approchant des trentaines. Ceci devient de plus en plus évident lorsque le
ménage est de grande taille contenant des individus âgés ou en bas âge, sans oublier
que le fait de se marier réduit considérablement l’activité des jeunes femmes par
rapport aux jeunes hommes, vu que ces derniers se spécialisent en moyenne dans
les activités génératrices de revenu pour le ménage, tandis que la conjointe a des
responsabilités plus importantes dans le foyer notamment en présence des enfants.
Pour ceux qui décident de participer au marché du travail, le mariage impacte
positivement l’employabilité des deux sexes, sauf que les jeunes hommes ont 5%
de plus de chances que les jeunes femmes.

On remarque que l’âge et le fait d’être marié ont un effet plus important sur
l’activité que sur l’emploi ou une jeune femme en avançant dans l’âge ou en se
mariant est plus susceptible de sortir de l’activité que continuer à chercher un
emploi. On note que le niveau d’éducation impacte positivement l’activité féminine
par rapport aux hommes de la tranche d’âge entre 15 et 24 ans. En effet, les jeunes
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femmes quittent précocement le système éducatif que les jeunes hommes, ce
qui leur permet de s’insérer plus rapidement au marché du travail qu’un homme
qui poursuit ses études universitaires. On remarque que les différents niveaux
d’éducation impactent négativement l’employabilité des jeunes. En effet, le marché
du travail marocain est caractérisé par le chômage des jeunes diplômés, l’analyse
en profondeur révèle que tout en améliorant le diplôme, l’écart relatif de son impact
sur l’employabilité des deux genres rétrécit et tend en faveur des femmes si le milieu.
Donc, il est incontournable que l’éducation améliore la position des jeunes femmes
dans le marché de travail.
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Conclusion
Le présent chapitre est une tentative de donner une réponse sur l’effet de

certains déterminants spatiaux, culturels et sociodémographiques sur les inégalités
de genre chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans sur le marché du travail marocain.
L’analyse du marché du travail des jeunes révèle des situations préoccupantes.
L’environnement économique qui est plus ou moins favorable depuis une décennie,
notamment en termes de croissance économique, ne produit pas encore les effets
attendus sur le marché du travail. Les mécanismes de répercussion des gains en
termes de croissance sont bloqués par un marché de travail assez précaire pour les
jeunes en général et pour les jeunes femmes en particulier.

En utilisant une modélisation par régression logistique sur la base des données
de l’enquête des ménages de l’ONDH pour l’année de 2017 afin de mettre en lumière
les principaux facteurs expliquant les inégalités gendorielles chez les jeunes âgés de
15 à 24 ans sur le marché du travail marocain. Les résultats des estimations mettent
en évidence que l’appartenance au milieu rural, le mariage des jeunes femmes,
le faible niveau scolaire ainsi que l’appartenance à un ménage de grande taille
accentuent les inégalités sur le marché du travail marocain au détriment des jeunes
femmes.

En termes d’implication de politique publique, cette recherche fournit des in-
formations de base nécessaires pour une meilleure appréhension en vue de relever
le défi de l’emploi des jeunes femmes. Ainsi, l’incidence négative de l’éducation sur
le niveau d’emploi augure une obligation vers une meilleure adéquation formation-
emploi, la création des mécanismes incitatifs et d’insertion des jeunes femmes au
marché du travail. En effet, il revient aux pouvoirs publics de mettre en place des
structures de formation dans les domaines qui attirent le capital humain féminin en
vue d’améliorer l’employabilité en général et lutter contre les inégalités gendorielles
chez les jeunes femmes au Maroc.
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2 Développement économique et emploi des jeunes femmes
au Maroc : Évidences en séries chronologiques sur l’hypothèse
de la relation en forme de U

Taha NAMRI, Zaynab BENABDALLAH

Résumé
Au Maroc, la participation des jeunes femmes âgées de 15 à 24 ans sur le marché

du travail est un sujet de préoccupation en raison des défis auxquels elles sont
confrontées. En dépit des nouveaux emplois créés grâce à la croissance économique
et du processus de changement structurel du marché du travail marocain, les
femmes continuent de faire face à des obstacles tels que la discrimination et l’accès
limité aux opportunités de carrière. Cette étude se situe parmi les premières à
explorer les liens non linéaires entre le développement économique et l’emploi
des jeunes femmes âgés de 15-24 ans au Maroc et de déterminer si cette relation
vérifie l’hypothèse de la forme de U. Pour y parvenir, le modèle ARDL est utilisé
pour évaluer les dynamiques de court et long termes de cette relation et fournir
des indications utiles pour des politiques publiques visant à favoriser l’égalité
des genres sur le marché du travail marocain. Nos résultats attestent une relation
quadratique concave entre la croissance du PIB par habitant et l’emploi des jeunes
femmes entre 15 et 24 ans dans le marché de travail marocain ou la hausse du
revenu par habitant induit une baisse du taux d’emploi féminin, confirmant la
position du Maroc dans la phase descendante de la courbe en U.

Mots-clés : Participation des jeunes femmes-Marché du travail-Maroc-ARDL

Ce chapitre a bénéficié du soutien du CNRT dans le cadre de la bourse "PhD-Associate

Scholarship – PASS".
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Economic Development and Young Women’s Employment in
Morocco : Time Series Evidence on the U-Shaped Hypothesis

Abstract
In Morocco, the participation of young women aged 15 to 24 in the labor market

is a matter of concern due to the challenges they face. Despite the new jobs created
thanks to economic growth and the process of structural change in the Moroccan
labor market, women continue to face barriers such as discrimination and limited
access to career opportunities. This study is among the first to explore the non-
linear links between economic development and the employment of young women
aged 15-24 in Morocco, and to determine whether this relationship tests the U-
shaped hypothesis. To achieve this, the ARDL model is used to assess the short-
and long-term dynamics of this relationship and provide useful insights for public
policies aimed at fostering gender equality in the Moroccan labor market. Our
results attest to a concave quadratic relationship between GDP per capita growth
and the employment of young women aged 15-24 in the Moroccan labor market,
where rising per capita income induces a decline in the female employment rate,
confirming Morocco’s position in the descending phase of the U-shaped curve.

Keywords : Young women’s participation - Labor market - Morocco - ARDL

This chapter was conducted with the support of CNRT under the "PhD-Associate Scholarship

– PASS".
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Introduction

L’économie marocaine a connu une croissance régulière avant la crise sanitaire
de la covid-19, ce qui a été accompagné par une création de nouveaux emplois
sur le marché du travail (362000 emplois créés entre 2017 et 2019) 1. Cependant,
malgré cette croissance et création d’emploi, les jeunes femmes âgées de 15 à 24 ans
connaissent des taux d’emplois très faibles comparant aux hommes et continuent
de subir des discriminations liées au genre sur le marché du travail, ce qui limite
leur accès à l’emploi décent et les maintient dans la pauvreté. Bien que la croissance
économique ait créé de nouveaux emplois pour les jeunes femmes, son impact sur
l’égalité des genres sur le marché du travail est limité. En effet, les femmes tardent
de plus en plus en matière de participation à la vie active 2.

Les normes culturelles restrictives continuent de limiter l’accès des jeunes
femmes à l’éducation et à la formation, ce qui les empêche de se qualifier pour
des emplois mieux rémunérés et plus stables et les confinent dans les bas niveaux
de la hiérarchie professionnelle (HCP). En outre, les jeunes femmes sont souvent
victimes de discrimination dans l’accès à l’emploi.

L’objectif central de cet article est de déterminer les dynamiques de court et long
termes de la relation non linéaire entre développement économique et l’emploi des
jeunes femmes au Maroc en apportant une réponse à la problématique suivante :
Dans quelle mesure l’accroissement du PIB par habitant influence-t-il l’emploi
des jeunes femmes au Maroc?

À notre connaissance, aucune étude n’a exploré cette relation entre développe-
ment économique et emploi des jeunes femmes, tout en la liant à la courbe en U,
ce qui positionne cet essai parmi les premiers à explorer les relations non linéaires
entre le développement économique et l’emploi des jeunes femmes âgés de 15-24
ans au Maroc et de déterminer si les relations susmentionnées vérifient l’hypothèse
de la forme en U.

Le présent travail s’articule autour de trois axes, commençant par une revue de
littérature théorique et empirique permettant de cerner la relation entre le déve-
loppement économique et la participation des femmes sur le marché du travail en
mettant l’accent sur l’hypothèse de la relation en U, ainsi que d’autres déterminants
de la participation des femmes au marché du travail. Ensuite, nous présentons les
principaux indicateurs de la participation des jeunes femmes de 15 à 24 ans au Ma-
roc ainsi qu’une vérification empirique de la relation en U inversé entre le PIB par
habitant et l’emploi des jeunes femmes. Enfin, nous réalisons une étude empirique
à l’aide d’un modèle économétrique permettant d’identifier les relations de court
et de long termes entre l’emploi des jeunes femmes et le niveau du développement
économique en testant l’hypothèse de la relation en U pour le cas marocain.

1. Direction de l’Observatoire National du Marché du Travail (2020) « Le marché du travail en
2019 »

2. Le rapport mondial sur les inégalités de genre en 2017
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I Motivations théoriques et empiriques

Une large littérature s’est développée au cours des dernières décennies sur les
déterminants de la participation des femmes au marché du travail. L’hypothèse
en forme de U établit une corrélation en coupe transversale entre le niveau de
développement économique d’un pays et la participation des femmes à la force de
travail (Durand (1975), Psacharopoulus et Tzannatos (1989), Goldin (1995)). Cette
théorie suggère que la participation des femmes au marché du travail est élevée
dans les pays aux premiers stades du développement, en raison de l’importance
du secteur agricole qui requiert du travail non qualifié et leur offre la possibilité de
travailler tout en gardant leurs enfants dans des fermes familiales. Cependant, la
transformation structurelle de l’économie vers l’industrie limite la participation
des femmes en raison de leur incapacité de travailler en gardant les enfants et par le
fait de leurs faibles qualifications. S’ajoutant à cela les préjugés contre les femmes
pour les tâches qui nécessitent un effort physique important qui exercent un effet
négatif sur leur participation (Gaddis, 2013). Néanmoins, à un niveau élevé du
développement économique, accompagné par un investissement massif en capital
humain féminin permettant aux femmes d’avoir autant de qualification que les
hommes, la hausse de la demande du travail qualifié offre la possibilité pour les
femmes d’être recrutées pour des emplois non agricoles plus spécialisés et de jouer
un rôle plus important sur le marché du travail, conduisant ainsi à une hausse de
leur participation économique (Sanghi et al., 2015; Mehrotra et Parida, 2017).

Plusieurs économistes ont étudié la participation de la force de travail féminine
et ont constaté une courbe en forme de U dans la plupart des analyses transnatio-
nales. Pampel et Tanaka en 1986 ainsi que Psacharopoulos et Tzannatos en 1989
ont remarqué trois faits stylisés de la participation des femmes au marché du travail
selon le niveau du développement des pays. Les économies les moins développés
ont généralement des taux élevés de participation de la force de travail féminine,
en partie en raison du rôle important joué par les activités agricoles qui emploient
souvent des femmes en tant que travailleuses familiales non rémunérées. Cepen-
dant, les pays en développement qui ont entamé leur processus d’industrialisation
ont tendance à avoir des taux plus faibles de participation de la force de travail
féminine. Kottis (1990) et Tansel (2001) expliquent cette phase par des obstacles
psychologiques, culturels, qui peuvent limiter la participation des femmes à la force
de travail dans les premiers stades du développement. Tandis que dans les pays
développés, l’accélération de la croissance crée plus d’opportunité d’emploi pour
les femmes, Fatima et Sultana (2009), et l’accumulation du capital humain chez
les femmes, à travers l’éducation et les formations, améliore leur participation au
marché du travail (Patel, 2019 et Sahoo et Klasen, 2018). Ces résultats sont soutenus
par (Goldin, 1995 ; Cagatay and Ozler, 1995 ; Tam, 2011 ; Tsani et al. 2013 et Chapman
2015). Cependant, d’autres travaux ont remis en cause l’hypothèse de la relation en
forme de U entre la participation des femmes à l’économie et le niveau du déve-
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loppement. Verme (2015) a testé la validité de l’hypothèse de la relation en U entre
PFMT et le niveau du développement économique pour la région MENA entre 1990
et 2012, ses résultats ne présentaient aucune évidence claire sur l’hypothèse de la
relation en forme en U. Ses résultats s’alignent avec ceux trouvés par Olivetti 2013
sur 16 pays d’Amérique. Enfin, Idowu et Owoeye (2019b) ont montré la non-validité
de l’hypothèse de la relation en U pour un panel de 20 pays Africains entre 1990 et
2018, les auteurs affirment plutôt une relation en U inversée entre l’offre de travail
féminine et le développement économique en Afrique.

D’autres études se sont focalisées sur des analyses en séries chronologiques
pour investiguer la validité de l’hypothèse de la relation en U dans le cas d’un
seul pays. Goldin (1995) a vérifié l’hypothèse de la courbe en forme de U sur la
base des données en série temporelle des Etats unies d’Amérique, ses résultats
confirment que la participation des femmes au marché du travail est faible au début
du processus du développement et augmente lorsque l’économie s’est développé.
Ce résultat confirmant la relation convexe entre l’offre de travail féminine et le
niveau du développement du pays est supporté par d’autres travaux sur la France
et l’Angleterre, Tilly and Scott (1987) et en Turquie, Tansel (2001). Conjointement
au niveau du développement et à la croissance économique, d’autres facteurs
interviennent pour expliquer la participation des femmes au marché du travail. On
note la fécondité, le niveau d’éducation, ainsi que d’autres facteurs culturels.

Le capital humain est considéré par plusieurs études comme un déterminant
majeur de la participation des femmes au marché du travail. En effet, l’accumula-
tion du capital humain à travers l’éducation et la formation améliore la position des
femmes dans le marché du travail ainsi que leurs chances d’employabilité, (Patel,
2019 et Sahoo et Klasen, 2018). Les pays qui se positionnent dans la phase descen-
dante de la courbe en U connaissent des faibles niveaux de capital humain féminins
qui ne leur permet pas d’accéder à des emplois requérant des qualifications élevées,
ainsi grâce à l’investissement en capital humain féminin, ces dernières participent
de plus en plus dans le marché du travail, c’est le cas des pays développés qui se
situent dans la partie ascendante de la courbe en U. D’autres facteurs socioculturels
peuvent inverser l’effet de l’éducation sur la participation des femmes au marché
du travail (Chamlou et al., (2011) et Tan et Subramaniam, (2013) ; Tsani, (2013) ;
Klasen, (2017)).

À l’issue de cette revue de littérature, l’hypothèse de la relation en forme de
U entre le développement et la participation des femmes au marché du travail a
suscité un large débat durant les cinquante dernières années. Alors que l’analyse
de cette relation pour des échantillons mixtes de pays en développement et déve-
loppées faire ressortir une courbe convexe en forme de U, certains travaux qui ont
été menés sur des pays en développement notamment en Afrique annoncent une
relation plutôt concave entre le développement économique et la participation
féminine au marché du travail. Ceci peut en effet s’expliquer par la lenteur de la
transformation structurelle de ces pays qui n’ont pas encore atteint le creux de la
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courbe et demeurent emprisonnées dans la partie descendante de la courbe en U.

Les travaux consultés sur la relation entre le développement économique et
l’emploi féminin serviront comme une base de réflexion à partir de laquelle nous
étendons l’analyse vers une exploration de la relation développement-emploi chez
les jeunes femmes au Maroc et vérifier s’il suit aussi l’hypothèse de la relation en U.

II La participation des jeunes femmes sur le marché du travail au Maroc

Le Maroc témoigne d’une faible participation des jeunes des femmes au marché
du travail. En 2023, selon les statistiques du Haut-Commissariat au Plan (HCP), le
taux de participation des jeunes femmes au marché du travail au Maroc était de
seulement 11,4%, comparé à 33% pour les jeunes hommes. En effet, les disparités de
genre dans le marché du travail sont importantes, en particulier chez les jeunes âgés
de 15 à 24 ans. Quoique le taux de participation au marché de travail soit à la baisse
pour les jeunes entre 15 et 24 ans, les jeunes femmes restent sous représentées dans
la population active, durant les dix dernières années le taux d’activité des jeunes
hommes est en moyenne plus élevée que les jeunes femmes à hauteur de 180%
avec 24 points de différence.

FIGURE 2.1 – Évolution du taux de participation des jeunes âgés de 15-24 ans sur
le marché du travail marocain

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

Il est également important de noter que les jeunes femmes marocaines sont
souvent confrontées à une discrimination salariale importante, où elles sont payées
moins que les hommes pour le même travail. Selon le rapport mondial de l’Or-
ganisation internationale du travail (OIT) sur les salaires 2020-2021, les femmes
marocaines âgées de 15-24 ans gagnent en moyenne 20% de moins que les hommes.
De plus, selon une enquête du Haut-Commissariat au Plan (HCP) publiée en 2020,
les femmes au Maroc occupent des emplois moins bien rémunérés que les hommes,
et seulement 3% des femmes occupent des postes de direction.

Aussi, l’examen du taux de chômage atteste que les mêmes inégalités sont
observées chez les jeunes âgés de 15-24 ans. En 2016, le taux du chômage des
jeunes femmes s’est accéléré de manière significative (une hausse de 50 % par
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rapport au taux de 2015 contre une hausse de 8 % pour le taux du chômage des
jeunes hommes dans la même durée) cette situation a créé un écart entre les taux
du chômage des jeunes par genre, en défaveur des femmes, cet écart s’est amplifié
au fil du temps passant de 3,6 % en 2016 à 48 % en 2023.

FIGURE 2.2 – Évolution du taux de chômage des jeunes âgés de 15-24 ans sur le
marché du travail marocain

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

Il est important de souligner aussi que la pandémie de COVID-19 a eu un
impact disproportionné sur les femmes, y compris les jeunes femmes, sur le marché
du travail au Maroc. La pandémie de COVID-19 a agi comme un amplificateur
des inégalités déjà existantes sur le marché du travail au Maroc, particulièrement
pour les femmes. Les secteurs du tourisme et de la restauration, où les femmes
étaient déjà surreprésentées, ont été durement touchés par les restrictions liées à la
pandémie, entraînant une perte massive d’emplois et une précarisation accrue de
celles et ceux qui ont pu conserver leur emploi. Les fermetures d’entreprises, les
restrictions de déplacement et les mesures de distanciation sociale ont exacerbé
les difficultés économiques pour de nombreuses femmes, en particulier celles qui
exercent dans des emplois informels ou précaires, où les filets de Sécurité sociale
sont quasi inexistants. De plus, les responsabilités familiales accrues pendant les
périodes de confinement ont pesé de manière disproportionnée sur les femmes,
les obligeant souvent à jongler entre le travail rémunéré et les tâches domestiques
non rémunérées. Cette charge supplémentaire a entraîné une réduction de leur
disponibilité pour le travail rémunéré, exacerbant ainsi les inégalités déjà présentes
sur le marché du travail. En conséquence, la pandémie a non seulement mis en
lumière les disparités de genre existantes, mais elle les a également amplifiées,
mettant en péril les progrès réalisés en matière d’égalité des sexes et compromettant
davantage la participation des femmes sur le marché du travail au Maroc. Ainsi,
les disparités gendorielles au marché du travail et en matière de scolarisation
se creusent en défaveur des femmes. Selon un rapport conjoint entre la banque
mondiale et le HCP, 70% des femmes âgées de 24 ans sont ni en emploi, ni aux
études, ni en formation contre 22% des hommes au même âge, avec 48 points
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d’écart, les femmes sont désavantagées dans le marché du travail marocain. Le
rapport indique également qu’en 2019, 20% des hommes âgés de 24 ans sont au
système éducatif et 57% sont employés contre 15% des femmes en éducation et
15% en emploi.

FIGURE 2.3 – Part gendorielle des NEETs, des scolarisés et des actifs occupés en
2019

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

En outre, l’analyse de la relation entre l’emploi des jeunes femmes et le PIB
par habitant au Maroc en utilisant des séries temporelles plutôt qu’une approche
en coupe transversale indique que les deux variables sont reliées par une courbe
concave, la hausse du PIB par habitant s’accompagne par une baisse de l’emploi des
jeunes femmes, une corrélation négative forte de -0,92 a été observée entre le PIB
par habitant et l’emploi féminin des jeunes âgées de 15-24 ans. Cette relation peut
être interprétée en accord avec la théorie en U, qui suggère qu’au stade préliminaire
de développement, la croissance économique s’accompagne d’un affaiblissement
de la participation féminine sur le marché du travail.

L’analyse de la relation en « U » entre le PIB par habitant et les taux d’emploi
féminin dans un échantillon représentatif de pays en 1991 et 2019 révèle une dété-
rioration de la situation des jeunes femmes sur le marché du travail. En effet, les taux
d’emploi des jeunes femmes en 2019 sont en moyenne inférieurs à ceux de 1991 au
niveau mondial, comme le confirment les courbes d’ajustement. Dans ce contexte,
le Maroc se positionne toujours sur la partie descendante de la courbe, ce qui
signifie que l’augmentation du PIB par habitant s’accompagne d’une diminution
du taux d’emploi des jeunes femmes.

La figure 2.6 décrit le changement de la structure du marché de travail marocain
entre 1999 et 2023. 0n remarque un déclin de la part de l’agriculture dans l’ensemble
des emplois (de 46,2% en 1999 à 27,8% en 2023) ainsi qu’une montée de la part
des services dans l’ensemble des emplois (passant de 33,4% en 1999 à 48,3% en
2023) et une faible hausse de l’emploi dans l’industrie (de 19.4% en 1999 à 23,8%
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FIGURE 2.4 – PIB par habitant et emploi des jeunes femmes âgées de 15-24 ans
au Maroc

Source : Élaboré par les auteurs

FIGURE 2.5 – Relation en forme de U entre le PIB par habitant et les taux
d’emploi des jeunes femmes

Source : Élaboré par les auteurs

en 2023). Malgré cette tertiarisation précoce du marché du travail marocain, la
participation des femmes dans ce marché demeure faible, situant le Maroc dans la
partie descendante de la courbe en U.

À travers ces différents graphiques, on peut dégager certaines caractéristiques
de l’économie marocaine et plus spécialement de son marché du travail qui peuvent
nous éclairer sur la relation entre développement économique et l’emploi des
femmes au Maroc. Ce dernier connait un lent processus de transformation structu-
relle, marqué par une stagnation de l’industrialisation, une tertiarisation précoce et
une prédominance des activités informelles. Les jeunes femmes sont assujetties à
des discriminations au marché du travail, connaissant de faibles niveaux d’activité
et d’emploi ainsi que des taux de chômage élevés comparant aux hommes, avec
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FIGURE 2.6 – Évolution de la part sectorielle dans le total des emplois

Source : Élaboré par les auteurs

des taux de scolarité faibles et une part importante qui n’est ni en éducation ni en
emploi et ni en formation. Tenant compte de cette situation, le Maroc se positionne
dans la partie descendante de la courbe en U avec une dégradation du niveau
d’employabilité des jeunes femmes en 2019 par rapport à l’année 1991, témoignant
d’une corrélation négative entre le niveau du développement et l’emploi des jeunes
femmes.

III Méthodologie empirique

Stratégie empirique

Cette étude tente de déterminer l’effet du développement économique sur
l’emploi des femmes entre 15 et 24 ans. Pour ce faire, nous nous réfèrerons au
modèle proposé par la littérature qui se présente comme suit 2.1 :

PF MT = f

(
PI B

H AB
,

(
PI B

H AB

)2

, X t

)
(2.1)

Le développement économique est souvent approximé par le PIB par habitant,
un indicateur largement utilisé dans la littérature. Le PIB par habitant mesure la
richesse moyenne produite par individu et reflète ainsi le niveau de vie dans un pays.
Bien que cet indicateur ne capture pas certains aspects du développement, tels
que la distribution des revenus et d’autres facteurs sociaux et environnementaux, il
reste un outil synthétique puissant pour évaluer le développement économique
(UN 2007). La variable PFMT exprime la participation des femmes dans le marché
du travail. Sauf que pour cette étude, nous utiliserons le taux d’emploi au lieu du
taux d’activité féminin entre 15 et 24 ans pour vérifier si l’hypothèse de la relation
en U peut s’appliquer aussi pour le taux d’emploi des femmes qui suit d’ailleurs
la même tendance que le taux d’activité au Maroc. Ainsi, investiguer le lien non
linéaire entre le niveau du développement et l’employabilité des jeunes femmes, la
non-linéarité serait capturée en utilisant le PIB par habitant et son carré. Le modèle

76 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



INÉGALITÉS GENDORIELLES

prend alors la forme suivante :

Eft = f

((
PIB

HAB

)
t

,

((
PIB

HAB

)
t

)2

, X t

)
(2.2)

Eft Représente le taux d’emploi des jeunes femmes entre 15 ans et 24 ans.
X t regroupe les variables de contrôle servant de déterminants de l’emploi féminin.
En nous basant sur la littérature, nous retenons le taux de fécondité, exprimé par
le nombre d’enfants qu’une femme peut avoir au cours de sa vie, ainsi que le
taux d’inscription des filles à l’enseignement supérieur. La prise en compte de
ces deux aspects, largement discutés dans la littérature sur les déterminants de
l’employabilité et de la participation des femmes au marché du travail, améliore
la qualité de l’analyse de la relation en U entre le développement économique et
l’emploi des jeunes femmes au Maroc.

Données et modèle

Sur la base du modèle théorique présenté dans la section précédente, nous
investiguons l’existence de relation de cointégration entre les variables pour déter-
miner les liens de long terme.

Avant d’appliquer les tests de cointégration, les variables utilisées pour étudier
la relation entre la participation des femmes au marché du travail et le développe-
ment économique au Maroc seront présentées dans le tableau suivant.

TABLE 2.1 : Description des variables du modèle

 

Variables Description Ordre 

Ef Taux d’emploi des jeunes femmes entre 15 et 24ans I(0) 

𝒍𝒐𝒈
𝑷𝑰𝑩

𝑯𝑨𝑩
 

Pib par habitant en PPA constant I(1) 

𝒍𝒐𝒈
𝑷𝑰𝑩

𝑯𝑨𝑩

𝟐

 
Pib par habitant en PPA constant au carré I(1) 

𝑬𝑵𝑺𝑭 Taux d’inscription des jeunes filles à l’enseignement supérieur I(1) 

𝑭𝑬𝑪 Fécondité (nombre d’enfant par femme) I(1) 

Source : Élaboré par les auteurs

Ces données sont extraites de différentes bases des données de la Banque Mon-
diale et du bureau international du travail. En effet, ces variables sont intégrées
d’ordres différents, alors la spécification appropriée à cette analyse est une modéli-
sation auto-régressive à retards échelonnés.

Cette modélisation a été effectuée pour la période allant de 1991 à 2019 et peut
être formulée comme suit :
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∆E MP JF = a0 +∑p
i=1 a1i∆E MP JFt−1 +∑q

i=0 a2i∆ log
( PI B

H AB

)
t−i +∑q

i=0 a3i∆ log
(( PI B

H AB

)2
)

t−i
+∑q

i=1 a4i∆E N SFt−i +∑q
i=1 a5i∆F ECt−i +β1E MP JFt−1 +

β2
PI B
H AB t +β3

PI B
H AB

2
t +β4E N SFt +β5F ECt +et

(2.3)

Estimations et résultats

Les étapes à respecter pour l’analyse de la cointégration dans le modèle ARDL
sont les suivantes :

Estimation et validation du modèle ARDL optimal

Afin de sélectionner le modèle ARDL optimal qui offre des résultats significatifs
avec un minimum de paramètres, le critère d’information de Schwarz (SIC) a été
mobilisé. On retient le modèle ARDL (3, 1, 1, 3, 2) qui est le plus optimal parmi les
20 autres modèles présentés, car il offre la plus petite valeur du SIC. Pour valider
ce modèle ARDL estimé, divers tests sont effectués pour confirmer que le modèle
est bien spécifié. Le test de Ramsey atteste la bonne spécification du modèle choisi.
En outre, on peut également noter à travers les différents tests que les résidus sont
distribués selon la loi normale, non autocorrélés et homoscédastiques. L’hypothèse
nulle est acceptée pour tous ces tests.

TABLE 2.2 : Résultats des tests de diagnostique du modèle ARDL estimé

Hypothèse du test Tests (probabilité) 

Autocorrélation LM (0.096) 

Hétéroscédasticité Breusch-Pagan-Godfrey (0.77) 

Arch-test (0.87) 

Normalité Jarque-Bera (0.42) 

Spécification Ramsey (Fisher) (0.59) 

 

Source : Élaboré par les auteurs

Notre modèle est ainsi statistiquement validé. Le modèle ARDL (3, 1, 1, 3,2)
estimé est globalement bon et explique à 99 % la dynamique de l’emploi des jeunes
femmes au Maroc entre 1991 et 2019.

Test de cointégration aux bornes

L’une des étapes cruciales de la stratégie empirique adopté consiste à vérifier
l’existence de la relation de cointégration entre les variables de l’étude. Pour cela,
nous utilisons le test de cointégration aux bornes de Pesaran.

Les résultats du test de cointégration aux bornes indiquent qu’il existe une
relation de cointégration entre les séries sous étude (la valeur de F-stat est supé-
rieure à celle de la borne à droite), ce qui donne la possibilité d’estimer les effets de
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long terme du PIB par habitant, son carré, le niveau de fécondité ainsi que le taux
d’inscription des femmes aux études supérieures sur le taux d’emploi des jeunes
femmes entre 15 et 24 ans au Maroc.

La dynamique de court terme, le coefficient d’ajustement et les coefficients de
Long terme

TABLE 2.3 : Coefficients de court terme (CT)

Variable  Coefficient (Std.Er)  

𝐷(𝐸𝐹)𝑡 0,74*** (0,09) 

𝐷(𝐸𝐹)𝑡−1 0,45*** (0,11) 

𝐷(
𝑃𝐼𝐵

𝐻𝐴𝐵
)𝑡

2

 
-0,65*** (0,14) 

𝐷(
𝑃𝐼𝐵

𝐻𝐴𝐵
 )𝑡 

4,93*** (1,10) 

𝐷(𝐹𝑒𝑐 )𝑡 0,06*** (0,018) 

𝐷(𝐹𝑒𝑐 )𝑡−1 -0,13*** (0,016) 

𝐷(𝐹𝑒𝑐 )𝑡−2 -0,12*** (0,020) 

𝐷(𝐸𝑁𝑆)𝑡 -0,23** (0,047) 

𝐷(𝐸𝑁𝑆)𝑡−1 -0,27*** (0,056) 

ECM -0,75*** (0,073) 

Rsq 92,6% 

 

Source : Élaboré par les auteurs

Le tableau ci-dessus recense les effets de court terme des différentes variables
explicatives, leurs retards ainsi que la variable dépendante retardée sur l’emploi
des jeunes femmes entre 15 et 24 ans. On note que toutes ces variables sont dif-
férentiées d’ordre 1 pour souligner la dynamique de court terme du modèle. On
remarque l’existence du terme CointEq (-1) qui correspond au résidu retardé d’une
période et issu de l’équation d’équilibre de long terme. Son coefficient est négatif et
largement significatif, compris entre zéro et -1. Ce coefficient garantit l’existence
d’un mécanisme de correction d’erreur et donc une relation de long terme entre les
variables.

On constate que l’ajustement de la variable emploi des jeunes femmes, à sa
cible de long terme, prend environ un an et quatre mois.

On note que les valeurs retardées de l’emploi des jeunes femmes améliorent
l’employabilité des jeunes femmes en temps t, une hausse du taux d’emploi des
jeunes femmes de l’année précédente de 1% impliquera une hausse du taux de
l’année en cours de 0.74%. Le PIB par habitant exerce un effet positif à court terme
sur l’emploi des jeunes femmes ou la hausse de 1% du PIB par habitant se traduit
par une hausse de 4% de l’emploi des jeunes femmes, cependant le PIB par habitant
au carré impacte négativement l’emploi des jeunes femmes à hauteur de 0.65%
pour chaque point du PIB par tête, ce qui traduit la position du Maroc dans la partie
descendante de la courbe en U, où la croissance du revenu par habitant pénalise
l’emploi des jeunes femmes. Nous notons ainsi que le niveau de fécondité agit
négativement sur l’emploi des jeunes femmes dans les deux années suivantes. Ceci
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s’explique par la responsabilité supplémentaire qu’une mère supporte dans le foyer,
impliquant un arbitrage entre le travail et la garde des enfants. Nous remarquons
aussi que l’inscription des femmes aux études supérieures impacte négativement
l’emploi féminin pour les deux prochaines périodes. Ceci s’explique par la faible
part des étudiants qui exercent une activité rémunérée (selon une enquête réalisée
par l’INE en 2019, seulement 13% des étudiants universitaires dont 16% sont des
femmes exercent une activité rémunérée, 81% des 13% susmentionnées opèrent
dans le secteur informel), et corrobore aussi avec l’une des caractéristiques de
l’économie marocaine à savoir le chômage des jeunes diplômés (Plus de 60% des
jeunes diplômés étaient au chômage en 2022 selon le HCP).

Par ailleurs, le présent tableau affiche les résultats de l’estimation des coeffi-
cients des effets de long terme des différentes variables explicatives sur l’emploi
des jeunes femmes. On note un fort impact positif linéaire de la croissance PIB par
habitant sur notre variable cible, ou une hausse de 1% du revenu par habitant fait
augmenter le niveau d’emploi des jeunes femmes à hauteur de 22%. Cependant,
la relation quadratique entre l’emploi des jeunes femmes et le PIB par habitant
demeure négative, indiquant une relation concave entre le développement éco-
nomique et l’emploi des jeunes femmes dans ce pays. On constate aussi que la
fécondité améliore l’emploi féminin au long terme, mais très faiblement, ou la
hausse d’une unité par femmes qui est l’équivalent d’un enfant par femme, amé-
liore l’emploi des jeunes femmes de 4% au long terme.

TABLE 2.4 : Coefficients de long terme (LT)

Variable  Coefficient (Std.Er)  

𝑙𝑜𝑔
𝑃𝐼𝐵

𝐻𝐴𝐵

2

 
-3,05** 

(0,09) 

𝑙𝑜𝑔
𝑃𝐼𝐵

𝐻𝐴𝐵
 

0,45** 

(0,11) 

𝐷(
𝑃𝐼𝐵

𝐻𝐴𝐵
)𝑡

2

 
-0,65*** 

(0,14) 

Fécondité 0,04*** 

(0,009) 

ENSF 0,33 

(0,21) 

C -42,07 ** (15,19) 
 

Source : Élaboré par les auteurs

Discussion des résultats

Les résultats obtenus indiquent l’existence d’une relation quadratique négative
et concave entre le développement économique et l’emploi des jeunes femmes
au Maroc. En effet, le signe du coefficient linéaire associé au PIB par habitant est
positif et celui du PIB par habitant au carré est négatif, ce qui reflète une relation
en U inversé entre le développement économique et l’emploi des jeunes femmes

80 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



INÉGALITÉS GENDORIELLES

au Maroc. Ce résultat signifie dans le cadre d’une analyse en série chronologique
qu’à mesure que le PIB par habitant augmente, l’emploi des jeunes femmes baisse
suivant une tendance concave. Notre résultat est conforme à ceux trouvés par
Idowu, O. O., & Owoeye, T. (2019) pour un panel de pays Africains, et de Marahoua et
Esso (2022) pour des pays de la Communauté Économique des États de l’Afrique de
l’Ouest, qui ont constaté une relation en forme de U inversé entre le développement
économique et la participation des femmes au marché du travail, rejetant ainsi
l’hypothèse de la forme en U pour ces pays africains. Toutefois, des travaux ont
validé la fameuse hypothèse de la relation en U entre le développement économique
et la participation des femmes au marché du travail, (Tam, H. (2011)) pour un
échantillon de 130 pays, Tansel. (2001) en Turquie, Olivetti, (2013) aux États unis
d’Amérique, ainsi que Tsani et al (2013) pour 160 pays. Certes, notre travail évalue
l’effet du développement sur l’emploi des jeunes femmes et diffère des travaux cités
dont la variable d’intérêt est l’offre de travail des femmes. Cependant, la littérature
sur la relation « développement économique - emploi féminin » liée à la courbe en
U est très limitée. Par conséquent, nous avons recouru dans ce chapitre aux travaux
précités pour en faire une base de réflexion sur laquelle nous étendons l’analyse
vers une exploration de ladite relation et de vérifier si elle suit aussi l’hypothèse en
U.

Sur la base de ces constats, le résultat qui est le nôtre peut tout de même cor-
respondre à la première partie de la courbe en U (gauche). Il convient aussi de
mentionner que le Maroc est toujours un pays en développement, dont le proces-
sus de changement structurel est lent (Commission économique pour l’Afrique
2018), caractérisé par une dépendance de l’agriculture des aléas climatiques, une
stagnation de l’industrie, une tertiarisation précoce et par une prédominance de
l’informel (CESE, (2021)), ce qui le maintient toujours dans la phase descendante
de la courbe en U. Cette situation peut expliquer en partie la relation constatée
entre la croissance du PIB par habitant et l’emploi des jeunes femmes. En effet, la
modernisation de l’économie peut être perçue comme menaçante pour les em-
plois traditionnels occupés par les femmes (toute tranche d’âge confondue) dans
l’agriculture et d’autres compartiments du secteur informel, surtout pour celles qui
ont un faible niveau d’éducation. D’ailleurs, le même résultat a été constaté dans
différentes régions en Afrique. On note également que ces pays n’ont pas encore
atteint le creux de la courbe en U. Ceci peut justifier de la relation concave entre le
développement et la participation des femmes au marché du travail ou l’emploi
féminin dans ces pays. Cette situation ne reflète que leur position et évolution dans
le temps au niveau de la partie descendante de courbe U.

La prise en compte de l’éducation supérieure des femmes comme variable de
contrôle améliore la qualité du modèle. Quoique l’effet à long terme soit non signi-
ficatif, à court terme le niveau d’éducation supérieur féminin affecte faiblement et
négativement l’emploi des jeunes femmes. Ceci s’explique principalement par le
chômage des diplômées qui est un fait stylisé du marché de travail marocain selon
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le HCP, en plus de l’existence de frictions de chômage entre l’obtention du diplôme
et le décrochement du premier emploi du temps investit dans la recherche d’un
salaire adapté aux attentes des jeunes diplômées. Ainsi, il est important de noter
la faible part des étudiants universitaires qui exercent une activité rémunératoire
au Maroc. À cet égard, l’enquête réalisée par l’INE annonce qu’en 2019, 13% dont
16% sont des femmes et majoritairement au secteur informel qui détient 81% des
13% déjà cités. Ceci témoigne de la faible capacité du marché du travail marocain à
générer des emplois formels en temps partiel qui peuvent renforcer l’emploi des
jeunes étudiants universitaires.
Par ailleurs, le niveau de fécondité s’avère un déterminant de la participation des
femmes au marché du travail. Son coefficient est négatif à court terme et presque
nul à long terme. En effet, les jeunes femmes sont partiellement concernées par
la fécondité, Les tendances actuelles montrent que le taux de mariage des jeunes
femmes diminue particulièrement en milieu urbain. Ceci peut potentiellement
expliquer la faiblesse de l’intensité des coefficients. La relation négative à court
terme se justifie par la dévotion d’une partie des jeunes mères à l’activité ménagère
et l’éducation des enfants (Jaumotte (2003)) surtout si ces derniers sont en bas âge.
S’ajoutant à cela que la structure de la grande majorité des familles marocaines
suit le modèle patriarcal, ce qui est corrélé positivement au niveau de fécondité.
Comme la soulignée Haghighat (2005) la hausse du taux de fertilité s’accompagne
d’une montée des familles patriarcales. En milieu urbain, les femmes rencontrent
des difficultés pour concilier entre le travail non agricole et la garde des enfants
(Tabatabaei et Mehri, 2019), cette situation est amplifiée pour les mères qui ne
peuvent s’offrir des services de garde d’enfants en bas âge et sont contraintes à
renoncer à l’activité en dehors du ménage (Goldin, 2021). Le coefficient positif et
faible à long terme peut être interprété comme suit, en grandissant les besoins des
enfants s’élargissent, ceci pousse les mères à chercher un emploi qui leur permettra
de soutenir le revenu du ménage, surtout que la garde des enfants devient plus
facile tout en grandissant. D’ailleurs, certains travaux attestent des effets positifs de
la fécondité sur l’emploi féminin, Herrera et al. (2019) pour les jeunes mères entre
21 et 25 ans et Idowu et Owoeye (2019a) pour les femmes en Afrique.

Conclusion

L’objectif central de ce chapitre est d’explorer les dynamiques de court et long
terme de la relation non linéaire entre développement économique et l’emploi
des jeunes femmes au Maroc. Les résultats attestent une relation quadratique
concave entre le développement économique mesuré par le PIB par habitant et
le taux d’emploi des jeunes femmes, confirmant ainsi la position du Maroc dans
la phase descendante de la courbe en U. Ce résultat est en accord avec certains
travaux menés sur des pays en développement, Idowu, O. O., & Owoeye, T. (2019),
Marahoua et Esso (2022) et réfute une relation en U entre le PIB par habitant et
l’emploi des femmes, contrairement aux travaux de Goldin, C. (1995), Tansel. (2001),
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Olivetti, (2013), et Tsani et al (2013). Compte tenu des caractéristiques du marché
du travail marocain et du lent processus de changement structurel que connaît
le pays, la hausse du PIB par habitant dans le temps conduit à une réduction de
l’emploi des jeunes femmes suivant une courbe concave. Cette dernière peut en
effet représenter la partie gauche de la courbe en U sachant que le Maroc n’a pas
encore atteint son creux.

Cette situation nécessite des politiques spécifiques au contexte marocain pour
accélérer son processus de transformation structurelle, lui permettant de créer
davantage d’emploi pour les femmes et assurer une équité de genre sur le marché
du travail marocain.

En fin de compte, cette étude peut être considérée comme une contribution
importante à la littérature sur la relation non linéaire entre le développement
économique et l’emploi des femmes. Dans la mesure où elle constitue l’une des
premières à explorer cette relation pour les jeunes femmes au Maroc.

Les résultats obtenus fournissent des indications utiles aux décideurs politiques
afin d’adopter des mesures visant à renforcer la participation des femmes sur le
marché du travail. Il est clair que le Maroc est dans l’urgence de mettre en œuvre des
politiques pour accroître l’emploi formel des femmes et des jeunes en particulier.
Ces politiques doivent accompagner ces dernières en amant et en aval, notam-
ment, l’amélioration de la qualité de l’éducation et la formation professionnelle
permettant aux femmes de poursuivre leurs études universitaires et minimiser les
abondants, l’amélioration de l’accès pour toutes les mères aux services de garde
d’enfants et promouvoir la création d’emplois formels, décentralisés et flexibles
pour les jeunes.
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3 Inégalité de genre sur le marché du travail des jeunes
au Maroc : Simulation des coûts économiques avec le modèle
ARDL

Taha NAMRI, Mohamed SAOU, Idriss EL ABBASSI

Résumé
Notre étude tente d’analyser la situation du Maroc à l’égard des inégalités

gendorielles des jeunes en emploi, et de déterminer le coût économique de ces
inégalités. Ceci en mobilisant un modèle ARDL pour des données désagrégées de
l’économie et du marché du travail marocain entre 2000 et 2021. Ces estimations
nous permettront de produire une série de scénarios dont l’objectif est de mettre
l’accent sur l’importance des pertes économiques causées par la faible qualité et la
détérioration de l’emploi des jeunes femmes au Maroc. Nos résultats confirment les
postulats théoriques sur le sujet. En effet, la réduction des disparités gendorielles
en emploi favorisera la croissance économique. Nos simulations suggèrent que si
le Maroc prend une décennie pour absorber la totalité des écarts en emploi entre
les jeunes hommes et les jeunes femmes âgés de 15 à 24 ans, il réalisera un taux de
croissance supplémentaire du PIB par habitant à hauteur 3,21% par an. Donc la
persistance de ces inégalités engendrera une perte annuelle de croissance allant
jusqu’à 3,21 % durant une décennie. L’analyse du positionnement du Maroc vis-à-
vis aux pays en développement à l’égard de ces inégalités ressort un écart négatif de
13 % par rapport à la moyenne de ces pays, témoignant l’existence de différentes
barrières à l’accès des jeunes femmes au marché de travail.

Mots-clés : Insertion des jeunes-inégalités de genre- marché de
travail-éducation-croissance économique-ARDL- simulations contrefactuelles

Ce chapitre a bénéficié du soutien du CNRT dans le cadre de la bourse "PhD-Associate

Scholarship – PASS".
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Gender Inequalities and the Youth Labor Market in Morocco :
Simulating Economic Costs Using the ARDL Model

Abstract
This chapter attempts to analyze the situation in Morocco regarding gendered

inequalities among young people in employment, and to determine the economic
cost of these inequalities. We do this by mobilizing an ARDL model for disaggregated
data on the Moroccan economy and labor market between 2000 and 2021. These
estimates will enable us to produce a series of scenarios aimed at highlighting the
scale of the economic losses caused by the low quality and deterioration of young
women’s employment in Morocco. Our results confirm the theoretical postulates
on the subject. Indeed, reducing gender disparities in employment will promote
economic growth. Our simulations suggest that if Morocco takes a decade to absorb
the entire employment gap between young men and women aged 15 to 24, it
will achieve an additional GDP per capita growth rate of 3.21% per year. So the
persistence of these inequalities will result in an annual loss of growth of up to
3.21% over a decade. Analysis of Morocco’s position vis-à-vis developing countries
in terms of these inequalities reveals a negative gap of 13% compared with the
average for these countries, testifying to the existence of various barriers to young
women’s access to the labor market.

Keywords : Youth integration-gender inequality-labor market- economic
growth-ARDL-counterfactual simulations

This chapter was conducted with the support of CNRT under the "PhD-Associate Scholarship

– PASS".
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Introduction
Tenant compte du contexte actuel marqué par une forte transition démogra-

phique, l’inclusion des jeunes dans la vie active constitue un levier de dévelop-
pement multidimensionnel de toute économie. Pour un pays en développement
comme le Maroc, les enjeux liés à la faible intégration des jeunes sur le marché du
travail sont particulièrement préoccupants pour les décideurs publics.

Les jeunes au Maroc font face à plusieurs défis sur le marché du travail 1 . Les
taux d’activité et d’emploi demeurent faibles, atteignant respectivement 22,8 %
et 15,3% en 2022, et un taux de chômage des diplômés s’élevant à 32,7 % en 2022.
Cette situation s’est accompagnée par la persistance des inégalités sur le marché
du travail, en particulier celles liées au genre. En effet, le taux d’activité des jeunes
hommes est trois fois plus élevé que celui des jeunes femmes (11 % pour les jeunes
femmes contre 33 % pour les jeunes hommes de 15 à 24 ans), sans oublier la
vulnérabilité des emplois qu’elles occupent avec de bas salaires. Ces inégalités
témoignent d’une marginalisation des jeunes femmes dans l’activité économique,
constituent une entrave au développement du Maroc, que ce soit par le manque
à gagner en termes de production et de croissance ainsi qu’en termes de recettes
pour l’État, par la faiblesse de formalisation de l’emploi féminin 2.

Pour faire face à cette situation, le Maroc a mis en œuvre plusieurs réformes
visant à instaurer l’égalité entre les genres sur les plans personnel, familial, écono-
mique et politique. Les pouvoirs publics ont affiché leur volonté de promouvoir
la parité de genre à travers ces initiatives, en réponse aux revendications des asso-
ciations de défense des droits des femmes et des organismes internationaux. Ces
derniers ont mis en évidence la persistance des inégalités de genre sur le marché
du travail, s’appuyant sur des indicateurs statistiques agrégés. Malgré les efforts
pour intégrer davantage les femmes sur le marché du travail, il est alarmant de
constater que la participation des jeunes hommes reste nettement plus élevée
que celle des jeunes femmes au Maroc. Cette réalité préoccupante révèle des dys-
fonctionnements dans les réformes et des obstacles persistants à la participation
économique des jeunes femmes. Cette situation aura des conséquences négatives
sur le développement économique et social du pays.

L’étude des inégalités de genre sur le marché du travail et de leur impact sur la
croissance économique, suscite de nombreuses controverses. Alors que les théories
avancent l’idée d’un impact négatif de ces inégalités sur la croissance économique,
les preuves empiriques sont mitigées. Cette divergence s’explique en partie par
les différences entre les régions et les pays étudiés. Certains travaux montrent que
ces inégalités favorisent la croissance économique, tandis que d’autres estiment
qu’elles ont un coût économique en raison de leur impact négatif sur la croissance

1. L’OIT utilise la définition des Nations Unies d’un jeune comme une personne âgée de 15 à 24
ans.

2. Les statistiques émanent des bases de données du HCP ainsi que du rapport sur La situation
du marché du travail en 2022 publié par le HCP.
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économique, notamment par le biais de divers canaux tels que la demande, le
capital humain, la gouvernance et la démographie.

L’objectif de cette recherche est d’étudier spécifiquement le coût économique à
long terme de la persistance des inégalités de genre chez les jeunes dans le marché
du travail au Maroc. Ainsi, il vise à contribuer aux travaux antérieurs en calculant le
manque à gagner approximatif en termes de croissance due à la persistance des
inégalités de genre en emploi chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans. Pour atteindre
ces objectifs, ce chapitre est divisé en trois parties qui permettent une construction
progressive de notre analyse.

Dans un premier temps, les différents postulats théoriques de notre problé-
matique de recherche sont exposés, tout en contrastant les travaux empiriques
ayant conduit à des résultats mitigés sur l’effet des inégalités de genre en emploi
sur la croissance économique. La seconde partie est consacrée à une analyse des
faits saillants concernant les inégalités de genre au marché du travail au Maroc.
Enfin, une modélisation ARDL (Autoregressive Distributed Lag) et des simulations
contrefactuelles sont employées pour quantifier manque à gagner en termes de
croissance économique résultant de la persistance de ces inégalités au Maroc.

I Revue de littérature

L’étude des inégalités de genre sur le marché du travail, et de leur impact sur la
croissance économique, suscite de nombreuses controverses. Alors que les théo-
ries avancent l’idée d’un impact négatif de la persistance de ces inégalités sur la
croissance économique, les preuves empiriques sont mitigées. Cette divergence
s’explique par plusieurs facteurs, notamment les différences entre les régions et les
pays étudiés. Certains travaux suggèrent que la persistance des inégalités favorise
la croissance économique, tandis que d’autres estiment qu’elles génèrent des coûts
économiques importants et que la réduction de ces écarts en emploi stimulera la
croissance économique (Bessedar et al., 2020 ; Bertay et al., 2020). Cette stimulation
de la croissance peut se produire par divers canaux, tels que le capital humain et
la croissance endogène (Romer, 1986; Lucas, 1988; Esteve-Volart, 2004), la com-
pétitivité (Klasen, 2006; Blecker et Seguino, 2012), la croissance démographique
(Malthus, 1798 ; Cavalcanti et Tavares, 2007), la demande (Sen, 1990 ; Duncan, 1997 ;
Seguino & Floro, 2003; Stotsky, 2006) et la qualité institutionnelle (World Bank,
2001 ; Swamy et al., 2001).

La hausse de l’emploi féminin réduit le niveau de fertilité dans l’économie en
question. En effet, la participation des femmes au marché du travail est négative-
ment corrélée à leur nombre d’enfants, ceci contribue largement à la stabilisation
démographique du pays en atténuant les pressions sur les ressources naturelles
disponibles (Cavalcanti et Tavares 2007). De plus, il a été observé que les femmes
employées tendent à investir davantage dans le capital humain de leurs enfants,
privilégiant un nombre réduit d’enfants bien éduqués et en bonne santé plutôt
qu’un plus grand nombre avec un niveau de capital humain inférieur. Ce compor-
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tement favorise le développement d’une génération productive, qui contribuera de
manière significative à la création de richesse. Par ailleurs, il engendre un proces-
sus auto-entretenu de réduction des inégalités et d’amélioration de la croissance
économique (Thomas, 1997; World Bank, 2001; Schultz, 2002; Duflo, 2012). Par
ailleurs, Cabeza-García et al. (2018) ont étudié la relation entre les facteurs de genre
et la croissance économique sur un échantillon de 127 pays. Ces recherches ont
démontré que l’augmentation de la participation politique des femmes exerce un
impact significatif sur la croissance économique. En outre, elles ont révélé que
l’accroissement de l’emploi féminin tend à réduire le taux de fertilité tout en amé-
liorant le niveau du capital humain des générations futures, ce qui, par conséquent,
favorise une croissance économique à long terme. Esteve-Volart (2004) a conclu
pour le cas d’un panel de 16 États indiens entre 1961 et 1991 que la persistance
des écarts gendoriels sur le marché du travail a un impact négatif sur la croissance
économique. En effet, une augmentation de 10% du taux d’emploi féminin par
rapport aux hommes entraînerait une hausse de 8 points de pourcentage du PIB par
habitant, ainsi la persistance des inégalités gendorielles dans le marché du travail,
poussent les femmes à investir moins dans l’amélioration de leur capital humain,
comptes tenus de leurs anticipations sur l’état de la discrimination gendorielle
au marché de travail. Ce résultat est soutenu par le travail de Bargain et Lo Bue
(2021) qui ont tenté d’estimer les effets de la réduction des inégalités de genre en
activité sur la croissance économique au Maroc, en prenant en considération les
écarts existants en éducation. En s’inspirant de la méthode de Klasen et Lamanna
(2009), les auteurs affirment un effet positif du ratio d’activité et d’éducation des
femmes par rapport aux hommes sur la croissance, où une hausse de 10% de ce
ratio implique une hausse de 3.29% du PIB par habitant.

Par ailleurs, certains travaux soulignent l’impact négatif des inégalités de genre
en emploi sur la croissance économique. En effet, ces inégalités entraînent une
perte de compétitivité pour l’économie concernée, en renonçant à une main-
d’œuvre relativement moins coûteuse, privant ainsi le pays d’un avantage concur-
rentiel, particulièrement dans les économies orientées vers l’exportation 3. Blecker
et Seguino (2012), Klasen (2006) ainsi que Busse et Spielmann (2006) ont démontré,
à partir d’échantillons d’économies exportatrices caractérisées par des disparités
gendorielles en revenus, notamment dans des pays asiatiques 4 que la réduction
des inégalités de genre en emploi et en éducation améliore la compétitivité du pays,
stimule la demande étrangère et favorise également les investissements étrangers 5.

3. Ce qui signifie que les pays ayant l’écart salarial le plus élevé entre les sexes ont des exportations
plus élevées de ces produits. Oostendorp (2009).

4. « De nombreux pays d’Asie de l’Est ont été en mesure d’être compétitifs sur les marchés
mondiaux grâce à l’utilisation d’industries manufacturières à forte intensité féminine axées sur
l’exportation, une stratégie qui trouve maintenant des adeptes en Asie du Sud et dans certains pays
du monde en développement » (Klasen, 2006).

5. Braunstein (2012).
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D’un autre côté, l’emploi des femmes leur permet de générer un revenu sup-
plémentaire, améliorant ainsi leur position au sein du ménage et stimulant la
consommation, l’épargne et l’investissement avec des propensions différentes de
celles des hommes. Par conséquent, la parité entre les genres engendre une série
d’effets positifs sur la croissance économique (Sen, 1990; Duncan, 1997; Seguino
Floro, 2003 ; Stotsky, 2006; Hakura et al., 2016). Tzannatos (1999), ainsi que Klasen
et Lamanna (2009) ont mis en évidence la transmission des effets de la réduction
des inégalités sur la croissance économique respectivement en Amérique latine,
en Asie du Sud et dans la région MENA via le canal de la demande. Ils ont évalué le
coût économique de la persistance des inégalités, qui varie de 1,6% à 9% en points
de croissance.

S’ajoute à cela un aspect lié à la gouvernance. En moyenne, une femme est
moins susceptible d’être corrompue ou népotique qu’un homme (World Bank,
2001 ; Swamy et al., 2001), ce qui implique que la réduction des inégalités de genre
sur le marché du travail et la hausse de l’emploi féminin seraient bénéfiques à la
performance économique. En même temps, cette discrimination affecte le climat
social, ainsi que le développement et la confiance dans la capacité du gouverne-
ment, et nuit à l’efficacité des institutions gouvernementales. En effet, les travaux
de Fukuyama (1998) et de la Banque mondiale (2004) ont montré que les inégalités
provenant de discriminations basées sur le genre, la race ou la culture impactent
négativement le développement mondial, en affaiblissant la confiance des citoyens
dans la capacité du gouvernement à assurer un climat de cohésion sociale. Par
conséquent, l’efficacité des institutions publiques, responsables de l’amélioration
de la qualité de vie et du bien-être de la population, est affaiblie. Cela se répercute
négativement sur la productivité et, par extension, sur la croissance économique.

Des preuves empiriques ont démontré que, dans certaines économies, ces ca-
naux sont bloqués, ce qui signifie que la croissance ne réagit pas à la réduction des
inégalités conformément aux théories avancées. Baliamoune-Lutz et McGillivray
(2009) ont étudié l’impact de l’inégalité de genre en éducation et la participation
féminine à la population active sur la croissance économique des pays d’Afrique
subsaharienne et des pays arabes. Leurs résultats montrent que la participation
des femmes à la population active impacte négativement la croissance dans les
régions étudiées. Ils expliquent ce phénomène par le fait que ces pays sont aty-
piques 6, ceux d’Afrique subsaharienne se caractérisent par de faibles niveaux de
croissance économique et une forte participation des femmes au marché du travail,
notamment dans le secteur agricole et dans les emplois peu qualifiés ; tandis que
les pays dotés de ressources pétrolières, qui bénéficient de niveaux de croissance
élevés, présentent une faible participation féminine au marché du travail.

Nous avons examiné divers apports théoriques et empiriques mettant en évi-

6. Voir les critiques de Stokey (1994) ; Lorgelly et Owen (1999) sur les résultats de Barro et Lee
(1994) sources of economic growth.
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dence les coûts économiques des inégalités de genre dans le marché du travail,
en insistant sur les différents canaux de transmission. Cependant, il est crucial
d’approfondir ces relations, sachant que le fonctionnement de ces canaux dépend
de la structure de l’économie et du marché du travail. Les résultats de certaines
études empiriques doivent être interprétés avec prudence en raison des biais éco-
nométriques et de mesure qu’ils peuvent contenir. Les conclusions sur cette problé-
matique ne font pas l’unanimité, et il n’y a pas de consensus entre les chercheurs
en raison des différences structurelles entre les régions et les économies étudiées.
En effet, la structure de l’économie et celle du marché du travail peuvent conduire
à des résultats mitigés.

II Inégalités de genre chez les jeunes sur le marché du travail : État des
lieux au Maroc

Cette section vise à exposer les faits stylisés relatifs à la situation des jeunes âgés
de 15 à 24 ans au Maroc, avec une ventilation spécifique par genre. Le focus sera
particulièrement dirigé vers l’état actuel du marché du travail pour cette tranche
d’âge.

FIGURE 3.1 – La transition démographique au Maroc entre 2000 et 2022

Source : PopulationPyramid.net

Avant d’analyser la situation des jeunes âgés de 15 à 24 ans sur le marché du
travail marocain, il est essentiel de souligner la transition démographique qu’a
connue le Maroc entre 2000 et 2022. En effet, comme le montre la figure 1, la
population de cette tranche d’âge a diminué en moyenne au cours de cette période,
tandis que celle des 25 ans et plus a considérablement augmenté. Cette transition
s’explique par plusieurs facteurs : la baisse du taux de fécondité, l’amélioration de
l’espérance de vie et l’urbanisation croissante. Ces changements démographiques
ont des implications socio-économiques importantes pour le Maroc. Par exemple,
une population vieillissante peut exercer des pressions sur les systèmes de santé et
de retraite, ainsi que provoquer des modifications dans la structure du marché du
travail.
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FIGURE 3.2 – Population en âge de travailler et le taux d’emploi des jeunes entre
15 et 24 ans selon le sexe entre 2000 et 2022

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

Cette transition démographique peut également être étudiée en tenant compte
du ratio d’emploi des jeunes âgés de 15 à 24 ans en fonction du genre. La population
de cette tranche d’âge, pour les deux sexes, suit une courbe concave avec un pic en
2010. Cependant, le taux d’emploi de ces jeunes est en baisse tendancielle depuis
vingt ans, avec un écart significatif défavorable aux jeunes femmes. Bien que cet
écart, qui était de 30 % en 2000, se soit réduit à 17% en 2022, il persiste néanmoins,
indiquant que les inégalités de genre restent un problème important. Cette situation
reflète une inégalité persistante à l’encontre des jeunes femmes marocaines âgées
de 15 à 24 ans. Selon les théories présentées précédemment, cela représente une
perte potentielle en termes de croissance économique.

FIGURE 3.3 – Part des NEETs entre 15 et 24 ans par genre en 2019

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

Afin de mieux cerner les inégalités gendorielles auprès des jeunes en emploi, il
est important d’analyser la structure de cette population. Le graphique ci-dessous
présente la part des NEETs (ni en formation ni en emploi) parmi les jeunes entre
15 et 24 ans selon le genre. On remarque que plus de 42% des jeunes femmes se
trouvent dans cette situation face à 11% des jeunes hommes, cette forte différence
exprime une marginalisation des jeunes femmes dans le système éducatif et sur
le marché de travail, cette analyse pourrait être approfondie en analysant de plus
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FIGURE 3.4 – Structure des jeunes NEETs par genre en 2019

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données du HCP

près la structure des NEETs ventilée par genre. Comme le montrent les graphiques
à secteurs, 69% des jeunes NEETs masculins sont au chômage et cherchent un
emploi, ce qui représente une main d’œuvre inexploitée de 8%. Cependant, 10,4%
des femmes sont au chômage et 86,4% sont des femmes au foyer, ce qui les exclus
totalement de l’activité économique. Au total, 41,36% des jeunes femmes entre 15
et 24 ans sont des chômeuses ou des femmes au foyer, contre 8% des hommes de la
même tranche d’âge. Ces chiffres mettent en évidence le poids de ces inégalités,
ainsi que la part des jeunes femmes qui peuvent éventuellement contribuer à la
croissance économique.

FIGURE 3.5 – Évolution tendancielle du ratio gendoriel d’emploi des jeunes entre
15 et 24 ans et de la croissance du PIB par habitant entre 2000 et 2022

Source : Élaboré par les auteurs à partir des données de la banque mondiale

En comparant les tendances du ratio gendoriel et de la croissance du PIB par
habitant, on retient qu’elles ont la même allure. Nous pouvons, en effet, enquêter
sur l’existence des relations de long terme entre ces variables. Ceci mène à supposer
des effets positifs de la réduction des inégalités de genre en éducation et au marché
de travail sur la croissance économique, par la procuration de gains économiques
considérables.
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III Méthodologie et résultats
Cette étude vise à quantifier les pertes économiques engendrées par la persis-

tance des inégalités de genre sur le marché du travail des jeunes âgés de 15 à 24
ans. Pour ce faire, nous adoptons une démarche en deux étapes : il s’agit d’abord
d’estimer le lien entre la croissance économique et les inégalités de genre, puis
de quantifier l’effet de la réduction de ces inégalités sur l’emploi des jeunes et
la croissance économique. L’objectif est de quantifier le coût économique de la
persistance des inégalités de genre en matière d’emploi des jeunes au Maroc.

Croissance économique et inégalité gendorielle en emploi des jeunes au Maroc

Approche méthodologique et résultats

La méthodologie adoptée pour estimer le lien de long terme entre les écarts
de genre chez les jeunes en accès à l’emploi et la croissance économique s’inspire
d’un modèle de croissance à la Barro et de la méthode de Klasen et Lamanna (2009).
Dans le présent travail, le PIB par habitant est estimé en fonction de certaines
variables explicatives de l’économie marocaine entre 2000 et 2021.

Le modèle de base se présente comme suit 3.1 :

(Log (
PI B

H AB
)t ) = a0 +a1X t +a2F MLt +a3MLt +ϵt (3.1)

— X t est un vecteur de variables de contrôles (FBCF, taux d’ouverture, la crois-
sance de la population et la désagrégation de l’emploi).

— ML est le taux d’emploi des jeunes hommes entre 15 et 24 ans.
— F ML est le taux d’emploi des jeunes femmes rapporté à celui des hommes

entre 15 et 24 ans.

TABLE 3.1 : Description des variables du modèle

Variables  Description  Ordre 

𝒍𝒐𝒈
𝑷𝑰𝑩

𝑯𝑨𝑩
 

Pib par habitant en PPA constant  I(1) 

Ratio d’emploi F/H Taux d’emploi des femmes par rapport aux hommes (15-24 ans) I(0) 

𝑷𝑶𝑷 + 𝟐𝟓  Taux d’emploi de la population âgée de plus de 25 ans  I(0) 

𝑳𝑭𝑩𝑪𝑭  Le niveau d’investissement en pourcentage du PIB   I(1) 

OUV  Taux d’ouverture commerciale  I(1) 

EMPH Taux d’emploi des hommes entre 15 et 24 ans  I(0) 

Pop growth Croissance de la population   I(1) 

 

Source : Élaboré par les auteurs

Ces variables ont été choisies sur la base de la revue de littérature déjà discutée
dans le premier chapitre, elles proviennent des bases de données de la Banque
Mondiale et des annuaires statistiques du HCP. Pour identifier les relations de long
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terme, la détermination de l’ordre d’intégration des variables utilisées s’impose
comme étape préliminaire permettant de choisir le modèle empirique. Nos va-
riables sont intégrées d’ordres différents, selon le test d’ADF. Ceci justifie l’usage
d’un modèle ARDL pour identifier les relations de long terme entre les inégalités de
genre en emploi et la croissance économique.

Spécification du modèle

Nous adoptons une spécification ARDL sur la base du modèle de croissance
présenté dans la section précédente entre 2000 à 2021. On l’a spécifié comme suit :

∆ log

(
PIB

HAB

)
t
= a0 +

p∑
i=1

a1i∆ log

(
PIB

HAB

)
t−i

+
q∑

i=0
a2i∆MLFt−1 +

q∑
i=0

aki∆X t−i

+β1MLFt +βk X t +ϵt (3.2)

Avec
X t : un vecteur de variables de contrôles (FBCF, taux d’ouverture, la croissance de
la population et la désagrégation de l’emploi).

Considérant l’expression logarithmique du PIB, sa variation entre deux périodes
s’interprète comme un taux de croissance. Cette spécification (modèle 1) nous per-
met dans un premier temps d’exprimer l’effet à court et à long terme de l’inégalité
de genre en matière d’emploi chez les jeunes. Cet effet est capturé par le coefficient
β1.
Les étapes pour l’analyse de la cointégration dans le modèle ARDL sont les sui-
vantes :

Estimation et validation du modèle ARDL optimal

On retient la spécification ARDL (1,1,1,0,1,1,1) sur la base du SIC. Notre modèle
est, en effet, robuste face aux tests statistiques dont nous admettons l’hypothèse
nulle (p values supérieures à 0,05), l’ajout d’une variable muette D0 nous a permis
de combler les soucis d’autocorrélation et d’hétéroscédasticité des résidus, ces der-
niers sont gaussiens et notre modèle est stable et bien spécifié comme ce qu’atteste
le test de Ramsey et de Cusum.

Les résultats du test de cointégration aux bornes indiquent qu’il existe une rela-
tion de cointégration entre les variables étudiées (la valeur de F-stat est supérieure
à celle de la borne supérieure) ce qui donne la possibilité d’estimer les effets de
long terme des inégalités de genre en emploi chez les jeunes sur le PIB par habitant
au Maroc.

Le tableau 3.3 recense les effets de long terme des différentes variables ex-
plicatives sur la croissance économique au Maroc. On remarque l’existence du
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terme CointEq (-1) qui correspond au résidu retardé d’une période issue de l’équa-
tion d’équilibre de long terme. Son coefficient est négatif et largement significatif,
compris entre zéro et -1, ce coefficient garantie l’existence d’un mécanisme de
correction d’erreur et donc la relation de long terme entre les variables.

TABLE 3.2 : Résultats des tests d’hypothèses

 

Hypothèse du test Tests (probabilité) Modèle  

Autocorrélation LM (0.57) 

Hétéroscédasticité Breusch-Pagan-Godfrey (0.52) 

Normalité Jarque-Bera (0.66) 

Spécification Ramsey (Fisher) (0.57) 

Source : Élaboré par les auteurs

Les résultats indiquent un effet négatif de l’emploi des jeunes hommes et de
la population âgée de plus en plus de 25 ans sur le PIB par habitant un effet non
significatif de la croissance démographique, quant à l’investissement et l’ouverture
présentent des effets positifs et significatifs. L’effet du ratio gendoriel de l’emploi
s’annonce positif et significativement non nul, sur la base de ces résultats, une
hausse de 1% du ratio d’emploi des jeunes femmes par rapport aux jeunes hommes
est responsable d’une hausse de 0,51% du PIB par habitant.

TABLE 3.3 : Coefficients de Long terme (LT) et dynamique d’ajustement

 

 MODÈLE  

FBCF 0.563** (0.212) 

OUV 0.417** (0.136) 

EMPLOI +25 -0.649 (0.873) 

EMPLOI H 15 24 -0.644*** (0.138) 

RATIO H/F (15-24) 0.511*** (0.137) 

C 3.962*** (0.272) 

ECM -0.36*** (0.032) 

R sq 0.999 

Source : Élaboré par les auteurs

“***” significatif au seuil de 1 % “**” significatif au seuil de 5 %

Estimation du coût économique de la persistance des inégalités de genre dans
l’emploi des jeunes au Maroc

Approche méthodologique et résultats

Sur la base des résultats obtenus par la spécification ARDL et sous certaines
hypothèses, des simulations contrefactuelles sont mobilisées pour estimer l’effet
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d’une réduction progressive. Une réduction de k = 25%, 50%, 75% ou 100% des
écarts de genre en matière d’emploi chez les jeunes entre 15 et 24 ans sur la crois-
sance du PIB par habitant au Maroc. Cela permet d’approximer le manque à gagner
en termes de croissance résultant de la persistance de ces inégalités. La spécifica-
tion suivante illustre l’impact sur le PIB par habitant de la réduction des inégalités
de genre dans l’emploi des jeunes.

∆
LPI B

H AB
=β′

1(k(1−MLF )) (3.3)

Il ressort que la réduction de 25% des écarts en emploi entre les jeunes hommes et
femmes âges de 15 à 25 ans conduirait à une amélioration du PIB par habitant de
9,3%.

TABLE 3.4 : Effets en termes de croissance du PIB par tête du Maroc (en %) sur
une décennie

 
Niveau de réduction k Effets en termes de croissance PIB par tête du Maroc (en %) sur 

une décennie  

 Application de mesures liées à la réduction des inégalités de genre 

dans le marché du travail  

25% 0,093 

50% 0,1861 

75% 0,2792 

100% 0,3723 

Source : Élaboré par les auteurs

Sur la base de ces simulations, il est possible de représenter le coût économique
de la persistance de ces inégalités au Maroc entre 2023 et 2032. L’estimation des
prévisions de la croissance du PIB par habitant via un modèle ARIMA indique une
croissance moyenne de 2,26% entre 2023 et 2032 7. Un graphique en éventail de
la croissance économique du Maroc, conditionnée par l’absorption progressive
des inégalités gendorielles en matière d’emploi chez les jeunes de 15 à 24 ans, est
construit en se référant aux résultats des simulations du tableau 5. Si cette ab-
sorption complète des inégalités 8 prend 10 ans, le Maroc pourrait bénéficier d’un
taux de croissance annuel moyen supplémentaire de 3,21% au cours des dix pro-
chaines années, ce taux de croissance additionnel représente le coût économique
maximal de la persistance des inégalités gendorielles dans l’emploi des jeunes, sou-
lignant l’importance d’agir rapidement pour parvenir à une absorption complète

7. Ce résultat est estimé par une spéciation ARIMA.
8. L’absorption complète de l’écart gendoriel en emploi des jeunes est possible si le taux d’emploi

des jeunes femmes augmentera de 17% de plus que celui des hommes de la même tranche d’âge
entre 2023 et 2032, un tel scénario nécessite la mise en œuvre des politiques et des actions spécifiques
pour éliminer les disparités liées au genre sur le marché du travail.
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et maximiser les gains économiques potentiels.

FIGURE 3.6 – Simulation des effets de la réduction des écarts gendoriels d’emploi

Source : Élaboré par les auteurs

IV Discussion des résultats

Les résultats obtenus révèlent différents constats sur l’économie marocaine,
en se focalisant sur l’insertion des jeunes et plus précisément l’inégalité de genre.
Les estimations indiquent que le ratio d’emploi des jeunes femmes par rapport aux
jeunes hommes affiche un coefficient positif et significatif. En effet, la réduction
des écarts existants entre les jeunes hommes et femmes dans le marché de travail
améliore à long terme la croissance économique marocaine. Supposons que le pro-
cessus de réduction totale des barrières à l’emploi des jeunes femmes prend une
décennie, ceci amènera à un taux de croissance annuel moyen supplémentaire de
3,21%. Ce chiffre met en évidence le coût économique important de la persistance
des inégalités gendorielles au marché du travail chez cette population. Nos résultats
s’alignent aux apports théoriques sur les effets potentiels de la réduction des inéga-
lités de genre et au marché de travail sur la croissance économique et concordent
avec les résultats de plusieurs travaux empiriques qui ont examiné ces postulats
pour le Maroc et d’autres régions du monde. Parmi ces études, on peut citer Kla-
sen (1999) ; Klasen et Lamana (2009) ; Biliamoune et McGillivray (2009) ; Brummet
(2008) ainsi que Mitra et al. (2015) et Bargain et Lo Bue (2021). Néanmoins, il est à
noter que certains travaux, tels que celui de Baliamoune-Lutz et McGillivray (2009),
ont abouti à des résultats contradictoires, mais dans un contexte géographique et
culturel diffèrent.

La persistance des inégalités gendorielles en emploi et la faible insertion des
jeunes femmes dans le marché de travail ont un impact direct sur la croissance
économique, car elles limitent le potentiel productif du pays en excluant un seg-
ment important de la population active. Cela entraine des pertes considérables
sur la croissance à long terme. Un investissement intense en capital humain fémi-
nin et l’application des mesures favorisants l’accès des jeunes femmes à l’emploi
pourraient avoir des retombées significatives sur la croissance économique et sur
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le développement 9 . Ceci passe par la hausse de la demande et de la production,
comme le souligne Tzannatos (1999). De plus, des gains sociaux et sociétaux pour-
raient être réalisés, tels que la réduction de la dépendance financière des jeunes
femmes et la baisse de mariages précoces. D’un autre côté, la favorisation de leur
autonomie contribuerait à la stabilisation de la croissance démographique et à
l’amélioration de la qualité de vie et du capital humain des générations futures,
comme l’ont démontré des études de la Banque mondiale (2001), Schultz (2002),
Duflo (2012), Oztunc, H et al. (2015), et Laura Cabeza-García et al. (2018). En effet,
la reconfiguration du système éducatif afin d’assurer une insertion facile des jeunes,
plus particulièrement les femmes, dans le marché de travail, ainsi que la promotion
de l’entreprenariat féminin, contribueraient significativement à cette dynamique
de croissance inclusive.

En conclusion, les inégalités de genre en emploi ont un coût significatif sur la
croissance économique. Il est impératif de prendre des mesures pour réduire ces
inégalités afin de promouvoir un développement économique inclusif et durable.
La promotion de l’égalité de genre est non seulement une question de justice sociale,
mais aussi une nécessité économique pour assurer la prospérité et le bien-être de
la société.

Conclusion

L’objectif de la présente étude est d’examiner les inégalités de genre en emploi
auprès des jeunes entre 15 et 24 ans au Maroc, en estimant le coût économique
engendré par la persistance de ces inégalités. La réalisation de ce desideratum a
nécessité le recours à une modélisation en deux étapes. La première étape consiste
à estimer l’effet de la réduction des écarts de genre en emploi chez les jeunes
sur le PIB par habitant à l’aide d’un modèle ARDL. La seconde étape implique la
production de simulations contrefactuelles visant à mettre en évidence le manque
à gagner en termes de pourcentage de croissance du PIB par habitant dû à la
persistance de ces inégalités.

Nos résultats confirment les postulats théoriques déjà discutés et conco-
rdent avec ceux de diverses études 10. En effet, la réduction des disparités gendo-
rielles en emploi favoriserait la croissance économique. Nos estimations suggèrent
que la persistance de ces inégalités représente un manque à gagner important pour
l’économie marocaine, avec une perte de croissance annuelle supplémentaire du
PIB par habitant pouvant atteindre 3,21 % sur dix ans.

L’ampleur des pertes économiques qui découlent de la persistance des inégali-
tés de genre dans la participation des jeunes femmes aux activités économiques
implique que les stratégies visant à instaurer une croissance inclusive et durable

9. Klasen (1999) ; Klasen et Lamana (2009) ; Biliamoune et McGillivray (2009) ; Brummet (2008)
ainsi que Mitra et al. (2015) et Bargain et Lo Bue (2021).

10. Klasen (1999) ; Klasen et Lamana (2009) ; Biliamoune et McGillivray (2009) ; Brummet (2008)
ainsi que Mitra et al. (2015) et Bargain et Lo Bue (2021).
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doivent reconnaître les contributions potentielles des jeunes femmes en tant que
productrices et génératrices de richesse. Ceci est particulièrement important pour
un pays comme le Maroc, qui dispose d’une marge de manœuvre significative
pour réduire l’écart de genre en emploi chez les jeunes, parmi lesquels 42,3% des
femmes sont des NEETs (ni en emploi, ni en éducation, ni en formation) 11. Ces
stratégies doivent prioriser un investissement massif dans l’éducation, nécessaire
pour générer une main d’œuvre qualifiée pour les deux genres. Il est crucial de
garantir un accès généralisé à un système éducatif efficace et flexible, adapté aux
besoins du marché du travail marocain. De plus, il est recommandé de favoriser
un environnement plus inclusif sur le marché du travail, permettant aux jeunes
femmes de développer leur potentiel, d’accéder à des opportunités professionnelles
et de contribuer pleinement à la société et à l’économie.

Bien que notre étude ait contribué à une meilleure compréhension des coûts
économiques des inégalités de genre dans le marché du travail au Maroc, en se
concentrant sur un segment vulnérable de la population, à savoir les jeunes, il est
important de signaler que nos résultats doivent être interprétés avec prudence,
compte tenu de la complexité du marché du travail et de l’économie marocaine.
Il est donc nécessaire d’explorer de nouvelles perspectives d’amélioration pour
orienter les recherches futures, telles que l’analyse des relations non linéaires entre
l’emploi et le PIB par habitant ou l’adoption d’une analyse sectorielle plus désagré-
gée. Enfin, l’examen des inégalités de genre au sein de la population active occupée
en termes de sous-emploi ou de rémunération pourrait présenter un intérêt ma-
jeur pour les pays en développement. La prise en compte de ces limites permettra
certainement d’améliorer la qualité de ce travail.

11. Marché du travail en chiffres, HCP 2019.
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4 Déterminants des écarts de rémunération et de partici-
pation entre hommes et femmes sur le marché du travail au
Maroc

Fahd MANSOURI

Résumé
Cette étude analyse les inégalités de genre sur le marché du travail marocain, en

se concentrant sur les écarts de rémunération et de participation entre hommes et
femmes. En 2017, les femmes gagnaient en moyenne 9 % de moins que les hommes
et leur taux de participation était de seulement 22 %, contre 70 % pour les hommes.
L’analyse révèle que, malgré une réduction des écarts salariaux entre 2011 et 2017,
des discriminations persistent, surtout dans le bas de la distribution salariale, où les
hommes sont favorisés. Dans le haut de la distribution, les femmes qualifiées béné-
ficient de meilleures opportunités, grâce à leur niveau d’éducation. Concernant la
participation, l’écart entre les sexes reste majoritairement inexpliqué, en raison de
discriminations ou de normes sociales limitant l’accès des femmes au travail. Bien
que des progrès aient été réalisés, les politiques publiques doivent intensifier leurs
efforts pour éliminer ces inégalités structurelles et valoriser pleinement le potentiel
économique des femmes.

Mots-clés : Inégalités de genre-Discrimination-marché du travail
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Determinants of Wage and Participation Gaps Between Men
and Women in the Labor Market in Morocco

Abstract
This study analyzes gender inequalities in the Moroccan labor market, focusing

on pay and participation gaps between men and women. In 2017, women earned on
average 9% less than men, and their participation rate was just 22%, compared with
70% for men. The analysis reveals that, despite a reduction in pay gaps between 2011
and 2017, discrimination persists, especially at the lower end of the pay distribution,
where men are favored. At the top end of the distribution, qualified women enjoy
better opportunities, thanks to their level of education. In terms of participation,
the gender gap remains largely unexplained, due to discrimination or social norms
limiting women’s access to work. Although progress has been made, public policies
need to step up their efforts to eliminate these structural inequalities and make full
use of women’s economic potential.

Keywords : Gender inequality-Discrimination-Labor market
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Introduction
Même si, à partir du début des années 2000, le Maroc s’est engagé dans un

processus de changements sans précédents pour encourager la contribution des
femmes dans l’économie, et plus largement dans la société, les inégalités entre les
hommes et les femmes observées sur le marché du travail restent encore particuliè-
rement marquées (Banque Mondiale, 2015 ; 2018). A caractéristiques identiques, les
femmes marocaines perçoivent en effet en moyenne des revenus de 9% inférieurs à
ceux de leurs homologues masculins (ENE, 2017). De même, leur taux de partici-
pation sur le marché du travail est très faible de 22% en 2017 contre 70% pour les
hommes (HCP, 2018).

Dans ce contexte, l’objectif de ce présent travail est d’analyser empiriquement
les mécanismes de formation de ces deux formes d’inégalités de genre sur le mar-
ché du travail marocain. Notre travail s’inscrit ici dans la lignée des nombreuses
analyses dans le contexte particulier des Pays en Développement (voir par exemple,
Jayachandran, 2015 pour une revue de la littérature). Dans cette littérature, les
études concernant le cas marocain, ou plus généralement la région MENA, ne sont
toutefois pas si fréquentes (par exemple, Nordman et Wolff, 2009 ; Douidich, 2011 ;
AlAzzawi et Hlasny, 2019) et, en général, sont seulement centrées sur les écarts de
genre en termes de rémunération. Or, mieux comprendre les inégalités de genre
sur le marché du travail marocain est un enjeu important. D’une part, cela peut
permettre de révéler les possibles effets de discrimination dont sont victimes les
femmes. D’autre part, cela a également une forte portée normative pour le gouver-
nement marocain, notamment dans la perspective des Objectifs de Développement
Durable (ODD) pour 2030.

Dans une seconde étape, nous nous intéressons plus particulièrement aux
écarts observés entre les hommes et les femmes en termes de taux de participation
sur le marché du travail marocain. À ce niveau, nous avons ici choisi d’utiliser les
méthodes de décomposition proposées par Yun (2004) et Ñopo (2008). A notre
connaissance, ce type d’analyse n’a jamais été mené au Maroc et même, plus
généralement, dans la région MENA.

La première section de ce chapitre détaille les différentes méthodologies re-
tenues pour analyser les déterminants de l’écart salarial de genre observé sur le
marché du travail au Maroc ainsi que leurs principaux résultats obtenus. Dans la
seconde section, ce sont les écarts de genre en termes de participation au marché
du travail qui font l’objet de notre analyse.

I Analyses de décomposition de l’écart de rémunération entre les hommes
et les femmes sur le marché du travail marocain

Choix méthodologiques et stratégies empiriques

Dans un premier temps, nous avons choisi de nous centrer sur les déterminants
de l’écart salarial moyen observé entre les genres sur le marché du travail au Maroc.
Dans un second temps, pour pouvoir tenir compte de l’hétérogénéité intrinsèque
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des travailleurs féminins et masculins, nous élargissons notre analyse à l’ensemble
de la distribution des salaires et non plus seulement à la moyenne.

Analyse de décomposition de l’écart de salaires moyens

A-Retour sur la littérature empirique
Pour analyser les déterminants de l’écart salarial moyen entre les genres nous

avons ici choisi d’utiliser la méthode de décomposition de Oaxaca-Blinder (Oaxaca,
1973; Blinder, 1973). Son principal avantage est en effet de distinguer la part
des écarts qui peut être expliquée par des caractéristiques observables entre les
hommes et les femmes et celle qui est inexpliquée. Cette méthode est utilisée dans
de nombreuses études empiriques dans les Pays en Développement. Si la majorité
de ces analyses confirment l’existence d’un différentiel en faveur des hommes, un
nombre important d’entre elles montre également que les différences de caracté-
ristiques individuelles (par exemple le capital humain) ne suffisent pas toujours
à l’expliquer totalement, ce qui peut être interprété comme une discrimination
salariale envers les femmes.

L’étude pionnière de Cohen et House (1993), dans la ville de Khartoum au
Soudan, indique par exemple que les écarts moyens de rémunération entre les
genres peuvent être principalement expliqués par des différences de dotations en
capital humain. Cette même conclusion est retrouvée par Appleton et al. (1999)
pour la Côte d’Ivoire. En revanche, elle est infirmée en Éthiopie et en Ouganda.
De leur côté, Siphambe et Thokweng-Bakwena (2001) montrent que l’écart moyen
de salaire dans le secteur public au Botswana est dû en grande partie aux diffé-
rences de caractéristiques entre les hommes et les femmes. En revanche, dans le
secteur privé (formel), la majeure partie de cet écart peut être attribuée à un effet
de discrimination. Au Vietnam, Liu (2004) trouve que cet effet de discrimination est
probablement à l’origine de la quasi-totalité des écarts de rémunération existants
entre les hommes et les femmes. Sur un échantillon de 7 villes Africaines, Nordman
et al. (2011) montrent que les différences de caractéristiques individuelles entre
les sexes, notamment en termes d’éducation, expliquent seulement 40 % de l’écart
moyen salarial. Au Maroc, Douidich (2011) trouve que l’écart salarial de genre a
baissé entre 1998 et 2008, mais qu’il reste toutefois dû aux différences de valorisa-
tion des caractéristiques respectives des hommes et des femmes. Plus récemment,
Biltagy (2019) montre que la différence salariale moyenne entre les hommes et
les femmes en Égypte est due à un effet de discrimination, mais que ce dernier a
diminué entre 2006 et 2012.

B-Modélisation retenue dans le cas du Maroc
Dans la lignée des analyses précédentes, nous appliquons la méthode de dé-

composition à la Oaxaca-Blinder aux travailleurs salariés marocains. Nous consi-
dérons ainsi deux groupes d’individus (F et H respectivement pour les femmes
et les hommes) percevant des salaires Y supposés dépendre respectivement d’un
ensemble de n variables explicatives (X Fn) et (X Hn) représentant leurs caractéris-
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tiques. Dans ce cadre, le log du salaire de chaque individu i dans chaque groupe
est modélisé de la manière suivante :

Yi =αF +∑
n

Xi ,n ·βF n ∀i ∈ F (4.1)

Yi =αH +∑
n

Xi ,n ·βH n ∀i ∈ H (4.2)

Pour chacun des deux groupes le salaire moyen peut alors s’écrire :

ȲF =αF +∑
n

X̄Fn ·βF n (4.3)

ȲH =αH +∑
n

X̄Hn ·βH n (4.4)

Et l’écart de salaire moyen observé entre les groupes peut être décomposé de la
manière suivante :

ȲH − ȲF =∑
n

((
X Hn −X Fn

))
·βHn + (αH −αF )+∑

n

(
X Fn

)
· (βHn −βFn ) (4.5)

Où :

— ∆x =∑
n

((
X Hn −X Fn

))
·βHn Correspond à la part de l’écart salarial qui peut

être « expliquée » par les différences de caractéristiques observables entre
les deux groupes.

— ∆c = (αH −αF )+∑
n

(
X Fn

)
·(βHn −βFn ) correspond à la part de l’écart salarial

qui est « inexpliquée », indiquant qu’une même caractéristique est valorisée
différemment (βHnetβFn) pour les hommes et pour les femmes ou qu’il
existe des différences dans les constantes des deux modèles (αH etαF ).

En supposant que le salaire contrefactuel( ¯Y FC ) est le salaire que gagnerait les
femmes si leurs caractéristiques étaient rémunérées de la même manière que pour
les hommes, il est donc possible de calculer l’écart inexpliqué :

Ȳ F c =αH +∑
n

(
X Fn

)
·βHn (4.6)

À ce stade, il convient de souligner que l’interprétation de la contribution de chaque
caractéristique individuelle à la part inexpliquée peut poser un problème lorsque
certaines variables utilisées sont catégorielles (voir, par exemple, Jones, 1983 ; Cain ;
1986; ou Fairlie, 2005). En effet, si un modèle comprend des variables muettes, la
somme des effets des coefficients détaillés attribués aux variables muettes n’est
pas indépendante au choix de la variable de référence ou de la catégorie omise.
Dans ce cas, l’interprétation de la contribution des variables à l’écart peut être
faussée. Pour remédier à cette difficulté, Gardeazabal et Ugidos (2004) ou encore
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Yun (2005) ont proposé de normaliser les coefficients (βHn),βFn). Le problème
d’identification peut alors être désormais résolu en calculant la moyenne des effets
des coefficients d’un ensemble de variables muettes tout en permutant les groupes
de référence. Nous utiliserons donc ici cette méthode de normalisation dans notre
décomposition de l’écart des salaires.

Déterminants des écarts de rémunération et de participation entre les hommes
et les femmes sur le marché du travail au Maroc

A-Retour sur la littérature empirique

En complément de l’analyse précédente, nous avons également choisi de me-
ner une deuxième analyse de décomposition qui ne repose plus cette fois sur la
moyenne des salaires des travailleurs féminins et masculins, mais sur l’ensemble
de leur distribution. Dans cette perspective, nous rejoignons ainsi également une
partie de la littérature empirique sur ce sujet dans laquelle, toutefois, deux types de
méthodologies peuvent être distinguées.

Un premier groupe d’analyses utilise la méthode des quantiles non condition-
nels de Firpo et al. (2009) dont le principal avantage est de permettre de mesurer la
contribution de chaque variable explicative à l’écart salarial pour chaque niveau
de quantile. Dans ce cadre, Chi et Li (2008) montrent par exemple que, si l’écart de
genre s’est creusé entre 1987 et 2004 pour l’ensemble de la distribution des salaires
sur le marché du travail urbain chinois, il s’est surtout accentué dans le bas de
la distribution. Ils révèlent alors, qu’à ce niveau, les effets de discrimination ont
particulièrement participé à cet accroissement (phénomène de «st i ck y f l oor »),
notamment chez les travailleuses du secteur privé ayant un niveau d’instruction
relativement faible. Dans le contexte Sud-Africain, Bhorat et Goga (2013) montrent
à l’inverse que la différence observée entre les hommes et les femmes dans le bas
de la distribution des salaires peut essentiellement être expliquée par la nature du
secteur d’activité. En revanche, dans le haut de la distribution, l’écart est moins
prononcé, mais s’explique surtout par des différences de valorisation de certaines
caractéristiques individuelles, telles que le diplôme. Dans leur analyse du marché
du travail au Bangladesh, Ahmed et Mcgillivray (2015) montrent que, dans la partie
inférieure de la distribution, si l’écart salarial observé entre les sexes est plus élevé,
il a toutefois considérablement baissé entre 1999 et 2009, notamment grâce à une
diminution de la discrimination envers des femmes. En haut de la distribution,
l’écart salarial observé en faveur des hommes est surtout expliqué par leur avan-
tage en termes de qualification et d’accès à certains emplois nécessitant un niveau
d’enseignement supérieur.

Un second groupe d’analyses utilise la méthode de décomposition par quantile
conditionnel de Machado et Mata (2005) qui permet d’obtenir une décomposition
agrégée de la différence salariale. Dans ce cadre, Nordman et Wolff (2009) montrent
par exemple que l’écart de revenu entre les sexes dans le secteur manufacturier ma-
rocain en 2000, est en faveur des hommes et est beaucoup plus élevé en haut de la
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distribution qu’en bas de la distribution. Dans la partie haute, il est en grande partie
expliqué par la différence de caractéristiques individuelles entre les hommes et les
femmes. Dans la partie basse, en revanche, la majorité de l’écart reste inexpliquée,
révélant de possibles effets de discrimination. En Colombie, Badel et Peña (2010)
constatent que l’écart entre les sexes est plus prononcé aux deux extrémités de la
distribution des salaires. La différence de rémunération, dans la partie inférieure
comme dans la partie supérieure, est dans sa majorité due à des différences de
valorisation selon le genre de certaines caractéristiques individuelles, et donc à un
effet de discrimination. Deshpande et al. (2018) trouvent enfin que la majeure partie
de l’écart salarial entre les sexes observé en Inde en 1999 et en 2009 est inexpliquée
et que, en bas de l’échelle salariale, les femmes sont confrontées à des effets de
discrimination plus importants qu’en haut de l’échelle.

B-Modélisation retenue dans le cas du Maroc
Dans notre analyse du marché du travail marocain, nous avons choisi de retenir

la méthode de décomposition par quantiles non conditionnels proposée par Firpo
et al. (2009). Outre le fait que cette approche autorise une analyse en plusieurs
points de la distribution des salaires, elle permet également de détailler le rôle de
chacune des variables du modèle dans la décomposition de façon à la fois additive
et indépendante à l’ordre.

Cette méthodologie repose sur l’estimation d’une fonction d’influence recen-
trée (Recentered Influence Function, RIF) pour le quantile d’intérêt de chaque
groupe (dans notre cas, les hommes et les femmes). Cette fonction RIF est obtenue
grâce à une fonction d’influence (IF) permettant d’évaluer l’effet que peut avoir
un changement infinitésimal dans un ensemble de variables sur chaque quantile.
Dans le cas d’un quantile d’ordre τ, IF s’écrit alors :

I F (Yi ;Qτ) = (τ− I {Y ≤Qτ})/ fY (Qτ) (4.7)

où I est une fonction caractéristique (Indicator function) qui indique si la
variable dépendante Y est inférieure ou non à Qτ ; fY est une fonction de densité
de Y estimée par Kernel (l’estimation par méthode non paramétrique nous oblige
en effet à utiliser les bootstraps pour calculer l’écart-type).

RIF est obtenu en ajoutant le quantile en question à la fonction d’influence :

RI F (Yi ;Qτ) =Qτ+ I F (Yi ;Qτ) (4.8)

Dans ce cadre, l’objectif est de transformer chaque Yi (le log du salaire mensuel
des individus dans notre cas) en fonction RIF pour ensuite estimer la fonction
d’influence recentrée conditionnelle pour chaque groupe (RI F (Yi ;Qgτ|X )) grâce
aux moindres carrés ordinaires. Le théorème de l’espérance totale nous permet
enfin de ramener la décomposition par quantile au cadre linéaire simple du modèle
de Oaxaca-Blinder :

E [RI F (Yi ;Qτ)] =Qτ (4.9)
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E [RI F (Yi ;Qτ)|X ] =Qτ = X ·λ(τ) (4.10)

Pour chaque année, nous construisons donc la distribution contrefactuelle du sa-
laire mensuel des femmes, c’est-à-dire la distribution que l’on aurait observée si
elles avaient bénéficié des mêmes valorisations de leurs caractéristiques indivi-
duelles que les hommes. Dans ce cadre, les différences entre la distribution réelle
des salaires des hommes et la distribution contrefactuelle des femmes représentent
l’écart de salaires entre les sexes dû à l’effet de dotation, c’est-à-dire « la part expli-
quée ». En revanche, les différences entre la distribution réelle des femmes et leur
distribution contrefactuelle indiquent l’effet de discrimination, c’est-à-dire « la part
inexpliquée ». Grâce aux hypothèses sur la fonction d’influence recentrée, le calcul
de la décomposition désagrégée (la contribution de chaque variable explicative à
l’écart) se fait en suivant la méthode standard de Oaxaca-Blinder. Mais à ce niveau,
au lieu de réaliser une décomposition de l’écart moyen entre deux moyennes, nous
décomposons l’écart entre deux quantiles d’ordre τ(Qt ).
Nous considérons donc deux groupes H et F, pour qui nous souhaitons étudier
l’écart salarial YH −YF entre quantiles d’ordre τ (Q H

τ (Y ) et QF
τ (Y )), en prenant en

considération un ensemble de déterminants individuels (XH et XF ). La décomposi-
tion de l’écart entre deux quantiles de chaque groupe s’écrit alors :

RI F (YH ;QHτ)−RI F (YF ;QFτ) (4.11)

=Q H
τ (Y )−QF

τ (Y ) (4.12)

=∑
(CH −XF ) ·λH

τ +∑
XF · (λH

τ −λF
τ )+ (αH −αF ) (4.13)

Où λi
τ représente le coefficient estimé associé à chaque sous-population (i ) pour

un quantile d’ordre τ (c’est le coefficient β dans l’estimation classique d’Oaxaca-
Blinder).

Où :
— ∆x =∑

(CH −XF ) ·λH
τ est la part expliquée

— ∆c =∑
XF · (λH

τ −λF
τ )+ (αH −αF ) est la part non-expliquée

Données et statistiques descriptives

Nature des données utilisées

Les données micro-économiques que nous utilisons sont issues des Enquêtes
Nationales sur l’Emploi (ENE) de 2011 et de 2017, menées par la Direction de la
Statistique Marocaine relevant du Haut-Commissariat au Plan (HCP). La collecte de
ces données a commencé depuis 1976, mais ne concernait que le milieu urbain. À
partir de 1999, l’enquête a été étendue pour couvrir toutes les régions du pays. Plus
de 200000 individus (250000 en 2011 et 204954 en 2017) y sont représentés dans
un échantillon représentatif des différentes couches sociales et régions du Maroc,
représentant environ 60000 ménages dont 20000 ruraux. Ces données comprennent
un grand nombre d’informations sur les conditions de vie des individus, leurs
caractéristiques démographiques, leur rapport à l’emploi et leurs rémunérations.
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Compte tenu de la nature de notre recherche, nous n’avons finalement retenu
que les individus salariés (de plus de 15 ans) qui avait renseigné leur niveau de
salaire dans l’enquête. Au final, cela représente un échantillon de 24890 personnes
(19696 hommes et 5194 femmes) en 2011 et 20662 personnes (16585 hommes et
4077 femmes) en 2017. Les variables extraites de ces échantillons ont été choisies à
l’aide de la littérature économique (notamment, Chi et Li, 2008 ; Blau et Kahn, 2017
ou encore Deshpande et al., 2018) pour représenter les caractéristiques de chaque
homme et de chaque femme. Elles concernent :

— Leur niveau d’éducation
— La nature de la branche d’activité où ils exercent
— La nature de l’emploi qu’ils occupent (Catégorie socio-professionnelle)
— Leur niveau d’expérience (ici approché par l’âge au premier emploi)
— Leur temps de travail effectif (plein ou partiel)

Principales statistiques descriptives

Le Graphique 4.1 et le tableau 4.1 présentent les statistiques descriptives des
données finalement retenues. Quelques éléments notables concernant la différence
entre les hommes et les femmes peuvent déjà être soulignés à ce stade. En 2017, la
différence salariale (ici pour le logarithme du salaire mensuel) entre les hommes
et les femmes est de 0.08 en faveur des hommes. Cet écart a cependant connu
une baisse par rapport à 2011 où il était de 0.15. En 2017, dans la partie inférieure
de la distribution, les hommes ont un salaire supérieur à celui des femmes, alors
que dans le haut de la distribution, les femmes présentent un avantage salarial à
l’exception du 99e centile. Le Graphique 4.2 montre les fonctions de densité (kernel)
du logarithme des salaires respectifs en 2011 et 2017. Si les distributions des salaires
des hommes et des femmes sont globalement comparables, celle des hommes
se caractérise toutefois par une densité plus élevée au niveau du mode et une
dispersion plus faible que celle des femmes.

Il existe de grandes différences en ce qui concerne niveau d’éducation. Les
employés salariés avec un niveau d’enseignement fondamental (maternelle et
primaire) sont les plus représentés avec 50 % des hommes et environ 30 % des
femmes en 2011 et en 2017. 23 % (20 % en 2011) des femmes salariées ont un niveau
d’éducation supérieur alors que 10 % (8.7 % en 2011) seulement des hommes
salariés ont ce niveau d’éducation.

La répartition des différents actifs par branche d’activité n’a pas connu d’im-
portants changements entre 2011 et 2017. Le secteur BTP, nécessitant de la force
physique, emploie presque le quart des hommes (contre 1 % des femmes). Le sec-
teur agricole emploie presque 18 % des hommes et 11 % des femmes en 2017. La
part des hommes salariés travaillant dans ce secteur a augmenté de 3 % entre 2011
et 2017 alors que la part des femmes salariées n’a pas connu de variation durant
cette période. En outre, nos données confirment que les femmes sont plutôt em-
ployées dans les branches de services (« Autres services » : 30 % en 2017 et 25 % en
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2011 ; Administration et services sociaux : 27 % en 2017 et 32 % en 2011).

FIGURE 4.1 – Distribution par quantiles du logarithme du salaire en 2011 et 2017

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

TABLE 4.1 : Statistiques descriptives des variables utilisées

 2011 2017 

 Femmes Hommes Femmes Hommes 

Log du salaire 7.38 7.54 7.61 7.69 

Niveau d’éducation (%)  

Sans niveau scolaire 27.7 21.2 29 22 

Enseignement fondamental 30.6 50.6 30 50 

Enseignement secondaire 18.4 12.7 17 12 

Enseignement supérieur 20.4 8.7 23 10 

Autre niveau scolaire 2.9 6.7 1 5 

Catégorie Socio-Professionnelle (%)  

Membres des corps législatifs, Élus locaux, responsables  0.3 0.7 0 1 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 3.4 1.6 11 4 

Cadres moyens 16.5 5.7 9 3 

Employés (sans responsabilité administrative) 21.4 16.6 20 17 

Intermédiaires commerciaux et financiers 0.3 1 1 1 

Artisans et ouvriers qualifiés des métiers artisanaux  17.2 23.6 14 22 

Ouvriers et manœuvres agricoles et de la pêche  9.6 14.2 11 17 

Conducteurs de machines et ouvriers 0.8 8.2 1 8 

Manœuvres non agricoles et manutentionnaires 30.6 28.3 33 26 

Branches d’activités (%)  

Agriculture foret et pêche 10.7 15.6 11 18 

Industrie (y compris l'artisanat) 23.7 14.6 24 14 

BTP 0.7 25.3 1 24 

Commerce et réparation 5.3 81 6 8 

Transports, entrepôts et communications 2.8 7.9 2 7 

Administration générale et services sociaux 32 17.8 27 15 

Autres services 24.8 10.7 30 13 

Expérience (en année) 16.1 21.5 17.2 22.7 

Temps plein (%) 88.4 82.3 88 79 

Observations 5194 19696 4077 16585 

 

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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FIGURE 4.2 – Fonction de densité du log des salaires (Kernel), par sexe en 2011 et
2017

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

En ce qui concerne la Catégorie Socio-Professionnelle, il faut remarquer que la
proportion des femmes appartenant à la catégorie « Cadres ou professions intellec-
tuelles supérieures » est passée de 4 % en 2011 à 11 % en 2017. Pour les hommes,
cette proportion a également augmenté mais seulement de 2 % en 2011 à 4 % en
2017. Ces statistiques révèlent donc que les femmes sont relativement bien repré-
sentées dans des professions nécessitant une main d’œuvre hautement qualifiée.
Seulement 79 % des hommes salariés travaillent à temps plein en 2017, soit une
baisse de 3 % par rapport à 2011, alors que cette part est de 88 % pour les femmes
dans les deux périodes. Enfin, sur la base de la variable enregistrant l’âge au premier
emploi, nous estimons que les hommes ont en moyenne 5 ans de plus d’expérience
sur le marché du travail que les femmes.

Résultats des estimations

Remarques préliminaires

Avant de commenter plus en détails nos résultats, il convient de faire quelques
remarques. En premier lieu, sur la base de Ahmed et Mcgillivray (2015), nous avons
intégré des variables « dummies » dans chacune de nos analyses de décomposition
pour contrôler des différences régionales potentielles en termes de marché du
travail, de prix, de présence d’établissements d’enseignement, etc.

En second lieu, nos résultats sont ici présentés sans correction de biais de
sélection pour la mesure de l’écart salarial entre les sexes. Dans la littérature empi-
rique, les méthodes et techniques pour traiter cette question ne font en effet pas
consensus (voir par exemple, Manski, 1989 ; Puhani, 2000 ; Mulligan et Rubinstein,
2008) et nécessitent encore d’être explorées (Blau et Kahn, 2017). En l’absence de
variables d’exclusion satisfaisantes dans les données, le problème de sélection ne
peut notamment pas être corrigé correctement. De plus, la procédure traditionnelle
de correction présentée par Heckman (1979) ne peut pas être utilisée lorsqu’on
s’intéresse à l’ensemble la distribution (Buchinsky, 2002). Dans notre cas, ce biais

INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 119



PARTIE 2

de sélection potentiel pourrait être par exemple venir du fait que les travailleurs
observés dans l’enquête emploi sont seulement ceux qui ont obtenu des rémuné-
rations supérieures à leur salaire de réserve (les travailleurs ayant reçu des offres
inférieures ayant donc décidé de ne pas faire partie de la population active) ou
ceux qui disposent des caractéristiques les plus utiles sur le marché du travail. C’est
particulièrement vrai pour de nombreuses femmes marocaines qui ne sont pas
sur le marché du travail, notamment parce qu’elles ont des caractéristiques qui ne
les avantagent pas. Dans ce contexte, sans correction du biais de sélection, l’écart
salarial entre les sexes sur lequel nous menons notre analyse doit donc être inter-
prété comme une « borne inférieure » puisque l’on observe seulement les femmes
avec des caractéristiques productives supérieures à celles qui n’ont pas intégré le
marché du travail.

Résultats de la décomposition de l’écart de salaire moyen entre les sexes

Le Tableau 4.2 présente, les résultats obtenus concernant la décomposition de
l’écart salarial moyen en 2011 et en 2017. Ils indiquent en premier lieu que, pour
chacune de ces années, la part inexpliquée de l’écart salarial entre les hommes et
les femmes est plus importante que l’écart salarial total. Avec un coefficient de 0.28,
cette part représente 175 % (c’est-à-dire 0.28/0.16) en 2011. Avec un coefficient
de 0.24, elle représente 300 % (c’est-à-dire 0.24/0.08) en 2017. En d’autres termes,
pour les deux années, si les femmes avaient le même mode de rémunération sur le
marché du travail que les hommes, elles auraient gagné, en moyenne, un salaire
plus élevé que les hommes étant donnés leurs caractéristiques supérieures. Enfin,
lorsque l’on s’intéresse à la décomposition détaillée de chaque variable, les résultats
montrent que l’éducation supérieure (avec un coefficient de 0.038 en 2011 et de 0.05
en 2017) ainsi que la catégorie socioprofessionnelle (avec un coefficient d’environ
0.08 pour les deux années) sont les facteurs qui contribuent le plus à réduire la
différence salariale entre les hommes et les femmes. Le niveau d’expérience est,
pour sa part, associé à une augmentation de l’écart salarial (0.18 en 2011 et 0.16 en
2017).
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TABLE 4.2 : Résultats de l’analyse de décomposition de l’écart salarial moyen (en
log) au Maroc en 2011 et 2017

 

 2011 2017 

Hommes 7.533*** (1555.21) 7.688*** (1497.80) 

Femmes 7.372*** (609.99) 7.605*** (591.14) 

Différence 0.162*** (12.42) 0.0832*** (6.01) 

Expliquée -0.123*** (-11.85) -0.154*** (-14.32) 

Non-expliquée 0.284*** (29.39) 0.238*** (21.89) 

Part expliquée   

Sans niveau scolaire 0.0108*** (8.54) 0.0116*** (8.07) 

Enseignement fondamental -0.0212*** (-14.54) -0.0238*** (-13.87) 

Enseignement secondaire -0.00847*** (-8.57) -0.00725*** (-6.57) 

Enseignement supérieur -0.0378*** (-15.55) -0.0499*** (-15.51) 

Autre niveau scolaire -0.00771*** (-10.60) -0.0108*** (-12.93) 

CSP -0.0821*** (-13.86) -0.0823*** (-12.16) 

Branches -0.0112** (-2.81) -0.0109*  (-2.34) 

Régions -0.0105***(-5.00) -0.00945*** (-4.73) 

Expérience 0.177*** (23.42) 0.161*** (19.98) 

Expérience au carré -0.117*** (-20.94) -0.114*** (-18.47) 

Travail à temps plein -0.0140*** (-10.21) -0.0181*** (-11.50) 

Notes : (i ) Statistiques t entre parenthèses ; (i i ) les effets fixes régions sont inclus dans les estimations ;

(i i i ) ∗p < 0.05,∗∗p < 0.01, ∗∗∗p < 0.001

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

TABLE 4.3 : Résultats de l’analyse de décomposition de l’écart salarial moyen (en
log) au Maroc en 2011 et 2017 (Suite)

 

 2011 2017 

Part non-expliquée   

Sans niveau scolaire 0.0235*** (3.90) 0.0222** (2.71) 

Enseignement fondamental -0.0167** (-3.03) 0.00490 (0.66) 

Enseignement secondaire -0.0153*** (-3.65) -0.0118* (-2.36) 

Enseignement supérieur -0.0135* (-2.40) -0.0155 (-1.93) 

Autre niveau scolaire 0.00344** (2.89) 0.000429 (0.57) 

CSP -0.0201 (-0.76) 0.0130 (0.57) 

Branches 0.0283 (1.81) 0.0430* (2.24) 

Régions -0.0225 (-1.70) -0.0177* (-2.33) 

Expérience -0.0236 (-0.62) 0.00985 (0.22) 

Expérience au carré 0.0383 (1.82) 0.0164 (0.64) 

Travail à temps plein -0.203***  (-7.89) -0.166*** (-5.86) 

Constante 0.505*** (10.63) 0.339***  (6.65) 

Observations 24890 20662 

Notes : (i ) Statistiques t entre parenthèses ; (i i ) les effets fixes régions sont inclus dans les estimations ;

(i i i ) ∗p < 0.05,∗∗p < 0.01, ∗∗∗p < 0.001

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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Résultats de la décomposition de l’écart salarial par quantile

A-Analyse agrégée
Les résultats de notre décomposition agrégée de l’écart salarial entre les hommes

et les femmes obtenue grâce à la méthode des quantiles non-conditionnels sont
présentés dans les Graphiques 3 et 4. Ils indiquent l’évolution de l’écart salarial
en différents points de la distribution des salaires ainsi que la contribution de la
composante expliquée et de la composante inexpliquée à cet écart pour 2011 et
2017.

Cette décomposition agrégée révèle en premier lieu que la situation n’a pas
véritablement évolué sur la période étudiée, sauf pour quelques variations dans
l’ampleur de l’écart salarial observé, surtout dans la partie inférieure de la distribu-
tion.

Elle révèle en deuxième lieu qu’il existe des différences entre la partie inférieure
et supérieure de la distribution des salaires. Dans la partie inférieure, l’écart entre
les sexes est en faveur des hommes (même s’il a baissé de 0.4 en 2011 à 0.2 en 2017)
et la totalité de cette différence peut être attribuée à la composante inexpliquée
qui représente un peu plus de 103 % en 2011 et environ 125 % en 2017 de l’écart
salarial. Cela suggère que, pour ces bas niveaux de salaires, les femmes marocaines
devraient avoir des rémunérations légèrement plus élevées que les hommes si leurs
caractéristiques observables étaient valorisées de la même manière que celles des
hommes. En revanche, à partir de la médiane, l’écart salarial commence à se réduire
jusqu’à devenir négatif (et donc en faveur des femmes) à partir du 80ème centile en
2011 et du 75ème centile en 2017. Toutefois, à ce niveau, cet écart peut cette fois
être en totalité attribué aux différences de caractéristiques individuelles entre les
sexes (composante expliquée). Par exemple, au 90 ème centile, l’écart salarial est de
0.21 et sa part expliquée représente 0.23 (109 %) en 2017. En 2011, ces valeurs sont
de 0.17 et 0.24 respectivement (soit 140 % de l’écart). Il faut enfin signaler que la
différence salariale n’est pas statistiquement significative au seuil de 5 % du 5ème
au 8ème décile en 2017.
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FIGURE 4.3 – Décomposition de l’écart salarial par quantile (10 à 95) entre les
hommes et les femmes en 2011

(Zone hachurée, bornes de l’intervalle de confiance à 95%)

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011

FIGURE 4.4 – Décomposition de l’écart salarial par quantile (10 à 95) entre les
hommes et les femmes en 2017

(Zone hachurée, bornes de l’intervalle de confiance à 95%)

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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B-Analyse détaillée
L’un des principaux avantages de la méthode proposée par Firpo et al. (2009)

par rapport à Machado et Mata (2005) réside dans la possibilité d’obtenir une
décomposition pour chaque variable et pour chaque quantile. À titre d’illustration,
nous présentons ces résultats détaillés dans le Tableau 3 pour les 10ème, 50ème et
90ème centiles.

En 2011, les résultats montrent qu’au 10ème centile, l’écart salarial (0.42) est en
totalité dû aux différences de valorisation des caractéristiques entre les hommes
et les femmes. L’analyse de la part non expliquée montre que c’est notamment
la différence d’expérience en faveur des hommes qui participent le plus à l’aug-
mentation du différentiel salarial, alors que le fait de travailler à temps plein est
associé à la réduction de l’écart observé en ce point de la distribution. Au niveau de
la médiane, l’écart salarial (0.13) peut aussi essentiellement être attribué à la part
inexpliquée (0.19). La décomposition de la part expliquée montre que la différence
d’expériences entre les hommes et les femmes contribuent à la hausse de l’écart
alors que l’éducation supérieure et la CSP contribuent à sa baisse. Pour la partie non
expliquée, le type d’occupation exercée, le fait d’avoir un niveau d’enseignement
supérieur et de travailler à temps plein sont les variables qui contribuent le plus à
la réduction de l’écart. Au niveau du 90 ème centile, la différence salariale (-0.17)
entre les femmes et les hommes est en revanche attribuée dans sa totalité aux
effets des caractéristiques individuelles (-0.20) comme on l’a déjà montré dans le
Graphique 3. Ainsi, l’analyse de la part expliquée montre que le niveau d’éducation,
notamment les études supérieures (0.037), et la catégorie socio-professionnelle
(0.22) apparaissent comme les principales variables explicatives associées à cet
écart. En revanche, le supplément d’expérience que détiennent les hommes est
associé à une réduction de cet écart.

Les résultats pour 2017 sont relativement comparables. Au 10ème centile, l’écart
salarial entre les hommes et les femmes est positif (0.24) et en totalité dû aux
différences de valorisation (0.3), alors que la part expliquée n’est pas significative.
C’est ici principalement la différence d’expérience qui participe au creusement
de l’écart alors que le travail à temps plein est associé à une réduction de l’écart.
Pour la médiane, la différence n’est pas significative. Au 90ème centile, la différence
salariale est en faveur des femmes et déterminée par les effets de dotation (la part
expliquée) avec un coefficient de 0.23, ce qui représente un peu plus de la totalité
de l’écart salarial observé, (108% de l’écart à ce niveau). La composante inexpliquée
n’est, de son côté, pas significative. L’enseignement supérieur (0.05) ainsi que les
CSP (0.21) apparaissent comme les principaux déterminants de cet écart alors que
l’avantage des hommes en termes d’expérience semble le réduire.
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TABLE 4.4 : Résultats de l’analyse de décomposition de l’écart salarial par
quantile au Maroc en 2011 et 2017

 

  2011   2017  

 10th centile 50th centile 90th centile 10th centile 50th centile 90th centile 

       

Hommes 6.763*** 7.523*** 8.424*** 6.940*** 7.646*** 8.531*** 

 (648.64) (1506.93) (701.85) (480.72) (1475.10) (518.20) 

Femmes 6.339*** 7.393*** 8.598*** 6.700*** 7.636*** 8.748*** 

 (140.46) (385.74) (496.69) (219.65) (612.93) (299.59) 

Différence 0.424*** 0.129*** -0.174*** 0.240*** 0.0104 -0.217*** 

 (9.40) (6.72) (-8.44) (7.35) (0.76) (-6.51) 

Expliquée -0.0135 -0.0614*** -0.240*** -0.0297** -0.0853*** -0.236*** 

 (-1.36) (-7.36) (-6.12) (-3.14) (-10.47) (-4.79) 

Non-expliquée 0.438*** 0.191*** 0.0663 0.270*** 0.0957*** 0.0184 

 (9.73) (8.70) (1.68) (7.99) (8.13) (0.34) 

Part expliquée       

Sans niveau 

scolaire 

0.00423*** 0.00822*** 0.0153*** 0.00523*** 0.00963*** 0.0184*** 

 (3.36) (7.38) (7.01) (3.47) (7.53) (6.35) 

Enseignement 

fondamental 

-0.00875*** -0.0201*** -0.0146*** -0.0121*** -0.0183*** -0.0196*** 

 (-3.35) (-11.31) (-3.41) (-3.82) (-10.12) (-3.84) 

Enseignement 

secondaire 

-0.00676*** -0.00810*** -0.00753** -0.00390*** -0.00684*** -0.00271 

 (-6.09) (-7.89) (-2.97) (-4.54) (-5.86) (-1.39) 

Enseignement 

supérieur 

-0.0238*** -0.0276*** -0.0379*** -0.0225*** -0.0388*** -0.0572*** 

 (-9.51) (-11.44) (-5.09) (-6.84) (-14.36) (-5.77) 

Autre niveau 

scolaire 

-0.00818*** -0.00579*** -0.00565*** -0.00515** -0.00914*** -0.00584** 

 (-6.84) (-7.83) (-4.58) (-3.06) (-9.06) (-2.92) 

CSP 0.000103 -0.0132** -0.221*** -0.0153* -0.0198*** -0.213*** 

 (0.02) (-3.19) (-9.78) (-2.44) (-4.04) (-7.59) 

Branches 0.0181* -0.0126* -0.0543 0.0139 -0.00673 -0.0360 

 (2.52) (-2.33) (-1.78) (1.44) (-1.32) (-0.81) 

Régions -0.0212*** -0.0178*** -0.00583 -0.00710* -0.0134*** -0.0123 

 (-5.56) (-6.97) (-1.02) (-2.14) (-5.29) (-1.55) 

Expérience 0.217*** 0.165*** 0.221*** 0.193*** 0.131*** 0.258*** 

 (14.85) (16.99) (9.33) (11.57) (15.41) (8.11) 

Expérience au 

carré 

-0.163*** -0.113*** -0.127*** -0.149*** -0.0905*** -0.168*** 

 (-13.06) (-15.02) (-7.01) (-10.81) (-13.39) (-6.31) 

Travail à temps 

plein 

-0.0216*** -0.0170*** -0.00319** -0.0267*** -0.0226*** 0.00153 

 (-8.16) (-9.63) (-2.94) (-8.93) (-11.80) (0.82) 

Notes : (i ) Statistiques t entre parenthèses ; (i i ) les effets fixes régions sont inclus dans les estimations ;

(i i i ) ∗p < 0.05,∗∗p < 0.01, ∗∗∗p < 0.001

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

Tests de robustesse des résultats

Pour nous assurer de la fiabilité et de la robustesse de nos résultats, nous avons
réalisé trois décompositions supplémentaires de l’écart salarial pour chaque année.

Le premier test a consisté à exclure la variable « CSP » de nos estimations
salariales, puisqu’elle peut aussi représenter une forme de discrimination lorsque
l’employeur différencie les hommes et les femmes dans certaines professions. Dans
ce cas, le choix de l’occupation est un résultat des pratiques de l’employeur plutôt
qu’un résultat du choix individuel ou de différences de productivité (Altonji et
Blank, 1999 ; Blau et Kahn, 2017).

Dans le second test, nous avons limité notre échantillon aux seuls travailleurs à
temps plein puisque les différences salariales peuvent aussi émaner de la saisonna-
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TABLE 4.5 : Résultats de l’analyse de décomposition de l’écart salarial par
quantile au Maroc en 2011 et 2017(Suite)

 

  2011   2017  

 10th centile 50th 

centile 

90th centile 10th centile 50th centile 90th centile 

Part non-expliquée       

Sans niveau scolaire 0.0298 0.0351*** -0.0453*** 0.0297 0.0410*** -0.0311*** 

 (1.72) (3.62) (-5.90) (1.33) (4.73) (-3.58) 

Enseignement fondamental -0.0461** -0.0118 -0.107*** 0.0370 0.0117 -0.0938*** 

 (-3.27) (-1.62) (-6.56) (1.75) (1.61) (-5.21) 

Enseignement secondaire -0.0347** -0.0189*** 0.0218** -0.0239 -0.0194*** 0.0268*** 

 (-3.04) (-3.32) (3.12) (-1.92) (-3.44) (3.88) 

Enseignement supérieur -0.0431** -0.0266** 0.0514*** -0.0457* -0.0339*** 0.0598*** 

 (-3.17) (-3.20) (6.42) (-2.36) (-3.70) (5.92) 

Autre niveau scolaire 0.0128** 0.00420** -0.0227*** 0.00111 0.000799 -0.0247*** 

 (2.92) (2.71) (-7.51) (0.49) (1.29) (-7.79) 

CSP -0.128 -0.0128 -0.281*** -0.0523 -0.0133 -0.166 

 (-1.91) (-0.50) (-3.32) (-1.14) (-0.68) (-1.61) 

Branches -0.0317 0.0371 0.0702*** -0.0297 0.0223 0.0481 

 (-1.23) (1.53) (4.06) (-0.75) (1.21) (1.93) 

Régions -0.0228 0.000987 -0.165*** -0.0528** -0.00246 -0.00532 

 (-0.61) (0.05) (-4.43) (-2.62) (-0.34) (-0.34) 

Expérience 0.274** -0.0206 -0.0843 0.172 0.0750 -0.248 

 (2.66) (-0.30) (-0.79) (1.22) (1.54) (-1.81) 

Expérience au carré -0.0347 0.0332 0.0334 -0.0121 -0.0140 0.0863 

 (-0.54) (0.98) (0.61) (-0.14) (-0.53) (1.14) 

Travail à temps plein -0.504*** -0.123** -0.0447* -0.534*** 0.0132 0.0260 

 (-4.03) (-2.93) (-2.53) (-4.26) (0.45) (1.30) 

Constante 0.966*** 0.294*** 0.640*** 0.781*** 0.0149 0.340** 

 (4.69) (4.85) (6.54) (4.30) (0.30) (2.89) 

Observations 24890 24890 24890 20662 20662 20662 

Notes : (i ) Statistiques t entre parenthèses ; (i i ) les effets fixes régions sont inclus dans les estimations ;

(i i i ) ∗p < 0.05,∗∗p < 0.01, ∗∗∗p < 0.001

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

lité ou des conditions de travail des travailleurs à temps partiel.
Pour le troisième test, nous avons refait l’analyse de décomposition en prenant le
log du salaire horaire comme variable dépendante au lieu du log du salaire mensuel.
L’écart salarial observé peut en effet être dû à une différence dans le volume de
travail réalisé notamment parce que les femmes ont tendance à travailler moins
d’heures que les hommes. Pour calculer le salaire horaire, nous avons donc divisé
le salaire mensuel par les heures de travail mensuel des travailleurs à temps plein
uniquement.

Les résultats de ces analyses supplémentaires sont qualitativement similaires à
ceux obtenus à travers notre modèle principal. Elles sont présentées en Annexe A1.
Ces conclusions indiquent alors que les résultats de notre étude sont assez robustes
à différentes spécifications et à différentes mesures du salaire.

Discussion

Au final, l’ensemble de ces résultats nous semble offrir un bon aperçu des
mécanismes de formation des inégalités salariales entre les femmes et des hommes
sur le marché du travail au Maroc.

L’analyse de l’écart de salaire moyen montre notamment que celui-ci a diminué
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en faveur des femmes entre 2011 et 2017. Nous retrouvons ici un résultat déjà ob-
servé par Douidich (2011) au Maroc entre 1998 et 2007 et qui est peut certainement
être en partie attribué aux politiques mises en place, au début des années 2000, par
le gouvernement marocain pour essayer d’instaurer certains principes d’égalité
entre les sexes et encourager la contribution des femmes dans l’économie. Mais,
au-delà de la réduction encourageante de cet écart, il est toutefois possible de
repérer, en 2011 et 2017, l’existence de possibles effets de discrimination envers les
femmes que ces politiques publiques n’ont donc pas complètement éliminés.

L’analyse plus fine par quantile, qui révèle des différences entre les situations
des femmes dans les parties inférieures et supérieures de la distribution des salaires,
vient toutefois nuancer les résultats précédents.
En ce qui concerne la partie basse de la distribution des salaires, ils révèlent par
exemple qu’il existe un fort écart salarial en faveur des hommes que l’on ne peut
pas attribuer à leurs « meilleures » caractéristiques individuelles. Ils rejoignent ainsi
ceux de précédentes études déjà menées dans d’autres Pays en Développement
et, notamment, l’effet de « Sticky floor » (Chi et Li, 2008; Badel et Pena, 2010;
Bhorat et Goga, 2013; Ahmed et Maitra, 2015; Deshpande et al., 2018). Plusieurs
explications peuvent être avancées à ce niveau. La première tient à la catégorie des
emplois qui sont concernés par ces faibles niveaux de salaire et aux différences
de pratiques de rémunérations qui y sont associées. Au Maroc, les emplois peu
qualifiés exigeant un travail physique plus intense, comme dans le secteur du BTP
par exemple, sont en effet mieux payés que les autres emplois peu qualifiés mais
sont également essentiellement des emplois masculins. La seconde explication
peut résider dans les différences des compétences accumulées entre les hommes
et les femmes. Becker (1994) suggère par exemple que les femmes passent moins
de temps sur le marché du travail que les hommes et, par conséquent, sont moins
incitées à investir dans les compétences demandées par ce marché. Dans le même
esprit, Goldin (2006) souligne ainsi que les travailleuses peu qualifiées montrent
peu d’attachement au marché du travail, contrairement aux femmes qualifiées, qui,
étant plus susceptibles de planifier des « carrières », investissent plus dans leur
capital humain. La troisième explication peut être recherchée du côté des normes
sociales qui imposent différentes obligations entre les hommes et les femmes (voir
par exemple Akerlof et Kranton, 2000). Au Maroc, ces dernières, surtout les moins
qualifiées, ont notamment quasi exclusivement la charge des responsabilités au
sein du foyer. Dans ce contexte, les hommes sont perçus par les employeurs comme
étant plus aptes à occuper travail peu qualifié. Dans le même ordre d’idée, il peut
aussi anticiper de possibles interruptions de travail, en raison par exemple de
la grossesse et de la maternité, et, en conséquence, offrir aux femmes un salaire
inférieur à celui des hommes (Deshpande et al., 2018). Enfin, la dernière explication
tient peut-être au fait que la majorité des travailleurs peu qualifiés se trouvent dans
le secteur informel où le droit du travail est moins respecté et où il est donc plus
facile pour l’employeur d’avoir des pratiques discriminatoires, surtout lorsque les
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femmes ont de faibles niveaux d’éducation.
Nos résultats concernant la partie haute de la distribution des salaires révèlent

un écart en faveur des femmes qui peut, cette fois, être expliqué par leurs diffé-
rences de caractéristiques individuelles (niveau scolaire, occupations, branche
d’activité, etc.). Ce résultat indique ainsi que, une fois que les femmes ont atteint
le haut de l’échelle des rémunérations, elles ne sont plus confrontées à la discri-
mination mais sont valorisées à leur juste valeur. Or, en haut de la distribution
salariale, les femmes marocaines ont désormais un avantage comparatif en termes
de qualification par rapport aux hommes. Leur accès croissant à l’enseignement
supérieur (plus de femmes que d’hommes atteignent désormais ce niveau) leur
a notamment permis de bénéficier de meilleures opportunités sur le marché du
travail (Goldin et al., 2006) et ouvert la voie à des postes de catégories supérieures
où cet avantage comparatif en termes de capital humain joue pleinement son rôle
(Bacolod et Blum, 2010 ; Rendall, 2013, 2017). Ceci est confirmé par les statistiques
présentées dans le Graphique 5 pour la période de 2000 à 2017, qui montre, par
exemple, que la part des femmes occupant un statut professionnel « Cadres et
professions intellectuelles supérieures », « Cadres moyens » et « Membres des corps
législatifs, responsables hiérarchiques de la fonction publique, directeurs et cadres
de direction d’entreprises » a augmenté respectivement de 26% à 39%, de 33% à
47% et de 11% à 13%. Dans ce type d’emplois, les femmes marocaines qualifiées
bénéficient alors de plus en plus d’avantages. Elles sont mieux rémunérées, mieux
protégées juridiquement (ce qui rend la discrimination plus difficile) et il leur est
plus facile de concilier vie professionnelle et familiale. A titre d’illustration, sur
ce dernier point, ce type d’emplois se trouvent en effet dans le secteur formel où
le congé de maternité est par exemple pris en charge par la Caisse Nationale de
Sécurité sociale (CNSS) et non pas par l’entreprise.

II Analyses de décomposition de l’écart de participation entre les hommes
et les femmes sur le marché du travail marocain

L’analyse précédente a révélé que l’écart entre les salaires moyens des hommes
et des femmes a diminué ces dernières années au Maroc et que, dans le haut de la
distribution des salaires, les caractéristiques individuelles femmes sont valorisées à
leur juste valeur. À la lumière de ces résultats, il pourrait-être tentant de conclure
que la situation des femmes s’est améliorée. Cependant, la question de l’inégalité
de genre sur le marché du travail marocain va au-delà de ces seuls écarts salariaux
et concerne également les écarts de participation observés entre les hommes et les
femmes. Cette seconde section tente donc également d’explorer les facteurs qui
influencent cette inégalité de participation.

Les déterminants de la participation des femmes sur le marché du travail : les
enseignements de la littérature empirique dans les Pays en Développement

Dans la littérature économique, un premier groupe d’analyses adoptent une
perspective macroéconomique (et historique) pour relier l’évolution du taux de
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FIGURE 4.5 – Évolution du taux de féminisation de l’emploi par catégorie
professionnelle au Maroc (en %)

Source : HCP, Direction de la Statistique (ENE-2000 et ENE-2017)

participation des femmes sur le marché du travail avec le niveau de développe-
ment économique du pays. Cette relation de long terme prendrait alors la forme
d’une courbe en U (Boserup, 1970 ; Goldin, 1994 ; Mammen et Paxson, 2000 ; Tansel,
2002). Dans les premiers stades du développement, l’économie du pays dépend
principalement du secteur agricole dans lequel les tâches ménagères et le travail
rémunéré peuvent être confondus. Puis, au fur et à mesure que le pays se déve-
loppe, son économie se diversifie vers des activités où le travail domestique est
plus nettement séparé du travail rémunéré, écartant de facto plus de femmes de
ce marché (portion décroissante du U). À partir d’un certain seuil, l’expansion de
l’activité économique, le déclin de la fécondité et l’augmentation de l’éducation des
femmes conduisent à leur retour sur le marché du travail (portion croissante du U).
Toutefois, cette relation en U est parfois considérée comme un fait stylisé difficile à
valider empiriquement (Tansel, 2002 ; Tam, 2011 ; Gaddis and Klasen, 2014 ; Verme,
2015 et Klasen, 2019).

Avec la disponibilité de plus en plus grande de données microéconomiques, un
second groupe d’analyse empiriques a tenté d’évaluer les écarts de participations
entre les hommes et les femmes sur le marché du travail à travers les différences
de leurs caractéristiques individuelles ou de celles de leur ménage d’appartenance.
Plusieurs de ces caractéristiques ont ainsi été mises en avant. Dans la lignée des
travaux de Becker (1962, 1985), le niveau du Capital Humain occupe une position
centrale dans cette littérature (Al-Qudsi 1998 ; Blundell et MaCurdy, 1999 ; Spierings
et al. 2010 ; Chamlou et al., 2011). Dans cette perspective, les différences de partici-
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pation entre les hommes et les femmes observées sur le marché du travail seraient
ainsi le reflet des différences d’accès à l’éducation. Le niveau de Richesse du mé-
nage d’appartenance semble également jouer un élément déterminant. Dans les
Pays en Développement, la probabilité de participation d’une femme sur le marché
du travail augmenterait lorsque le ménage a besoin d’un revenu supplémentaire
(Maume 2006 ; Klasen et Pieters, 2012 ; 2015 ; Afridi et al., 2018 ; AlAzzawi et Hlasny,
2019). Dans le même ordre d’idée, Klasen et Pieters (2015) montre par exemple que
les femmes avec un niveau d’éducation supérieur, généralement issues de familles
aisées, décident de travailler uniquement si le salaire proposé est élevé. Certaines
analyses montrent également qu’il existe une relation entre le Statut matrimonial et
la participation au marché du travail mais que celle-ci diffère selon le sexe (Jacob-
sen, 1999; Cunningham, 2001; Ganguli et al., 2010; Chamlou et al., 2011; Assaad,
Kraft et Selwaness, 2017 ; Mehrotra et Parida, 2017 ; Afridi, et al. 2018). Les femmes
mariées semblent ainsi moins susceptibles de participer au marché du travail que
les femmes célibataires, et, plus particulièrement, si elles se sont mariées à un âge
précoce. Dans la même perspective, cette participation dépendrait également de
la Présence de jeunes enfants dans le ménage (Al-Qudsi, 1995; Assaad et Zouari,
2003). Cependant, cette dernière relation n’est pas toujours négative et dépend
d’autres facteurs. Par exemple, Aguero et Marks (2011) constatent que la présence
d’enfants n’influe ni sur la probabilité ni sur la durée du travail, mais sur le type
de travail qu’une femme exerce. De même, Heath (2017) trouve que la magnitude
de l’effet d’avoir un enfant varie en fonction de la composition du ménage. Enfin,
dans le même ordre d’idée, certaines analyses indiquent que, dans les Pays en
Développement, une Structure familiale traditionnelle (en général une famille «
élargie ») diminue le taux de participation des femmes (Bardhan et Udry, 1999;
Spierings et al., 2010 ; Klasen and Pieters, 2012).

Enfin, un dernier groupe d’analyse littérature s’intéresse plus particulièrement
aux facteurs culturels, sociaux ou institutionnels pouvant également être respon-
sables des écarts de participation au marché du travail entre les femmes et les
hommes (Marchand et Parpart, 1995 ; Jutting et Morrisson, 2005 ; İlkkaracan, 2012 ;
Hayo et Caris, 2013). Dans cette perspective, les normes sociales de genre occupent
logiquement une place centrale. En définissant les comportements appropriés pour
les femmes (et pour les hommes) dans une société donnée, elles peuvent en effet
limiter leurs marges de décisions vis-à-vis de leur participation au marché du travail
(Jacobsen, 1998 ; Akerlof et Kranton, 2000).
Akerlof et Kranton (2000) montrent par exemple que prendre en compte l’identité
sociale des femmes associée aux normes de genre modifie les principales conclu-
sions de plusieurs analyses concernant la discrimination de genre sur le lieu de
travail ou la division du travail au sein du ménage.
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Choix méthodologiques et stratégies empiriques dans le cas marocain

Dans le cas d’une variable catégorielle comme la participation au marché du
travail, l’analyse de décomposition des différences entre deux groupes ne peut
pas être obtenue de manière satisfaisante avec les modèles linéaires standards «
à la Oaxaca-Blinder ». Dans ce cas, les stratégies d’estimations doivent plutôt se
tourner vers les extensions non linéaires de ce modèle reposant sur des analyses
Logit ou Probit (Nielsen, 1998 ; Yun, 2004 ; Fairlie, 2005). Un nombre limité d’études
empiriques utilisent ce type de méthodologie pour mettre en avant le rôle des fac-
teurs non conventionnels dans l’accès à l’emploi (Altonji et Blank, 1999 ; Masagué,
2008 ; Livanos et al., 2009 ; Ganguli et al., 2014 ; Abdulloev et al., 2014). Abdulloev et
al. (2014) trouvent par exemple que l’effet des coefficients (partie non expliquée)
est responsable de la grande partie de l’écart du taux d’activité entre les sexes au
Tadjikistan. De plus, l’accès des femmes à l’enseignement supérieur est associé à
la réduction de l’écart de participation au marché du travail. Sur un échantillon
de 40 pays, Ganguli et al. (2014) constatent que la plus grande partie de l’écart de
participation au marché du travail entre les femmes et les hommes reste inexpliqué
et qu’il reste important dans plusieurs pays, malgré la baisse, voire l’inversion, des
écarts pour d’autres indicateurs démographiques.

Pour les besoins de notre analyse, nous avons choisi d’utiliser la méthodologie
proposée par Yun (2004) reposant sur un modèle Logit. L’objectif reste fondamen-
talement le même que dans le cadre du modèle linéaire standard « à la Oaxaca-
Blinder », c’est-à-dire déterminer dans quelle mesure l’écart de participation au
marché du travail entre les femmes et les hommes marocains s’explique (ou non)
par des différences dans leurs caractéristiques individuelles respectives. Le point de
départ de notre analyse est une estimation de la probabilité pour les hommes (H)
de participer au marché du travail prenant en considération les caractéristiques des
individus (X). La variable dépendante (Y) est ici considérée comme binaire prenant
la valeur 0 quand l’individu n’est pas actif, ou 1 quand l’individu est actif :

P (YH = 1 | X ) = f (XβH ) (4.14)

Où f est une fonction de répartition logistique.

Sur cette base, la fonction de répartition logistique f (XβH ) est appliquée aux
caractéristiques moyennes des femmes pour obtenir leur taux de participation
contrefactuel. La décomposition de l’écart de participation au marché du travail
s’écrit alors sous la forme suivante :
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appréhendée par les différences dans la participation prévue lorsque les
caractéristiques individuelles sont supposées identiques entre les hommes
et les femmes. Cette part inexpliquée est alors souvent considérée comme
une mesure de la discrimination ou de la différence dans les caractéristiques
non-observables.

Données et statistiques descriptives

Comme dans la Section 1, les données utilisées sont celles des Enquêtes Na-
tionales sur l’Emploi (ENE) de 2011 et 2017. Toutefois, pour rajouter une année de
référence dans notre analyse, nous utilisons également ici les données du Recense-
ment Général de la Population (RGPH) de 2004 1 . Ce recensement est réalisé par
l’HCP tous les dix ans au Maroc. On utilise ici l’échantillon de 5 % du total de la
population qui compte plus de 1.5 million d’individus âgés de 15 ans ou plus. Il
comporte des informations similaires à celles de l’ENE à l’exception du salaire et de
la catégorie socio-professionnelle.

La participation au marché du travail, qui est la variable dépendante de notre
modèle Logit, est renseignée dans ces deux types enquêtes selon la définition du
BIT. Le choix des données sur les caractéristiques individuelles des hommes et des
femmes (variables explicatives de notre modèle) s’est inspiré du modèle d’offre de
travail proposé par Blundell et Macurdy (1999) et Bardhan et Udry (1999) et, plus
largement, de la littérature empirique sur le sujet (par exemple Altonji et Blank,
1999 ; Ganguli et al., 2014 ; Afridi et al., 2018). Nous avons ici choisi des indicateurs
concernant le statut matrimonial, le niveau scolaire, la présence d’enfants de moins
de 6 ans dans le ménage, l’âge, la taille du ménage d’appartenance ainsi qu’une
variable régionale binaire permettant de prendre en considération les disparités
régionales au Maroc.

1. En 2004, les données de l’ENE n’étaient pas disponibles. La base de données du RGPH a été
fournie par IPUMS International. Nous ne l’avons pas utilisée dans la section 1 car elle ne comporte
pas d’informations sur les salaires des individus.
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Malheureusement, aucune mesure directe du niveau de richesse des individus
n’est disponible dans le RGPH. De même, dans l’ENE, le revenu est uniquement
renseigné pour les individus salariés. Pour remédier à ce problème, et inclure cette
dimension économique dans notre analyse, nous nous sommes inspirés de la
méthode proposée par Filmer et Pritchett (2001) pour estimer un indice de richesse
multidimensionnelle pour chaque individu. Cette méthode consiste à utiliser les
données sur tout élément qui reflète la situation économique de son ménage
d’appartenance, principalement celles concernant ses biens de consommation
durable et les caractéristiques de son logement. Le Tableau 6 fourni dans l’Annexe
A3 résume les variables retenues pour le calcul de cet indice. La plupart étant
qualitatives, nous avons ici utilisé une méthode d’analyse des correspondances
multiples (ACM) à la manière de Booysen et al. (2008). Le score obtenu pour chaque
individu a ensuite été normalisé entre 0 et 1 et les individus finalement classés par
quintiles, du plus pauvre (q1) au plus riche (q5).

Les statistiques descriptives de nos échantillons sont présentées dans le Tableau
4.6. En ce qui concerne notre variable dépendante, on observe une nette différence
de participation sur le marché du travail entre les femmes et les hommes pour les
trois périodes étudiées. En 2004, le taux de participation des femmes était de 25 %
contre 80 % pour les hommes. Ce taux est de 70 % pour les hommes et de 22 % pour
les femmes en 2017, soit une baisse de 3 % et de 3.7 % respectivement par rapport
à 2011. Cette baisse est en grande partie due à l’augmentation du taux de scola-
risation des individus de 15 à 24 ans (HCP, 2020). En ce qui concernant le niveau
d’éducation, les femmes actives semblent globalement désavantagées. En 2004, 60
% de la population féminine en âge de travailler n’a aucun niveau scolaire alors que
cette proportion est de 34 % pour les hommes. En 2011 et 2017, ces proportions sont
respectivement de 48 % et 45 % pour les femmes et de 25 % et 24 % pour les hommes.
Toutefois, cet écart entre les sexes n’est pas aussi prononcé pour les individus ayant
un niveau d’enseignement supérieur. La part des femmes possédant un tel niveau
d’éducation est de 5 %, 6 % et 8 % en 2004, 2011 et 2017 respectivement, et celle
des hommes de 7 %, 8 % et 11 %, respectivement. C’est surtout pour les anciennes
générations que la différence est désormais fortement prononcée. Toutefois, pour
les plus jeunes, comme on l’a déjà souligné, on remarque qu’il y a plus d’égalité
entre les hommes et les femmes en termes d’éducation voire même un avantage
en faveur des femmes en particulier. En ce qui concerne le statut matrimonial, on
observe qu’en moyenne pour les trois périodes, il y a plus d’hommes célibataires
que de femmes célibataires même si leur part diminue entre 2004 et 2017. La diffé-
rence entre la proportion des hommes mariés et la proportion des femmes mariées
n’est pas notable. En revanche, la proportion des femmes veuves est largement
supérieure à celle des hommes veufs. Ceci est certainement dû au fait que, d’une
part, l’espérance de vie des hommes est plus faible et, d’autre part que, dans la
société marocaine, les hommes se remarient plus facilement que les femmes après
la mort de leur conjoint. En conséquence, le taux de mariage est plus élevé chez
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les hommes, malgré la faible proportion des femmes célibataires (comparé aux
hommes). Les femmes se marient plus tôt que les hommes. En moyenne, sur les
trois années, environ 38 % des femmes âgées de moins de 26 ans sont mariées
contre moins de 5 % des hommes du même âge. En ce qui concerne la taille du
ménage et la proportion des ménages ayant un enfant de moins de six ans, on
observe que celles-ci ont fortement baissé entre 2004 et 2017, marquant le passage
progressif d’un modèle de famille élargie à un modèle de famille nucléaire. Enfin,
en ce qui concerne l’indice de richesse, aucun changement majeur n’est constaté
durant la période étudiée : environ 23 % des individus appartenaient au quintile le
plus pauvre en 2004 contre 20 % en 2017.

TABLE 4.6 : Statistiques descriptives des variables utilisées

 

 2004 2011 2017 

 Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 

Participation au marché du travail (%) 25 80 26 73 22 70 

Statut matrimonial (%)       

 Célibataire 34 46 31 40 27 38 

 Marié 53 53 56 58 59 60 

 Veuf 10 1 10 1 11 1 

 Divorcé 3 1 3 1 3 1 

Éducation (%)       

 Sans scolarité 60 34 48 25 46 24 

 Fondamentale 26 41 30 44 31 43 

 Secondaire 8 12 11 16 13 16 

 Supérieure 5 7 6 8 8 11 

Autres 1 6 5 8 2 5 

Ménages avec enfants de moins de 6 ans 

(%) 

44 42 34 33 22 21 

Age moyen 36.56 36.61 38.91 39.78 40.16 41 

Indice de richesse (%)       

 q1 23 22 20 21 20 20 

 q2 18 17 21 21 21 20 

 q3 20 21 19 19 19 19 

 q4 19 19 20 20 21 21 

 q5 19 20 19 19 19 19 

 Taille moyenne du ménage 6.51 6.60 5.15 5.28 4.70 4.80 

Observations 523303 495398 96017 84693 77015 70057 

Source : calculs propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

Résultats des estimations

Les résultats de nos estimations sont présentés dans le Tableau 5. D’un côté,
ceux concernant l’écart total de participation au marché du travail entre les hommes
et les femmes montrent que l’écart non-expliqué est supérieur à l’écart total de
participation observé en 2004, 2011 et 2017. La part inexpliquée a augmenté d’une
année à l’autre. Dans notre cas, l’écart de participation au marché du travail ne peut
donc pas s’expliquer par la différence de caractéristiques individuelles mais plutôt
par une différence de valorisation attribuée à ces caractéristiques pour chaque
genre. La composante inexpliquée correspond en effet à la différence entre la parti-
cipation moyenne des hommes et la participation moyenne des femmes au marché
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du travail si elles étaient valorisées, pour leurs caractéristiques, de la même manière
que les hommes. Elle regroupe également les facteurs que l’on n’a pas pu mesurer
ou observer. En ce sens, elle peut donc être interprétée comme un comportement
de l’individu lui-même qui décide de participer ou non au marché du travail (effets
du côté de l’offre de travail), ou comme un comportement de la part des employeurs
qui peut par exemple discriminer les femmes à l’embauche (effets du côté de la de-
mande de travail). Cependant, nous ne pouvons pas ici distinguer si cette différence
des taux de participation est liée à l’un ou l’autre de ces deux effets.

D’un autre côté, les résultats montrent également que la part expliquée de cet
écart est négative pour les trois années, indiquant ainsi que le groupe ayant le plus
faible taux de participation, c’est-à-dire les femmes, possède un avantage relatif
dans une ou plusieurs caractéristiques observables. En outre, la contribution de
cette part à l’écart total de participation au marché du travail entre les hommes et
les femmes a baissé de 2004 (-2.6 %) à 2017 (-7 %).

La méthode de décomposition utilisée nous permet d’obtenir des résultats
détaillés mesurant la contribution de chaque variable explicative utilisée aux parts
expliquée et inexpliquée de l’écart de participation entre les hommes et les femmes
sur le marché du travail. On rappelle ici que tout coefficient positif est associé à
une participation plus élevée pour les hommes ce qui, dans notre cas, contribue
à augmenter l’écart de participation entre les sexes. Nous nous intéressons ici
particulièrement à la contribution des variables liées à la part non-expliquée qui est
associée à la totalité de l’écart observé. Il semble que l’âge (signe positif ) et son carré
(signe négatif) sont les variables qui contribuent le plus à cette part. La différence
de participation se fait donc ici dès le jeune âge mais continue à s’accroitre, le déclin
de la participation se faisant alors plus tôt pour les hommes que pour les femmes.
En d’autres termes, les hommes se dirigeant plus rapidement que les femmes vers la
recherche d’un emploi, l’impact des différences en termes du rôle de l’âge reflètent
simplement la variation du taux de participation au marché du travail pour les
hommes et les femmes (l’insertion rapide des hommes sur le marché du travail
reflétant leur taux de participation élevé).

Le statut matrimonial apparait également comme un autre facteur déterminant
de l’écart de participation entre les hommes et les femmes. Le fait d’être marié
présente en effet un coefficient positif et représente entre 23 % et 25 % de l’écart
observé pendant les trois périodes. En d’autres termes, si les femmes mariées
avaient la même « réaction comportementale » que les hommes mariés, l’écart
entre les deux groupes devrait diminuer de 25 % en 2017. Dans le même ordre d’idée,
le statut de célibataire présente de son côté un signe négatif. De même, on constate
également que la présence d’enfants de moins de 6 ans présente également un
signe positif et est donc associée à une augmentation de l’écart de participation.

Les catégories « Sans niveau scolaire » et « Niveau scolaire fondamental » af-
fichent également un signe positif pour les trois années. Ne pas avoir de niveau
scolaire est ainsi associé à une augmentation de l’écart de participation sur le mar-
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ché du travail d’environ 17 % en 2004 et 8 % en 2017 alors qu’avoir atteint un niveau
scolaire fondamental est associée à l’aggravation de la différence de participation
entre les sexes de 9 % en 2011 et 8 % en 2017. D’un autre côté, un niveau d’édu-
cation supérieur participe fortement à la réduction de l’écart de participation. La
valeur du coefficient associé à ce dernier ne cesse d’augmenter d’une année sur
l’autre, mettant en évidence l’importance de l’enseignement supérieur dans la pro-
babilité de participation des femmes. L’indice de richesse ne semble pas avoir une
influence significative sur l’écart de participation et la contribution de cet indice à
la composante inexpliquée est très faible.

TABLE 4.7 : Résultats de l’analyse de décomposition de l’écart de participation au
marché du travail entre les hommes et les femmes au Maroc

 
 (1) (2) (3) 

 2004 2011 2017 

Expliquée -0.0147***(-23.82) -0.0223***(-13.45) -0.0344***(-19.21) 

Inexpliquée 0.566***(616.86) 0.496***(209.65) 0.514***(200.28) 

Écart total 0.551***(777.27) 0.474***(274.22) 0.480***(250.58) 

Part expliquée    

Marié -0.0000185***(-17.67) 0.00209***(10.25) 0.00142***(8.97) 

Veuf 0.0023***(5.42) 0.00179(1.14) -0.00338*(-2.07) 

Divorcé 0.0002(1.57) 0.00201***(5.33) 0.00124**(3.18) 

Célibataire -0.00102***(-3.51) 0.000404(0.48) -0.00677***(-8.11) 

Sans niveau scolaire -0.0190***(-92.66) -0.0113***(-13.83) -0.00524***(-5.61) 

Enseignement fondamental 0.00489***(30.39) 0.0107***(14.73) 0.00683***(14.13) 

Enseignement secondaire -0.00356***(-62.76) -0.00426***(-20.55) -0.00311***(-19.16) 

Enseignement supérieur -0.00225***(-55.43) -0.000821***(-7.88) -0.00159***(-14.39) 

Autre niveau scolaire 0.00432***(32.81) 0.000506**(2.92) 0.00250***(8.98) 

Enfants de moins de 6 ans -0.000336***(-20.96) -0.000410***(-11.08) -0.000514***(-8.84) 

Age 0.00218***(87.02) 0.0604***(23.65) 0.0597***(34.99) 

Age au carré -0.00355***(-92.66) -0.0831***(-24.59) -0.0870***(-37.05) 

q1 0.000355***(34.09) -0.000758*** (-16.27) -0.000415***(-19.17) 

q2 0.000145***(40.09) -0.00000124*** (-15.50) 0.000211***(16.84) 

q3 -0.00000805***(-4.27) 0.0000462*** (9.37) 0.0000410***(3.93) 

q4 0.000138***(26.53) -0.0000739*** (-14.41) 0.0000418***(11.67) 

q5 0.000333***(40.78) -0.000737*** (-17.68) 0.0000711***(21.70) 

Taille du ménage -0.000274***(-17.50) 0.000283* (2.46) 0.000342**(2.89) 

Notes : (i ) Statistiques t entre parenthèses ; (i i ) les effets fixes régions sont inclus dans les estimations ;

(i i i ) ∗p < 0.05,∗∗p < 0.01, ∗∗∗p < 0.001

Source : Estimations propres d’après RGPH-2004, ENE-2011 et ENE-2017

Validité des résultats et tests de robustesse

Modification des échantillons avec une méthode d’appariement non paramé-
trique

L’une des limites de l’extension non-linéaire de l’analyse de décomposition
de Oaxaca-Blinder est qu’elle peut être problématique lorsqu’il existe des diffé-
rences dans les supports de la distribution des caractéristiques individuelles entre
les groupes, c’est-à-dire, dans notre cas, lorsque, pour certaines combinaisons de
caractéristiques individuelles, il est possible de trouver des individus d’un genre
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TABLE 4.8 : Résultats de l’analyse de décomposition de l’écart de participation au
marché du travail entre les hommes et les femmes au Maroc(Suite)

 

 (1) (2) (3) 

 2004 2011 2017 

Part inexpliquée    

Marié 0.138*** (73.62) 0.111*** (24.32) 0.120*** (22.39) 

Veuf 0.00221** (3.14) 0.00620*** (3.57) 0.0111*** (5.48) 

Divorcé -0.00385***(-16.42) -0.00533***(-10.74) -0.00475***(-8.35) 

Célibataire -0.0543***(-41.28) -0.0236***(-8.17) -0.0423***(-15.33) 

Sans niveau scolaire 0.0950***(62.32) 0.0588***(22.90) 0.0395***(13.82) 

Enseignement fondamental 0.0156***(25.12) 0.0432***(32.75) 0.0396***(23.94) 

Enseignement secondaire -0.0110***(-47.81) -0.0156***(-25.31) -0.0158***(-19.46) 

Enseignement supérieur -0.0112***(-74.67) -0.0160***(-42.03) -0.0239***(-40.10) 

Autre niveau scolaire 0.000856***(22.10) 0.00767***(19.39) 0.00372***(14.60) 

Enfants de moins de 6 ans 0.0162***(17.30) 0.0222***(11.49) 0.0132***(8.22) 

Age 1.163***(82.38) 1.042***(29.33) 1.025***(23.93) 

Age au carré -0.632***(-85.79) -0.666***(-36.42) -0.686***(-30.02) 

q1 -0.0152***(-34.96) 0.00523***(5.09) 0.000943(0.85) 

q2 -0.00646***(-19.40) 0.00969***(10.10) 0.00547***(5.17) 

q3 0.00419***(11.01) 0.00384***(4.39) 0.00564***(5.68) 

q4 0.00820***(21.63) -0.00647***(-6.86) -0.00154(-1.44) 

q5 0.00740*** (17.90) -0.0116*** (-11.42) -0.00994*** (-9.36) 

Taille du ménage -0.0143*** (-6.90) -0.0243*** (-4.58) -0.00390 (-0.65) 

Constante -0.0341 (-1.49) -0.0982 (-1.65) 0.0914*** (3.62) 

Observations 1018701 180710 147072 

Notes : (i ) Statistiques t entre parenthèses ; (i i ) les effets fixes régions sont inclus dans les estimations ;

(i i i ) ∗p < 0.05,∗∗p < 0.01, ∗∗∗p < 0.001

Source : Estimations propres d’après RGPH-2004, ENE-2011 et ENE-2017

donné, mais pas d’individus du genre opposé dans la population. Ce problème de
support commun entre les groupes peut alors engendrer des écarts expliqués et
inexpliqués biaisés. Pour nous assurer de la robustesse et de la qualité des résultats
obtenus grâce au modèle précédent, nous nous proposons donc d’utiliser égale-
ment la méthode non paramétrique proposée par Ñopo (2008). Cette méthode
utilise une technique d’appariement des individus (matching) basée sur les carac-
téristiques individuelles et non sur le score de propension compte tenu du fait que
les hypothèses requises ne peuvent être satisfaites (Rosenbaum et Rubin, 1983).
L’algorithme d’appariement est alors le suivant :

— Étape 1 : Sélection d’un individu-femme de l’échantillon, en s’assurant qu’il
n’y ait pas de remplacement.

— Étape 2 : Sélection de tous les individus-hommes qui ont les mêmes carac-
téristiques que l’individu-femme sélectionné à l’étape 1.

— Étape 3 : Construction d’un individu synthétique dont les caractéristiques
(variables explicatives) sont similaires à la moyenne de tous les individus-
hommes précédemment sélectionnés et ce pour le faire « matcher » à
l’individu-femme sélectionnée à la première étape.

— Étape 4 : Placement des observations des deux individus dans leurs nou-
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veaux échantillons respectifs d’individus appariés.
Les étapes 1 à 4 sont répétées jusqu’à ce que l’échantillon original d’individus-
femmes soit épuisé. Pour les hommes, on ne garde uniquement les individus qui
ont été « matchés » dans le nouvel échantillon. Au final, l’analyse de décomposi-
tion précédente est de nouveau appliquée sur ce nouvel échantillon et l’écart de
participation est décomposé en quatre parts :

E [YM |XM ]−E[YF |XF ] = D0 +DM +DX +DF (4.16)

Où :
— DM est la part de l’écart qui peut s’expliquer par les différences entre deux

groupes d’hommes, c’est-à-dire ceux dont les caractéristiques peuvent être
adaptées aux caractéristiques féminines et ceux qui ne le sont pas. Cette
composante explique donc la part de l’écart qui disparaîtrait si les femmes
avaient les caractéristiques individuelles des hommes non appariés.

— DX correspond à la part expliquée dans la décomposition de Oaxaca-Blinder,
c’est-à-dire celle qui est attribuable aux caractéristiques individuelles des
hommes et des femmes.

— DF représente la part de l’écart qui disparaîtrait si toutes les femmes attei-
gnaient au moins une combinaison possible de l’ensemble des caractéris-
tiques que la population masculine possède, ou si ces femmes participaient,
en moyenne, de la même manière que les femmes appariées.

— Si DX , DM et DF peuvent être attribués à l’existence de différences dans les
caractéristiques individuelles, D0 représente en revanche la part de l’écart
de participation qui ne peut être attribuée à des différences dans les carac-
téristiques des individus. C’est donc ici l’équivalent de la part inexpliquée
dans la décomposition de Oaxaca-Blinder.

Les résultats obtenus à l’aide de cette méthode de décomposition non-paramétrique
sont présentées pour les trois années dans le Tableau 6. PH et PF représentent res-
pectivement la part des hommes et des femmes faisant partie du support commun.
Elles montrent que notre technique d’appariement, permettant de ne retenir que
les individus (femmes et hommes) ayant des caractéristiques similaires, a conduit
à écarter 10 %, 22 % et 19 % d’individus de l’échantillon en 2004, 2011 et 2017
respectivement.

La part inexpliquée de l’écart de participation au marché du travail (D0) repré-
sente 102 %, 101 % et 104 % de la différence totale de participation en 2004, 2011
et 2017, respectivement. Ce résultat est donc cohérent avec ce que l’on a trouvé
dans notre analyse de décomposition non linéaire précédente où la partie non-
expliquée représente plus de 100 % de cette différence de participation entre les
hommes et les femmes. L’erreur type (entre parenthèses) est ici une indication de
la fiabilité de la moyenne. Il est relativement faible, ce qui indique que la moyenne
de l’échantillon est un reflet assez précis de la moyenne réelle de la population.
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TABLE 4.9 : Résultats obtenus avec l’analyse de décomposition non paramétrique
l’écart de participation au marché du travail entre les hommes et les femmes au

Maroc(Suite)

 

 D 

(Écart total) 

D0 

(Part non- 

expliquée) 

DM+DF+DX 

(Part 

expliquée) 

PH  

(Support 

commun) 

PF 

 (Support 

commun) 

2004 2.24 2.29  -0.05 89% 90% 

  (0.0028)    

2011 1.83 1.86 -0.03 84% 78% 

  (0.006)    

2017 2.16 2.24  -0.08 86.4% 80.7% 

  (0.008)    

Source : Estimations propres d’après RGPH-2004, ENE-2011 et ENE-2017

Restrictions des échantillons aux individus âgés de 25 à 70 ans

Afin de tester la fiabilité et la robustesse des résultats obtenus, nous avons
également effectué une décomposition non-linéaire de l’écart de participation au
marché du travail en limitant notre échantillon aux individus âgés de 25 à 70 ans
pour les trois années. Dans notre analyse précédente, où les individus entre 15
et 25 ans étaient présents, l’écart observé pour les taux de participation entre les
hommes et les femmes pouvait en effet être attribué au fait qu’un nombre impor-
tant (et croissant sur la période) de femmes choisissent de poursuivre leurs études.
Les résultats de ces nouvelles analyses de décomposition (voir les différents ta-
bleaux dans l’Annexe A2 et A5) sont alors qualitativement similaires à ceux obtenus
précédemment, confirmant, selon nous, la validité de ces derniers.

Discussion

Nos résultats montrent que, pour les trois années étudiées, l’écart de participa-
tion sur le marché du travail entre les hommes et les femmes est principalement
attribuable à la composante inexpliquée. Ce résultat est conforme à ce que Ganguli
et al. (2014) ont trouvé dans leur analyse sur plusieurs pays. Bien qu’aucune conclu-
sion causale ne puisse être déduite, ce poids prépondérant de la part inexpliquée
peut toutefois indiquer l’existence de normes sociales rigides ou des différences
dans les attributs psychologiques et dans les préférences entre les hommes et les
femmes (Bertrand, 2011).

Cette large proportion de la part inexpliquée pourrait trouver ses origines du
côté de l’offre de travail. Dans notre analyse, le fait d’être marié apparait ainsi, par
exemple, comme un facteur clé permettant de mieux comprendre l’écart de partici-
pation sur le marché du travail. On peut imaginer ici que c’est plus particulièrement
la perception sociale respective des hommes et des femmes mariés par rapport au
fait de travailler qui semble contribuer à cette différence de participation. Dans
le contexte socio-culturel marocain, on peut par exemple considérer que, au sein
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des ménages, l’homme est plutôt responsable de la sphère publique (à laquelle est
associée le travail rémunéré) alors que la femme est plutôt responsable de la sphère
privée (c’est-à-dire les tâches domestiques au sein du ménage). Dans cette logique,
le mariage est alors associé à moins de participation pour les femmes alors que
son effet sur les hommes est complétement différent. Dans cette perspective, on
peut en effet supposer que l’homme cherche tout d’abord un emploi, et qu’ensuite,
après avoir stabilisé sa situation, il cherche à se marier. En outre, un emploi stable
est une qualité appréciée des hommes sur le « marché » du mariage (Oppenheimer
et al., 1997). En revanche, on peut également imaginer que, pour les femmes, la
priorité d’un point de vue social est de se marier et de s’occuper des membres
du ménage, surtout si elle ne poursuit pas d’études supérieures. Dans cette pers-
pective, le mariage pourrait alors être considéré par les femmes comme une sorte
d’assurance et comme une source de sécurité financière (Bertocchi et al., 2010).
Cette hypothèse est par ailleurs appuyée par les statistiques officielles sur l’âge au
mariage moyen au Maroc. Celles issues du Recensement Général de la Population et
de l’Habitat, montrent par exemple que l’âge moyen au mariage des femmes était de
25.7 ans en 2014 (en recul par rapport à 2004) contre 31.3 ans pour les hommes. De
même, les données de l’ENE montrent que la proportion des femmes mariées âgées
entre 18 et 27 ans est d’environ 38 %, alors que cette proportion ne dépasse pas 5 %
chez les hommes. Les données du Ministère de la Justice confirment également que
le taux de mariage précoce (moins de 18 ans) est passé de 7.75 % en 2004 à 10.02
% en 2016, et que 96 % de ces mariages précoces concerne les filles. Ces constats
mettent alors peut-être en évidence l’échec de la réforme du Code de la Famille
(Moudawana de 2004) qui cherchait à résoudre ce problème. Dans ce contexte, le
mariage à un jeune âge empêche toujours les femmes de poursuivre leurs études,
de planifier un avenir indépendant, de former leur propre identité avant de fonder
une famille (Goldin, 2006) et donc réduit leur probabilité de travailler (Assaad et al.,
2017).

Le niveau d’éducation participe pour sa part à la réduction de l’écart de parti-
cipation sur le marché du travail. Dans cette logique, Becker (1975) souligne par
exemple que l’accès à l’enseignement supérieur reflète souvent une préférence des
femmes pour le marché du travail. Cela facilite la réorientation de leurs possibilités
d’emploi des secteurs peu qualifiés vers des occupations bien rémunérées avec de
meilleures conditions de travail. De même, la poursuite des études supérieures,
peut également retarder l’âge de leur mariage ou influencer leur taux de fécondité
(Becker, 1971 ; Becker et al., 1990 ; Goldin, 2006).

En supplément de ces facteurs liés à l’offre de main-d’œuvre, cette large pro-
portion de la part inexpliquée pourrait également trouver ses origines du côté de
la demande de travail. Une demande plus faible de main-d’œuvre féminine réduit
en effet la probabilité de participation des femmes au marché du travail, même
lorsque leurs caractéristiques individuelles et socio-économiques sont similaires à
celles des hommes.

140 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



DISPARITÉS SALARIALES

Dans le contexte marocain, ce point peut-être alors lié à la relation en U entre
développement économique et emploi des femmes déjà évoquée précédemment
(Goldin, 1994; Mammen et Paxson, 2000). Au fur et à mesure que les femmes
atteindront un meilleur niveau d’éducation, les emplois mal rémunérés proposés
dans certains secteurs (comme le secteur informel, le secteur agricole, le secteur des
services à la personne) seront de moins en moins adaptés à leurs caractéristiques
individuelles.
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Conclusion
Notre analyse de décomposition de l’écart de salaire moyen entre les hommes

et les femmes, menée sur des données de 2011 et 2017, a indiqué que cet écart reste
largement inexpliqué au Maroc révélant ainsi un possible effet de discrimination
envers les femmes. En outre, les résultats de notre décomposition de l’écart de sa-
laire par quantile ont montré que, dans la partie inférieure de la distribution, l’écart
est en faveur des hommes et ne peut pas être expliquée par la différence des carac-
téristiques individuelles. En revanche, dans le haut de la distribution, les femmes
ont un salaire supérieur aux hommes, mais l’écart observé est ici expliqué par les
différences en termes de dotations individuelles. Notre décomposition désagrégée
de la différence salariale suggère alors que ceci est principalement dû à l’amélio-
ration du niveau d’éducation des femmes, qui leur a permis d’accéder de plus en
plus à des postes plus exigeants en matière de qualification et de responsabilité, et
donc mieux rémunérés.

Nos résultats de l’analyse de décomposition de l’écart de participation entre les
femmes et les hommes, menée sur des données de 2004, 2011 et 2017, ont, pour
leur part, montré que ce dernier est entièrement dû aux différences de valorisation
des caractéristiques individuelles respectives des hommes et des femmes (part
non expliquée). Dans cette logique, le fait d’être marié ou d’avoir atteint un niveau
d’éducation supérieur apparaissent alors ici comme des facteurs essentiels dans
l’explication de l’écart observé.

Ces résultats offrent une première perspective intéressante pour déchiffrer les
mécanismes à l’œuvre dans la formation des inégalités de genre sur le marché du
travail marocain. Toutefois, ils méritent d’être nuancés et complétés.

D’une part, la méthodologie que nous avons utilisée pour estimer les détermi-
nants des écarts salariaux est limitée par un potentiel biais de sélection pour le
salaire, donc il est fort probable que l’écart retrouvé soit sous-estimé. D’autre part,
notre méthodologie pour identifier les déterminants de l’écart de participation ne
permet pas d’identifier des relations causales entre les différentes variables que
nous avons retenues pour l’analyse. En outre, la forte part inexpliquée que nous
avons révélé pour cet écart peut également être due à des différences de caractéris-
tiques non observées et/ou à des facteurs non-conventionnels qui ne sont pas saisis
par notre modèle. Dans cette perspective, l’analyse de l’effet des normes sociales
de genre en vigueur dans la société marocaine, et notamment de leur influence en
termes de rôles attribués aux hommes et aux femmes au sein des ménages, mérite
donc d’être approfondie.
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ANNEXE

Annexe A1 : Résultats des tests de robustesse de l’analyse de décomposition de
l’écart salarial

TABLE 4.10 : Décomposition par quantile sans occupations 2011 et 2017

 2011  2017 

 
10ème 

Centile 

50ème  

Centile 

90ème 

Centile 
 

10ème 

Centile 

50ème  

Centile 

90ème  

Centile 

        

Hommes 6.763*** 7.523*** 8.424***  6.940*** 7.647*** 8.532*** 
 (675.44) (1304.70) (538.15)  (485.19) (1333.64) (550.47) 

Femmes 6.339*** 
(152.07) 

7.394*** 
(334.22) 

8.599*** 
(408.90) 

 
6.700*** 
(221.88) 

7.636*** 
(647.76) 

8.749*** 
(399.41) 

     

Différence 0.424*** 
(9.96) 

0.129*** 
(5.69) 

-0.175*** 
(-6.66) 

 
0.240*** 

(7.11) 
0.0102 
(0.78) 

-0.217*** 
(-8.07) 

     

Expliquée -0.0186 
(-1.80) 

-0.0751*** 
(-8.58) 

-0.254*** 
(-7.25) 

 
-0.0444*** 

(-4.54) 
-0.0994*** 

(-11.59) 
-0.254*** 

(-3.74) 
     

Non-expliquée 0.443*** 0.204*** 0.0789*  0.285*** 0.110*** 0.0373 

 (10.68) (8.06) (2.07)  (8.20) (9.47) (0.55) 

Part Expliquée 

 
       

Sans niveau scolaire 0.00586*** 0.0124*** 0.0365***  0.00753*** 0.0132*** 0.0392*** 

 (4.68) (8.11) (7.42)  (4.84) (7.81) (6.77) 

Enseignement 

fondamental 

-

0.00921*** 
-0.0257*** 

-

0.0680*** 
 -0.0144*** -0.0231*** -0.0750*** 

 (-3.60) (-14.30) (-11.02)  (-4.80) (-11.94) (-9.06) 

Enseignement 

secondaire  

-

0.00773*** 
-0.0103*** 

-

0.00954** 
 

-

0.00482*** 
-0.00790*** -0.000374 

 (-6.41) (-8.53) (-3.01)  (-5.14) (-6.40) (-0.15) 

Enseignement 

supérieur 
-0.0259*** -0.0374*** -0.139***  -0.0268*** -0.0491*** -0.177*** 

 (-11.37) (-17.62) (-12.63)  (-8.01) (-15.78) (-10.63) 

Autre niveau 

scolaire 

-

0.00844*** 

-

0.00691*** 

-

0.0177*** 
 

-

0.00555*** 
-0.0103*** -0.0184*** 

 (-6.33) (-8.29) (-7.76)  (-3.38) (-10.39) (-6.60) 

Branches 0.0137* -0.0278*** -0.163***  -0.00940 -0.0263*** -0.116 

 (2.01) (-5.34) (-5.19)  (-1.05) (-5.20) (-1.90) 

Régionss -0.0227*** -0.0202*** -0.0136*  -0.00773* -0.0146*** -0.0123 

 (-5.62) (-6.80) (-2.01)  (-2.55) (-5.82) (-1.38) 

Expérience 0.228*** 0.183*** 0.290***  0.199*** 0.142*** 0.302*** 

 (13.47) (17.75) (10.95)  (12.84) (16.61) (8.99) 

Expérience au carré -0.169*** -0.123*** -0.167***  -0.153*** -0.0970*** -0.196*** 

 (-11.70) (-15.82) (-8.35)  (-11.61) (-14.69) (-6.83) 

Travail à temps 

plein 
-0.0233*** -0.0191*** 

-

0.00305* 
 -0.0296*** -0.0259*** -0.000646 

 (-7.93) (-10.59) (-2.37)  (-8.54) (-11.92) (-0.27) 

 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

146 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



DISPARITÉS SALARIALES

TABLE 4.11 : Décomposition par quantile sans occupations 2011 et 2017 (SUITE)

  2011 2017 

 10ème 

centile 

50ème centile 90ème centile 10ème centile 50ème centile 90ème centile 

Part non-

expliquée 

 

      

Sans niveau 

scolaire 

0.0264 0.0572*** -0.0905*** 0.0335 0.0488*** -0.0520*** 

 (1.66) (5.51) (-7.32) (1.45) (5.47) (-3.89) 

Enseignement 

fondamental 

-0.0352* 0.00641 -0.218*** 0.0495* 0.0202** -0.134*** 

 (-2.42) (0.72) (-9.58) (2.41) (2.73) (-5.49) 

Enseignement 

secondaire  

-

0.0342*** 

-0.0359*** 0.0240** -0.0275* -0.0232*** 0.0226** 

 (-3.33) (-5.32) (2.79) (-2.51) (-4.51) (2.60) 

Enseignement 

supérieur 

-

0.0512*** 

-0.0606*** 0.105*** -0.0609** -0.0532*** 0.0998*** 

 (-4.46) (-6.06) (9.13) (-3.24) (-6.55) (6.53) 

Autre niveau 

scolaire 

0.0132** 0.00763*** -0.0358*** 0.00142 0.00130* -0.0342*** 

 (3.07) (4.62) (-7.83) (0.62) (2.03) (-8.30) 

Industries -0.0288 0.0328 0.0721*** -0.0166 0.00339 0.0414 

 (-1.01) (1.73) (4.77) (-0.52) (0.24) (1.38) 

Régions -0.0112 0.00403 -0.134** -0.0482* 0.00199 0.00594 

 (-0.28) (0.19) (-3.26) (-2.41) (0.24) (0.35) 

Expérience 0.305** -0.00154 -0.155 0.218 0.109* -0.204 

 (2.70) (-0.02) (-1.31) (1.56) (2.15) (-1.31) 

Expérience au 

carré 

-0.0469 0.0304 0.0669 -0.0345 -0.0269 0.0648 

 (-0.69) (0.92) (1.14) (-0.42) (-0.99) (0.74) 

Temps plein -0.480*** -0.124** -0.0241 -0.512*** 0.0287 0.0229 

 (-4.13) (-2.62) (-1.03) (-4.40) (0.97) (0.93) 

Constant 0.786*** 0.288*** 0.469*** 0.682*** -0.000800 0.204* 

 (4.33) (4.80) (5.64) (3.99) (-0.02) (2.17) 

Observations 24810 24810 24810 20540 20540 20540 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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FIGURE 4.6 – Décomposition sans les occupations (CSP) en 2011

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

FIGURE 4.7 – Décomposition sans les occupations (CSP) en 2017

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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TABLE 4.12 : Décomposition par quantile du salaire pour les travailleurs à temps
plein 2011 et 2017

 

 2011 2017 

 
10ème 

centile 

50ème 

centile 

90ème 

centile 

10ème 

centile 

50ème 

centile 
90ème centile 

Hommes 6.852*** 7.620*** 8.556*** 7.098*** 7.786*** 8.645*** 

 (534.77) (1366.34) (622.98) (333.70) (548.89) (257.60) 

Femmes 6.471*** 7.500*** 8.616*** 6.841*** 7.652*** 8.739*** 

 (223.64) (279.38) (303.68) (167.39) (315.21) (291.51) 

Différence 0.381*** 0.121*** -0.0601 0.257*** 0.135*** -0.0946* 

 (11.80) (4.31) (-1.87) (5.38) (4.76) (-2.08) 

Expliquée -0.0101 -0.0548*** -0.116*** -0.0173 -0.0744*** -0.134** 

 (-1.02) (-5.54) (-3.92) (-1.79) (-7.07) (-2.86) 

Non-expliquée 0.391*** 0.175*** 0.0564 0.274*** 0.209*** 0.0396 

 (11.75) (7.41) (1.40) (5.75) (7.55) (0.69) 

Part Expliquée       

Sans niveau scolaire 0.00335** 0.00732*** 0.0110*** 0.00306* 0.00836*** 0.0117*** 

 (2.90) (5.77) (5.17) (2.46) (5.67) (4.57) 

Enseignement fundamental -0.0149*** -0.0206*** -0.00946* -0.0127*** -0.0190*** -0.0101* 

 (-4.96) (-11.34) (-2.57) (-4.40) (-9.05) (-2.05) 

Enseignement secondaire  -0.00969*** -0.00995*** -0.00335 -0.00640*** -0.00828*** -0.00361 

 (-6.39) (-7.19) (-1.49) (-4.79) (-5.35) (-1.77) 

Enseignement supérieur -0.0303*** -0.0344*** -0.0420*** -0.0321*** -0.0494*** -0.0352** 

 (-11.01) (-13.12) (-5.99) (-6.97) (-14.63) (-2.92) 

Autre niveau scolaire -0.0108*** -0.00761*** -0.00498** -0.0105*** -0.0120*** -0.00276 

 (-6.19) (-8.23) (-3.28) (-5.43) (-10.41) (-1.26) 

CSP 0.000454 -0.0162*** -0.176*** -0.0164* -0.0211*** -0.191*** 

 (0.08) (-3.70) (-8.17) (-2.53) (-3.79) (-7.01) 

Industries 0.00600 -0.0199*** 0.00533 -0.000985 -0.0107* 0.0117 

 (0.91) (-4.28) (0.26) (-0.13) (-2.06) (0.29) 

Régions -0.0311*** -0.0180*** -0.00245 -0.0117** -0.0135*** -0.0133 

 (-6.51) (-7.23) (-0.36) (-3.26) (-4.80) (-1.62) 

Expérience 0.290*** 0.179*** 0.216*** 0.274*** 0.165*** 0.240*** 

 (13.08) (18.67) (9.20) (12.18) (16.64) (6.48) 

Expérience au carré -0.213*** -0.114*** -0.110*** -0.203*** -0.114*** -0.142*** 

 (-11.38) (-15.36) (-6.21) (-11.36) (-14.44) (-4.49) 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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TABLE 4.13 : Décomposition par quantile du salaire pour les travailleurs à temps
plein 2011 et 2017

 

 2011 2017 

 
10ème 

centile 

50ème 

centile 

90ème 

centile 

10ème 

centile 

50ème 

centile 

90ème 

centile 

Part non-expliquée       

Sans niveau scolaire 0.0250 0.0385*** -0.0325*** 0.0543** 0.0331*** -0.0294*** 

 (1.34) (4.56) (-4.93) (2.86) (3.83) (-3.53) 

Enseignement 

fondamental 
-0.0449* 0.00200 -0.0925*** 0.0319 0.0127 -0.0953*** 

 (-2.41) (0.24) (-6.39) (1.60) (1.36) (-5.59) 

Enseignement secondaire  -0.0333* -0.0203** 0.0301*** -0.00789 -0.00911 0.0274** 

 (-2.35) (-2.95) (4.28) (-0.64) (-1.26) (3.13) 

Enseignement supérieur -0.0625*** -0.0294** 0.0478*** -0.0211 -0.00953 0.0760*** 

 (-3.56) (-3.09) (5.28) (-0.91) (-0.83) (5.34) 

Autre niveau scolaire 0.0112** 0.00133 -0.0200*** -0.00177 -0.000807 -0.0221*** 

 (2.73) (1.00) (-6.47) (-1.12) (-1.14) (-6.79) 

CSP -0.174* -0.00405 -0.214* -0.00681 0.0172 -0.212* 

 (-2.24) (-0.16) (-2.53) (-0.20) (0.51) (-2.38) 

Industries -0.00298 0.0760*** 0.0593*** -0.0128 0.0168 0.0315* 

 (-0.09) (3.41) (6.70) (-0.49) (0.36) (2.41) 

Régions -0.0263 -0.0223 -0.115*** -0.0323 0.0124 -0.0387* 

 (-0.58) (-1.21) (-3.41) (-1.68) (1.25) (-1.97) 

Expérience 0.397** -0.129* -0.0549 0.279* 0.0941 0.0332 

 (3.11) (-2.14) (-0.55) (1.97) (1.92) (0.21) 

Expérience au carré -0.116 0.0758* 0.00955 -0.0296 -0.0299 -0.0453 

 (-1.60) (2.56) (0.19) (-0.35) (-1.04) (-0.51) 

Constant 0.418*** 0.187** 0.438*** 0.0214 0.0722 0.315* 

 (3.41) (3.07) (4.66) (0.16) (1.53) (2.48) 

Observations 20737 20737 20737 16639 16639 16639 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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FIGURE 4.8 – Décomposition par quantile du salaire des travailleurs à temps
plein seulement en 2011

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

FIGURE 4.9 – Décomposition par quantile du salaire des travailleurs à temps
plein seulement en 2017

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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TABLE 4.14 : Estimations avec le salaire horaire comme variable dépendante

 2011 2017 

 10ème centile 50ème centile 90ème centile 10ème centile 50ème centile 90ème centile 

Hommes 1.426*** 2.155*** 3.304*** 1.635*** 2.347*** 3.396*** 

 (258.59) (439.88) (139.86) (147.08) (249.46) (153.91) 

Femmes 1.175*** 2.163*** 3.653*** 1.547*** 2.423*** 3.756*** 

 (47.31) (113.19) (98.46) (56.44) (112.50) (84.30) 

Différence 0.252*** -0.00857 -0.349*** 0.0880** -0.0761*** -0.360*** 

 (9.96) (-0.43) (-7.58) (3.04) (-3.37) (-6.92) 

Expliquée 0.0215* -0.0650*** -0.217*** 0.00794 -0.0931*** -0.208*** 

 (2.12) (-7.14) (-5.67) (0.74) (-8.92) (-4.17) 

Non-expliquée 0.230*** 0.0565** -0.132* 0.0801** 0.0170 -0.152** 

 (9.20) (3.19) (-2.57) (2.80) (0.90) (-2.70) 

Part expliquée       

Sans niveau scolaire 0.00528*** 0.00914*** 0.0118*** 0.00376** 0.00995*** 0.00923*** 

 (3.98) (5.89) (4.97) (2.66) (5.99) (4.16) 

Enseignement fondamental -0.0169*** -0.0212*** -0.0172*** -0.0139*** -0.0218*** 0.00287 

 (-6.05) (-9.80) (-3.46) (-4.66) (-9.38) (0.58) 

Enseignement secondaire  -0.00804*** -0.00824*** -0.00234 -0.00544*** -0.00753*** -0.00284 

 (-5.96) (-6.43) (-0.84) (-4.84) (-5.43) (-1.63) 

Enseignement supérieur -0.0250*** -0.0309*** -0.0422*** -0.0259*** -0.0460*** -0.0298*** 

 (-9.94) (-12.11) (-5.05) (-7.45) (-11.73) (-3.30) 

Autre niveau scolaire -0.00644*** -0.00470*** -0.00356 -0.00713*** -0.00881*** -0.00532** 

 (-4.68) (-4.99) (-1.28) (-4.54) (-6.75) (-2.80) 

CSP 0.00517 -0.0301*** -0.228*** -0.00354 -0.0213*** -0.284*** 

 (0.89) (-6.06) (-10.93) (-0.62) (-3.84) (-8.08) 

Industries 0.0200** -0.0222*** -0.0412 0.0204** -0.0246*** 0.00885 

 (2.82) (-3.92) (-1.55) (2.65) (-4.27) (0.23) 

Régions -0.0243*** -0.0177*** 0.0126 -0.0137*** -0.0169*** 0.0155 

 (-4.68) (-5.78) (1.46) (-3.66) (-4.85) (1.75) 

Expérience 0.248*** 0.167*** 0.214*** 0.213*** 0.141*** 0.267*** 

 (15.14) (17.32) (7.25) (12.84) (12.87) (6.49) 

Expérience au carré -0.176*** -0.106*** -0.121*** -0.159*** -0.0975*** -0.190*** 

 (-12.30) (-13.71) (-5.03) (-11.95) (-10.81) (-5.52) 

 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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TABLE 4.15 : Estimations avec le salaire horaire comme variable dépendante

 

 2011 2017 

 10ème centile 50ème centile 90ème centile 10ème centile 50ème centile 90ème centile 

Part non-expliquée       

Sans niveau scolaire 0.0374* 0.0341*** -0.0480*** 0.0411* 0.0253* -0.0511*** 

 (2.39) (3.79) (-5.93) (2.23) (2.52) (-5.57) 

Enseignement fondamental -0.0116 0.0163 -0.114*** 0.0558** 0.00731 -0.178*** 

 (-0.73) (1.59) (-5.55) (2.99) (0.71) (-8.25) 

Enseignement secondaire  -0.00988 -0.0197** 0.0313*** -0.0130 -0.00967 0.0229* 

 (-0.76) (-2.65) (3.40) (-1.10) (-1.26) (2.37) 

Enseignement supérieur -0.0223 -0.0319*** 0.0628*** -0.0201 -0.0291* 0.110*** 

 (-1.53) (-3.37) (5.35) (-1.21) (-2.32) (8.04) 

Autre niveau scolaire 0.000737 0.00113 -0.0235*** -0.00178 0.000296 -0.0210*** 

 (0.21) (0.70) (-4.28) (-1.26) (0.37) (-5.48) 

CSP -0.212** -0.0221 -0.378*** -0.0449 -0.00271 -0.373** 

 (-2.90) (-0.99) (-3.30) (-1.19) (-0.07) (-3.09) 

Industries -0.0659* 0.0671** 0.0547*** -0.0322 0.0368 0.0181 

 (-2.03) (2.91) (5.00) (-1.02) (0.69) (1.32) 

Régions 0.0178 -0.0171 -0.0525 0.00435 0.0214 0.00419 

 (0.60) (-0.84) (-1.27) (0.24) (1.94) (0.21) 

Expérience 0.366*** -0.0915 -0.0137 0.121 0.0384 -0.0599 

 (3.39) (-1.74) (-0.11) (0.99) (0.59) (-0.34) 

Expérience au carré -0.121 0.0517 0.0161 0.0395 -0.0191 0.0587 

 (-1.95) (1.80) (0.25) (0.54) (-0.54) (0.63) 

Constant 0.251* 0.0685 0.332** -0.0695 -0.0518 0.317* 

 (2.22) (1.39) (2.58) (-0.82) (-0.84) (2.07) 

Observations 20123 20123 20123 16262 16262 16262 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

FIGURE 4.10 – Décomposition par quantile du salaire horaire en 2011

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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FIGURE 4.11 – Décomposition par quantile du salaire horaire en 2017

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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Annexe A2 : Résultats des tests de robustesse de l’analyse de décomposition de
l’écart de participation

TABLE 4.16 : Décomposition de l’écart de participation (25-70 ans)

 2011 2017 

 10ème centile 50ème centile 90ème centile 10ème centile 50ème centile 90ème centile 

Hommes 1.426*** 2.155*** 3.304*** 1.635*** 2.347*** 3.396*** 

 (258.59) (439.88) (139.86) (147.08) (249.46) (153.91) 

Femmes 1.175*** 2.163*** 3.653*** 1.547*** 2.423*** 3.756*** 

 (47.31) (113.19) (98.46) (56.44) (112.50) (84.30) 

Différence 0.252*** -0.00857 -0.349*** 0.0880** -0.0761*** -0.360*** 

 (9.96) (-0.43) (-7.58) (3.04) (-3.37) (-6.92) 

Expliquée 0.0215* -0.0650*** -0.217*** 0.00794 -0.0931*** -0.208*** 

 (2.12) (-7.14) (-5.67) (0.74) (-8.92) (-4.17) 

Non-expliquée 0.230*** 0.0565** -0.132* 0.0801** 0.0170 -0.152** 

 (9.20) (3.19) (-2.57) (2.80) (0.90) (-2.70) 

Part expliquée       

Sans niveau scolaire 0.00528*** 0.00914*** 0.0118*** 0.00376** 0.00995*** 0.00923*** 

 (3.98) (5.89) (4.97) (2.66) (5.99) (4.16) 

Enseignement fondamental -0.0169*** -0.0212*** -0.0172*** -0.0139*** -0.0218*** 0.00287 

 (-6.05) (-9.80) (-3.46) (-4.66) (-9.38) (0.58) 

Enseignement secondaire  -0.00804*** -0.00824*** -0.00234 -0.00544*** -0.00753*** -0.00284 

 (-5.96) (-6.43) (-0.84) (-4.84) (-5.43) (-1.63) 

Enseignement supérieur -0.0250*** -0.0309*** -0.0422*** -0.0259*** -0.0460*** -0.0298*** 

 (-9.94) (-12.11) (-5.05) (-7.45) (-11.73) (-3.30) 

Autre niveau scolaire -0.00644*** -0.00470*** -0.00356 -0.00713*** -0.00881*** -0.00532** 

 (-4.68) (-4.99) (-1.28) (-4.54) (-6.75) (-2.80) 

CSP 0.00517 -0.0301*** -0.228*** -0.00354 -0.0213*** -0.284*** 

 (0.89) (-6.06) (-10.93) (-0.62) (-3.84) (-8.08) 

Industries 0.0200** -0.0222*** -0.0412 0.0204** -0.0246*** 0.00885 

 (2.82) (-3.92) (-1.55) (2.65) (-4.27) (0.23) 

Régions -0.0243*** -0.0177*** 0.0126 -0.0137*** -0.0169*** 0.0155 

 (-4.68) (-5.78) (1.46) (-3.66) (-4.85) (1.75) 

Expérience 0.248*** 0.167*** 0.214*** 0.213*** 0.141*** 0.267*** 

 (15.14) (17.32) (7.25) (12.84) (12.87) (6.49) 

Expérience au carré -0.176*** -0.106*** -0.121*** -0.159*** -0.0975*** -0.190*** 

 (-12.30) (-13.71) (-5.03) (-11.95) (-10.81) (-5.52) 

 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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TABLE 4.17 : Décomposition de l’écart de participation (25-70 ans) (SUITE)

 

 2011 2017 

 10ème centile 50ème centile 90ème centile 10ème centile 50ème centile 90ème centile 

Part non-expliquée       

Sans niveau scolaire 0.0374* 0.0341*** -0.0480*** 0.0411* 0.0253* -0.0511*** 

 (2.39) (3.79) (-5.93) (2.23) (2.52) (-5.57) 

Enseignement fondamental -0.0116 0.0163 -0.114*** 0.0558** 0.00731 -0.178*** 

 (-0.73) (1.59) (-5.55) (2.99) (0.71) (-8.25) 

Enseignement secondaire  -0.00988 -0.0197** 0.0313*** -0.0130 -0.00967 0.0229* 

 (-0.76) (-2.65) (3.40) (-1.10) (-1.26) (2.37) 

Enseignement supérieur -0.0223 -0.0319*** 0.0628*** -0.0201 -0.0291* 0.110*** 

 (-1.53) (-3.37) (5.35) (-1.21) (-2.32) (8.04) 

Autre niveau scolaire 0.000737 0.00113 -0.0235*** -0.00178 0.000296 -0.0210*** 

 (0.21) (0.70) (-4.28) (-1.26) (0.37) (-5.48) 

CSP -0.212** -0.0221 -0.378*** -0.0449 -0.00271 -0.373** 

 (-2.90) (-0.99) (-3.30) (-1.19) (-0.07) (-3.09) 

Industries -0.0659* 0.0671** 0.0547*** -0.0322 0.0368 0.0181 

 (-2.03) (2.91) (5.00) (-1.02) (0.69) (1.32) 

Régions 0.0178 -0.0171 -0.0525 0.00435 0.0214 0.00419 

 (0.60) (-0.84) (-1.27) (0.24) (1.94) (0.21) 

Expérience 0.366*** -0.0915 -0.0137 0.121 0.0384 -0.0599 

 (3.39) (-1.74) (-0.11) (0.99) (0.59) (-0.34) 

Expérience au carré -0.121 0.0517 0.0161 0.0395 -0.0191 0.0587 

 (-1.95) (1.80) (0.25) (0.54) (-0.54) (0.63) 

Constant 0.251* 0.0685 0.332** -0.0695 -0.0518 0.317* 

 (2.22) (1.39) (2.58) (-0.82) (-0.84) (2.07) 

Observations 20123 20123 20123 16262 16262 16262 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017

TABLE 4.18 : Décomposition de l’écart en utilisant la méthode de NOPO avec
l’échantillon des individus entre 25 ans et 70 ans

 

D 

(Écart 

total) 

D0 

(Part non-

expliquée) 

DM+DF+DX 

(Part 

expliquée) 

Pourcentage 

H (Support 

commun) 

Pourcentage 

F (Support 

commun) 

2004 2.85 
2.88 

(0.003) 
-0.03 87% 88% 

2011 1.9 
1.93 

(0.006) 
-0.03 80% 76% 

2017 2.28 
2.37 

(0.007) 
-0.09 82% 78% 

 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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TABLE 4.19 : Liste des variables utilisées pour construire l’indice de richesse
multidimensionnel

RGPH 2004 Enquête nationale de l’emploi (2011 et 

2017) 

Nombre de pièces du logement  

Type d’habitation (maison, appartement, 

villa, etc.)  

Propriétaire du logement 

Accès à l’électricité   

Chauffage 

Cuisine 

Téléphone 

Télévision 

Bain 

Nombre de pièces du logement  

Type d’habitation (maison, appartement, 

villa, etc)  

Propriétaire du logement 

Chauffage  

Cuisine  

Machine à laver  

Voiture 

Réfrigérateur  

Ordinateur  

Climatiseur  

Accès à internet  

Bain moderne  

Moyen de se débarrasser des ordures 

 

Source : Estimations propres à partir des données de l’ENE-2011 et de l’ENE-2017
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5 Informalité et inégalité salariale dans le marché du tra-
vail

Sara ZOUIRI, Said TOUNSI, Hicham BADDI, Zakaria EL FAIZ

Résumé
La dualité du marché du travail au Maroc, marquée par la coexistence des

segments formel et informel, engendre des écarts salariaux persistants. Cet article
analyse l’ampleur de ces écarts à partir des données de l’Enquête Nationale sur
l’Emploi (2011), en mobilisant les équations de gains de Mincer, la décomposition
d’Oaxaca-Blinder et la méthode d’appariement de Ñopo. Les résultats révèlent une
pénalité salariale significative pour les travailleurs informels, avec un écart moyen
de plus de 50% en défaveur de ce segment, Ces écarts persistent selon les secteurs
d’activité et sont particulièrement marqués chez les femmes soulignant le double
effet de la segmentation structurelle et de la discrimination. Les décompositions
montrent que la part inexpliquée de cet écart, associée à la segmentation du marché,
varie de 22,7 % à 45 % selon la méthode utilisée. Ces résultats soulignent la nécessité
des politiques publiques ciblées pour renforcer l’inclusion formelle et réduire les
inégalités de revenu.

Mots-clés : Informalité-Inégalités salariales-Segmentation-Décomposition
d’Oaxaca-Blinder-Appariement de Ñopo

Classification JEL : J31-J46-O17-E24-C14.

INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 159



PARTIE 2

Informality and Wage Inequality in the Labor Market

Abstract
The duality of Morocco’s labor market, characterized by the coexistence of

formal and informal segments, gives rise to persistent wage disparities. This ar-
ticle examines the magnitude of these gaps using data from the 2011 National
Employment Survey, drawing on Mincerian earnings equations, the Oaxaca-Blinder
decomposition, and Ñopo’s matching technique. The findings reveal a significant
wage penalty for informal workers, with an average gap of over 50% to their disad-
vantage. These disparities persist across sectors and are particularly pronounced
among women, highlighting the combined effect of structural segmentation and
discrimination. The decompositions show that the unexplained share of the gap, as-
sociated with labor market segmentation, ranges from 22.7% to 45% depending on
the method used. These results highlight the importance of implementing targeted
public policies to promote formal inclusion and reduce income inequality.

Keywords : Informality-Wage inequality-Segmentation-Oaxaca-Blinder
decomposition-Ñopo matching

JEL Classification : J31-J46-O17-E24-C14.
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Introduction

L’économie informelle peut impacter directement ou indirectement les per-
formances de l’économie. D’un côté, la faible productivité et la concurrence du
secteur informel peuvent baisser la productivité des entreprises formelles et celle
de l’économie dans son ensemble (Zouiri, 2024). D’un autre côté, le secteur infor-
mel offre souvent des emplois précaires et à faibles salaires. En effet, dans les pays
en développement où l’économie informelle occupe une place prépondérante, le
marché du travail présente une précarité accrue, entraînant des inégalités salariales
prononcées.

Plusieurs travaux ont étudié l’écart salarial entre le secteur formel et le secteur
informel en essayant de déterminer si les travailleurs informels gagnent moins
que leurs homologues formels. La littérature présente un désavantage significatif
de rémunération en défaveur de l’emploi informel dans plusieurs pays, en utili-
sant différentes méthodes d’estimation notamment le modèle de gain de Mincer
(1974) et des méthodes micro-économétriques telles que l’appariement et la double
différence. Ces travaux ont également tenté d’expliquer cet écart salarial en le dé-
composant entre l’écart induit par les variables observables et les dotations initiales
des participants sur le marché du travail, et l’écart dû à la discrimination ou à la
segmentation formelle/informelle.

Les résultats des différentes études montrent des écarts salariaux significatifs
dans plusieurs pays et qui varient en fonction des caractéristiques des travailleurs
(âge, genre, niveau d’éducation, . . . etc.). Selon Baskaya & Hulagu (2011), l’écart
salarial en faveur du travail formel en Turquie varie entre 16% et 20%. Pour la Thaï-
lande, Dasgupta et al. (2015) ont montré que l’écart salarial en faveur de l’emploi
formel atteint 28,1%. Bargain & Kwenda (2014) ont observé une pénalité salariale
informelle significative pour les travailleurs au bas de la distribution des salaires
en Afrique du Sud, au Brésil et au Mexique. Alors que pour les pays Maghrébins,
Gherbi et al. (2019) ont montré que le travail dans le secteur formel multiplie les
revenus des individus par 2,7 en Égypte, en Algérie, au Maroc et en Tunisie, avec une
marginalisation plus accentuée des femmes dans le secteur informel. Cependant,
certains auteurs, comme Ramoni-Perazzi & Orlandoni-Merli (2021) ont trouvé des
écarts salariaux non significatifs entre les secteurs formels et informels dans cer-
tains pays. De plus, la décomposition de ces écarts a montré des effets importants
de la segmentation, où 50% de l’écart salarial observé dans la Turquie est attribué à
la segmentation (Tansel & Kan, 2012).

Au Maroc, le marché du travail est caractérisé par plusieurs fragilités structu-
relles. En addition d’un taux d’inactivité élevé, d’une faible participation des jeunes
et des femmes et de la persistance du taux de chômage, l’emploi crée reste majo-
ritairement un emploi informel et précaire. Cette précarité et la prépondérance
de l’emploi informel remonte à la surface la dualité du marché du travail et la
distinction entre un segment formel et un segment informel. Le premier est associé
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à l’emploi protégé et productif bénéficiant d’une couverture sociale et suit la règle-
mentation du marché du travail. Alors que le deuxième segment fonctionne dans
des conditions de travail précaires, sans contrat de travail et hors règlementation
du marché du travail. Ces caractéristiques des deux segments révèlent la question
des salaires qui peuvent être différencié d’un segment à l’autre indépendamment
des compétences ou des caractéristiques des travailleurs.

L’objectif principal de cette étude est de contribuer à une meilleure compré-
hension de la segmentation du marché du travail et de ses implications sur les
disparités salariales entre les différents segments. Pour ce faire, notre recherche suit
une méthodologie à deux volets. Premièrement, nous estimons l’équation des gains
de Mincer afin d’examiner la formation des salaires au sein de chaque segment et
d’évaluer l’écart salarial entre eux. Deuxièmement, nous utilisons deux approches
distinctes pour décomposer cet écart salarial. La première approche repose sur la
méthode de décomposition paramétrique développée par Oaxaca (1973) et Blinder
(1973), tandis que la seconde utilise la méthode d’appariement de Ñopo (2008).
Ces approches ont été choisies pour leur capacité à mettre en évidence les facteurs
sous-jacents qui contribuent aux disparités salariales. Notre analyse s’appuie sur les
données de l’enquête nationale sur l’emploi de 2011 qui fournit des informations
sur les salaires pour un échantillon de 24 961 personnes âgées de 15 ans et plus, soit
près de trois millions et demi de salariés.

Dans ce qui suit, nous présentons un survol de littérature sur la segmentation du
marché du travail et le différentiel de salaire dans la deuxième section, la troisième
portera sur la méthodologie adoptée. La quatrième est consacrée aux données et
aux faits stylisés sur le marché du travail au Maroc à travers la base de données
utilisée. Dans la 5 ème section, nous discuterons l’ensemble des résultats obtenus
avant de conclure par une brève synthèse du travail.

I Revue de littérature

Le marché du travail joue un rôle fondamental dans la distribution des revenus
et la compréhension des disparités salariales. Néanmoins, cette distribution est
influencée par divers facteurs. L’une des perspectives théoriques qui a contribué à
éclairer cette relation est celle du capital humain, mise en avant par Mincer (1958).
Selon cette théorie, les salaires et les inégalités de revenus sont fortement influen-
cés par le capital humain, qui se manifeste à travers l’éducation et l’acquisition
des compétences. Plus précisément, les salaires des individus sont déterminés
en grande partie par leur niveau d’éducation et leur expérience accumulée sur
le marché du travail. Les individus qui investissent dans leur capital humain en
poursuivant des études et en développant leurs compétences tendent à percevoir
des revenus plus élevés par rapport à ceux ayant un niveau d’éducation moins élevé
et moins d’expérience.

Cependant, malgré l’importance du capital humain, d’autres facteurs contri-
buent également aux disparités salariales. L’accès limité à des emplois de qualité, la
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discrimination et la segmentation des marchés du travail sont autant de facteurs
qui accentuent ces inégalités salariales. Ces disparités se manifestent sous forme
de différences de rémunération entre différents groupes de travailleurs, indépen-
damment de leur capital humain. La segmentation du marché du travail est une
question cruciale à cet égard. La théorie de la dualité du marché du travail évoque
la coexistence de deux segments distincts en termes de composition et de fonction-
nement. Des distinctions dans ce sens sont établies, telles qu’un marché primaire
et un marché secondaire (Bosanquet & Doeringer, 1973 ; Dickens & Lang, 1985) ou
encore un secteur moderne et un secteur traditionnel (Lewis, 1954).

Selon le fonctionnement des marchés, la littérature distingue plusieurs types
de segmentation. La première repose sur la concurrence dans la distribution des
emplois et la fixation des salaires en distinguant un marché interne non concurren-
tiel, soumis aux règlements internes de l’employeur en matière de grille de salaire,
de promotion et de conditions d’embauche, et un marché externe concurrentiel où
les salaires sont déterminés selon la loi de l’offre et de la demande. La deuxième
segmentation est basée sur la nature des contrats et la stabilité de l’emploi. En effet,
le marché primaire est constitué des emplois stables avec des contrats à temps
plein et à durée indéterminée, une rémunération et une qualification élevée de
ses salariés qui sont protégés par les syndicats. Le marché secondaire, quant à
lui, est constitué d’emplois moins stable avec des contrats à durée déterminée ou
d’emplois à temps partiel dominés par des travailleurs peu qualifiés.

De même, Agénor (1996) propose une distinction entre trois secteurs observés
dans les pays en développement : le secteur rural, le secteur informel urbain et le
secteur formel urbain. Le premier se caractérise par une prédominance des tra-
vailleurs indépendants et des membres de la famille non rémunérés. Le deuxième
secteur découle d’un excès de main-d’œuvre dans les zones urbaines, résultant des
flux migratoires des zones rurales vers les zones urbaines. Dans ce secteur, l’emploi
est principalement constitué de travailleurs indépendants ou d’emplois rémunérés
sans contrat formel, avec un taux élevé de sous-emploi, des salaires hautement
flexibles, et une faible application de la réglementation du marché du travail. En
revanche, le troisième secteur, le secteur formel urbain, est composé de moyennes
et grandes entreprises, qu’elles soient privées ou publiques, où les travailleurs oc-
cupent des postes plus qualifiés avec des contrats formels, et où la réglementation
du marché du travail est plus strictement observée, incluant notamment le salaire
minimum, les régimes de retraite et de sécurité sociale.

Ces différences marquées entre les secteurs reflètent une variété de caractéris-
tiques au sein de chaque secteur telles que la prévalence du travail indépendant,
la conformité aux réglementations du marché du travail, les conditions de travail
et les opportunités économiques des travailleurs. En effet, la littérature sur les
pays en développement fait souvent référence au clivage formel/informel (Fields,
1990; Günther & Launov, 2012; Meghir et al., 2015; Pratap & Quintin, 2006). Cette
segmentation trouve ses origines dans la nature des deux types d’emploi. En effet,
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l’emploi informel, jouissant des mêmes caractéristiques du marché secondaire,
est majoritairement un emploi précaire à faible productivité, à faible qualification
et se concentre dans les secteurs à faible technologie comparativement au travail
formel qui présente plus d’avantage soit en termes de condition de travail ou de
rémunération.
D’un autre côté, le choix occupationnel de l’emploi peut être influencé par la
segmentation du marché imposé par les barrières à l’entrée et les rigidités d’un
marché comparativement à un autre, telles que les syndicats et le salaire mini-
mum. En outre, certains secteurs ou statuts d’emploi peuvent offrir des avantages
comparatifs, notamment les avantages non pécuniaires comme la flexibilité de
l’emploi (Maloney, 2004). Ces considérations révèlent la question sur les raisons
qui conduisent les individus à choisir l’emploi informel où il peut résulter de la
segmentation du marché comme il peut être volontaire, reflétant ces considérations
de l’avantage comparatif.

Dans ce sens, les résultats d’Arias & Khamis (2008) mettent en évidence à la fois
l’avantage comparatif et la segmentation du marché du travail en Argentine. Dans
ce travail, les auteurs n’ont pas trouvé de différences significatives entre les revenus
des travailleurs salariés formels et ceux des indépendants, ce qui est cohérent avec
les considérations d’avantage comparatif. Au contraire, le travail salarié informel
montre des pénalités significatives en termes de revenus, ce qui soutient ainsi
l’hypothèse de la segmentation du marché du travail.

Comme cela a été évoqué précédemment, la segmentation du marché du travail
peut être abordée dans la littérature à travers l’analyse de l’écart salarial existant
entre ses divers segments. En effet, Agénor avance l’idée que "La présence de dif-
férents secteurs sur le marché du travail est souvent associée à la segmentation
du marché du travail, qui peut être définie comme une situation dans laquelle des
travailleurs qui semblent identiques en termes de variables observables (c’est-à-
dire, ayant des capacités de production similaires) perçoivent différents salaires en
fonction de leur secteur d’emploi". La littérature sur l’écart salarial présente majo-
ritairement un désavantage significatif de rémunération en défaveur de l’emploi
informel. Plusieurs travaux ont estimé ces écarts pour plusieurs pays en utilisant
différentes méthodes, principalement; l’estimation du modèle de gain de Mincer
(Baskaya & Hulagu, 2011; Tansel & Kan, 2012) et l’utilisation des méthodes micro
économétriques comme l’appariement et la double différence (Arias & Khamis,
2008 ; Baskaya & Hulagu, 2011 ; El Badaoui et al., 2008 ; Pratap & Quintin, 2006). De
plus, plusieurs travaux ont essayé d’expliquer ce différentiel de salaire en le décom-
posant entre l’écart induit par les variables observables et les dotations initiales
des participants dans le marché du travail, et l’écart due à la discrimination ou à la
segmentation formel-informel (Kahyalar et al., 2018).

Pour le cas de la Turquie, Baskaya & Hulagu (2011) ont estimé le gap de salaire
entre le travail formel et informel pour la période 2005-2009, en utilisant l’équa-
tion de gain de Mincer standard et la méthode de l’appariement sur le score de
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propension. Les auteurs ont montré l’existence d’un écart de salaire en défaveur du
segment informel qui varie entre 16% à 20% par le modèle standard de régression
de mincer et entre 10% à 23% par la méthode d’appariement. Ce travail a porté
également sur une analyse de ce gap par genre et par âge et a révélé qu’il existe une
hétérogénéité dans le gap salarial formel-informel. Pour le même pays, Tansel &
Kan (2012) mettent en évidence un écart salarial de 21,5% au détriment du travail
informel. Ils notent que la moitié de cette disparité salariale peut être expliquée par
des variables observables liées aux caractéristiques individuelles, aux ménages et à
l’emploi, tandis que l’autre moitié reste attribuée à la segmentation du marché du
travail.

En utilisant des données trimestrielles de panel, Gong & Van Soest (2002) ana-
lysent la formation du salaire et son différentiel entre le secteur formel et informel
pour le cas de la Mexique à l’aide d’un modèle dynamique de régression à effet
aléatoire. En contrôlant le biais de sélection due à l’hétérogénéité non observable et
invariable dans le temps qui peut affecter à la fois les salaires et le choix du secteur,
les auteurs montrent que l’âge affecte significativement le salaire du secteur formel,
mais pas celui du secteur informel alors que les rendements de l’éducation sont
positifs dans les deux secteurs, mais beaucoup plus élevés dans le secteur formel.
Dans le même sens, Dasgupta et al. (2015) examine l’écart salarial entre le travail
formel et informel pour le cas de la Thaïlande. Les auteurs utilisent un échantillon
des salariés et des indépendants et procèdent par une estimation de l’équation de
gain de mincer et par la décomposition d’Oaxaca-Blinder pour déterminer le gap
due à la segmentation formel/informel. Leurs résultats montrent un écart en faveur
du travail formel avec une composante inexpliquée qui atteint 28.1%. Selon ces ré-
sultats, les auteurs montrent que si les travailleurs informels disposent des mêmes
caractéristiques que ceux formels, leur gain mensuel moyen peut s’améliorer de
3.4% et peut augmenter de 1.6% en absence de segmentation.

Contrairement aux travaux qui ont trouvé un gap salarial en défaveur du secteur
informel, Ramoni-Perazzi & Orlandoni-Merli (2021) montrent un écart non signi-
ficatif entre les salariés des secteurs urbains formels et informels en 2008 et 2017.
Moyennant une approche semi-paramétrique, les auteurs ont estimé les fonctions
de densité par groupes et ont généré des contrefactuels en pondérant les salaires
des travailleurs du secteur informel par leur probabilité de travailler dans le sec-
teur formel, afin d’estimer le gain qu’un travailleur du secteur informel pourrait
gagner s’il était formel. Les résultats indiquent que, en termes de rémunération,
les salariés informels n’ont pas intérêt à occuper un emploi formel, par contre, les
travailleurs indépendants peuvent témoigner une amélioration de la distribution
de leur rémunération s’ils étaient formels. De même, Pratap & Quintin (2006), ont
trouvé un écart de salaire significatif en faveur des travailleurs formels en Argentin
selon le modèle de régression standard de salaire, cependant cet écart devient soit
non significatif soit négatif en utilisant l’approche semi-paramétrique du score de
propension avec différentes techniques d’appariement (le Epanechnikov kernel, le
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Voisin le plus proche et le Caliper).
Les divergences observées dans les résultats des différentes études sur le gap

salarial entre les secteurs formels et informels mettent en évidence l’importance
cruciale de la méthodologie d’estimation. Ces variations révèlent la sensibilité
des conclusions aux choix méthodologiques, à la manière dont les modèles sont
spécifiés et aux techniques d’appariement utilisées. Cela souligne la complexité
inhérente à la question du gap salarial entre les secteurs formels et informels.

De même, l’estimation des gains pour un ensemble de salarié ou du gap salarial
entre deux segments suppose que ces derniers sont homogènes et présentent les
mêmes rendements des variables explicatives. Pourtant, cette hypothèse testée par
plusieurs travaux dans la littérature à travers, principalement, l’analyse des modèles
de gains et des écarts salariaux tout au long de la distribution des revenues, et entre
les catégories au sein des segments considérés, n’est pas toujours valide. Njifen &
Pemboura (2020) ont évalué l’hétérogénéité dans le rendement de l’éducation pour
le cas du Cameroun en utilisant l’estimation par quantile. Les résultats de ce travail
indiquent que le niveau d’éducation influence les gains salariaux différemment
selon les différents quantiles considérés et confirment le caractère hétérogène
du rendement de l’éducation. Autrement, l’éducation n’est pas rentable chez les
salariés à très faible revenu alors que les salariés relativement les mieux payés
profitent le plus de leur investissement dans l’éducation.

Maloney (2004) et Fields (2004, 1990) ont remis en question la vision tradition-
nelle du secteur informel en tant qu’entité homogène et soulignent l’hétérogénéité
de ce secteur, la diversité des caractéristiques et des opportunités des différents
groupes de travailleurs au sein des secteurs. Ablaza et al., (2021) confirme cette
thèse sur l’emploi informel hétérogène et suppose que le segment informel peut
comprendre des gagnants et des perdants. En utilisant des régressions par quan-
tiles sur des données issues de l’enquête auprès des ménages pour l’Indonésie, les
auteurs estiment l’écart de rémunération entre travailleurs formels et travailleurs
informels à différents points de la répartition des gains et montrent que la pénalité
de revenu aux dépens des travailleurs informels se présente pour certains, tandis
que d’autres peuvent être avantagés.

En utilisant l’évaluation quasi expérimentale, Kapnang Herrman & Nassuf (n.d.)
ont examiné les écarts de revenus entre les sexes au sein des secteurs formels et in-
formels au Cameroun. En se basant sur les données d’enquête auprès des ménages,
les auteurs ont mis en évidence une corrélation entre le genre, le secteur d’emploi
et les revenus et montre. Les résultats de leur étude révèlent un écart salarial en
défaveur des femmes, que ce soit dans le secteur formel ou informel. Cependant,
cette pénalité s’avère significativement plus élevée dans le secteur informel. En
effet, l’analyse démontre que les femmes ont une probabilité supérieure de 6 % par
rapport aux hommes de travailler dans le secteur informel, où la pénalité salariale
atteinte 11,8 %, soit le double de celle observée dans le secteur formel où l’écart de
rémunération entre les sexes est d’environ 5,9 %.
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De même, Dasgupta et al. (2015) ont utilisé des régressions par quantile pour
analyser les disparités salariales par quartiles en Thaïlande. Leurs résultats in-
diquent que les travailleurs informels affichent systématiquement des revenus
inférieurs à tous les niveaux de revenus, avec une augmentation de l’écart à me-
sure que le niveau de revenu augmente. En d’autres termes, la différence la plus
marquée entre les revenus des travailleurs formels et informels se trouve dans la
tranche des revenus les plus élevés, tandis que l’écart est moins prononcé dans la
tranche des revenus les plus bas. De plus, l’effet du genre sur les revenus est négatif
et constant dans tous les quartiles, ce qui signifie que les femmes gagnent moins
que les hommes indépendamment du niveau de revenu. En revanche, le rendement
de l’éducation est positif et croissant à mesure que l’on progresse dans les niveaux
de revenu, ce qui suggère que l’éducation a un impact de plus en plus positif sur les
revenus à mesure que ceux-ci augmentent. Par contre, Bargain & Kwenda (2014)
trouvent une pénalité salariale informelle significative observée au bas des distri-
butions conditionnelle, mais qui disparaisse au sommet. Ce résultat est valide pour
les trois pays étudiés, à savoir ; l’Afrique de sud, le Brésil et le Mexique.

Pour les pays nord-africains, l’Égypte, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie, Gherbi et
al., (2019) ont utilisé les données de SAHWA 1 de 2015 pour identifier les détermi-
nants de l’emploi des jeunes âgés entre 15 et 29 ans et les inégalités de genre des
jeunes au regard de la segmentation formel-informel. À travers une équation de
gain de Mincer sur la distribution des sexes selon les segments de l’emploi infor-
mel/formel, les auteurs ont montré que le travail dans le secteur formel multiplie
les revenus des individus par 2.7 comparativement au travail informel. La venti-
lation par sexe montre une marginalisation plus accentuée des femmes dans le
secteur informel, ce qui concorde avec les constats selon lesquelles les femmes sont
plus susceptibles de travailler dans la strate à faible revenu du secteur informel. De
plus, l’écart de salaire entre les sexes dans les deux segments reste, en grande partie,
attribuable à la discrimination, comme a montré la décomposition Oaxaca-Ransom
utilisée.

Dans les pays en développement, la littérature s’est largement intéressée sur
la question de la segmentation du marché du travail en deux secteurs distincts,
à savoir le secteur formel et le secteur informel, et les disparités salariales qui en
découlent. Cette disparité, largement attribuée à la segmentation du marché du
travail et à la discrimination à l’encontre des travailleurs informels, présente des
variations significatives en fonction de la répartition des revenus et des modalités
d’emploi (qu’il s’agisse de salariés ou de travailleurs indépendants).
En outre, lorsque cet écart salarial considérable coexiste avec une forte prévalence
de l’emploi informel, cela soulève des préoccupations quant à la corrélation entre

1. L’Enquête sur la jeunesse intitulée " SAHWA" est un produit du projet SAHWA visant le soutien
à la recherche dans les domaines liés au rapport entre l’école et le marché du travail, le marché
informel et à la création d’entreprises. Cette enquête couvre environ 10000 jeunes répartis à travers
cinq pays arabes méditerranéens à savoir ; Algérie, Égypte, Liban, Maroc et Tunisie.
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le travail informel et la pauvreté, d’autant plus que, pour de nombreuses personnes,
l’emploi informel constitue leur principal moyen de subsistance, bien que souvent
précaire.

En effet, L’existence d’une pénalité salariale du segment informel, conjugué
à un poids prépondérant de l’emploi informel dans l’économie, met en évidence
le lien entre l’informel et la pauvreté. Dans ce sens, Xue et al., (2014) ont montré
que l’emploi informel a un effet significatif sur la distribution des revenus et l’écart
de rémunération explique plus de la moitié de l’inégalité globale des revenus per-
sonnels dans les zones urbaines chinoises. De même, Torres (2020) examine le lien
entre l’informalité et la pauvreté en Colombie à travers l’estimation des écarts de
revenus entre les deux segments de travail entre 2002 et 2003. Les résultats révèlent
une pénalité salariale de 37 % à 44 % et l’élimination de cet écart diminuerait la
pauvreté d’environ 40 %.

II Méthodologie

A l’instar de plusieurs travaux discutés dans la revue de littérature précédente,
nous essayons dans ce chapitre, d’estimer l’écart salarial formel/infor-mel pour le
cas du Maroc en utilisant l’équation de gain de Mincer (1974) et décomposer cet
écart entre la part attribuée aux variables observables et la part due à la segmenta-
tion du marché du travail.

Estimation de l’équation de Gain de Mincer (1974)

Selon la théorie du capital humain, la formation des salaires se base sur les
dotations de l’individu en matière de capital humain reflété par son niveau d’édu-
cation et son expérience accumulée sur le marché du travail. Le modèle de gain
de Mincer (1974) suppose l’importance du rendement de ces dotations, où la ré-
munération s’améliore avec l’augmentation de niveau d’étude et le rendement
de l’expérience augmente à un taux croissant jusqu’un certain seuil où ce dernier
devient décroissant. Cependant ces effets se montrent hétérogènes si on considère
les différences entre les salariés soit en termes de variables individuelles, soit en
terme du segment de l’emploi. Dans ce chapitre, on utilise le modèle de gain de
Mincer (1974) pour discuter l’hétérogénéité des effets des variables sur la formation
des salaires dans les deux segments formel et informel du marché du travail et pour
vérifier la présence d’une pénalité salariale des travailleurs informels.

La définition de l’emploi informel pose toujours un défi lorsqu’il s’agit de le
catégoriser. Plusieurs critères liés à la nature de l’emploi, aux conditions de travail
et au secteur peuvent être combinés pour définir cette catégorie. Par exemple, le
statut d’indépendant est souvent considéré comme une approximation de l’emploi
informel. D’autres critères incluent la présence d’un contrat de travail, l’affiliation
à un régime de retraite ou de sécurité sociale, ainsi la nature de l’unité de produc-
tion (formelle ou informelle). Dans notre étude, nous définissons l’emploi formel
comme étant lié à l’affiliation à un organisme de sécurité sociale, suivant en cela
les travaux du Fond Monétaire International et de la Banque Mondiale qui utilisent
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la couverture sociale comme critère déterminant de l’emploi formel.
Pour examiner les effets de certaines variables sur la formation des salaires,

nous estimons le modèle de gain selon trois spécifications. La première consiste
à estimer le modèle de base augmenté d’une variable indicatrice renseignant sur
le segment de l’emploi (1 indique le segment formel et 0 le segment informel), la
deuxième spécification introduit les variables individuelles du salarié et la troisième
spécification ajoute les variables contextuelles de l’emploi. Le modèle augmenté
s’écrit comme suit :

ln(yi ) =α0 +α1Edui +α2expi +α3exp2
i +α4fori +α5Xi +α6ki +εi (5.1)

La variable dépendante ln(yi ) est le logarithme du salaire horaire 2 calculé suivant
la formule ci-après :

Salaire Horaire = Salaire Mensuel

4×Nombre d’heures de travail dans la semaine de référence
(5.2)

E dui représente le nombre d’années d’études rapproché par le diplôme obtenu,
expi est l’expérience de l’individu depuis son insertion sur le marché du travail,
In fi une variable binaire qui prend la valeur 1 si l’individu i occupe un travail formel
et 0 s’il est engagé dans un travail informel. Xi un vecteur de variable individuelle à
savoir le sexe, le lieu de résidence, la situation matrimoniale et le statuts dans le
ménages (1=chef de ménage et 0 sinon), et ki un vecteur des variables contextuelles
qui reflète les conditions et le contexte de l’emploi. Ce vecteur inclue la régularité
dans le travail, le secteur d’emploi et la branche d’activité.

La variable dépendante du modèle de gain de Mincer, « le logarithme du salaire
horaire », n’est observée que si l’individu participe au marché du travail, ce qui
présente un biais de sélection, où les caractéristiques observables et inobservables
des actifs occupés peuvent être différentes de celles des inactifs ou des chômeurs.
Cela peut générer une sélection non aléatoire de l’échantillon sujet de l’estimation.
Ce biais peut donner lieu à des estimations biaisées en utilisant l’estimateur par
les moindres carrés ordinaires. Pour corriger ce biais de sélection, la correction de
Heckman (1979) en deux étapes est adoptée. Premièrement, un modèle de sélection
qui détermine la participation dans le marché du travail est estimé. À partir de
celui-ci, l’inverse du ratio de Mills, γi , est calculé. Ce ratio représente le terme de
correction du biais de sélection qui est introduit dans l’équation 5.1.

En plus du biais de sélection lié à la participation au marché du travail, un
autre biais peut découler du choix du statut d’emploi (salarié, indépendant, aide
familiale) (Baffoe-Bonnie, 2009; Kaba, 2023; Mohanty, 2012; Njifen & Pemboura,
2020)Dans cette étude, nous examinons un deuxième biais de sélection associé au
choix du statut d’emploi, car il est probable que les travailleurs salariés présentent

2. Le modèle est estimé également pour le salaire mensuel. Les résultats sont reportés dans
l’annexe et sont utilisés dans la discussion.
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également des caractéristiques qui les distinguent des travailleurs indépendants.
Pour ce faire, nous utilisons un modèle probit bivarié pour estimer simultanément
la probabilité d’être actif occupé et la probabilité d’être salarié Pr (Participation =
1,Salarié = 1 | Z ). Soit Yi la variable désignant le choix de la participation tel que :

Yi 1 =
{

1 si Y ∗
i 1 =β01 +∑m

k=1β1k Zi k +µi 1 > 0

0 sinon
(5.3)

Yi 2 =
{

1 si Y ∗
i 2 =β02 +∑m

k=1β2k Zi k +µi 2 > 0

0 sinon
(5.4)

Avec Yi 1 = 1 si l’individu i est un actif occupé et Yi 2 = 1 si l’individu i est salarié.
Et Y ∗

i 1 et Y ∗
i 2 sont les variables latentes qui influencent la probabilité d’être actif

occupé et la probabilité d’être salarié respectivement. Zi k Le vecteur des variables
explicatives des deux probabilités et qui inclue l’âge, le diplôme, le milieu de ré-
sidence, le sexe, la situation familiale, la situation dans le ménage et la région de
résidence. L’âge est une variable quantitative continue, alors que l’ensemble des
autres variables sont des variables qualitatives avec deux ou plusieurs modalités. Le
vecteur Zi k est le même pour les deux variables latentes mais diffère en termes de
son influence. Autrement, les coefficients β1k sont à priori différents de β2k . Pour
la corrélation des termes d’erreurs, on distingue deux cas de figures ; le premier est
où le coefficient de corrélation est nul ρµ1,µ2 = 0, le modèle probit bivarié n’est pas
approprié et il suffit d’estimer les deux équations séparément. Le deuxième cas
de figure est où ce coefficient est non nul ρµ1,µ2 ̸= 0), dans ce cas le modèle probit
bivarié est estimé et permet d’avoir les effets des variables explicatives et d’obtenir
le terme de correction de biais de sélections i.e l’inverse du ratio de Mills.

L’estimation des deux équations 5.3 et 5.4 par la méthode du maximum de vrai-
semblance permet d’obtenir un seul inverse du ratio de Mills, γi , qui est introduit
dans l’équation de gain de Mincer. Celle-ci s’écrit alors comme suit :

ln(yi ) =α0 +α1Edui +α2expi +α3exp2
i +α4Infi +α5Xi +α6ki +α7γi +εi (5.5)

Le gap de salaire entre les travailleurs informels et formels peut être expliqué
d’un côté par les dotations initiales des travailleurs qui déterminent le rendement à
savoir, l’expérience, le niveau d’éducation, le secteur d’activité. . .etc., et de l’autre
côté, il peut être attribué à la segmentation du marché du travail et le clivage for-
mel/informel des travailleurs. Pour quantifier le gap lié à cette segmentation, nous
avons eu recours à la décomposition Oaxaca (1973) et Blinder (1973) qui analyse le
différentiel de salaire entre deux groups par les effets caractéristiques qui captent
les différences dans les caractéristiques individuelles et par les effets coefficients à
partir de la différence dans les coefficients des équations de gains.
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L’analyse par la décomposition d’Oaxaca (1973) et Blinder (1973) repose sur l’estima-
tion de l’équation de gain de Mincer de la forme fonctionnelle semi-logarithmique
pour chaque groupe de salarié formel et informel séparément tel que :

ln(W f ) =β0 f +β f X f +ε f (5.6)

ln(W f ) =β0 f +β f X f +ε f (5.7)

Où l’indice f et i n f désigne le segment formel et informel, W est le salaire horaire
du travailleurs, X est le vecteur des caractéristiques individuelles du travailleur, le
terme d’erreur. Soit ¯lnW indique le salaire moyen. Le gap salarial peut être définit
comme suit :

ln(W f )− ln(Winf) = (β̂0 f − β̂0inf)+ β̂ f (X f −Xinf)+Xinf(β̂ f − β̂inf) (5.8)

Le terme (β̂0 f − β̂0inf représente la différence entre les intercepts des équations de
régression pour les deux groupes et quantifie la partie de l’écart salarial qui peut être
attribuée aux différences dans les niveaux de salaire moyens entre les deux groupes,
en maintenant toutes les autres variables constantes, i.e correspond à l’écart dû
aux salaire autonomes pour chacun des travailleurs formels et informels. Le terme
β̂ f (X f −Xinf) représente les écarts de caractéristiques individuelles pondérés par
leur rendement pour le travail formel ce qui équivaut à la part de l’écart salarial
expliquée. Le dernier terme Xinf(β̂ f − β̂inf) présente la part inexpliquée de l’écart
salarial et mesure l’écart des rendements des caractéristiques individuelles pondéré
par la moyenne de ces caractéristiques des travailleurs informels.

Cette formulation donne les écarts entre les deux groupes mais ne considère
pas une norme à laquelle les différences sont comparées ce qui pose le problème du
choix de la pondération ou de la norme non discriminante. Plusieurs propositions
dans ce sens ont été développé ou chacune subit une interprétation différente.
Oaxaca (1973) a proposé de supposer le modèle de l’un des groupes comme non-
discriminant. Alors que selon la décomposition de Reimers (1983), la norme non
discriminante s’agit de la moyenne des coefficients entre les modèles des deux
groupes ce qui équivaut à l’attribution d’un poids similaire aux deux groupes.
De son côté, Cotton (1988), propose de pondérer les coefficients par le poids de
chaque groupe. Finalement, Neumark (1988) et Oaxaca ;& Ransom (1994) proposent
comme norme non discriminante, les rendements estimés d’une équation de gain
pour l’ensemble de la population. Dans notre cas, et suivant Oaxaca & Ransom
(1994), il s’agit de l’estimation de l’équation de gain de mincer pour l’ensemble des
travailleurs formels et informels et l’écart salarial est donc formulé comme suit :

ln(W f )− ln(Winf) = (β̂0 f − β̂0inf)+ β̂nor(X f −Xinf)+ (X f −Xinf)(β̂ f − β̂inf) (5.9)

Où β̂norreprésente les rendements des caractéristiques individuelles estimés pour
l’ensemble des salariés, le terme β̂nor(X f −Xinf) désigne la part expliquée de l’écart
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par les différences des caractéristiques individuelles, représente l’avantage des
salariés formels et correspond au gain de rendement des caractéristiques des tra-
vailleurs formels par rapport à la norme alors que le terme X f (β̂ f −β̂nor) représente
le désavantage des travailleurs informels et présente le déficit du rendement des
caractéristiques de ces travailleurs par rapport à la norme. A ces deux derniers
termes, s’ajoute l’écart due au salaire autonome (β̂0 f − β̂0inf)et présentent l’écart
de salaire inexpliqué par les caractéristiques et les dotations des travailleurs est
peut-être attribué à la discrimination et la pénalisation des travailleurs informels.

La décomposition selon Ñopo (2008)

Une deuxième méthode de décomposition de l’écart salarial discutée dans la
littérature est celle de l’appariement développé par Ñopo (2008) et qui repose sur
une approche non paramétrique s’inspirant des travaux sur l’évaluation d’impact
des programmes et politiques. En effet, cette méthode limite la comparaison des
deux échantillons dans le support commun qui inclue des groupes qui ont les
mêmes caractéristiques observables. Cette spécificité vient corriger celle de la
décomposition d’Oaxaca-Blinder qui repose sur une régression linéaire des gains
pour l’ensemble des deux groupes analysés ce qui suppose implicitement que les
estimateurs linéaires des équations de gains sont également valables hors support
des caractéristiques pour lesquelles ils ont été estimé. De plus, les estimations des
équations de gain peuvent présenter des erreurs qui peuvent être induits par les
biais de sélection potentiels.

L’analyse dans le support commun est inspirée de la méthode d’appariement
selon le score de propension utilisé largement dans la littérature sur l’évaluation
d’impact. La différence entre ces deux approches est l’utilisation de l’appariement
sur les caractéristiques au lieu des scores de propension. Nous adoptons cette
approche pour résoudre le problème des différences entre les segments dans le
support et fournir des informations sur la distribution des différences de salaires
qui restent inexpliquées par les caractéristiques des individues après la décompo-
sition. L’approche proposée consiste à considérer la variable du segment comme
le traitement et à utiliser l’appariement pour construire les sous-échantillons des
travailleurs formel et informel de telle sorte qu’il n’y ait pas de différences dans les
caractéristiques observables entre les groupes appariés.

Soit W le salaire horaire (mensuel) des travailleurs des deux segments, formel
et informel, X le vecteur des caractéristiques individuelles et contextuelles. Et soit
F F (·) et F I (·) les distributions cumulatives conditionnelles de ces caractéristiques
selon le segment formel ou informel respectivement et dF F (·) et dF I (·) désignent
les mesures de probabilité correspondantes. Supposons que E [W F, X ] = g F (X ) et
E [W I , X ] = g I (X ) la valeur attendue des gains des travailleurs du secteur formel et
informel respectivement, sachant les caractéristiques individuelles et contextuelles
X . Finalement, soit SF et S I le support des distributions de ces caractéristiques
individuelles pour les travailleurs formels et informels respectivement. En utilisant
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ces définitions, l’écart de salaire ∆ entre les deux segments est formulé comme suit :

∆≡ E [W F, X ]−E [W I , X ] (5.10)

En prenant en compte les supports des distributions, l’écart peut être reformulé
comme suit :

∆=
∫

SF
g F (x)dF F (x)−

∫
S I

g I (x)dF I (x) (5.11)

Étant donné que les supports des distributions des caractéristiques des deux seg-
ments sont différents, chaque élément (côté droit de l’équation 5.11) de l’écart
sera subdivisé en deux composantes, une part de l’intersection des deux sup-
ports qui constitue le support communSF ∩S I et une autre hors support commun

(SF ∩S I ) et (SF ∩S I ) tel que :

∆=
[∫

SF∩S I
g F (x)dF F (x)+

∫
SF∩S I

g F (x)dF F (x)

]
−

[∫
SF∩S I

g I (x)dF I (x)+
∫

SF∩S I
g I (x)dF I (x)

] (5.12)

Après des réarrangements, l’équation du gap salarial peut être exprimée par
quatre composantes suivantes :

∆=∆F +∆I +∆X +∆O (5.13)

Où
∆F (∆I ) désigne la part de l’écart expliqué par les différences entre deux groupes for-
mels (informel), le premier dispose des caractéristiques qui peuvent être appariés
aux ceux du groupe informel (formel) et le deuxième ne peut pas être apparié. Cette
partie de l’écart peut s’annuler s’il n’existe pas des travailleurs formels (informel)
dont la combinaison des caractéristiques n’est pas appariée à celle de l’informel
(formel) ou si ces individues sont rémunérés, en moyenne, comme les travailleurs
formels (informel) appariés.

∆X indique la partie de l’écart salarial attribuée à la différence dans la distribu-
tion des caractéristiques des deux segments sur le support commun. Et finalement
∆O désigne la partie inexpliquée de l’écart salarial attribuée principalement aux
caractéristiques inobservables qui peuvent expliquer le gain ou à la segmentation
du marché. Cette partie est calculé également dans le support commun.

Les trois premiers éléments de l’écart salarial correspondent à la partie expli-
quée par les variables observables prises en compte dans le processus d’apparie-
ment, et le quatrième élément correspond à la part inexpliquée due aux variables
inobservables dans les deux segments.

La section suivante explore les données utilisées pour répondre à l’objectif de ce
chapitre et analyse les différences entre les segments pour certaines caractéristiques
observables considérées.
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III Données et faits stylisés

Afin d’analyser les disparités de revenus entre les travailleurs formels et infor-
mels ainsi que les variables explicatives de ces inégalités, nous procédons à une
estimation de l’équation de gain de Mincer, corrigée d’un double biais de sélec-
tion. Par la suite, nous effectuons une décomposition paramétrique (Blinder, 1973 ;
Oaxaca, 1973) ainsi qu’une décomposition non paramétrique (Ñopo, 2008) des
écarts constatés. Cette estimation repose sur les données de l’enquête nationale
sur l’emploi de 2011, où la variable "Salaire" est reportée pour un échantillon de
24961 individus âgés de 15 ans et plus, représentant près de trois millions et demi
de salariés.

Pour définir le travail informel, nous caractérisons le travail formel en fonction
de la disposition d’une couverture sociale ou de l’affiliation à une organisme de
sécurité sociale. En adoptant cette définition, près de 31,4 % des salariés sont affiliés
à un organisme de sécurité sociale, soit 1,08 million de salariés sont formels, tandis
que 68,6% ne le sont pas, soit 2,37 millions de salariés informels. Le Tableau 5.1
présente les statistiques descriptives de l’ensemble de l’échantillon et de chaque
segment des salariés séparément.

Les particularités des deux segments du marché du travail révèlent une diffé-
rence significative, témoignant ainsi de sa dualité. La distribution géographique,
les compétences requises, la régularité de l’emploi ainsi que le secteur d’activité
dénotent de telles différences. En effet, le travail salarié prédomine dans les zones
urbaines par rapport aux zones rurales, toutefois, la proportion de salariés tra-
vaillant dans le segment informel dans ces régions atteint près de 40 %, tandis
qu’elle ne dépasse pas les 13 % pour les salariés du segment formel.

La participation des femmes sur le marché du travail en tant que salariées
demeure significativement limitée, tant globalement que dans les deux segments
spécifiques. Le taux de féminisation est évalué à 19,6 % pour l’ensemble des salariés,
atteignant 26 % dans le segment formel et 16 % dans le segment informel. De même,
la tranche d’âge des 15 à 24 ans ne représente que 16 % de l’ensemble des salariés,
avec une présence encore plus réduite dans le secteur formel, ne dépassant pas 5
%, contrairement au segment informel où cette catégorie représente 22,6 %. Ces
chiffres suggèrent que les nouveaux demandeurs d’emploi tendent à se tourner
vers le secteur informel, ce qui témoigne des difficultés rencontrées pour accéder
à un emploi formel à un jeune âge. En effet, le secteur formel est majoritairement
composé de personnes âgées de 35 ans et plus, traduisant une tendance à recher-
cher une stabilité professionnelle au fur et à mesure que l’âge avance. En ce qui
concerne le niveau d’éducation, les travailleurs sans diplôme représentent 67 % des
travailleurs informels, tandis que leur proportion est moins élevée dans le secteur
formel, ne dépassant pas 28 %. En revanche, les travailleurs ayant un diplôme supé-
rieur ne constituent que 2,7 % des travailleurs informels, mais représentent un tiers
des employés du secteur formel.
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TABLE 5.1 : Statistiques descriptives des données de l’ENE 2011

 

Variable Ensemble 
Salariés 

Formels  
Salariés Informels 

Milieu    

  Urbain 69.3 86.6 61.3 

  Rural 30.7 13.4 38.7 

Genre    

  Hommes 80.4 73.8 83.4 

  Femmes 19.6 26.2 16.6 

Classe d’âge    

[15, 24] 16.8 4.6 22.4 

]24,35] 35.2 30.1 37.4 

]35, et plus [ 48.0 65.3 40.2 

Diplôme    

  Sans diplôme 54.3 27.08 66.8 

  Fondamentale 25.3 24.2 25.8 

  Secondaire 2.9 5.7 1.6 

  Supérieure 12.4 33.5 2.7 

  Formation          

Professionnelle 
5.02 9.5 2.9 

Secteur d’activité    

  Public 17.5 50.7 1.7 

  Privé 69.3 46.9 79.9 

  Agricole 13.2 2.4 18.3 

Régularité du travail    

  Perm. À temps plein 83.5 99.5 76.2 

  Perm. À temps partiel 1.4 0.3 1.8 

  Occasionnel  14.1 0.1 20.5 

  Saisonnier 1.0 0.1 1.5 

Branche d’activité    

  Agri. Et pêche 14.8 5,2 19,2 

  Industrie 14.3 18.1 12.6 

  BTP 20.9 4.1 28.6 

  Services 50.0 72.6 39.6 

Nbre d’obs. 3,449,547 1,080,450 2,369,097 

Source : Calcul auteur, Données HCP

La répartition des travailleurs selon leur secteur d’activité met en évidence
une concentration significative des travailleurs informels dans les secteurs privé et
agricole, tandis que près de la moitié des travailleurs formels occupent des postes
dans le secteur public, avec une présence marginale dans le secteur agricole (2,4
%). En ce qui concerne les branches d’activité, le travail informel se concentre
principalement dans les activités agricoles, suivies des services et du secteur de
la construction, tandis que les travailleurs formels sont davantage présents dans
les secteurs des services et de l’industrie. Pour la stabilité de l’emploi, le travail
informel se caractérise essentiellement par des emplois permanents à temps plein
et des emplois occasionnels, tandis que l’emploi formel est quasiment exclusive-
ment représenté par des emplois permanents à temps plein, totalisant 99,5 % de
l’ensemble des emplois salariés formels.

L’analyse par branche d’activité permet de mettre en lumière les particularités
de l’emploi à un niveau détaillé. Les différences entre les structures productives et
les spécificités propres à chaque branche dissimulent une grande hétérogénéité de
l’emploi. Il est clair que le travail informel est très présent dans les activités agri-
coles, représentant 89% de l’emploi dans ce secteur et concentré en grande partie
dans les zones rurales (77,8%). Les secteurs de la construction et du commerce
présentent également des proportions importantes d’emplois informels, du fait de
leur nature peu complexe et ne nécessitant pas un haut niveau de qualification. Les
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TABLE 5.2 : Distribution des salariés par branche d’activité

 

Variables 

Agricultur

e et pêche Industrie BTP Commerce 

Autre 

services 

Segment      

Formel 10,9 39,7 6,1 17 38,9 

Informel 89,1 60,3 93,9 83 61,1 

Diplôme      
Sans 82,05 53,1 69,9 44,3 43,7 

Fondamental 15,98 31,7 25,8 37,6 23,7 

Secondaire 0,5 2,3 0,8 4,6 3,7 

Supérieur 0,74 7 1,6 8,1 24,7 

Formation 

professionnelle 0,73 5,9 1,9 5,4 4,2 

Classe d’âge      
[15 ; 24] 24,4 21,8 22 29,7 9,1 

]24,35] 34,2 42,9 36,8 41,2 33,2 

]35 ; et +[ 41,4 35,2 41,2 29,1 57,7 

Genre      
Hommes 85,8 71,5 99,4 86,2 81,7 

Femmes 14,2 28,5 0,6 13,8 18,3 

Milieu      
Rural  77,8 16,6 43,9 16,6 14,6 

Urbain 22,2 83,4 56,1 83,4 85,4 

Régularité du travail     
Perm. À plein 

temps 63,3 95,4 59,2 98,1 95 

Perm. À temp 

partiel 1,3 3,3 0,9 0,3 1,3 

Occasionnel 29,5 1,3 39,8 1,6 3,2 

Saisonnier 5,9 0,02 0,2 0,03 0,5 

Source : Calcul auteur, Données HCP

secteurs de l’industrie et des services, en revanche, ont une proportion moindre
d’emplois informels. Ces secteurs qui comprennent des sous-branche à moyen et
haute technologie exigent un certain niveau de qualification, et le pourcentage le
plus élevé de travailleurs ayant un diplôme supérieur est observé dans les autres
services hors administration publique (24%) et dans l’industrie (7%). Ainsi, la dispa-
rité salariale entre les deux segments demeure significative, tant au niveau horaire
que mensuel. En moyenne, les travailleurs informels perçoivent une rémunération
nettement inférieure à celle de leurs homologues formels (voir Figure 5.1). Les deux
mesures de gain présentent une distribution presque similaire, témoignant de la
pénalisation subie par les travailleurs informels, que ce soit en termes de salaire
horaire ou de revenus mensuels. Néanmoins, les salariés informels travaillent net-
tement plus d’heures que les salariés formels, avec une différence moyenne de 27
heures de travail par mois (voir Figure 5.2). Cette donnée indique que le nombre
d’heures travaillées dans le secteur informel ne compense pas l’écart de salaire
horaire entre les deux segments.

Au niveau agrégé, les salaires mensuels et horaires présentent un écart salarial
similaire par rapport à la moyenne des deux segments. Le secteur formel bénéficie
d’une rémunération supérieure de 90,6 % à la moyenne, tandis que le secteur
informel est défavorisé de 31,5 %. Au niveau sectoriel, on observe un faible écart
de salaire horaire dans les secteurs de l’agriculture, du BTP et du commerce, étant

176 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



DISPARITÉS SALARIALES

FIGURE 5.1 – Distribution du logarithme du gain mensuel et horaire dans les
deux segments de l’emploi

Source : ENE 2011

FIGURE 5.2 – Distribution du nombre d’heures travaillées dans les deux
segments de l’emploi

Source : ENE 2011

donné que la prédominance des salaires du segment informel tire la moyenne
vers le bas. En revanche, dans l’industrie et les autres services, cette différence
s’accentue pour atteindre respectivement 34 % et 60 % (voir Tableau5.3).

INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 177



PARTIE 2

TABLE 5.3 : Écart de salaire mensuel et horaire et la différence de nombre d’heure
de travail par mois entre les segments

 
 Salaire Mensuel Salaire Horaire Nbre d’heures 

 Formel Informel Formel Informel Infor-For 

Agriculture 58,2 -7,6 51,4 -6,7 -11,4 

Industrie 47,7 -32,2 50,9 -34,5 9,6 

BTP  80,8 -5,5 81,3 -5,6 1,1 

Commerce 78,2 -16,8 88,7 -18,9 13,9 

Autres services 70,0 -45,2 97,6 -60,2 48,8 

Total 90,6 -31,5 90,6 -31,5 26,6 

Note : les différences de salaires sont calculées par rapport à la moyenne de la branche.  

Source : Calcul auteur, Données HCP

Cependant, utiliser la moyenne pour mesurer les écarts de salaire dissimule
l’hétérogénéité des rémunérations au sein des différents segments, ainsi qu’entre
eux. Pour mieux appréhender cette diversité de gains, il convient de se pencher sur
la répartition des revenus mensuels ou horaires des travailleurs selon les quantiles.
L’analyse de ces chiffres révèle un avantage salarial significatif pour les salariés
formels par rapport à l’ensemble des travailleurs. Cet avantage s’étend de 126,7%
dans le premier décile à 112% dans le neuvième décile. Cependant, il est intéressant
de noter que les salariés informels subissent des désavantages plus marqués dans
les hauts salaires que dans les bas salaires. Leur désavantage commence à 6,7%
dans le premier décile et s’accroît jusqu’à atteindre 37% dans le neuvième décile.
Ainsi, la simple utilisation de la moyenne ne suffit pas à saisir pleinement la réalité
complexe des écarts salariaux, et l’analyse de la répartition selon les quantiles
permet de mieux comprendre les disparités existantes.

TABLE 5.4 : Distribution des gains mensuels par quantile et par segments

 

 

Écart 

Formel Écart Informel Formels/ Informels 

Sal. mensuel Moyen en 

DH 90,9 -30,4 2,8 

1er décile 126,7 -6,7 2,5 

1er quartile 95,2 -11,3 2,3 

2ème quartile 78,6 -14,3 2,2 

3ème quartile 108,3 -18,8 2,5 

9ème décile 112,5 -37,5 3,2 

Ecart interquartile 2,3 2,0  
Ecart Interdécile 5,0 3,6  
N. Observation 785603 2346208  

Source : Calcul auteur, Données HCP

Lorsqu’on examine les salaires des deux catégories de travailleurs tout au long
de la distribution, il est observé que les salariés formels les moins rémunérés, soit les
10 % représentés par le premier décile, perçoivent une rémunération plus de deux
fois supérieure à celle des salariés informels. En revanche, dans la partie supérieure
de la distribution (le 9ème décile), les salariés formels gagnent plus de trois fois le
salaire des informels. Toutefois, au sein du même groupe, les écarts interquartile et
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interdécile sont plus importants chez les salariés formels que chez les informels.
En effet, les 10 % des salariés formels les mieux rémunérés gagnent cinq fois le
salaire des travailleurs situés au 1er décile, tandis que les salariés informels les
mieux rémunérés ne perçoivent que 3,5 fois celui des moins rémunérés.

IV Discussion des résultats
Dans ce qui suit, nous présentons les résultats de notre étude. Tout d’abord,

nous analysons les résultats de l’estimation du modèle probit bivarié de sélection
et ses effets marginaux. Nous discuterons ensuite les résultats de l’estimation de
l’équation de gain de Mincer ainsi que l’écart salarial entre travailleurs formels et
informels qui se manifeste, et finalement nous procédons à l’analyse de cet écart
selon la décomposition d’Oaxaca-Blinder (1973) et celle de Ñopo (2008).

Les déterminants de la participation au marché du travail

Le Tableau 5.5 rapporte les résultats de l’estimation du modèle probit bivarié et
fait ressortir plusieurs constats. Premièrement, le coefficient de corrélation entre
les résidus des deux équations est non nul et significatif, ce qui implique que la
probabilité d’être actif occupé et la probabilité d’être salarié sont déterminées,
potentiellement, simultanément. La significativité de cette corrélation confirme la
pertinence du choix d’utiliser l’estimation du modèle probit bivarié pour contrôler
le biais de sélection dans le modèle de Gain. Deuxièmement, au niveau des variables
explicatifs, tous les coefficients sont significatifs dans les deux modèles estimés. Le
premier est relatif à la participation au marché du travail au sens large qui détermine
la probabilité d’être actif occupé et le deuxième relatif à la participation au sens
strict qui détermine la probabilité d’être salarié. De plus, l’estimation des effets
marginaux combinés révèle des résultats intuitifs. En effet, le niveau d’éducation
rapproché par le diplôme obtenu a un effet différencié sur la probabilité d’être actif
occupé avec un emploi salarié. Comparativement à un individu sans diplôme, avoir
un diplôme des études supérieures ou de formation professionnelle augmente la
probabilité d’être actif occupé avec un emploi salarié de 11 % et 4 % respectivement,
par contre avoir un diplôme des études fondamentale et secondaire diminuent
cette probabilité de 4 % et 3.8 % respectivement.

En termes de statut familial, le fait d’être chef de ménage ou marié augmente
la probabilité d’être actif occupé salarié de 9,4 % et 1,5 % respectivement. En effet,
les responsabilités et les charges familiales poussent les individus à offrir leur force
de travail en échange d’un revenu par rapport aux célibataires, divorcés, veufs ou
un membre du ménage autre que le chef. Par ailleurs, le sexe reste également un
déterminant important de la participation au marché du travail et de la situation
dans l’emploi. Conformément aux faits stylisés du marché du travail marocain, les
femmes sont moins susceptibles d’être actif occupé avec un emploi salarié (-14 %) 3

par rapport aux hommes.

3. Selon le HCP, en 2021, plus qu’un tier des femmes actives occupées sont des « Aides Familiales
», soit 1.3 millions de femmes qui exercent des activités économiques non rémunérées.
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Le lieu de résidence affecte différemment la participation et le statut de l’emploi.
Le fait de vivre dans une zone urbaine a un effet négatif sur la participation au
marché du travail au sens large, mais un effet positif sur la probabilité d’avoir
un emploi salarié. L’effet combiné consiste en un impact positif et significatif du
milieu urbain sur la probabilité conjointe de participation et de statut d’emploi. Par
rapport aux individus résidant dans les zones rurales, les personnes vivant dans les
zones urbaines ont 5,7% de chances supplémentaires d’être actif occupé avec un
emploi salarié.

TABLE 5.5 : Déterminants de la participation au marché du travail

 

 

Écart 

Formel Écart Informel Formels/ Informels 

Sal. mensuel Moyen en 

DH 90,9 -30,4 2,8 

1er décile 126,7 -6,7 2,5 

1er quartile 95,2 -11,3 2,3 

2ème quartile 78,6 -14,3 2,2 

3ème quartile 108,3 -18,8 2,5 

9ème décile 112,5 -37,5 3,2 

Ecart interquartile 2,3 2,0  
Ecart Interdécile 5,0 3,6  
N. Observation 785603 2346208  

Source : Calcul auteur, Données HCP

Les déterminants de la fonction de Gain

Les Tableaux 5.6 et 5.7 présentent les résultats de l’estimation de la fonction
de gain de Mincer selon trois spécifications pour le salaire horaire et mensuel. La
première correspond au modèle de base augmenté du segment de l’emploi (Modèle-
1), la deuxième spécification consiste à estimer le modèle de base augmenté par
les variables relatives aux caractéristiques individuelles des salariés (sexe, milieu
de résidence, situation familiale) (Modèle-2) et la troisième spécification repose
sur le modèle-2 augmenté des variables liées au contexte et aux caractéristiques de
l’emploi (Régularité dans l’emploi, secteur d’emploi et la branche d’activité). Les
trois modèles sont estimés pour l’ensemble de l’échantillon des salariés.

La significativité globale du modèle est satisfaite et tous les coefficients sont
significatifs au niveau de 1 % dans les trois modèles. De plus, le terme de sélection
(Inverse du Ratio de Mills) est significatif au niveau de 1 %, ce qui confirme la
présence de l’effet de sélection et justifie le traitement de ce biais dans le processus
d’estimation. Le coefficient d’ajustement R-carré reste significatif est important
ce qui implique un pouvoir explicatif important des variables introduites dans le
modèle.

La spécification de base augmentée du segment de l’emploi révèle une im-
portante disparité salariale mensuelle en faveur des travailleurs formels, selon
l’estimation du modèle de gains de Mincer. En effet, les travailleurs bénéficiant
d’une couverture médicale perçoivent en moyenne une rémunération supérieure
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de 75 % 4 par rapport aux travailleurs informels. Cependant, l’introduction des
caractéristiques individuelles et contextuelles des employés permet de réduire cet
écart de 25 points de pourcentage, soit 49,7 % en défaveur du segment informel.
Toutefois, cet écart peut être biaisé par l’effet du nombre d’heures travaillées, étant
donné que les travailleurs du segment informel travaillent en moyenne 27 heures
de plus que leurs homologues formels (voir Tableau 5.3).

L’estimation de l’équation de gains de Mincer pour la spécification des gains
horaires met en évidence un écart de salaire horaire plus important, évalué à 86,8 %
dans le modèle de base et à 55,7 % lorsque les variables individuelles des employés
et du contexte de l’emploi sont prises en compte. La présence et l’ampleur de ces
écarts salariaux confirment l’existence d’une segmentation du marché du travail
marocain, avec un clivage net entre le segment formel et informel (voir Tableau 5.6).

TABLE 5.6 : Écart salarial entre les travailleurs formels et informels en %

 

 Modèle de base 
augmenté du 

segment de l’emploi  

Modèle Augmenté des 
variables individuelles 

Modèle Augmenté des 
variables individuelles et 

contextuelles 
Écart 

formel/infor
mel 

Sal Horaire 86,8 79,7 55,7 

Sal. Mensuel 75,1 67,7 49,8 

Note : les valeurs dans ce tableau sont issues des régressions des équations de gain de Mincer avec la 

transformation suivante : 100 ∗ (𝑒𝛽1 − 1) ou 𝛽1 est le coefficient lié au segment de l’emploi. 

Source : Calcul auteur, Données HCP

La comparaison des déterminants des gains mensuels et horaires fait apparaître
le même schéma de résultats. Cette section se concentre toutefois sur l’examen
des déterminants des salaires horaires afin de contrôler l’effet du volume d’heures
travaillées. Les résultats sur les déterminants des salaires mensuels sont fournis en
annexe à des fins de comparaison.

L’objectif principal de l’équation de gain de Mincer est de mesurer le rendement
du capital humain. Dans la spécification présentée ici, ce rendement est approximé
à l’aide du diplôme obtenu (utilisé comme approximation pour le nombre d’années
d’études) et de l’expérience de l’individu (spécifiée comme le nombre d’année d’ex-
périence depuis l’insertion sur le marché du travail). Les résultats de l’estimation
pour le cas du Maroc mettent en évidence des gains importants liés au diplôme d’en-
seignement supérieur et secondaire. Toutefois, ce rendement est moins important
pour les diplômes de la formation professionnelle et des études fondamentales.

En comparaison avec les salariés n’ayant aucun diplôme, ceux qui disposent
d’un diplôme d’études supérieures ou secondaires gagnent en moyenne 109% et
59% de plus, respectivement. De plus, le gain horaire du salarié augmente à un

4. Selon la spécification semi-logarithmique du modèle de Mincer, on obtient l’écart salarial par
la transformation : 100∗ (e0.56−1)
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taux croissant en fonction de l’accumulation du capital humain. En moyenne, une
année d’expérience se traduit par un rendement d’environ 3% . Cependant, ce
rendement s’annule à un certain seuil, ce qui est reflété par le coefficient nul du
terme quadratique de l’expérience professionnelle.

L’introduction des variables individuelles et contextuelles dans le modèle ne
change pas les signes ou la significativité de la majorité des variables du modèle de
base, mais modifie l’ampleur des rendements de ces variables sur le gain horaire.
Les résultats sur les rendements des variables individuelles révèlent des constats
importants. Premièrement, l’écart relatif au genre qui peut refléter la discrimination
dans le marché du travail et qui est largement débattu dans la littérature est impor-
tant au Maroc. En effet, selon cette estimation, l’écart de gain horaire s’élève à 32.5
% en défaveur des femmes. Toutefois, en contrôlant pour les variables contextuelles
des salariés, cet écart se réduit à 18 %. Ce résultat est proche de ceux obtenus dans
certaines études portantes sur le cas du Maroc mais s’éloigne considérablement de
ceux obtenus dans d’autres.

En utilisant l’ENE 2011, et moyennant l’équation de gain de Mincer estimée
par la méthode des moindre carrée ordinaire, Zaoujal & Outtaj (2020) montre que
les femmes sont désavantagées à hauteur de 37 % par rapport à leur homologues
hommes. D’un autre côté, et sur un échantillon de 21368 salariés âgées de 20 à 59
ans de la même base de données, Lazaar & Dasser (2022) estime l’équation de gain
de Mincer corrigée du biais de sélection et augmenté des variables individuelle
(genre, situation matrimoniale) et des variables liées au secteur d’emploi et à la
catégorie socioprofessionnelle. Les résultats de ce travail montrent une pénalité
salariale de 18.2 % en défaveur des femmes. Ces écarts allant de 18% à 37% selon la
méthode utilisé et l’échantillon considéré, demeurent moins important par rapport
aux écarts observés avant les années 2000. Selon les données de l’ENNVM de 1998-
1999, Soudi (2002) montre la présence d’un écart de salaire entre les hommes et les
femmes de 58% dans la population salariée âgée de 15 à 50 ans.

Compte tenu du milieu de résidence, le coefficient y associé devient significatif
après l’ajout des variables contextuelles et montre que le salaire perçu dans le mi-
lieu urbain reste plus élevé que celui dans le milieu rural. En effet, le rendement
d’un travail dans le milieu urbain est en moyenne 4% de plus que celui dans le
rural. De même, la situation familiale d’un individu et son statut dans le ménage in-
fluencent le gain horaire. Les salariés mariés ou salariés chefs de ménages gagnent,
en moyenne, 18.8 % et 6.7 % de plus respectivement.

Compte aux variables contextuelles, la régularité du travail, le secteur d’emploi
et la branche d’activité impactent significativement le gain horaire du salarié. Com-
parativement à un salarié permanent à temps plein qui est considéré comme une
forme décente de l’emploi, les travailleurs à temps partiel, occasionnel et saisonnier
gagnent beaucoup moins. Avoir un travail occasionnel ou saisonnier réduit le gain
horaire en moyenne de 7.4 % et 6.3 % respectivement, alors que le fait d’occuper
un travail permanent à temps partiel baisse le gain horaire de près de 51 %. Ces
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résultats soulignent que le travail occasionnel et saisonnier peut être mieux rému-
néré qu’un travail permanent à temps partiel et souligne davantage le problème de
sous-emploi.

L’allocation par secteur d’emploi influence les profits de gains, comparative-
ment au secteur public dont l’emploi est stable et bien rémunéré, le travail dans
le secteur privé ou agricole baisse le gain horaire du salarié par 46 %. De plus, la
distribution par branche d’activité révèle des différences significatives. Étant donné
que le secteur de référence est celui de l’agriculture et pêche dont les salaires sont
faibles, le travail dans les autres secteurs de l’économie augmente le gain horaire
des salariés avec des ampleurs différentes pour chaque secteur à l’exception du
secteur du commerce dont le coefficient n’est pas significatif. En effet, l’industrie, le
BTP et les autres services hors administration publique montrent des rendements
positifs et importants ou le travail dans ces trois secteurs augmente le gain horaire
de 17 %, 20 % et 9.8 % respectivement.

Les déterminants de la fonction de Gain et écart salariale selon le segment

Pour étudier les différences de rendements des variables dans la fonction de
gain entre les segments du marché du travail, nous estimons l’équation de gain de
Mincer pour les salariés formels et informels séparément. Le Tableau 4.12 présente
les résultats des estimations où la colonne 4 reporte celle des salariés formels et la
colonne 5 celle des salariés informels.

Par rapport aux résultats pour l’ensemble de l’échantillon, les résultats de l’es-
timation pour les deux segments montrent des effets différenciés en termes de
rendement. En effet, les faits stylisés pour les deux segments montrent une faible
qualification des travailleurs dans le secteur informel par rapport au segment for-
mel. Cette faible demande de qualifications élevées dans le segment informel se
reflète dans ses rendements. Par rapport aux employés sans diplôme, le fait de
posséder un diplôme de l’enseignement supérieur n’augmente les gains horaires
que de 53 % dans le secteur informel, alors que ce rendement atteint 108 % dans
le secteur formel. En revanche, le rendement de l’expérience est presque similaire
dans les deux segments.

En outre, l’écart salarial estimé entre les hommes et les femmes pour l’ensemble
des salariés est de 18 % en défaveur des femmes. Cet écart reflète une discrimination
plus prononcée dans le secteur informel, où l’écart salarial atteint 20 %, par rapport
aux travailleurs du secteur formel, dont l’écart salarial reste tout aussi important
mais n’atteint que 14,8 %.

Par branche d’activité, les rendements dans le segment formel sont importants,
plus particulièrement pour l’industrie et le BTP, où le travail dans ces deux secteurs
augmente le salaire horaire de 31 % et 29 % respectivement par rapport au travail
dans le secteur de l’agriculture et pêche. En revanche, les rendements de ces sec-
teurs ne sont pas significatifs dans le segment informel à l’exception du secteur
de la BTP et du commerce où le premier augmente le salaire horaire de 8 % et le
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second le réduit par 13.7 % par rapport à celui de l’agriculture et de la pêche.
Les résultats des estimations pour les salariés formels et informels séparément
montrent des différences significatives en termes de rendement des variables in-
dividuelles et contextuelles. Les travailleurs du segment informel bénéficient de
rendements plus faibles pour les qualifications élevées, l’avantage marital, le statut
de chef de famille et le milieu urbain. De plus, les écarts salariaux entre hommes et
femmes sont également plus prononcés dans le segment informel. Les rendements
par branche d’activité sont importants pour l’industrie et le BTP dans le segment
formel, mais pas dans le segment informel, à l’exception du BTP. En revanche le
travail dans le commerce réduit davantage le gain horaire dans ce segment. Ces
résultats attestent l’hétérogénéité entre les deux segments du marché du travail
et soulignent les différents mécanismes de formulation des salaires dans les deux
segments.

Les déterminants de la fonction de Gain selon la branche d’activité

La distribution de l’emploi dans les secteurs d’activités et la nature du travail
demandé en termes de qualifications et de compétences requises, ainsi que la part
de l’informalité dans la branche d’activité relèvent la question de l’écart salarial
entre les segments formel et informel par branche d’activité. Le Tableau 5.7 présente
les résultats de l’estimation de l’équation de gain de Mincer séparément pour la
branche de l’agriculture et pêche, l’industrie, le bâtiment et travaux publique, le
commerce et les autres services hors administration publique. Nous avons exclu
l’administration étant donné que la quasi-totalité des travailleurs dans ce secteur
sont formels.

TABLE 5.7 : Écart salarial horaire et mensuel par branche d’activité en %

 

  Agriculture 
et pêche 

Industries BTP Commerce 
Autres 

services 

Écart formel/Informel 
Sal Horaire 29,6 58,4 49,6 64,2 55,9 

Sal. Mensuel 32,7 50,5 47,8 58,4 47,8 

Note : les valeurs dans ce tableau sont issues des régressions des équations de gain de Mincer pour 

chaque secteur d’activité avec la transformation suivante : 100 ∗ (𝑒𝛽1 − 1) ou 𝛽1 est le coefficient lié au 
segment de l’emploi. Le secteur des « Administrations Publiques » est exclu du secteur « Autres 
Services ». 

Source : Calcul auteur, Données HCP

Par secteur d’activité, la pénalité salariale pour le salaire horaire est plus élevée
que celle du salaire mensuel, à l’exception du secteur de l’agriculture, où l’écart
de salaire horaire est inférieur de 3 points de pourcentage de l’écart mensuel (29,6
% contre 32,7 %). Cette spécificité du secteur de l’agriculture est due au nombre
d’heures travaillées qui est plus élevé pour les travailleurs formels, contrairement
aux autres secteurs où les heures travaillées sont plus élevées pour les travailleurs
informels que formels (voir Tableau 5.3).
La branche de l’agriculture et pêche montre l’écart de salaire le plus faible parmi
les cinq secteurs analysés est qui est estimé à 29 % alors que le gap atteint 58 %
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dans l’industrie, 49.6 % dans le BTP et 55.9 % dans les autres services. Cependant, le
commerce affiche le gap le plus élevé évalué à 64.2 %. Le faible écart dans le secteur
de l’agriculture est expliqué principalement par le niveau faible de la rémunération
en niveau de la branche dans son ensemble comparativement aux autres secteurs
de l’économie. L’analyse des déterminants du gain horaire par branche d’activité
montre l’hétérogénéité des rendements en termes de significativité et d’ampleur. Au
niveau du capital humain, l’expérience professionnelle de l’individue est rentable
dans toutes les branches d’activités avec un rendement relativement faible dans le
secteur de l’agriculture. Pourtant, le rendement de l’éducation, plus précisément,
le rendement du diplôme des études supérieurs est relativement plus important
dans le secteur « Autres services hors administration publique », suivi du secteur de
l’agriculture.

L’introduction de la variable genre dans les estimations sectorielles, nous per-
met d’analyser le gap salarial au sein de chaque secteur considéré. En fait, l’agricul-
ture et le commerce présentent les écarts les plus élevés en défaveur des femmes
qui atteint près de 33.8% et 31.6% respectivement, alors qu’il est moins important
dans le secteur de l’industrie et des autres services (21.4% et 24.4% respectivement).
Cependant, cet écart devient positif au niveau du secteur du BTP où les femmes
gagnent en moyenne 35% de plus que les hommes. Cet avantage de rémunération
est dû au nombre très faibles des femmes dans ce secteur et la nature de leur tra-
vail où elles occupent majoritairement des postes de responsabilité et de haute
qualification.

Les autres variables individuelles ont également des effets différenciés selon le
secteur d’activité. Le fait d’être chef de ménage augmente le salaire horaire dans
les quatre secteurs autres que le BTP où cette modalité joue au détriment du gain.
De sa part, l’impact du milieu urbain est différent pour chaque secteur, il n’est
pas significatif dans le secteur agricole et industriel, réduit le gain dans le secteur
du commerce et l’augmente dans le secteur du BTP et des autres services hors
Administrations publiques.

Compte à la régularité dans le travail, le travail permanent à temps partiel se
montre le plus pénalisé dans l’ensemble des secteurs. Alors que l’allocation du
travail par secteur d’emploi, et comme les résultats de l’échantillon rassemblé, le
travail dans le secteur privé reste désavantagé par rapport au travail dans le secteur
public et ce dans tous les secteurs d’activités.

La décomposition du gap salarial

À l’instar des travaux sur les pays en développement traitant la question de
l’écart salarial entre le segment formel et informel du marché du travail, les résul-
tats pour le cas du Maroc montrent une pénalité du salaire mensuel du segment
informel de 49.7 % au niveau de l’économie totale et qui varie entre 32 % à 58 % au
niveau sectoriel. En neutralisant l’effet du nombre d’heures travaillées, cet écart
demeure aussi important estimé à 55 % au niveau agrégé et une pénalité comprise
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entre 29 % et 64 % au niveau sectoriel.

De même, l’étude des déterminants des gains mensuels et horaires fait ap-
paraître que les caractéristiques individuelles et contextuelles affectent différem-
ment les gains salariaux des travailleurs informels et formels. Cependant, les gains
peuvent également être influencés par une valorisation inégale des dotations in-
dividuelles selon le segment de marché dans lequel le salarié travaille, ce qui peut
élargir l’écart et le différentiel de salaire. Afin de distinguer ce qui est attribuable
aux caractéristiques individuelles et contextuelles du salarié et ce qui est dû à la
segmentation du marché, nous procédons dans un premier lieu à la décomposition
paramétrique de cet écart salarial par la méthode Oaxaca-Blinder (1973) et ensuite
à la décomposition non paramétrique selon Ñopo (2008).

La décomposition selon Oaxaca-Blinder (1973)

Le Tableau 5.8 présente la décomposition de salaire mensuel et horaire pour les
trois spécifications du modèle discutées en haut. La considération des trois modèles
nous permettra de déterminer le pouvoir explicatifs des variables individuelles et
contextuelles introduites. En comparant la décomposition de l’écart de salaire
horaire et mensuel, nous trouvons le même schéma de résultats. Autrement, les
parts expliqués et inexpliqués des deux écarts sont relativement identiques. Il est à
noter que la norme non discriminante adoptée est les rendements estimés d’une
équation de gain pour l’ensemble des salariés.

TABLE 5.8 : Décomposition du gain de salaire mensuel et horaire

  Écart de gain Mensuel Écart de gain Horaire 

 Mod-1 Mod-2 Mod-3 Mod-1 Mod-2 Mod-3 

Segment Formel 8.142 8.142 8.145 2.996 2.996 2.998 

Segment Informel 7.199 7.199 7.208 1.913 1.913 1.917 

Écart salarial (R) 0,944 0,944 0,937 1,083 1,083 1,082 

Due aux dotations (E) 0,209 0,248 0,255 0,223 0,253 0,375 

Due aux coefficients (C) 0,511 0,442 0,214 0,542 0,467 0,227 

Due à l’interaction (CE) 0,223 0,253 0,468 0,317 0,363 0,48 

Inexpliqué U=(C+(1-

D)*CE) 
0,416 0,373 0,228 0,473 0,431 0,245 

% (U/R) (44,1) (39,5) (24,3) (43,7) (39,8) (22,7) 

Expliqué V=(E+D*CE) 0,527 0,571 0,709 0,61 0,652 0,837 

% (V/R) (55,9) (60,5) (75,7) (56,3) (60,2) (77,3) 

Note : La décomposition suppose comme norme non discriminante les rendements estimés d’une équation de gain pour 

l’ensemble des salariés (D). 

Les chiffres en gras désignent le pourcentage inexpliqué et expliqué de l’écart salarial. 

Source : Calcul auteur, Données HCP

Premièrement, la décomposition OB révèle un écart de salaire mensuel de 0.937
et du salaire horaire de 1.08 entre les deux segments, et selon le modèle de base,
les variables du capital humain, qui reflètent la productivité du salarié, expliquent
près de 56 % de cet écart. L’introduction des variables socio-démographiques aug-
mente cette part à 60 % alors qu’elle atteint 77.3 % après l’addition des variables
du contexte de l’emploi, à savoir, la régularité de travail, le secteur de l’emploi et
la branche d’activité. L’augmentation de la part expliquée de 4 points de pourcen-
tage après l’ajout des variables individuelles et de 17 points de pourcentage après
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l’introduction des variables contextuelles montre l’importance des variables liées
à l’emploi dans l’explication du salaire et de l’écart entre les deux segments par
rapport à celle individuelles et que la part expliquée de l’écart de salaire par les
variables retenues augmente avec l’hétérogénéité des travailleurs.
La part expliquée par les variables observables liés au travailleur ou au contexte
de l’emploi suppose que si les travailleurs dans le segment informel disposent des
mêmes caractéristiques de ceux du segment formel, leur salaire horaire et mensuel
aurait augmenté de 19 % 5 et 3.5 % respectivement.

En outre, selon la dernière spécification (modèle 3), il ressort que près de 22.7%
de l’écart salarial reste inexpliquée et peut être attribué au segment de l’emploi.
Autrement, si la rémunération est effectuée en fonction des caractéristiques ob-
servables i.e. absence de segmentation du marché ou en cas de similitude des
variables inobservables, La rémunération horaire et mensuelle des travailleurs dans
le segment informel se serait améliorée de 30% et 9% respectivement. S’agissant de

TABLE 5.9 : Contribution des variables à la part expliquée de l’écart salarial
mensuel et horaire

  Salaire mensuel Salaire horaire 

 Mode-Base Mode- Indiv 
Mode- 

Contex 
Mode-Base 

Mode- 

Indiv 

Mode- 

Contex 

Fondamental -0,005 -0,002 -0,003 -0,003 -0,001 -0,002 

Secondaire 0,032 0,023 0,018 0,036 0,026 0,02 

Supérieur 0,408 0,41 0,303 0,478 0,48 0,344 

For. Profess 0,043 0,039 0,024 0,044 0,041 0,023 

Expérience 0,082 0,053 0,049 0,089 0,057 0,048 

Expérience2 -0,027 -0,02 -0,019 -0,029 -0,022 -0,019 

Femme  -0,051 -0,042  -0,042 -0,028 

Urbain  0,027 0,022  0,012 0,017 

Marié  0,052 0,039  0,055 0,037 

Chef de ménage 0,03 0,018  0,03 0,015 

P. Temp partiel  0,012   0,008 

Occasionel  0,045   0,025 

Saisonnier  0,002   0,001 

S. Privé   0,143   0,225 

S. Agricol   0,09   0,123 

Industrie   0,003   0,004 

BTP   -0,001   -0,012 

Commerce  0,007   0,009 

Autres services  -0,011   -0,01 

Inver_mills -0,006 0,013 0,01 -0,004 0,015 0,009 

Total 0,527 0,571 0,709 0,61 0,652 0,837 

 

Source : Calcul auteur, Données HCP

la contribution des variables dans la part expliquée de l’écart salarial, le Tableau
5.9 présente la contribution des variables considérées dans la décomposition à
l’écart expliqué dans les trois spécifications du modèle pour le salaire horaire et
mensuel. À partir de ce tableau, il ressort que le niveau d’éducation et le secteur de

5. Pour le segment informel ((Salaire horaire + la part de l’écart due aux dotations) / le salaire
horaire) -1
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l’emploi explique plus de 80% de la part de l’écart justifié entre les travailleurs des
deux segments, à ces variables s’ajoute la régularité de l’emploi qui contribue de
4.1%, ce qui implique que les conditions de travail jouent un rôle déterminant de la
différence de rémunérations des travailleurs. Quant aux variables démographiques,
le statut dans le ménage, et la situation familial ainsi que le milieu de résidence
contribue de 8% à la part expliqué de l’écart. Cependant, la variable genre tend à
réduire l’écart entre les segments avec une contribution négative de -3% à la part
expliquée de l’écart salarial.

Au niveau sectoriel, la part inexpliquée de l’écart salarial horaire demeure impor-
tante dans la majorité des secteurs de l’économie. En effet, les variables observables
relatives aux niveaux de qualification, l’âge, l’expérience et même les variables liées
au contexte de l’emploi n’expliquent qu’une part de l’écart salarial laissant une part
importante attribué aux variables inobservables dont notamment la segmentation
du marché. En effet, le travail informel dans le secteur du BTP est pénalisé et 63.2
% de cette pénalité revient au segment de l’emploi. De même, cette segmentation
explique près de 50 % de la pénalité salarial dans les secteurs du commerce, de
l’industrie et de l’agriculture. L’exception est enregistrée dans le secteur des autres
services qui montre une part réduite attribuable à la segmentation et près de 80
% de la pénalité salarial est expliqué par les caractéristiques du travailleur et le
contexte de l’emploi dans le secteur.

TABLE 5.10 : Décomposition de l’écart du salaire horaire selon OB par branche
d’activité

 

 
Agri. Et pêche Industrie BTP 

Commer
ce Autres Services 

Écart salarial (R) 0.415 0.841 0.610 0.797 1.202 
Inexpliquée U=(C+(1-D)*CE) : 0.197 0.424 0.386 0.420 0.231 
% (U/R) : (47.5) (50.4) (63.2) (52.7) (19.2) 
Expliquée V=(E+D*CE) : 0.218 0.417 0.225 0.377 0.971 
% (V/R) : (52.5) (49.6) (36.8) (47.3) (80.8) 

Source : Calcul auteur, Données HCP

La décomposition selon Ñopo (2008)

À la différence de la décomposition paramétrique OB qui repose sur une régres-
sion linéaire de l’équation de gain de Mincer et distingue entre les parts expliquées
et inexpliquées de l’écart salarial, la méthode non paramétrique d’appariement
permet de décomposer la part expliquée en trois composantes, et compare les
travailleurs des deux segments qui ont des caractéristiques observables similaires
et qui appartient à un support commun. Dans cette étude, l’appariement est basé
sur les mêmes variables considérées dans l’estimation de l’équation de gain de Min-
cer et dans la décomposition paramétrique d’Oaxaca-Blinder à savoir : le diplôme,
l’expérience, l’expérience au carré, le sexe, le milieu, la situation matrimoniale,
le statut dans le ménage, la régularité dans le travail, le secteur de l’emploi et la
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branche d’activité. Sur la base de ces variables, la méthode d’appariement fait res-
sortir également un écart de salaire en défaveur du segment informel de 0.131 pour
le salaire mensuel et 0.566 pour le salaire horaire (voir Tableau 5.11).

TABLE 5.11 : Décomposition de l’écart du salaire horaire selon OB par branche
d’activité

 

 Salaire Mensuel Salaire Horaire 

 
Mode-

Base 
Mode-Indiv Mode-Contex 

Mode

-Base 
Mode- Indiv 

Mode-

Contex 

Delta. Écart 

salarial 0,131 0,131 0,131 0,566 0,566 0,566 

Delta_0 

(Inexpliqué) 0,070 0,066 0,061 0,291 0,269 0,256 

% Delta_0 53,5 50,4 46,7 51,4 47,6 45,3 

 Delta_F  0,001 0,007 0,031 0,003 0,042 0,163 

 Delta_Inf 0,000 0,003 0,012 0,000 0,008 0,030 

 Delta_X 0,060 0,055 0,027 0,271 0,246 0,116 

% (Expliqué) 46,5 49,7 53,3 48,6 52,4 54,7 

Sal. Formel 

apparié 98,9% 85,3% 47,51% 

98,98

% 85,09% 47,75% 

Sal informel 

Apparié 99,8% 89,4% 47,60% 

99,82

% 89,42% 47,30% 

Note : La part expliquée est donnée par (∆𝐹 + ∆𝐼𝑛𝑓 + ∆𝑋).  

Source : Calcul auteur, Données HCP

À l’instar de la décomposition OB, celle par la méthode d’appariement est faite
pour trois sous ensemble de variable, le premier contient les variables du capital hu-
main à savoir le diplôme et l’expérience professionnelle, le deuxième groupe inclut
les variables individuelles et le troisième groupe introduit les variables contex-
tuelles. Selon ces trois spécifications, il ressort que l’introduction des variables
individuelles et contextuelles augmente la part expliquée de l’écart salarial. Cepen-
dant et contrairement à la décomposition OB, les variables individuelles ont un
pouvoir explicatif de la rémunération plus que les variables contextuelles où les
premiers augmentent la part expliquée par 4 points de pourcentage alors que les
variables contextuelles ne l’améliorent que par 2 points de pourcentage.

Cette différence du poids explicatifs de chaque groupe de variable peut être
expliqué par le nombre de travailleurs appariées de chaque segment. En effet, en
considérant les variables de base à savoir le diplôme et l’expérience professionnelle,
presque la quasi-totalité des travailleurs sont appariés, soit 98.9 % du segment
formel et 99.8 % du segment informel. L’introduction des variables individuelles
dans le processus d’appariement réduit ces parts à 85 % et 89 % respectivement.
Alors qu’après l’introduction des variables du contexte de l’emploi à savoir le secteur
et la régularité, plus de la moitié des travailleurs des deux segments sorte du support
commun et seule 47 % de chaque segment sont appariés.

Selon le modèle complet 6, et relativement aux résultats obtenus par la décom-

6. La troisième spécification du modèle ou modèle complet comprend les variables de base
(diplôme et expérience professionnelle et le terme quadratique de l’expérience) et les variables
individuelles et contextuelles.
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position OB qui révèle une part expliquée estimé à 77% de l’écart salarial horaire
entre les deux segments, la décomposition par la méthode de l’appariement selon
Ñopo (2008) révèle une part moins importante attribuée aux variables observables
de l’ordre de 54.7%. La désagrégation de cette dernière selon les trois composantes
discutées dans la méthodologie fait ressortir que la part due aux dotations, dans le
support commun, compte pour 38% de la part expliquée. Autrement, les différences
de variables observables dans les groupes appariés expliquent les écarts de salaires
dans le support commun où le salaire dans le segment informel tend à croitre si les
travailleurs dans ce segment disposent des mêmes caractéristiques que ceux du
segment formel.

En outre, la composante Del t aF qui désigne la part de l’écart salarial expliqué
par la différence entre les travailleurs formels dans et hors support commun compte
pour 53 % de la part expliqué. Ce qui signifie que les salariés formels hors support
ont des caractéristiques observables différentes de celles des travailleurs formels
dans le support commun et qui sont appariés aux travailleurs informels, et que ces
caractéristiques sont mieux rémunérées dans le marché du travail. Cette compo-
sante explique l’écart dû aux caractéristiques dont les travailleurs formels disposent
mais qui ne sont pas observés dans le segment informel et mesure l’augmentation
potentielles des salaires des informels en supposant qu’ils disposent de ces mêmes
caractéristiques du formel.

De même, la composante Del t aIn f compte pour 9 % de l’écart salarial expliqué.
Cette composante qui indique la part de l’écart salarial attribué aux différences
des caractéristiques observables des travailleurs informels dans et hors le support
commun montre que les travailleurs de ce segment appariés gagnent plus que les
travailleurs non appariés . Autrement, les caractéristiques des travailleurs informels
dans le support commun permettent une meilleure rémunération par rapport à
ceux hors support commun dont les caractéristiques sont largement différentes
des travailleurs formels et les salaires sont les plus faibles.

Finalement, la part inexpliquée de l’écart salarial révélé par la méthode Ñopo
atteigne 45.3% indiquant ainsi, que près de la moitié de l’écart salarial entre les
travailleurs formel et informel peut être expliquée par la segmentation du marché
et le clivage formel/informel, un effet de la segmentation plus prononcé que celui
dégagé par la décomposition OB.

L’utilisation de la méthode d’appariement de Nopo apporte un éclairage impor-
tant sur la répartition de l’écart salarial entre les travailleurs formels et informels au
Maroc. Cette analyse a permis d’identifier les diverses composantes explicatives,
mettant en lumière l’impact des caractéristiques observables sur les disparités
salariales. La division de l’écart salarial en composantes telles que les dotations, les
caractéristiques des travailleurs formels et informel en dehors du support commun
(Del t aF ,Del t aIn f ) a fourni un aperçu approfondi sur les mécanismes sous-jacents
de la segmentation du marché du travail. Cette analyse a révélé également que les
travailleurs informels qui partagent des caractéristiques similaires aux travailleurs
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formels dans le support commun obtiennent des salaires nettement plus élevés que
les travailleurs informels hors support. Cela souligne l’importance cruciale de ces
caractéristiques observables dans la détermination des salaires et, par conséquent,
des disparités entre les travailleurs formels et informels. De plus, la part substan-
tielle de l’écart salarial inexpliqué (45,3 %) souligne que ces disparités ne peuvent
être entièrement expliquées par les variables observables, mettant en évidence
l’impact significatif de la segmentation du marché du travail.

Bien que les effets de la segmentation révélés par les deux méthodes puissent
différer, ils convergent vers la conclusion que la segmentation du marché du travail
joue un rôle majeur dans l’explication des écarts salariaux entre les segments for-
mel et informel. Cette segmentation a des conséquences significatives sur l’équité
salariale et l’accès équitable à un emploi décent. En fait, un fait saillant du compte
satellite de l’emploi de 2014 est la prédominance de l’emploi informel dans l’éco-
nomie marocaine. Cette prédominance, combinée à d’importants écarts salariaux
dus à la segmentation de l’emploi, a un impact direct sur les inégalités de revenu
et la persistance de la pauvreté. Il est impératif de mettre en œuvre des politiques
visant à réduire la taille de l’économie informelle et de l’emploi informel afin de
réduire ces écarts et de promouvoir une économie plus équitable et inclusive.
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Conclusion

Cette étude se concentre sur l’investigation de l’impact de l’économie infor-
melle sur la distribution des salaires. Cet examen est réalisé en estimant l’écart
salarial entre les travailleurs informels et formels, suivi d’une décomposition de
cet écart pour mettre en évidence l’effet de la segmentation sur la distribution des
revenus. Après une revue de littérature théorique et empirique sur la segmentation
du marché du travail, l’écart salarial et sa décomposition, ainsi que les caractéris-
tiques clés du marché du travail au Maroc, telles qu’elles ressortent de l’enquête
nationale sur l’emploi de 2011, sont présentées. En termes de méthodologie, l’ap-
proche adoptée se décompose en deux étapes. La première consiste à estimer
l’équation des gains de Mincer corrigée du double biais de sélection, et la deuxième
consiste à décomposer l’écart salarial à l’aide des méthodes d’Oaxaca-Blinder et de
l’appariement de Ñopo.

L’estimation de l’équation de gain de Mincer a été conduite pour l’ensemble
de l’échantillon et pour les deux sous-groupes formel et informel séparément afin
d’investiguer l’hétérogénéité des rendements et les déterminants de gains dans
chaque segment. Nous avons également examiné l’écart salarial au niveau sectoriel
pour capter la spécificité de chaque secteur d’activité dans l’économie nationale.
De plus, la distinction entre trois modèles selon le groupe des variables explicatives
inclus (variables individuelles du salarié et contextuelles de son emploi) nous
permet de comprendre le poids explicatif des différents types de caractéristiques
dans l’explication des écarts de salaire.

Ce chapitre met en évidence que l’informalité sur le marché du travail au Maroc
est un enjeu majeur. L’analyse des déterminants des gains mensuels et horaires ré-
vèle des disparités notables dans les rendements des caractéristiques individuelles
et contextuelles pour les travailleurs informels et formels. De plus, la dualité du mar-
ché du travail qui fait distinction entre l’emploi formel et l’emploi informel entraîne
un écart salarial significatif entre les deux segments. Les résultats de l’estimation
de l’équation de gain de Mincer pour l’ensemble de l’échantillon met en lumière
une pénalité salariale mensuelle de 49,7 % pour le segment informel, variant de 32
% à 58 % au niveau sectoriel. Cette disparité reste significative même après ajuste-
ment pour le nombre d’heures travaillées, atteignant 55 % à l’échelle nationale et
oscillant entre 29 % et 64 % dans des secteurs spécifiques. Cet écart montre que les
travailleurs informels perçoivent une rémunération horaire nettement inférieure
de celle perçue par les salariés formels.

L’analyse sectoriel met en évidence des écarts différencié entre les secteurs
qui peut être expliqué par la nature des emplois dans le secteur, les catégories
socioprofessionnelles qui y opèrent et par le poids de l’informel dans le secteur.
L’agriculture, prédominé par l’emploi informel montre un écart de salaire moins
faible que l’industrie et les services. De plus, l’analyse genrée dans les deux seg-
ments ont fourni des informations cruciales sur les doubles pénalités auxquelles
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les femmes sont confrontées, à savoir la discrimination et la segmentation entre
les secteurs formel et informel. En effet, l’écart salarial estimé entre les hommes
et les femmes reflète une discrimination plus prononcée dans le secteur informel,
où l’écart salarial atteint 20 %, par rapport aux travailleurs du secteur formel, dont
l’écart salarial reste tout aussi important mais n’atteint que 14,8 %.

Pour déterminer l’effet de la segmentation du marché du travail, l’application
de la méthode Oaxaca-Blinder pour décomposer cet écart révèle que près de 22,7 %
de l’écart salarial demeure inexplicable, soulignant l’influence considérable de la
segmentation du marché du travail sur ces disparités. En supposant l’absence de
segmentation du marché ou l’équivalence des caractéristiques non observables, les
salaires des travailleurs informels pourraient augmenter de 19 % sur une base ho-
raire et de 3,5 % sur une base mensuelle. De plus, selon la méthode d’appariement
de Ñopo, l’effet de la segmentation se révèle plus prononcé, atteignant 45,3 % de
l’écart salarial entre les travailleurs formels et informels.

L’existence d’un effet significatif et substantiel de la segmentation du marché du
travail, mis en évidence par les différentes méthodes de décomposition adoptées
malgré des variations dans l’ampleur des effets, souligne l’importance cruciale
de lutter contre l’informalité et la segmentation. Ces résultats suggèrent que les
inégalités de revenus en particulier, la pauvreté et les inégalités sociales en générale
sont fortement influencées par cette division du marché du travail. À la lumière
de ces constatations, plusieurs politiques économiques et stratégies peuvent être
envisagées pour atténuer ces problèmes et favoriser un marché du travail plus
équitable et inclusif.

Tout d’abord, une politique axée sur une croissance génératrice d’emplois et
inclusive est cruciale. En favorisant la création d’emplois formels et décents, le
gouvernement peut réduire la dépendance à l’égard de l’emploi informel. De plus,
L’intégration progressive du secteur informel dans l’économie formelle peut aider à
réduire la segmentation et à garantir des conditions de travail décentes. En outre,
le renforcement des contrôles et des inspections du travail est indispensable pour
lutter contre le travail informel, sachant que la part de l’emploi informel dans
le secteur des sociétés est de 7.3 % selon le compte satellite de l’emploi de 2014.
Des sanctions sévères devraient être imposées aux employeurs qui exploitent des
travailleurs de manière informelle et ne respectent pas les normes du travail. Ces
mesures dissuasives peuvent contribuer à réduire le recours à l’emploi informel en
imposant des coûts plus élevés aux employeurs suivant ces pratiques. Ces mesures
peuvent contribuer à créer un marché du travail plus équitable et à améliorer la
qualité de vie des travailleurs, tout en stimulant le développement économique
global.

Bien que cette étude ait contribué à l’analyse de l’impact de l’économie in-
formelle sur le marché du travail et plus particulièrement sur la distribution des
revenus, un champ, qui à notre connaissance, n’a pas été exploré pour le cas du
Maroc, il convient de noter certaines limites qui pourraient servir de pistes d’amé-
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lioration ultérieures.
En ce qui concerne la base de données, notre contrainte principale réside dans

la disponibilité des données récentes sur les salaires. Nous avons dû utiliser la base
de données de 2011, qui bien que relativement ancienne, offre les informations
essentielles. Nous supposons que la répartition des travailleurs entre les secteurs
formel et informel n’a pas beaucoup changé, étant donné les contraintes persis-
tantes en matière de création d’emplois et la persistance des taux de chômages.
De plus, l’emploi informel continue de prédominer dans l’emploi total, comme
indiqué par le compte satellite de l’emploi, où en 2019, l’emploi informel représen-
tait 67,6% de l’ensemble des emplois. De même, les différences de rémunération
salariale moyenne entre les travailleurs formel et informel sont très marquantes.
Selon le CSE, la rémunération de l’emploi salarié formel est au moins égale à 5 fois
celle de l’emploi salarié informel.

En outre, comme l’enquête nationale sur l’emploi est représentative de la po-
pulation active, mais pas des branches de production, nos estimations de l’écart
salarial au niveau sectoriel sont limitées. Pour l’échantillon de notre étude, nous
avons restreint notre analyse aux salariés, étant donné que les informations sur les
revenus de la catégorie des indépendants ne sont pas disponibles. Cette limitation
a restreint notre capacité à étudier les pénalités ou les avantages de l’informalité
pour les travailleurs indépendants pour le cas du Maroc, sachant que la littérature
montre des résultats divergents selon la catégorie d’emploi.
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Annexe

TABLE 5.12 : Déterminants du Gain horaire des salariés

 

Variable 

Modèle-1 Modèle-2 Modèle-3 

Model-

Base  
Model-Indiv  Model_Contex    

Ensemble 
Segment 

formel  
Segment Informel 

Formel 0.625*** 0.586*** 0.443*** ---- ---- 

Diplôme Sans diplôme est la modalité de référence 

Fondamental 0.220*** 0.091*** 0.102*** 0.191*** 0.069*** 

Secondaire 0.589*** 0.442*** 0.393*** 0.508*** 0.301*** 

Supérieur 1.091*** 1.144*** 0.922*** 1.087*** 0.530*** 

Form_Profes 0.405*** 0.393*** 0.252*** 0.396*** 0.175*** 

Exp_pro 0.029*** 0.020*** 0.017*** 0.018*** 0.014*** 

Exp_pro2 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 

Femme     -0.393*** -0.199*** -0.160*** -0.226*** 

Milieu (Urbain)     0.013    0.037*** 0.116*** 0.021*   

Marié     0.173*** 0.137*** 0.207*** 0.107*** 

Chef de Ménage  0.128*** 0.065*** 0.108*** 0.074*** 

Régularité Du 

travail 
   Perm. À temps plein est la référence 

Perm. Part         -0.509*** -0.713*** -0.455*** 

Occasionnel         -0.074***     -0.088*** 

Saisonnier         -0.063*** -0.528*** -0.064*** 

Secteur d’emploi Secteur public est la référence 

Prive         -0.468*** -0.440*** -0.197*** 

Agricole         -0.467*** -0.414*** -0.331*** 

Branche 

d’activité 
Agriculture et pêche est la référence 

Industrie         0.173*** 0.312*** 0.035    

BTP         0.209*** 0.291*** 0.079*** 

Commerce         0.012    0.159*** -0.127*** 

Autre service         0.098*** 0.203*** -0.005    

Inverse de Mill -0.137*** 0.272*** 0.095*** 0.135*** 0.086*** 

Constant 1.597*** 1.412*** 1.917*** 1.928*** 1.865*** 

Nbr. D’Obs 22267    22340    21637    7248    14436    

R2-Ajusté 0.619    0.642    0.691    0.648    0.178    

Note : la variable dépendante est le logarithme du salaire horaire.  
***/**/* indique la significativité de 1%, 5% et 10% et respectivement. 

Source : Calculs propres
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TABLE 5.13 : Déterminants du Gain mensuel des salariés

 

Variables 

Modèle-1 
Modèle-

2   
Modèle-3 

Model-
Base 

Model-
Indiv  

Model-Contex 

Ensemble Segment Formel Segment Informel  

Formel 0.560*** 0.517*** 0.404*** ---- ---- 
Diplôme Sans diplôme est la référence 

Fondamentale 0.232*** 0.095*** 0.083*** 0.144*** 0.064*** 
Secondaire 0.560*** 0.381*** 0.331*** 0.431*** 0.273*** 
Supérieur 0.850*** 0.888*** 0.637*** 0.774*** 0.415*** 
Form_Profess 0.372*** 0.335*** 0.215*** 0.326*** 0.181*** 
Exp_pro 0.029*** 0.020*** 0.018*** 0.017*** 0.016*** 
Exp_pro2 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 
Femme     -0.435*** -0.282*** -0.195*** -0.349*** 
Milieu (Urbain)     0.081*** 0.049*** 0.072*** 0.043*** 
Marié     0.160*** 0.128*** 0.172*** 0.116*** 
Chef de 
ménage 

    0.131*** 0.079*** 0.106*** 0.103*** 

Rythme du 
travail 

Perm. À temps plein est la référence 

Perm. temp 
part. 

        -0.772***     -0.745*** 

Occasionnel         -0.153***     -0.163*** 
Saisonnier         -0.100*** -0.492*** -0.099*** 
Secteur 
d’emploi 

   Secteur public est la référence 

Prive         -0.416*** -0.361*** -0.004    
Agricole         -0.493*** -0.484*** -0.167*** 
Branche 
d’activité 

Agriculture et pêche est la référence 

Industrie         0.144*** 0.244*** 0.041    
BTP         0.132*** 0.206*** 0.034    
Commerce         0.029    0.159*** -0.079*** 
Autres Services         0.105*** 0.166*** 0.032    
Inverse de Mill -0.170*** 0.235*** 0.089*** 0.109*** 0.104*** 
Constant 6.925*** 6.719*** 7.252*** 7.347*** 6.975*** 
Nbre. D’Obs 23205    23217    20222    5461    14733    
R2-Ajusté 0.585    0.621    0.630    0.669    0.248    

Note : La variable dépendante est le logarithme du salaire mensuel.  
***/**/* indique la significativité de 1%, 5% et 10% et respectivement. 

Source : Calculs propres
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TABLE 5.14 : Déterminants du gain horaire par branche d’activité

 

Variable 
Agriculture et 

pêche    
Industrie   BTP  Commerce 

Autre 
Services¤   

Formel 0.259*** 0.460*** 0.403*** 0.496*** 0.444*** 
Diplôme Sans diplôme est la référence 
Fondamentale 0.000    0.110*** 0.127*** -0.008    0.144*** 
Secondaire 0.253*** 0.354*** 0.192*** 0.197*** 0.478*** 
Supérieur 0.655*** 0.588*** 0.430*** 0.628*** 1.091*** 
Form_Profess 0.193*** 0.317*** 0.045    0.263*** 0.355*** 

Exp_pro 0.009*** 0.014*** 0.019*** 0.022*** 0.020*** 
Exp_pro2 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 

Femme -0.412*** -0.241*** 0.302*** -0.380*** -0.280*** 
Milieu (Urbain) -0.010    0.021    0.140*** -0.183*** 0.035*   
Marié 0.117*** 0.095*** 0.031    0.272*** 0.213*** 
Chef de 
Ménage 

0.072*** 0.185*** -0.080*** 0.187*** 0.112*** 

Régu. de 
travail 

Perm. À temps plein est la référence 

Perm. Temp 
part 

-0.006    -1.307*** -0.159***     -0.112**  

Occasionnel -0.042**  0.016    -0.118*** -0.105**  -0.089*** 
Saisonnier -0.060**  -0.506***     -0.365*** -0.021    

Secteur 
d’emploi 

Secteur public est la référence 

Prive -0.528*** -0.601*** -0.118**  -0.217*** -0.395*** 
Agricole -0.633***                 

Inverse de Mill 0.375*** 0.160*** -0.372*** 0.504*** 0.204*** 
Constant 2.128*** 2.193*** 2.058*** 1.506*** 1.757*** 

Nbre d’Obs 3257    3145    4633    1733    9038    
R2-Ajusté 0.158    0.670    0.175    0.422    0.732    

Note : La variable dépendante est le logarithme du salaire horaire.  
***/**/* indique la significativité de 1%, 5% et 10% et respectivement. 
¤ La branche « Autres services » exclut le secteur des « Administrations publiques » vue le poids 
marginal de l’emploi informel dans cette branche. 

Source : Calculs propres
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TABLE 5.15 : Déterminants du Gain mensuel par secteur d’activité

 

Variable 
Agriculture 

et pêche 
Industrie BTP Commerce 

Autres 
services¤   

Formel 0.283*** 0.409*** 0.391*** 0.460*** 0.391*** 
Diplôme Sans diplôme est la modalité de référence 

Fondamental
e 

0.009    0.052**  0.086*** -0.021    0.143*** 

Secondaire 0.317*** 0.281*** 0.134*** 0.146*** 0.430*** 
Supérieur 0.468*** 0.541*** 0.404*** 0.580*** 0.757*** 
Form_Profess 0.198*** 0.275*** 0.057*   0.260*** 0.278*** 

Exp_pro 0.012*** 0.014*** 0.019*** 0.025*** 0.021*** 
Exp_pro2 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 0.000*** 
Femme -0.441*** -0.368*** 0.097    -0.478*** -0.321*** 
Milieu (Urbain) 0.017    -0.008    0.098*** -0.182*** 0.071*** 
Marié 0.120*** 0.136*** 0.075*** 0.241*** 0.188*** 
Chef de 
Ménage 

0.083*** 0.221*** -0.022    0.266*** 0.064*** 

Régularité  Perm. À temps plein est la référence 
Perm. Temps 
part 

-0.324*** -1.529*** -0.292***     -0.469*** 

Occasionnel -0.109*** -0.109**  -0.183*** -0.235*** -0.319*** 
Saisonnier -0.091*** -0.391***     -0.362*** 0.016    
Secteur 
d’emploi 

Le secteur public est la référence 

Prive -0.269*** -0.541*** -0.081**  0.190*** -0.340*** 
Agricole -0.402***                 

Inverse de Mill 0.369*** 0.261*** -0.181*** 0.555*** 0.076*   
Constant 7.152*** 7.447*** 7.216*** 6.427*** 7.188*** 

Nbre d’Obs 3403    3186    4765    1754    7247    
R2-Ajusté 0.218    0.699    0.207    0.442    0.711    

Note : La variable dépendante est le logarithme du salaire horaire.  
***/**/* indique la significativité de 1%, 5% et 10% et respectivement. 
¤ La branche « Autres services » exclut le secteur des « Administrations publiques » vue le poids marginal 
de l’emploi informel dans cette branche. 

Source : Calculs propres
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POTENTIEL DE CRÉATION D’EMPLOI – ANALYSE SECTORIELLE

6 Disparités régionales et création d’emploi sectoriel au
Maroc : simulation à l’aide d’un MEGC régional dynamique

Nouzha ZAOUJAL, Rachid EL MATAOUI, Said AIT FARAJI

Résumé
La concentration de la richesse et plus précisément de l’emploi dans certaines

régions du Maroc est un aspect prouvant les fortes inégalités territoriales. En effet,
depuis des années, cinq régions abritent plus de 70% de l’ensemble des actifs âgés
de 15 ans et plus, à savoir Casablanca-Settat, Rabat-Salé-Kénitra, Marrakech-Safi,
Tanger-Tétouan-Al Hoceima et Fès-Meknès. Ces régions s’accaparent, aussi, la part
du lion en terme de la contribution à la création de richesse du pays. L’inégalité
est appréhendée en tenant compte du différentiel des structures régionales des
valeurs ajoutées créées et des emplois créés. Outre la mesure des inégalités, un
classement des régions est fait selon le ratio du nombre d’emplois créés rapporté au
montant de valeur ajoutée, au niveau national et par secteur d’activité. Partant de
constat, ce papier tente, d’abord, de montrer ces disparités régionales au niveau de
la contribution à la croissance économique en mettant l’accent sur les potentialités
sectorielles de chaque région, via une analyse d’efficience par le ratio susmentionné.
Ensuite, il propose d’évaluer deux mesures de politiques d’emploi, une fiscale sur la
production régionale et l’autre sectorielle d’investissement. Les résultats plaident
en faveur de la seconde politique qui créent plus d’emploi et diminue ses inégalités
régionales.

Mots-clés : Disparités régionales-marché d’emploi-potentialités sectorielles

INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 205



PARTIE 3

Regional Disparities and Sectoral Job Creation in Morocco : A
Simulation Using a Dynamic Regional CGE Model

Abstract
The concentration of wealth, and more specifically of employment, in certain

regions of Morocco is one aspect that demonstrates the strong territorial inequa-
lities. For years, five regions have been home to more than 70 % of all working
people aged 15 and over : Casablanca-Settat, Rabat-Sale-Kénitra, Marrakech-Safi,
Tanger-Tétouan-Al Hoceima and Fès-Meknès. These regions also account for the
lion’s share of the country’s wealth creation. Inequality is measured by taking into
account differences in regional structures, added value created and jobs created.
In addition to measuring inequality, regions are ranked according to the ratio of
the number of jobs created to the amount of value added, at national level and
by sector of activity. Based on this observation, this paper first attempts to show
these regional disparities in terms of contribution to economic growth by focu-
sing on the sectoral potential of each region, via an efficiency analysis using the
above-mentioned ratio. Secondly, it proposes to evaluate two employment policy
measures, one fiscal on regional production and the other sectoral on investment.
The results argue in favor of the second policy, which creates more jobs and reduces
regional inequalities.

Keywords : Regional disparities-labor market-sectoral potential
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Introduction

L’étude du sujet inégalités en matière d’emploi révèle que celles-ci n’existent
qu’entre pays, cependant, elles sont également présentes voire plus prononcées à
l’intérieur de chaque pays et plus précisément entre les régions d’un même pays.

Au Maroc, les inégalités interrégionales en termes d’opportunités d’emploi
persistent encore et s’amplifient même davantage en dépit des différentes mesures
et politiques adoptées en vue de réduire les disparités régionales.

En effet, les indicateurs du marché d’emploi au niveau régional font état des
disparités qui ont des répercussions sur le niveau de vie des habitants de chaque
région et leur niveau du développement suscitent des changements des politiques
de l’Etat en faveur d’un nouveau paradigme de développement basé sur l’intégrité
et la péréquation territoriale.

Ces disparités d’emploi trouvent leurs origines dans la structure démogra-
phique de chaque région caractérisée principalement par la part de la population
en âge d’activité par rapport aux opportunités d’emploi offertes engendrant ainsi
des flux migratoires aux autres régions, des potentialités économiques en termes
d’infrastructures mises en place et du programme du développement conçu au
niveau de chaque région en termes de projets d’investissement.

Ainsi, dans ce sillage, une évaluation quantitative d’une mesure de politique
sectorielle de relance de l’emploi s’impose dans le but de mettre en exergue les
secteurs porteurs de plus d’emploi et par conséquent réduire conséquemment les
disparités entre les régions.

L’objectif de ce chapitre est tout d’abord dresser l’état des lieux qui marque
les inégalités régionales en matière de l’emploi au Maroc. Une simulation des
politiques publiques de relance de l’emploi sectoriel en vue de réduire ces inégalités
à l’aide du Modèle d’Équilibre Général Calculable fait l’objet de la partie empirique
pour ensuite faire ressortir des conclusions en termes de démarches et des mesures
en faveur d’un niveau de croissance bien équilibré entre les différentes régions du
pays.

I Développement régional au Maroc au prisme d’une disparité secto-
rielle chronique en matière d’emploi

Disparité régionale dans le marché d’emploi : état des lieux

La démarche pour mettre en évidence les disparités régionales en termes de
potentiel de création d’emploi consiste à calculer des scores d’efficience de la valeur
ajoutée selon deux dimensions : régionale et sectorielle. Ladite démarche se base
sur la méthode dite Data Envelopment Analysis (DEA) 1 qui permet de mesurer
de combien d’unités de valeur ajoutée (comme input) engagées pour réaliser des
postes d’emploi (comme output). L’objectif étant d’avoir une classification avec
le meilleur score obtenu (égal à 1) afin de dégager des insuffisances (manque

1. Voir annexe pour approche théorique.
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d’efficience) au niveau régional et sectoriel.

Tout d’abord, le calcul des scores d’efficience en emploi (output) concerne les
secteurs d’activité en prenant comme input la valeur ajoutée au niveau de chaque
région (tableau 6.1).

TABLE 6.1 : Scores d’efficience de la création d’emploi par la valeur ajoutée
régionale pour des unités sectorielles

 
Secteur d'activité / 

Région 

Tanger-

Tétouan-

Al 

Hoceïma 

Oriental Fes 

Meknes 

Rabat-

Salé 

Kenitra 

Béni 

Mellal-

Khénifra 

Casablanca 

Settat 

Marrakech-

Safi 

Darâa 

Tafilalet 

Souss 

Massa 

Guelmim 

Oued Noun 

Lâayoune 

Sakia 

Alhamra 

Dakhla 

Oued 

Dahab 

Agriculture, 

forét et pêche 

0,84 0,75 0,73 1,00 1,00 0,42 0,44 0,50 0,50 1,00 0,02 1,00 

Commerce 0,50 0,25 0,13 0,08 0,17 0,83 0,17 0,14 0,08 0,29 0,30 1,00 

Bâtiments et 

travaux publiques 

0,33 1,00 0,18 0,62 1,00 1,00 0,83 0,78 0,92 0,63 0,80 1,00 

Transports, 

entrepôts 

0,08 0,08 0,33 0,25 0,11 0,17 1,00 0,10 0,17 0,13 0,20 0,27 

Restauration 

et hôtellerie 

0,92 0,33 0,91 0,35 0,33 0,35 0,92 0,80 0,67 1,00 0,60 0,14 

Autres 

industries 

manufacturières 

0,32 0,43 0,32 0,68 0,42 0,83 0,38 0,30 0,25 0,27 0,60 0,48 

Autres services 0,58 0,70 0,45 0,75 1,00 0,92 1,00 0,25 0,33 0,13 0,20 0,57 

Administration 

générale 

0,83 0,89 0,64 0,83 0,87 0,10 0,58 1,00 0,58 0,13 0,20 0,30 

Services 

sociaux fournis à la 

société 

1,00 1,00 0,36 0,17 0,25 0,58 1,00 1,00 1,00 0,13 0,20 0,15 

Industrie 

extractive 

0,42 0,50 1,00 1,00 0,75 0,28 0,67 0,40 0,42 0,38 1,00 1,00 

Electricité, gaz 

et eau 

0,50 0,58 0,31 0,42 0,58 1,00 0,25 0,10 0,83 0,75 0,20 0,16 

Banques, 

assurances et 

sociétés financières 

1,00 0,17 0,73 0,50 0,50 0,50 0,10 0,90 1,00 0,50 0,40 0,43 

Score moyen 

de tous les secteurs 

0,61 0,56 0,51 0,55 0,58 0,58 0,61 0,52 0,56 0,44 0,39 0,54 

Source : Calculs propres

À la lecture du tableau 6.1, les scores d’efficience les plus bas, fréquemment pour
la majorité des régions, (cellules ombrées en rose clair), concernent les secteurs
du commerce, des autres industries manufacturières, de transport et entrepôts,
d’électricité et eau et des banques, assurances et sociétés financières. Ce sont les
unités sectorielles dont les scores sont inférieurs aux scores moyens de chaque
région.
Ensuite, les scores d’efficience sont calculés pour les régions en considérant la
valeur ajoutée sectorielle comme input (tableau 6.2).

Les résultats du tableau 6.2 montrent que les scores d’efficience les plus bas,
fréquemment pour la majorité des secteurs d’activité, (cellules ombrées en rose
clair), concernent les régions de Tanger-Tétouan et Al Hoceima, de Fes-Meknes, de
Drâa-Tafilalet et les régions du sud. Ce sont les unités régionales dont les scores
sont inférieurs aux scores moyens de chaque secteur d’activité.
Ainsi, à la lumière des résultats du calcul des scores d’efficience, pour les dimensions
régionale et sectorielle, des disparités importantes sont constatées au niveau de
création d’emploi.

La mesure et la quantification de ces disparités se basent sur le calcul des écarts
de ratio de l’emploi de chaque unité (secteur d’activité/région) sur sa valeur ajoutée.
Plus précisément, pour chaque unité, on mesure ce ratio et on le compare avec le
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TABLE 6.2 : Scores d’efficience de la création d’emploi par la Valeur ajoutée
sectorielle pour des unités régionales

 

Région / Secteur 

d'activité 

Agriculture, 

forét et 

pêche 

Commerce 

Bâtiments 

et 

travaux 

publiques 

Transports, 

entrepôts 

Restauration 

et hôtellerie 

Autres 

industries 

manufacturières 

Autres 

services 

Administration 

générale 

Services 

sociaux 

fournis 

à la 

société 

Industrie 

extractive 

Electricité, 

gaz et eau 

Banques, 

assurances 

et sociétés 

financières 

Tanger-

Tétouan-Al 

Hoceïma 

0,36 1,00 0,24 0,33 0,83 0,45 0,40 0,50 0,59 0,30 0,43 0,78 

Oriental 0,64 0,75 1,00 0,33 0,42 1,00 0,60 1,00 1,00 0,51 0,57 0,56 

Fes Meknes 0,64 0,29 0,11 0,33 0,96 0,55 0,30 0,50 0,40 0,92 0,71 1,00 

Rabat-Salé 

Kenitra 
0,91 0,25 0,51 0,67 0,22 0,81 0,60 0,75 0,20 1,00 0,29 0,44 

Béni 

Mellal-Khénifra 
1,00 0,50 1,00 0,67 0,67 0,80 1,00 1,00 0,30 1,00 0,71 0,78 

Casablanca 

Settat 
0,27 1,00 0,69 0,67 0,32 1,00 0,90 0,25 0,60 0,22 1,00 0,67 

Marrakech-

Safi 
0,45 0,50 0,67 1,00 1,00 0,63 0,80 0,63 1,00 0,80 0,43 0,22 

Darâa 

Tafilalet 
0,18 0,33 0,40 0,33 0,60 0,21 0,20 1,00 0,95 0,10 0,14 0,89 

Souss 

Massa 
0,73 0,25 0,89 0,67 0,82 0,30 0,50 0,75 0,78 0,70 0,86 1,00 

Guelmim 

Oued Noun 
1,00 0,50 0,33 0,33 1,00 0,57 0,10 0,13 0,10 0,11 0,57 0,33 

Lâayoune 

Sakia Alhamra 
0,91 0,40 0,37 0,33 0,47 0,50 0,10 0,13 0,10 1,00 0,14 0,33 

Dakhla 

Oued Dahab 
0,18 0,50 0,80 0,33 0,08 0,90 0,70 0,38 0,10 1,00 0,14 0,22 

Score 

moyen de toutes 

les régions 

0,61 0,52 0,58 0,50 0,62 0,64 0,52 0,58 0,51 0,64 0,50 0,60 

Source : Calcul des auteurs

ratio moyen de toute l’économie. Pour chaque unité dont le ratio est inférieur à
celui de la moyenne nationale, un emploi potentiel est calculé en multipliant le
ratio moyen par la valeur ajoutée de cette unité (secteur et région). L’écart entre
cet emploi potentiel et celui réalisé (au niveau de chaque unité régionale ou secto-
rielle) est considéré comme étant un manque à gagner dû à l’inefficience de l’unité
correspondante (tableaux 6.3 et 6.4).

La quantification de l’inefficience en création d’emploi par la valeur ajoutée
sectorielle (tableau 6.3) révèle comme inefficient tous les secteurs sauf l’agricul-
ture, le commerce, les bâtiments et travaux publics et le transport et entrepôts. Le
manque à gagner en effectif d’emploi varie entre 130 000 et 670 000 postes d’emplois
(potentiels possibles en cas d’efficience).

L’inefficience en création d’emploi par la valeur ajoutée régionale (tableau 6.4)
quantifiée toutes les régions sauf l’oriental, Souss Massa, Fes-Meknes, Marrakech-
Safi et Rabat-Salé-Kénitra. Le manque à gagner en effectif d’emploi varie entre 23
000 et 919 000 postes d’emplois (potentiels possibles en cas d’efficience).

À partir des mesures d’inefficience (deux dernières colonnes des tableaux 6.3 et
6.4), des écarts d’emploi potentiellement possibles, en cas d’efficience, sont calculés.
Ils servent (de chocs de simulation) à quantifier les mesures de politiques correc-
tives en faveur de l’emploi (sectorielles et régionales) faisant l’objet d’évaluation
d’impacts par le modèle d’équilibre général calculable dynamique régional.
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TABLE 6.3 : Mesure d’inefficience en création d’emploi par la Valeur ajoutée en
unités sectorielles

 

Secteur d'activité 

  
Valeur Ajoutée 

(VA) en 

millions DHS 

  

Emploi 

  
Calculs de disparité sectorielle en termes de 

création d'emploi 

   

Ratio Emploi/VA 
Manque à gagner en emploi 

      En effectif En % 

Agriculture, forét et pêche   135 128    
3 206 

962  
  23,7  0  0,0% 

Commerce  119 305   1 959 

300  
 16,4  0  0,0% 

Bâtiments et travaux publiques  66 138   864 

074  
 13,1  0  0,0% 

Transports, entrepôts  38 724   421 

240  
 10,9  0  0,0% 

Restauration et hôtellerie  48 214   333 

036  
 6,9  130 894  39,3% 

Autres industries 

manufacturières 
 177 736   1 193 

650  
 6,7  516 581  43,3% 

Autres services  185 477   1 115 

559  
 6,0  669 158  60,0% 

Administration générale  104 393   559 

363  
 5,4  445 140  79,6% 

Services sociaux fournis à la 

société 
 84 471   417 

220  
 4,9  395 586  94,8% 

Industrie extractive  20 789   64 989   3,1  135 049  207,8% 

Electricité, gaz et eau  37 031   76 854   2,1  279 470  363,6% 

Banques, assurances et sociétés 

financières 
  52 304    80 836    1,5  422 449  522,6% 

Moyenne total   1 069 710    
10 293 

083  
  9,6  2 994 328  29,1% 

Source : Calcul des auteurs

Implications socioéconomiques de cette disparité en termes d’un développe-
ment intégré et équilibré

Les inégalités sociales et territoriales en matière d’emploi, qui se sont accen-
tuées, ont trait à l’inefficacité observée des mécanismes de mobilité sociale pour
de larges franges de la population. En effet, le climat d’insatisfaction qui s’installe
chez certaines catégories sociales et notamment les jeunes pourraient résulter
de la perception de ces dernières, liée à l’affaiblissement de la méritocratie et la
défaillance des ascenseurs sociaux classiques, tels que l’accès équitable à l’emploi,
l’égalité des chances, une éducation de qualité pour tous, etc.

Le manque d’efficacité des mécanismes l’ascenseur social est confirmé dans la
mesure où seulement 35% des individus de 35 ans et plus ont connu une mobilité
sociale ascendante par rapport à leurs parents, les autres ayant plutôt stagné ou bien
régressé (HCP). De plus, les difficultés d’ascension sociale concernent davantage
plus précisément les femmes et la population rurale (43,7% pour les hommes
contre seulement 17,9% pour les femmes et les 51,1% pour les citadins contre 14,8%
pour les ruraux). Par catégorie sociale et par milieu de résidence, l’ampleur de
l’impact des inégalités des chances en matière d’accès à l’emploi révèle l’acuité de
ce phénomène. En effet, les jeunes sont l’une des catégories qui souffrent le plus du
chômage, avec un taux de 32,7% en 2022, contre 11,8% comme moyenne nationale.
Cette proportion dépasse même 46,7% parmi les jeunes en milieu urbain contre
16,5% en milieu rural.
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TABLE 6.4 : Mesure d’inefficience en création d’emploi par la valeur ajoutée en
unités régionales

 

Région 

  Valeur Ajoutée 

(VA) en 

millions DHS 

  

Emploi 

  
Calculs de disparité régionale en termes de création 

d'emploi 

   
Ratio Emploi/VA 

Manque à gagner en emploi 

      En effectif En % 

Oriental   57 575    
1 461 

778  
  25,4  0  0,0% 

Souss Massa  69 586   1 016 

814  
 14,6  0  0,0% 

Fes Meknes  87 549   1 060 

515  
 12,1  0  0,0% 

Marrakech-Safi  92 450   1 077 

999  
 11,7  0  0,0% 

Rabat-Salé Kenitra  172 018   1 716 

054  
 10,0  0  0,0% 

Guelmim Oued Noun  15 268   123 

766  
 8,1  23 150  18,7% 

Darâa Tafilalet  27 797   212 

370  
 7,6  55 100  25,9% 

Dakhla Oued Dahab  13 239   97 875   7,4  29 514  30,2% 

Tanger-Tétouan-Al Hoceïma  116 811   827 

073  
 7,1  296 915  35,9% 

Casablanca Settat  339 696   2 350 

239  
 6,9  918 422  39,1% 

Béni Mellal-Khénifra  59 388   327 

880  
 5,5  243 572  74,3% 

Lâayoune Sakia Alhamra   18 334    20 719    1,1  155 693  751,5% 

Moyenne totale   1 069 710    
10 293 

083  
  9,622  1 722 365  16,7% 

Source : Calcul des auteurs

II Simulation d’une mesure de politique sectorielle en faveur de relance
de l’emploi

Cadre théorique et comptable du Modèle

Le modèle mobilisé pour l’analyse d’impact est un modèle d’équilibre général
calculable dynamique considérant une dizaine de secteurs d’activité (Tableau 6.5),
douze ménages et douze facteurs de travail (emplois) représentatifs des douze
régions du Maroc. L’horizon temporel du modèle s’étend jusqu’en 2030, sachant
qu’il se base, pour son cadre comptable, sur une Matrice de comptabilité sociale de
l’année 2019, adaptée 2 à partir de la MCS officielle publiée par le HCP en recourant
à des données régionales et à des données d’enquête emploi. L’élaboration des
projections des agrégats (macroéconomiques et sectoriels), pour la conception du
scénario de référence sur toute la période 2020-2030, a été réalisée en exploitant
toutes les données officielles publiées pour les années 2020, 2021 et 2022, dans les
tableaux de synthèse 3 . Le modèle considère un marché de travail avec chômage
pour chacune des douze régions.

2. Voir Matrice agrégée dans l’annexe
3. Tableaux ressources-emplois et ceux des comptes économiques intégrés des années 2020, 2021

et 2022.
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TABLE 6.5 : Nomenclature des secteurs retenus pour l’étude

 

Code 

  

Désignation 

A00 

  

   Agriculture, forêt et pêche  

Iext 

  

   Industrie extractive 

Iman 

  

   Industrie manufacturière 

E00 

  

   Electricité, gaz, eau 

F45 

  

   Bâtiments et travaux publics 

G00 

  

   Commerce de gros et de détail 

TrsCom 

  

   Transports, entrepôts et communications  

SER 

  

   Services marchands 

ADM 

  

   Administration générale 

MN0 

  

   Services sociaux  

Source : Élaboré par les auteurs

Simulations consécutives aux politiques sectorielles en matière d’emploi

Comme mentionné dans la section 6.2.1, les mesures d’inefficience (à partir des
tableaux 6.3 et 6.4), permettent de quantifier les mesures de politiques correctives
en faveur de l’emploi (sectorielles et régionales).
L’inefficience révélée en création d’emploi par la valeur ajoutée sectorielle concerne
tous les secteurs sauf l’agriculture, le commerce, les bâtiments et travaux publics et
le transport et entrepôts.

TABLE 6.6 : Secteurs d’activité objets de la simulation

 
Secteur 

d'activité 

Emploi réalisé Manque à 

gagner effectif 

Part % 

du réalisé 

Hausse de 

Capital/Investissement 

Administration 

générale  

559 363 445 140 79,6% 79,6% 

Industrie 

extractive 

64 989 135 049 207,8% 207,8% 

Industrie 

manufacturière 

11 893 

650 

516 581 43,3% 43,3% 

Services sociaux 417 220 395 586 94,8% 94,8% 

Services 

marchands 

1 529 431 1 222 502 80,0% 80,0% 

Source : Élaboré par les auteurs

L’inefficience en création d’emploi par la valeur ajoutée régionale concerne
toutes les régions, sauf l’oriental, Souss Massa, Fes-Meknes, Marrakech-Safi et
Rabat-Salé-Kénitra, qui ne font pas l’objet de simulation.

L’application de la politique fiscale sur les régions ciblées, sur la période 2024-
2030, permettrait une création d’emploi dans sept régions et une destruction dans
les cinq régions restantes (Tableau 6.8).

La région Casablanca-Settat connaîtrait le plus grand nombre de postes créés
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TABLE 6.7 : Régions objets de la simulation

 
Région Emploi réalisé Manque à 

gagner 

effectif 

Part % du 

réalisé 

Baisse de Taxe 

sur la 

Production 

correspondante 

Guelmim Oued Noun 123 766 23 150 18,7% 75,1% 

Darâa Tfilalet 212 370 55 100 25,9% 100,0% 

Dakhla Oued Dahab 97 875 29 514 30,2% 100,0% 

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 827 073 296 915 35,9% 100,0% 

Casablanca Settat 2 350 239 918 422 39,1% 100,0% 

Béni-Mellal Khénifra 327 880 243 572 74,3% 100,0% 

Lâayoune sakia Alhamra 20 719 155 693 751,5% 100,0% 

Source : Élaboré par les auteurs

TABLE 6.8 : Emplois créés ou détruits suite à la politique fiscale régionale
appliquée jusqu’en 2030

 

Création (+) ou destruction (-

) de postes d'emploi du 

scénario régional sur la 

période 2024-2030  

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 60 551 62 238 63 580 64 807 65 822 66 521 66 826 

Oriental -6 179 -7 591 -9 129 -10 812 -12 608 -14 482 -16 400 

Fes Meknes -7 165 -9 120 -11 272 -13 667 -16 270 -19 028 -21 882 

Rabat-Salé Kenitra -11 262 -13 772 -16 506 -19 513 -22 743 -26 131 -29 609 

Béni Mellal-Khénifra 30 021 31 187 32 226 33 291 34 304 35 174 35 822 

Casablanca Settat 129 056 131 908 133 992 135 734 136 968 137 523 137 282 

Marrakech-Safi -8 349 -10 303 -12 479 -14 936 -17 637 -20 519 -23 515 

Darâa Tafilalet 18 703 19 466 20 161 20 886 21 594 22 225 22 729 

Souss Massa -5 351 -6 751 -8 290 -9 995 -11 836 -13 778 -15 781 

Guelmim Oued Noun 5 304 5 230 5 125 4 998 4 849 4 675 4 475 

Lâayoune Sakia Alhamra 4 723 4 600 4 442 4 259 4 050 3 816 3 558 

Dakhla Oued Dahab 669 590 501 403 295 179 56 

Total national 210 721 207 682 202 350 195 456 186 787 176 173 163 561 

Source : Élaboré par les auteurs

(de 129 056 en 2024 à 137 282 en 2030), suivie de Tanger-Tétouan-Al Hoceima (de 60
551 en 2024 à 66 826 en 2030). Quant à la destruction de postes la plus importante,
elle toucherait Rabat-Salé-Kénitra (destruction de 11262 postes en 2024 et de 29 609
en 2030) suivie de Marrakech-Safi dont la destruction toucherait de 8349 postes en
2024 à 23 515 en 2030 et de Fes-Meknes avec une destruction allant de 7165 postes
en 2024 à 21 882 en 2030. Au niveau national, il en résulterait une création nette
d’emploi, mais décroissante, allant de 210721 postes en 2024 à 163 561 en 2030.

La politique budgétaire sur la période 2024-2026 permettrait une création d’em-
ploi dans sept régions en début de période et, surtout, une destruction, en fin de
période dans toutes les régions (Tableau6.9).

La région de Casablanca-Settat connaîtrait une création de 129 056 postes en
2024 et la destruction du plus grand nombre de postes, en 2030, de 13311 postes.
En termes de destruction massive en fin de période, suivent les régions de Rabat-
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TABLE 6.9 : Emplois créés ou détruits suite à la politique fiscale régionale
appliquée jusqu’à 2026

 
Création (+) ou destruction (-) 

de postes d'emploi du scénario 

régional sur la période 2024-

2026 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 60 551 62 238 63 580 -5 096 -5 474 -5 784 -6 039 

Oriental -6 179 -7 591 -9 129 -3 923 -4 197 -4 410 -4 577 

Fes Meknes -7 165 -9 120 -11 272 -5 234 -5 734 -6 131 -6 446 

Rabat-Salé Kenitra -11 262 -13 772 -16 506 -6 737 -7 260 -7 673 -8 003 

Béni Mellal-Khénifra 30 021 31 187 32 226 -2 409 -2 685 -2 910 -3 092 

Casablanca Settat 129 056 131 908 133 992 -11 117 -12 008 -12 726 -13 311 

Marrakech-Safi -8 349 -10 303 -12 479 -4 923 -5 417 -5 825 -6 161 

Darâa Tafilalet 18 703 19 466 20 161 -1 321 -1 460 -1 573 -1 663 

Souss Massa -5 351 -6 751 -8 290 -3 822 -4 152 -4 412 -4 619 

Guelmim Oued Noun 5 304 5 230 5 125 -689 -742 -783 -814 

Lâayoune Sakia Alhamra 4 723 4 600 4 442 -804 -852 -889 -917 

Dakhla Oued Dahab 669 590 501 -289 -317 -337 -353 

Source : Élaboré par les auteurs

Salé-Kénitra, Fes-Meknes, Marrakech-Safi puis Tanger-Tétouan-Al Hoceima, avec
une destruction respective de 8 003, 6 446, 6 161 et 6 039 postes. Ainsi, au niveau
national, il y aurait une destruction nette en fin de période de 55 997 postes contre
la création nette de 210 721 postes en 2024.

TABLE 6.10 : Emplois créés ou détruits par investissement sectoriel appliqué
jusqu’à 2030

 

Création (+) ou destruction (-) de postes d'emploi 

du scénario sectoriel sur la période 2024-2030  
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 97 626 112 343 125 256 137 301 148 555 158 875 168 048 

Oriental 75 722 89 300 101 731 113 094 123 358 132 485 140 418 

Fes Meknes 94 075 108 773 122 625 135 569 147 492 158 252 167 677 

Rabat-Salé Kenitra 137 790 157 838 176 223 193 384 209 250 223 630 236 286 

Béni Mellal-Khénifra 39 558 44 946 50 032 54 901 59 494 63 715 67 449 

Casablanca Settat 226 136 260 860 291 409 319 704 345 981 369 978 391 279 

Marrakech-Safi 83 838 95 287 105 909 116 133 125 853 134 855 142 882 

Darâa Tafilalet 21 049 24 193 27 184 30 020 32 666 35 077 37 198 

Souss Massa 73 652 84 500 94 613 104 071 112 793 120 673 127 584 

Guelmim Oued Noun 15 393 17 978 20 427 22 682 24 723 26 539 28 121 

Lâayoune Sakia Alhamra 16 928 19 862 22 519 24 942 27 132 29 081 30 780 

Dakhla Oued Dahab 5 570 6 624 7 692 8 676 9 553 10 320 10 977 

Total national 887 337 1 022 504 1 145 618 1 260 476 1 366 851 
1 463 

480 
1 548 699 

Source : Élaboré par les auteurs

L’application de la politique d’investissement sur les secteurs ciblés, sur toute
la période 2024-2030 permettrait une création de l’emploi dans toutes les régions.
La région de Casablanca-Settat connaitrait le plus grand nombre de postes créés
(de 226 136 en 2024 à 391 279 en 2030), suivie de la région de Rabat-Salé-Kénitra
(de 137 790 en 2024 à 236 286 en 2030). Ensuite, les régions de Tanger-Tétouan-Al
Hoceima et Fes-Meknes profiteraient d’une importante création dépassant les 90
000 postes au début de période et de plus de 160 000 postes en fin de période.

Donc, au niveau national, il en résulterait une création nette d’emploi, crois-
sante, allant de 887 337 postes en 2024 à 1 548 699 en 2030.
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TABLE 6.11 : Emplois créés ou détruits par investissement sectoriel appliqué
jusqu’à 2026

 

Création (+) ou destruction (-) de postes 

d'emploi du scénario sectoriel sur la période 

2024-2026 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 97 626 112 343 125 256 135 992 146 115 155 456 163 795 

Oriental 75 722 89 300 101 731 111 778 120 900 129 049 136 163 

Fes Meknes 94 075 108 773 122 625 134 246 145 068 154 913 163 587 

Rabat-Salé Kenitra 137 790 157 838 176 223 191 302 205 362 218 178 229 498 

Béni Mellal-Khénifra 39 558 44 946 50 032 54 504 58 773 62 728 66 246 

Casablanca Settat 226 136 260 860 291 409 316 484 339 983 361 588 380 853 

Marrakech-Safi 83 838 95 287 105 909 115 216 124 177 132 543 140 043 

Darâa Tafilalet 21 049 24 193 27 184 29 765 32 203 34 445 36 429 

Souss Massa 73 652 84 500 94 613 103 015 110 852 117 987 124 282 

Guelmim Oued Noun 15 393 17 978 20 427 22 377 24 142 25 714 27 084 

Lâayoune Sakia Alhamra 16 928 19 862 22 519 24 622 26 527 28 226 29 709 

Dakhla Oued Dahab 5 570 6 624 7 692 8 565 9 347 10 033 10 624 

Total national 887 337 1 022 504 1 145 618 
1 247 

865 
1 343 449 

1 430 

860 
1 508 313 

Source : Calcul des auteurs

L’application de la politique d’investissement sur les secteurs ciblés, juste sur la
période 2024-2026 engendrerait une création de l’emploi, importante, dans toutes
les régions. La création la plus importante, en fin de période, serait à l’actif de la
région de Casablanca-Settat avec 380 853 postes, suivie de la région de Rabat-Salé-
Kénitra (de 229 498 en 2030). Ensuite, les régions de Tanger-Tétouan-Al Hoceima et
Fes-Meknes profiteraient, toujours, d’une importante création dépassant de plus
de 160 000 postes en fin de période.

De ce fait, au niveau national, la création nette d’emploi prévaudrait, et de
façon aussi croissante, allant de 887 337 postes en 2024 à 1 508 313 en 2030.

Pour appréhender les effets de ces politiques (fiscales régionales et d’investisse-
ment sectoriel, que ce soit sur l’échéancier de 2024-2026 ou celui de 2024-2030), un
calcul de l’indice de Gini sur les anciens et nouveaux postes d’emplois créés par
région est effectué. Il est question de comparer l’indice de Gini entre les emplois
régionaux avant simulation de politique et après application des deux politiques et
selon les deux échéanciers. La figure 6.1 montre l’évolution de l’indice, consécutive
à toutes les politiques et en absence de politique, sur la période allant de 2024 à
2030.

TABLE 6.12 : Indice de Gini des effectifs des régions en emploi créés suite à
chaque politique

 
Indice de GINI de l'emploi régional 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Période de choc à 2030  référence 0,411281 0,411233 0,411192 0,411159 0,411132 0,411106 0,411078 

Période de choc à 2030  Scénario sectoriel 0,411251 0,411061 0,410815 0,410600 0,410431 0,410302 0,410203 

Période de choc à 2030  Scénario régional 0,413079 0,413137 0,413187 0,413239 0,413289 0,413331 0,413362 

Période de choc à 2026  Scénario sectoriel 0,411251 0,411061 0,410815 0,410612 0,410452 0,410330 0,410236 

Période de choc à 2026  Scénario régional 0,413079 0,413137 0,413187 0,411220 0,411196 0,411171 0,411144 

Source : Calcul des auteurs
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À la lecture du graphique, il est aisé de constater que l’inégalité régionale est
croissante pour l’emploi résultant de la politique fiscale appliquée pour l’échéan-
cier de 2024-2030. Par contre, l’application de la même politique, mais juste sur
l’échéance des 3 premières années (à partir de 2024) se solde par une baisse de
cette inégalité en 2027 avant de se stabiliser pour le reste de la période jusqu’en
2030.

Enfin, l’application de la politique d’investissement aboutirait clairement à une
baisse de l’inégalité de l’emploi régional. L’application de cette politique sur toute
la période jusqu’en 2030, induirait une baisse légèrement plus importante, voire de
même intensité, de cette inégalité.

Une lecture quantitative des résultats d’impact des politiques (fiscale régio-
nale et d’investissement sectoriel) proposées est nécessaire pour estimer jusqu’à
quel point l’emploi généré pourrait réduire le manque à gagner dû à l’inefficience
constatée pour certaines régions. Dans les tableaux 6.10 et 6.11, sont dressées des
comparaisons entre les effectifs ou postes d’emplois créés par les deux politiques
et le manque à gagner en emploi, pour les régions « inefficientes ». Ladite com-
paraison s’effectue, en premier lieu, entre le manque à gagner constaté à partir
des données de l’année 2018 avec les effectifs engendrés par chaque politique au
début de période de simulation, 2014. Ensuite, la comparaison oppose le manque
à gagner avec les effectifs engendrés en fin de période (2030). L’idée est de voir si
l’application des politiques (et selon chacun des échéanciers, de 2024 à 2026 ou
jusqu’à 2030), permettrait de combler ce manque ou, du moins, l’approcher.

La confrontation des résultats d’impact sur l’emploi engendré par les deux
politiques concerne les régions de Tanger-Tétouan-Al Hoceima, de Béni Mellal-
Khénifra, de Casablanca-Settat, de Drâa Tafilalet et des régions du sud.

L’application des deux politiques, sur toute la période 2024-2030, révèle une
amélioration notable de l’emploi dans les régions concernées. Plus précisément,
les effectifs engendrés s’approchent, au fil de l’horizon temporel allant à 2030, des
effectifs des manques à gagner en emploi dans ces régions. La comparaison entre
les effets des deux politiques montre que la politique d’investissement sectoriel
serait celle qui créerait le nombre de postes le plus proche du manque à gagner
pour chacune des sept régions concernées. En 2024, les postes créés par la politique
d’investissement sectoriel couvriraient par rapport à la politique fiscale régionale,
respectivement, pour la région Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 33% contre 20%, pour
la région Béni Mellal-Khénifra 16% contre 12%, pour la région Casablanca Settat
25% contre 14%, pour la région Darâa Tafilalet 38% contre 34%, pour la région
Guelmim Oued Noun 66% contre 23%, pour la région Lâayoune Sakia Alhamra 57%
contre 16%, pour la région Dakhla Oued Dahab 3% contre presque 0%. En 2030,
les postes créés par la politique d’investissement sectoriel couvriraient par rapport
à la politique fiscale régionale, respectivement, pour la région Tanger-Tétouan-Al
Hoceïma 57% contre 23%, pour la région Béni Mellal-Khénifra 28% contre 15%,
pour la région Casablanca Settat 43% contre 15%, pour la région Darâa Tafilalet
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TABLE 6.13 : Réponse au gap d’emploi par les 2 politiques appliquées jusqu’en
2030

 

Période 2024-

2030 

Manque 

à gagner 

(2018) 

 
Création (+) ou destruction (-) de postes 

d'emploi  

Scénario REGIONAL 

 Création (+) ou destruction (-) de postes d'emploi  

Scénario SECTORIEL 

 2024 2024/manque 2030 2030/manque  2024 2024/manque 2030 2030/manque 

Tanger-

Tétouan-Al 

Hoceïma 

296 

915  
 60 

551  
20% 

66 

826  
23%  97 

626  
33% 

168 

048  
57% 

Oriental 0   -6 

179  
0% 

-16 

400  
0%  75 

722  
0% 

140 

418  
0% 

Fes Meknes 0   -7 

165  
0% 

-21 

882  
0%  94 

075  
0% 

167 

677  
0% 

Rabat-Salé 

Kenitra 
0   -11 

262  
0% 

-29 

609  
0%  137 

790  
0% 

236 

286  
0% 

Béni Mellal-

Khénifra 

243 

572  
 30 

021  
12% 

35 

822  
15%  39 

558  
16% 

67 

449  
28% 

Casablanca 

Settat 

918 

422  
 129 

056  
14% 

137 

282  
15%  226 

136  
25% 

391 

279  
43% 

Marrakech-Safi 0   -8 

349  
0% 

-23 

515  
0%  83 

838  
0% 

142 

882  
0% 

Darâa Tafilalet 
55 

100  
 18 

703  
34% 

22 

729  
41%  21 

049  
38% 

37 

198  
68% 

Souss Massa 0   -5 

351  
0% 

-15 

781  
0%  73 

652  
0% 

127 

584  
0% 

Guelmim Oued 

Noun 

23 

150  
 5 

304  
23% 

4 

475  
19%  15 

393  
66% 

28 

121  
121% 

Lâayoune Sakia 

Alhamra 

29 

514  
 4 

723  
16% 

3 

558  
12%  16 

928  
57% 

30 

780  
104% 

Dakhla Oued 

Dahab 

155 

693  
 669  0% 56  0%  5 

570  
4% 

10 

977  
7% 

Total national 
1 

722 365  
 210 

721  
12% 

163 

561  
9%  887 

337  
52% 

1 

548 699  
90% 

Source : Calcul des auteurs

68% contre 41%, pour la région Guelmim Oued Noun 121% contre 19%, pour la
région Lâayoune Sakia Alhamra 104% contre 12%, pour la région Dakhla Oued
Dahab 7% contre presque 0%. Enfin, force est de constater que la politique d’in-
vestissement sectoriel permettrait de combler ou de minimiser plus fortement le
manque à gagner en emploi régional (qualifié d’inefficience juste avant). Concer-
nant l’application des deux politiques uniquement sur la période 2024-2026, et en
fin de période, 2030, la politique fiscale régional devrait engendrer une perte de
postes d’emplois, au moment où la politique d’investissement sectoriel comblerait
le manque à gagner en emploi pour les régions en question. Plus précisément,
l’emploi créé par cette dernière politique permettrait une couverture dépassant
100% pour les 2 régions du sud (Guelmim Oued Noun et Lâayoune Sakia Alhamra)
et une couverture de plus de 50% pour les régions de Tanger-Tétouan-Al Hoceïma
et de Darâa Tafilalet). En définitive, la politique d’investissement sectoriel est la
plus adéquate pour combler le manque à gagner en emploi régional de plus de la
moitié des régions et, par la suite, de réduire les inégalités d’emploi.
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TABLE 6.14 : Réponse au gap d’emploi par les 2 politiques appliquées jusqu’en
2026

 

Période 2024-

2026 

Manque à 

gagner 

(2018) 

 Création (+) ou destruction (-) de postes 

d'emploi du scénario REGIONAL 
 Création (+) ou destruction (-) de postes d'emploi 

du scénario SECTORIEL 
 2024 2024/manque 2030 2030/manque  2024 2024/manque 2030 2030/manque 

Tanger-

Tétouan-Al 

Hoceïma 

296 

915  
 60 

551  
20% 

-6 

039  
-2%  97 

626  
33% 

163 

795  
55% 

Oriental 0   -6 

179  
0% 

-4 

577  
0%  75 

722  
0% 

136 

163  
0% 

Fes Meknes 0   -7 

165  
0% 

-6 

446  
0%  94 

075  
0% 

163 

587  
0% 

Rabat-Salé 

Kenitra 
0   -11 

262  
0% 

-8 

003  
0%  137 

790  
0% 

229 

498  
0% 

Béni Mellal-

Khénifra 

243 

572  
 30 

021  
12% 

-3 

092  
-1%  39 

558  
16% 

66 

246  
27% 

Casablanca 

Settat 

918 

422  
 129 

056  
14% 

-

13 311  
-1%  226 

136  
25% 

380 

853  
41% 

Marrakech-Safi 0   -8 

349  
0% 

-6 

161  
0%  83 

838  
0% 

140 

043  
0% 

Darâa Tafilalet 
55 

100  
 18 

703  
34% 

-1 

663  
-3%  21 

049  
38% 

36 

429  
66% 

Souss Massa 0   -5 

351  
0% 

-4 

619  
0%  73 

652  
0% 

124 

282  
0% 

Guelmim Oued 

Noun 

23 

150  
 5 

304  
23% 

-

814  
-4%  15 

393  
66% 

27 

084  
117% 

Lâayoune 

Sakia Alhamra 

29 

514  
 4 

723  
16% 

-

917  
-3%  16 

928  
57% 

29 

709  
101% 

Dakhla Oued 

Dahab 

155 

693  
 669  0% 

-

353  
0%  5 

570  
4% 

10 

624  
7% 

Total national 
1 722 

365  
 210 

721  
12% 

-

55 997  
-3%  887 

337  
52% 

1 

508 313  
88% 

Source : Calcul des auteurs

Conclusion

L’étude s’est intéressée aux inégalités en matière d’emploi entre les douze ré-
gions du Maroc. Elle a mis en exergue les inégalités interrégionales en termes
d’opportunités d’emploi qui contribuent aux disparités régionales. Une analyse
d’efficience de la Valeur Ajoutée en termes de création d’emploi par région a été
conduite via la méthode DEA (une méthode qui se base sur le principe de fron-
tière stochastique). L’usage de la méthode a consisté en une comparaison du ratio
d’emploi créé/réalisé sur la valeur ajoutée de toutes les douze régions. L’objectif,
de cet usage, est de pouvoir mener une comparaison qui ne soit pas biaisée par
la taille/démographie des régions. Les résultats ressortis confirment l’existence
d’inefficience synonyme d’inégalité régionale en termes de potentiel de création
d’emploi.

L’inefficience dégagée/révélée concerne aussi bien des régions que des secteurs
d’activité. Ces régions et secteurs font l’objet de simulation de politiques « correc-
tives » régionale (via réduction fiscale directe sur la production dans ces régions
ciblées) et sectorielle (par un investissement sectoriel ciblant les secteurs dégagés).

Les résultats des simulations d’impact de ces deux politiques via un modèle
d’équilibre général dynamique prenant en charge l’aspect régional en termes de
facteurs de travail et de catégories de ménages, indiquent que la politique sectorielle
d’investissement est nettement plus efficiente que celle de fiscalité directe régionale.
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En effet, d’une part, la première politique permettrait la création continue de postes
d’emplois, tant au niveau des régions que national, sur toute la période de 2024-
2030 tandis que la seconde politique (fiscale directe régionale) pourrait engendrer
des pertes/destructions d’emploi pour certaines régions. D’autre part, la première
politique permettrait de diminuer les inégalités d’emplois entre les régions tandis
que la seconde l’augmenterait.

Ce travail présente certaines limites qui le rendent perfectible. Plus précisé-
ment, l’aspect régional de l’outil (modèle) de l’étude se limite aux ménages et aux
facteurs de travail, alors qu’il serait possible de développer un modèle régional plus
exhaustif. En effet, la régionalisation pourrait être intégrée au niveau des secteurs
(branches et produits), ainsi qu’au niveau des entreprises et des collectivités locales
ou territoriales, qui représenteraient l’agent « Gouvernement ».
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ANNEXE

TABLE 6.15 : Matrice de comptabilité sociale (2019)

 

MM

DHS 

Bran

ches 

Prod

uits 

Exp

ort 

Tra

vail 

Cap

ital 

T

M 

IR

O 

IS

O 

TXT

VA 

TX

AIP 

TXS

UBC 

TAX

XO 

SUB

PO 

fir

m 
gvt 

Mén

age 

ro

w 

VS

TK 

INV

priv 

INV

pub 

TOT

AL 

Bra

nches 
0 

1 

326 
465 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1 

791 

Pro

duits 
771 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 223 661 0 50 274 44 

2 

023 

Exp

ort 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 465 0 0 0 

46

5 

Tra

vail 
301 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

30

1 

Capi

tal 
652 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

65

2 

TM 0 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10 

IRO 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 29 0 0 0 0 29 

ISO 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 67 0 0 0 0 0 0 67 

TXT

VA 
0 88 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 88 

TX

AIP 
0 50 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 50 

TXS

UBC 
0 -14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

-

14 

TA

XXO 
14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 14 

SUB

PO 
-1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -1 

firm 0 0 0 0 320 0 0 0 0 0 0 0 0 62 25 32 9 0 0 0 
44

7 

gvt 53 0 0 0 20 10 29 67 88 50 -14 14 -1 30 127 28 5 0 0 0 
50

6 

Mén

age 
0 0 0 301 312 0 0 0 0 0 0 0 0 76 82 17 76 0 0 0 

86

5 

row 0 564 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 29 5 5 0 0 0 0 
60

2 

VST

K 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 50 0 50 

INV

priv 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 183 0 94 48 0 0 0 

32

4 

INV

pub 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 0 44 

TO

TAL 

1 

791 

2 

023 

4

65 

3

01 

6

52 

1

0 

2

9 

6

7 
88 

5

0 
-14 14 -1 

4

47 

5

06 

86

5 

6

02 

5

0 

32

4 
44   

Source : Élaboration des auteurs
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TABLE 6.16 : Matrice de comptabilité sociale (2019)

      

MMDHS   Milliard de Dirhams 

TM   Droits de douane par produit 

IRO   Impôts sur le revenu par région 

ISO   Impôt sur les sociétés 

TXTVA   Recettes de Taxes sur la Valeur Ajoutée par produit 

TXAIP   
Recettes des autres impôts sur les produits par 

produit 

TXSUBC   
Dépenses de subvention à la consommation par 

produit 

TAXXO   Taxe sur la production par branche 

SUBPO   Dépenses de subvention à la production par branche 

firm   Agente Entreprises 

gvt   Agent Gouvernement 

row   Agent Reste du Monde 

VSTK   Variation de stocks 

INVpriv   Investissement privé par produit 

INVpub   Investissement public par produit 

      

 

Source : Élaboration des auteurs
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7 L’inégalité de création d’emplois à l’ère du numérique :
Dynamiques sectorielles et impact technologique

Karim BENJLAIL, Idriss EL ABBASSI

Résumé
Le dynamisme du marché du travail constitue aujourd’hui un enjeu central pour

toutes les économies du monde. Créer des emplois tout en réduisant le chômage
est un défi de plus en plus complexe, notamment en raison de l’essor des nouvelles
technologies et du progrès technique. Ces avancées, en optimisant la production et
l’organisation du travail, tendent à substituer le travail humain par des solutions
automatisées, modifiant ainsi profondément les structures de l’emploi. Face à cette
mutation, il devient crucial d’identifier les secteurs d’activité susceptibles de ga-
rantir une création d’emplois durable, malgré ces transformations. Cette étude se
penche sur cette problématique en analysant le rôle du secteur des services dans
les pays émergents. Pour ce faire, nous avons mobilisé un modèle économétrique
de type "Pooled Mean Group" appliqué à un panel de 33 pays à revenu intermé-
diaire sur la période 1997-2019. Cette approche permet d’estimer simultanément
des effets de court et de long terme, offrant ainsi une vision plus complète des
dynamiques d’emploi. Nos résultats révèlent que le secteur des services repré-
sente un levier essentiel pour assurer une croissance de l’emploi pérenne dans
ces économies en mutation, en raison de sa capacité à s’adapter aux évolutions
technologiques tout en absorbant une main-d’œuvre diversifiée.

Mots-clés : Emploi - Secteurs d’activité - Technologie - panel-Pooled mean group
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The Inequality of Job Creation in the Digital Age : Sectoral
Dynamics and Technological Impact

Abstract
The dynamism of the labor market is now a central issue for all economies

worldwide. Creating jobs while reducing unemployment is an increasingly complex
challenge, particularly due to the rise of new technologies and technical progress.
These advancements, by optimizing production and work organization, tend to
replace human labor with automated solutions, thus profoundly transforming
employment structures. In response to this shift, it is crucial to identify sectors
capable of ensuring sustainable job creation despite these transformations. This
study examines this issue by analyzing the role of the service sector in emerging
countries. To this end, we employed an econometric model of the "Pooled Mean
Group" type, applied to a panel of 33 middle-income countries over the period
1997–2019. This approach allows for the simultaneous estimation of short- and
long-term effects, providing a more comprehensive view of employment dynamics.
Our results reveal that the service sector is a key driver in ensuring sustainable
employment growth in these evolving economies, due to its ability to adapt to
technological changes while absorbing a diverse workforce.

Keywords : Employment-Economic Sectors-Technology- Panel ; Pooled Mean
Group
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Introduction

Le monde connaît une croissance quasi continue de sa force de travail, néan-
moins la part des personnes occupées ne cesse de diminuer. Ce paradoxe soulève
des questions majeures quant aux dynamiques du marché du travail et aux défis
liés à l’emploi dans un contexte de transformation économique rapide. En ef-
fet, entre 1997 et 2019, la population mondiale en âge de travailler a connu une
croissance moyenne de 1,37 % par an, reflétant l’augmentation démographique et
l’entrée massive de nouvelles générations sur le marché du travail. Cependant, cette
augmentation ne s’est pas traduite par une progression équivalente de l’emploi,
puisque la part des personnes employées a enregistré une décroissance moyenne
de -0,44 % au cours de la même période.

Cette tendance est encore plus marquée dans les pays à revenu intermédiaire,
où l’écart entre la croissance de la force de travail et l’évolution de l’emploi s’ac-
centue. En moyenne, la force de travail dans ces pays a progressé de 1,39 % par
an entre 1997 et 2019, tandis que la part de la population active occupée a connu
un recul plus prononcé de -0,58 %. Ces chiffres mettent en évidence un problème
structurel dans ces économies : la difficulté à générer un volume d’emplois suffisant
pour absorber la main-d’œuvre disponible. Cette insuffisance de création d’em-
plois constitue un enjeu majeur pour le développement économique et social des
pays concernés. Par ailleurs, l’émergence des nouvelles technologies bouleverse
profondément les dynamiques du marché du travail, rendant plus difficile l’accès à
l’emploi. À cet égard, Wassily Leontief (1983) souligne que toute tâche réalisée par
un travailleur suivant des instructions précises est susceptible d’être automatisée. Il
établit une analogie entre la disparition du rôle des chevaux dans l’agriculture avec
l’introduction des tracteurs et la diminution du rôle des travailleurs humains face
aux avancées technologiques : "Any worker who now performs his task by following
specific instructions can, in principle, be replaced by a machine. This means that the
role of humans as the most important factor of production is bound to diminish in
the same way that the role of horses in agricultural production was first diminished
and then eliminated by the introduction of tractors."(Leontief, 1983).

Cette idée n’est pas nouvelle. Déjà en 1821, David Ricardo reconnaissait que les
craintes des travailleurs face à l’introduction des machines dans le processus de
production étaient fondées et conformes aux principes de l’économie politique :
"The opinion, entertained by the labouring class, that the employment of machinery
is frequently detrimental to their interests, is not founded on prejudice and error, but
is conformable to the correct principles of political economy."(Ricardo, 1951, vol. 1, p.
392 ; third edition, 1821).

Ainsi, la question de l’impact du progrès technologique sur l’emploi se pose
avec acuité. Face à ces mutations, il devient impératif d’identifier les secteurs
économiques capables de répondre aux besoins croissants en emploi. Nous nous
interrogeons alors sur le secteur clé qui, malgré le progrès technologique, pourrait
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être un moteur de création d’emplois.

Pour répondre à cette problématique, nous nous appuyons sur un cadre d’ana-
lyse inspiré de la loi d’Okun, qui met en relation le taux de chômage et le taux de
croissance économique. Toutefois, contrairement aux approches traditionnelles,
notre variable dépendante est la croissance de l’emploi et non le taux de chômage.
L’objectif est d’identifier les moteurs sectoriels de l’emploi en tenant compte des
spécificités structurelles des économies étudiées.

Méthodologiquement, nous avons adopté un modèle économétrique de type
ARDL (Auto-Regressive Distributed Lag), comme proposé par Silvapulle et Co (2004)
et développé par Apap et Gravino (2017), permettant d’intégrer les effets sectoriels.
Nous avons utilisé la croissance sectorielle pondérée par le poids de chaque secteur
dans l’économie ainsi que la croissance de la productivité totale des facteurs (PTF)
comme variables explicatives. Pour enrichir notre analyse, nous avons exploité les
avantages des données de panel, ce qui nous a permis d’examiner un échantillon
de 33 pays à revenu intermédiaire (regroupant les deux tranches) issus de divers
continents. Cette approche garantit des résultats plus robustes et généralisables aux
économies émergentes. Nos données couvrent la période 1997-2019, et le modèle
économétrique adopté est le "PooledMean Group" (PMG), proposé par Pesaran,
Shin et Smith (1999). Ce modèle présente l’avantage de capturer les effets de court
et de long terme tout en tenant compte des spécificités structurelles de chaque pays.
Toutefois, notre attention se focalisera principalement sur les effets de long terme,
dans la mesure où notre objectif est d’identifier le secteur qui pourrait contribuer
structurellement à la création d’emplois.

En somme, cette étude ambitionne d’apporter un éclairage nouveau sur les défis
du marché du travail en lien avec la transformation technologique et la croissance
sectorielle. Identifier les moteurs de l’emploi à long terme constitue une étape
cruciale pour formuler des politiques économiques efficaces visant à répondre aux
besoins croissants en travail dans un monde en mutation.

La structure de cet article est organisée comme suit. Dans un premier temps,
une revue de la littérature sera présentée afin de situer notre recherche dans le
contexte des travaux existants et d’identifier les principaux apports ainsi que les
limites des études antérieures. Ensuite, une deuxième section sera consacrée à l’ex-
ploration des données à travers des statistiques descriptives, permettant d’obtenir
une première vision des tendances et des caractéristiques des variables étudiées.
La troisième section détaillera la méthodologie adoptée pour l’estimation ainsi
que le modèle économétrique utilisé, en précisant les hypothèses sous-jacentes et
les techniques d’estimation retenues. Dans la quatrième section, les résultats des
estimations seront exposés et analysés en profondeur afin d’en tirer des interpréta-
tions économiques pertinentes. Enfin, l’article se conclura par une synthèse des
principaux enseignements de l’étude, une discussion sur leurs implications et, le
cas échéant, des pistes pour des recherches futures.
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I État de l’art

En se référant à la théorie néoclassique de la croissance économique, le progrès
technique est considéré comme le principal moteur de la croissance à long terme,
après l’épuisement des effets de l’accumulation du capital (Solow, 1956, 1957).
Dans ce cadre, la productivité globale des facteurs (PGF) joue un rôle crucial en
permettant d’accroître la production sans augmentation proportionnelle des in-
trants (Barro et Sala-i-Martin, 2004). Cette approche met en évidence l’importance
de l’innovation et du progrès technique dans le développement économique et leur
capacité à améliorer l’efficacité des processus productifs.

L’intégration des nouvelles technologies dans les processus de production en-
gendre des gains de productivité significatifs, notamment en augmentant l’effica-
cité du travail et du capital (Acemoglu, 2003; Basu et al., 2006). Cependant, ces
gains ne sont pas uniformément répartis et peuvent entraîner des transformations
profondes du marché du travail. D’un côté, l’automatisation et la numérisation
peuvent améliorer la productivité et stimuler la croissance économique (Brynjolf-
sson et McAfee, 2014) ; de l’autre, elles peuvent aussi engendrer des défis en matière
d’emploi, notamment en remplaçant certains travailleurs par des machines ou des
algorithmes plus performants (Arntz, Gregory et Zierahn, 2016).

Joseph Schumpeter (1942) a mis en avant le concept de « destruction créatrice
», selon lequel les innovations majeures entraînent simultanément la disparition
d’emplois et d’activités économiques obsolètes, tout en créant de nouvelles op-
portunités ailleurs. Ce phénomène s’observe à travers l’histoire économique, où
chaque grande révolution technologique (révolution industrielle, révolution numé-
rique) a initialement provoqué des pertes d’emplois avant de stimuler la croissance
et la création de nouveaux secteurs (Mokyr, 1990). Toutefois, le rythme et l’intensité
de ces transformations varient selon les contextes et les capacités d’adaptation des
travailleurs et des institutions économiques. Un point central dans le débat sur
l’impact du progrès technique sur l’emploi réside dans la nature substitutive ou
complémentaire des nouvelles technologies par rapport à la main-d’œuvre. Autor
(2015) souligne que certaines innovations peuvent remplacer des travailleurs dans
des tâches routinières (automatisation des chaînes de production, intelligence
artificielle), tandis que d’autres renforcent leur productivité en leur fournissant
des outils plus performants. Cette dualité implique que l’effet global du progrès
technique sur l’emploi dépend de multiples facteurs, notamment des politiques
d’éducation et de formation, de la capacité d’adaptation des entreprises et du cadre
institutionnel qui encadre ces évolutions.

D’un point de vue empirique, plusieurs études confirment que l’impact du
progrès technique sur l’emploi est contrasté. Par exemple, la Banque mondiale
(2019) note que bien que certaines innovations entraînent la suppression d’emplois
dans les secteurs directement affectés, elles créent simultanément de nouvelles
opportunités dans les secteurs connexes ou émergents. Autor et Salomons (2018)
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montrent ainsi que les pertes d’emplois induites par l’automatisation dans certains
secteurs sont souvent compensées par la croissance d’emplois dans d’autres seg-
ments de l’économie, notamment ceux qui utilisent les nouveaux intrants produits
grâce aux avancées technologiques.

En conclusion, si le progrès technique constitue un moteur essentiel de la
croissance économique, son impact sur l’emploi est ambivalent. Il génère des gains
de productivité et stimule la croissance, mais il peut également engendrer des
perturbations sur le marché du travail. La capacité des économies à maximiser les
bénéfices du progrès technologique tout en atténuant ses effets négatifs repose sur
des politiques adaptées, notamment en matière de formation, d’accompagnement
des transitions professionnelles et de soutien à l’innovation inclusive.

L’un des principaux faits stylisés de la macroéconomie moderne, avancés par
Kaldor (1961), est que la part du travail dans le revenu national est restée à peu près
constante au cours du temps (Jones et Romer, 2010). Cette régularité empirique,
souvent appelée « constance de la répartition du revenu », a longtemps été considé-
rée comme un élément fondamental des modèles de croissance et de distribution
des revenus. Toutefois, des évolutions récentes ont remis en question cette stabilité,
incitant les économistes à réévaluer les déterminants de la répartition des revenus
entre le travail et le capital.

Depuis les années 1980, et plus encore depuis les années 1990, une tendance à la
baisse de la part du travail dans le revenu national a été observée dans de nombreux
pays développés et émergents. Ce déclin est documenté par une littérature de plus
en plus abondante (Elsby, Hobijn et Şahin, 2013; Karabarbounis et Neiman, 2013;
Piketty, 2014; Dao et al., 2017). Cette évolution est préoccupante car elle reflète
des transformations structurelles majeures de l’économie mondiale, en lien avec
le progrès technologique, la mondialisation et les mutations institutionnelles des
marchés du travail.

L’un des facteurs majeurs avancés pour expliquer cette tendance est le rôle
croissant des technologies de l’information et de la communication (TIC). Kara-
barbounis et Neiman (2014) montrent que la baisse de la part du travail s’explique
en grande partie par la diminution relative du coût des TIC par rapport au coût du
travail. Cette dynamique a favorisé la substitution du capital au travail, réduisant
ainsi la demande de main-d’œuvre, en particulier pour les tâches routinières (Autor,
Levy et Murnane, 2003; Acemoglu et Restrepo, 2018). L’automatisation et l’essor
de l’intelligence artificielle ont exacerbé ce phénomène, modifiant profondément
l’avantage comparatif entre l’homme et la machine (Brynjolfsson et McAfee, 2014 ;
Ford, 2017 ; Frey et Osborne, 2017).

Par ailleurs, des facteurs institutionnels et macroéconomiques contribuent éga-
lement à cette évolution. La diminution de la part du travail est souvent associée à
la baisse du pouvoir de négociation des travailleurs, due à la diminution du taux de
syndicalisation, aux réformes du marché du travail favorisant la flexibilité, et à l’af-
faiblissement des mécanismes de protection sociale (Stansbury et Summers, 2020).
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En outre, la mondialisation et l’intégration croissante des économies émergentes
dans le commerce international ont intensifié la concurrence sur le marché du
travail, exerçant une pression à la baisse sur les salaires dans de nombreux secteurs
(Autor, Dorn et Hanson, 2013). Ainsi, la dynamique de la répartition du revenu
entre le travail et le capital est le résultat de multiples facteurs interdépendants. Si
la baisse de la part du travail semble être une tendance structurelle, son ampleur et
ses causes exactes restent sujettes à débat. Des recherches futures devront appro-
fondir l’impact des nouvelles technologies, des changements institutionnels et des
politiques économiques sur cette transformation de la répartition des revenus.

Les technologies qui améliorent la productivité des facteurs peuvent engendrer
des forces opposées sur l’emploi total dans une économie. D’une part, l’effet de
substitution se produit lorsque les nouvelles technologies automatisent certaines
tâches, réduisant ainsi la demande de main-d’œuvre pour ces emplois. Cet effet
a été particulièrement étudié dans le cadre du progrès technique biaisé en faveur
des compétences, qui tend à substituer le travail non qualifié par des machines ou
des logiciels avancés (Acemoglu, 2002). L’automatisation et l’intelligence artificielle
ont exacerbé cette dynamique dans plusieurs secteurs, notamment la production
manufacturière et les services administratifs (Autor, Levy et Murnane, 2003).

D’autre part, un effet de revenu peut se manifester lorsque l’amélioration de la
rentabilité et de l’efficacité de la production stimule la demande globale, augmen-
tant ainsi l’emploi dans certains secteurs complémentaires ou émergents (Aghion
et Howitt, 1994). Cette dynamique repose en grande partie sur la capacité des tra-
vailleurs à s’adapter aux nouvelles exigences du marché du travail et à acquérir des
compétences compatibles avec l’essor des nouvelles technologies (Acemoglu et
Autor, 2011). Par exemple, la demande de travailleurs qualifiés dans le secteur des
technologies de l’information et de la communication (TIC) a fortement augmenté
au cours des dernières décennies, illustrant un déplacement de l’emploi vers des
activités nécessitant des compétences cognitives et analytiques avancées (Goos,
Manning et Salomons, 2014).

La capacité de l’effet revenu à compenser l’automatisation dépend également
des politiques publiques et institutionnelles en place. Des investissements dans
l’éducation et la formation continue sont essentiels pour permettre aux travailleurs
de s’adapter aux mutations du marché du travail (Goldin et Katz, 2008). Par ailleurs,
la régulation du marché du travail, la protection sociale et les politiques d’innova-
tion influencent la manière dont les effets de substitution et de revenu interagissent
dans l’économie (Bessen, 2019).

En somme, l’impact des technologies sur l’emploi est déterminé par une interac-
tion complexe entre substitution et création d’emplois. La transition technologique
ne mène pas nécessairement à un chômage technologique de masse, mais exige
une adaptation constante des travailleurs et des institutions pour garantir une
réallocation efficace de la main-d’œuvre.

Dans la littérature, les modèles de recherche et d’appariement ont été largement
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utilisés pour analyser les effets de déplacement de l’emploi résultant de l’intro-
duction de nouvelles technologies dans le processus de production. Ces modèles,
développés notamment par Mortensen et Pissarides (1994, 1998, 1999), offrent un
cadre théorique permettant de comprendre comment les dynamiques du marché
du travail réagissent aux évolutions technologiques et aux politiques de l’emploi.

Mortensen et Pissarides (1998) montrent que lorsque les coûts de mise à jour
des compétences des travailleurs existants augmentent, la « destruction créatrice »
devient plus prononcée. Inspiré du concept développé par Schumpeter (1942), ce
phénomène implique que les tâches de travail existantes sont remplacées par du
capital intégrant de nouvelles technologies. Ainsi, les travailleurs dont les compé-
tences deviennent obsolètes sont contraints de se repositionner sur le marché du
travail, souvent avec des difficultés accrues.

Par ailleurs, Mortensen et Pissarides (1999) soulignent que la protection de
l’emploi et des niveaux élevés d’indemnisation du chômage peuvent exacerber le
degré et la persistance du chômage à la suite d’un choc technologique. En effet,
des barrières élevées à l’ajustement du marché du travail peuvent ralentir le pro-
cessus de réallocation des travailleurs vers de nouveaux emplois, entraînant une
augmentation du chômage structurel.

Ces dynamiques ont contribué à la transformation des structures d’emploi aux
États-Unis et en Europe au cours des dernières décennies, avec une polarisation
croissante des emplois. Autor, Levy et Murnane (2003) montrent que l’automatisa-
tion et les nouvelles technologies ont conduit à une substitution des emplois routi-
niers par des machines, réduisant ainsi la demande pour les professions moyenne-
ment qualifiées. Cette tendance a été confirmée par Goos et Manning (2007), qui
mettent en évidence une augmentation simultanée des emplois très qualifiés et des
emplois peu qualifiés, au détriment des emplois intermédiaires. L’évolution des
structures d’emploi est également influencée par la mondialisation et les délocali-
sations, qui renforcent la disparition des emplois manufacturiers de qualification
intermédiaire dans les pays développés (Autor, Dorn et Hanson, 2013). Ainsi, la
combinaison des effets technologiques et des dynamiques économiques globales
conduit à une reconfiguration du marché du travail, nécessitant une adaptation des
politiques publiques pour faciliter la transition des travailleurs vers des secteurs en
croissance. L’automatisation et la délocalisation constituent deux des principaux
facteurs expliquant la baisse de l’emploi manufacturier dans les économies avan-
cées. Ces phénomènes ont conduit à une réduction significative de la demande de
travailleurs moyennement et faiblement qualifiés effectuant des tâches routinières
et codifiables, entraînant ainsi une polarisation du marché du travail (Acemoglu,
1999 ; Autor, 2015 ; Goos et al., 2014).

Un grand nombre des professions perdues se situaient dans le secteur industriel,
alors même que la valeur ajoutée de ce secteur restait résiliente. Aux États-Unis,
l’emploi des opérateurs de machines, des assembleurs et d’autres employés de
production a diminué de plus d’un tiers tous les dix ans entre 1980 et 2005 (Autor
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et Dorn, 2013). De même, une étude menée sur 16 économies européennes entre
1993 et 2010 a montré que la part de l’emploi représentée par les professions
moyennement et faiblement qualifiées du secteur industriel a diminué de près de
10 points de pourcentage (Goos et al., 2014).

L’impact de l’automatisation est particulièrement visible dans le secteur ma-
nufacturier où l’introduction de technologies avancées, telles que la robotique
et l’intelligence artificielle, a permis d’accroître la productivité tout en réduisant
le besoin de main-d’œuvre. Aux États-Unis et en France, l’utilisation accrue de
la robotique dans l’industrie est inversement corrélée aux niveaux d’emploi in-
dustriel depuis respectivement 1990 et 2010 (Acemoglu et Restrepo, 2020). Cette
tendance suggère que les gains de productivité issus de l’automatisation ne se
traduisent pas nécessairement par une augmentation des emplois, mais plutôt par
un déplacement des tâches vers des postes plus qualifiés ou vers d’autres secteurs
économiques. Sur un plan plus théorique, Baumol (1967) a montré que le taux de
changement technique plus élevé dans les industries manufacturières par rapport
aux services entraîne une diminution relative de la part de l’emploi manufacturier
sous certaines conditions. Cette idée, connue sous le nom de « maladie des coûts de
Baumol », suggère que l’amélioration de la productivité dans le secteur industriel
réduit la nécessité d’un grand nombre de travailleurs, contrairement aux services où
la productivité progresse plus lentement. Plusieurs études empiriques ont confirmé
cette dynamique, notamment Lawrence et Edwards (2013), Ngai et Pissarides (2007)
et Matsuyama (2009), qui soulignent que cette évolution structurelle du marché du
travail est exacerbée par la mondialisation et les délocalisations.

Ainsi, la baisse de l’emploi industriel dans les économies avancées ne résulte pas
d’un simple déclin du secteur manufacturier, mais plutôt d’une transformation pro-
fonde de sa structure sous l’effet des progrès technologiques et de la concurrence
internationale. Cette évolution pose des défis majeurs en matière de politiques
publiques, notamment en ce qui concerne la reconversion des travailleurs affectés
par ces mutations et la mise en place de dispositifs d’accompagnement vers des
secteurs en croissance.

Il existe jusqu’à présent peu de preuves directes des effets du changement
technologique sur l’emploi dans les pays en développement, bien que certaines
tendances commencent à émerger (Banque mondiale, 2021). L’impact de la tech-
nologie sur l’emploi dans ces pays est souvent médié par des dynamiques d’exter-
nalisation et de transformation structurelle qui diffèrent de celles observées dans
les économies avancées.

En premier lieu, les pays en développement ont largement bénéficié de l’exter-
nalisation des activités manufacturières et de services codifiables en provenance
des économies avancées, ce qui a conduit à une augmentation de l’emploi dans ces
secteurs. En raison des faibles coûts de la main-d’œuvre et d’une réglementation
du travail souvent plus souple, de nombreuses entreprises multinationales ont
délocalisé une partie de leur production et de leurs services, stimulant ainsi l’em-
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ploi industriel et tertiaire (Maloney et Molina, 2016). Toutefois, cette dynamique
pourrait être remise en question par l’automatisation et la numérisation croissantes
qui menacent certains emplois auparavant externalisés (World Economic Forum,
2020).

Deuxièmement, contrairement aux économies avancées, où l’emploi routinier
a fortement décliné sous l’effet de la technologie, les économies émergentes et en
développement ont vu une augmentation de la part des emplois semi-qualifiés
et routiniers. Cela s’explique par une industrialisation en cours et par la nature
des emplois délocalisés qui restent majoritairement d’exécution et peu qualifiés
(Banque mondiale, 2019). Toutefois, cette tendance pourrait s’inverser à mesure
que les technologies d’automatisation progressent et deviennent plus accessibles
aux entreprises dans les pays en développement (Autor et al., 2020).

Enfin, une conséquence majeure du changement technologique est la "désin-
dustrialisation prématurée" observée dans plusieurs pays à revenu intermédiaire.
Alors que les économies avancées ont historiquement connu une transition pro-
gressive vers les services après avoir atteint un certain niveau de richesse, les pays
en développement voient leur secteur manufacturier se contracter à des niveaux
de revenu par habitant bien inférieurs à ceux des pays industrialisés (Rodrik, 2016).
Cela pourrait s’expliquer par l’amélioration rapide de la productivité manufactu-
rière sous l’effet des technologies avancées, qui réduit le besoin de main-d’œuvre,
limitant ainsi le rôle traditionnel du secteur industriel comme moteur de croissance
et d’emploi (Hallward-Driemeier&Nayyar, 2018).

Ces observations suggèrent que, bien que la technologie puisse offrir des gains
de productivité importants, elle réduit parallèlement les opportunités d’emploi
par rapport à un scénario contrefactuel où la croissance de l’emploi manufacturier
aurait été plus importante sans ces innovations technologiques (Banque mondiale,
2021). Ainsi, les décideurs politiques des pays en développement doivent anticiper
ces transformations en adaptant leurs stratégies industrielles et en investissant
massivement dans le capital humain pour faciliter la transition vers une économie
plus axée sur la technologie et les services.

II Méthodologie
La première formulation de la relation que l’on cherche à explorer trouve son

origine dans le travail pionnier d’Okun (1962) qui a procédé à l’attelage entre la
croissance économique et le chômage. Cette formulation a été reprise par Weber
(1995), lequel a considéré cette relation comme étant statique.

ût =αŷt +εt (7.1)

ût = ut −u∗
t (7.2)

ŷt = yt − y∗
t (7.3)

Avec (ut ) est le taux de chômage,
(
yt

)
le PIB en logarithme et (εt ) un terme d’er-

reur supposé être un bruit blanc. Tandis que les variables avec une étoile désignent

232 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



POTENTIEL DE CRÉATION D’EMPLOI – ANALYSE SECTORIELLE

la valeur de la variable en question dans le long terme (valeur tendancielle), et les
variables en chapeau désignent les gaps par rapport à l’équilibre de long terme.

La relation avancée dans le travail de Weber (1995) est statique, et néglige
l’éventuelle dynamique du marché du travail. Dans ce cadre précis, Silvapulle et
Co (2004) ont dynamisé cette relation en introduisant les retards des variables du
modèle statique initial.

ût =
P∑

j=1
θ j ût− j +

q∑
j=0

α j ŷt t− j +εt (7.4)

Avec les (j) représentant le retard. Il est à préciser que l’effet sur le long terme de
la production sur le chômage est obtenu en faisant un petit calcul sur les coefficients
estimés de ce modèle selon la formule suivante :

;=
∑Q

j=0α j

1−∑P
j=1θ j

(7.5)

Cela signifie que l’on divise les effets cumulés de la production sur le chômage par
la part des fluctuations non expliquée par les valeurs passées du taux de chômage,
afin d’obtenir une estimation plus précise de l’effet réel.

Les modèles présentés jusqu’à ici mettent en lien le chômage et la production
globale, or notre intérêt est de voir l’impact de la production dans chaque secteur
sur la croissance de l’emploi national. Pour tenir compte de cela, Apap et Gravino
(2017) 1 ont montré qu’il suffit de démanteler la production par secteur, mais en la
pondérant par son poids dans la valeur ajoutée nationale, ainsi qu’El-Hamadi et
al (2017) ont fait valoir que la variable chômage présente une limite majeure dans
des modèles en données de panel à la suite des différences en termes de définition
de cette dernière, de ce fait la variable emploi représente un meilleur substitut. Le
modèle sous une forme PMG peut revêtir la forme suivante :

Êi ,t =
P∑

j=1
θi , j �Ei ,t− j +

q∑
j=0

αx
i , jγ

x �y x
i ,t− j

+µi +εi ,t (7.6)

Où Êi ,t la croissance de l’emploi, µi la constante individuelle et γx le poids du
secteur "x" dans l’économie γx = V Ax /V A. Felipe, J et al (2020) 2 ont démontré,
en partant d’une fonction de production type Cobb Douglas, que la croissance de
l’emploi est expliquée par la croissance du PIB et du progrès technique, et non
seulement par la première. De ce fait, nous allons introduire dans notre modèle la
croissance de la PTF comme une mesure de la croissance du progrès technique.

1. Les auteurs ont fait l’application sur des séries chronologiques et pas sur des données de panel.
2. Felipe, J., Bajaro, D. F., Estrada, G. B., & McCombie, J. (2020). The Relationship between Technical

Progress and Employment : A Comment on Autor and Salomons. Levy Economics Institute, Working
Papers Series
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Le modèle précédent devient :

Êi ,t =
P∑

j=1
θi , j �Ei ,t− j +

q∑
j=0

αx
i , jγ

x �y x
i ,t− j

+
q∑

j=0
PT Fi ,t− j +µi +εi ,t (7.7)

En définitive et en prenant en considération les trois secteurs d’activité, le
modèle que nous allons estimer prend la forme suivante :

Êi ,t =
P∑

j=1
θi , j �Ei ,t− j +

q∑
j=0

αA
i , jγ

A �y A
i ,t− j +

q∑
j=0

αI
i , jγ

I �y I
i ,t− j

+
q∑

j=0
αS

i , jγ
S �yS

i ,t− j +
q∑

j=0
PT Fi ,t− j +µi +εi ,t (7.8)

Avec αA
i , j est le coefficient lié au secteur d’activité agricole, le (A) peut-être

remplacer par (I) pour le secteur industriel ou le (S) pour les services.
Pour tenir compte de l’effet sectoriel de l’introduction de la technologie dans

les processus de production, et vu que nous ne disposons pas d’une croissance de
la PTF sectorielle, nous allons estimer une deuxième spécification dans laquelle la
croissance de la PTF est en interaction avec la contribution sectorielle à la crois-
sance économique de la manière suivante :

Êi ,t =
P∑

j=1
θi , j �Ei ,t− j +

q∑
j=0

αA
i , jγ

A �y A
i ,t− j

∗PT Fi ,t− j +
q∑

j=0
αI

i , jγ
I �y I

i ,t− j
∗PT Fi ,t− j

+
q∑

j=0
αS

i , jγ
S �yS

i ,t− j
∗PT Fi ,t− j +µi +εi ,t (7.9)

III Résultats
Afin de vérifier l’existence de l’effet destructif du progrès technique intégré dans

un secteur d’activité sur l’emploi, nous avons estimé un modèle dont les variables
explicatives sont les contributions des secteurs d’activité à la croissance écono-
mique en interaction 3 avec la croissance de la PTF. En se basant sur les critères
d’information d’Akaike et Shwartz les modèles choisis sont un ARDL (2,3,3,3) pour
la période 1997-2019, un ARDL (1,1,1,1) pour les deux sous-périodes (1997-2008 et
2009-2019). Nos modèles sont tous validés après le diagnostique des résidus qui
sont stationnaires et indépendants d’un pays à l’autre (voir annexes (7.2),(7.3),(7.4)).

Coefficients de long terme

Il est vrai que les modèles estimés sont différents (différentes périodes, et
nombre de retards), néanmoins ils convergent sur le fait que la concomitance

3. L’interaction recherche dans quelle mesure une variable va atténuer ou au contraire augmenter
l’effet d’une autre variable (voir Bressoux, P. (2010)).
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TABLE 7.1 : Coefficients de long terme du modèle avec interactions

 

 

 

Variables 

Coefficients de long terme 

1997-2019 1997-2008 2009-2019 

Coefficient Coefficient Coefficient 

(P-value) (P-value) (P-value) 

CAP*PTF 
8.29E-05*** 0.015282*** 0.001436 

0.0000 0.0000 0.3007 

CIP*PTF 
-0.009778*** -0.002056** -0.001371’ 

0.0000 0.021 0.0592 

CSP*PTF 
0.013558*** 0.009721*** 0.008679 *** 

0.0000 0.0000 0.0000 

Source : Calcul des auteurs

de la croissance de la PTF et du secteur industriel s’accompagne par une destruc-
tion de l’emploi au niveau global. L’agriculture et les services, en interaction avec la
croissance de la PTF, font preuve d’un effet significativement positif sur l’emploi.
Cela veut dire que l’introduction des nouvelles technologies dans les secteurs d’ac-
tivité n’ont pas les mêmes effets à l’échelle l’économie dans sa globalité. Il se peut
que l’introduction de la technologie au sein du secteur agricole ait un effet pervers
sur l’emploi agricole, ce que l’on peut justifier par la baisse de la part de l’emploi
agricole et l’augmentation de la productivité du travail (voir graphiques (7.1) et
(7.2), cependant les pertes en termes d’emploi dans le secteur en question sont
compensées par les gains en emploi dans les autres secteurs qui envisagent une
augmentation de la demande par suite de la hausse du revenu (Gregory, Salomons,
and Zierahn, 2016). Quant à l’industrie, il est le secteur le plus exposé au progrès
technique et dont le potentiel d’automatisation a été supérieur à la moyenne au
cours des dernières décennies (G. K. Hanlon, 2021). Cela étant dit, la destruction
de l’emploi dans l’économie jaillit du fait que l’effet de l’introduction du progrès
technique (l’automatisation) domine l’effet de la capitalisation de la croissance
(Aghion et Howitt (1994)).

Quant à la croissance de la valeur ajoutée des services, sa concomitance avec
la croissance de la PTF contribue positivement à la création de l’emploi. Cette
évidence corrobore celles tirées des estimations précédentes et montre encore
une fois l’importance de ce secteur en termes de création d’emploi dans toutes
les circonstances. Cela s’explique par la demande croissante sur les services, et
la bimodalité de l’emploi (qualifié et non ou peu qualifié) dans ce dernier (Bes-
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sen, J. (2019) ; Acemoglu et Restrepo (2017, 2018) ; Matsuyama (2002) ; Foellmi et
Zweimueller (2008) ; D. Autor et A. Salomons (2017)).

Coefficients de court terme

Sur le court terme, les choses ne diffèrent pas beaucoup par rapport à l’esti-
mation sans interactions (voir annexes tableaux (7.2),(7.3),(7.4)), pour cette raison,
nous allons nous focaliser sur le cas du Maroc. Pour notre pays, est pour l’estimation
faite sur la base de la période 1997-2019, il ressort que le coefficient d’ajustement
est significativement négatif (-0.72), ce qui signifie qu’au cours de chaque période
0.72 points en pourcentage de l’écart entre la valeur réelle est celle structurelle se
dissipe. La croissance de l’emploi est liée positivement à son niveau passé (0.3),
cela veut dire que la création de l’emploi dans une année impact le recrutement
durant l’année de suite. Il se peut que grâce à l’augmentation du revenu distribué,
la demande augmente et conduit à une hausse de l’emploi. Pour tout le secteur
industriel et agricole, l’effet immédiat et après deux ans est significativement positif,
ce qui veut dire qu’à court terme l’effet revenu domine l’effet de l’automatisation
pour ces deux secteurs. Dans le secteur des services, l’interaction avec la croissance
de la PTF exerce un effet négatif sur l’emploi à court terme, effet qui persiste jusqu’à
l’année suivante. Cependant, dès la deuxième année, cet effet devient positif. Cela
suggère que l’impact de l’automatisation domine initialement, mais qu’à terme,
c’est l’effet de revenu qui prend le dessus. Ces évidences, surtout celle pour le sec-
teur industriel, peut s’expliquer par le degré de la flexibilité du marché du travail et
de la protection de l’emploi (Rujin (2019)). Les défaillances du marché du travail en
sont une autre raison, tel ce qui a été avancé dans plusieurs théories, à l’instar de la
théorie du "salaire d’efficience", la théorie des "Insiders-Outsiders" ou encore le
modèle "d’appariement".

IV Discussion et recommandations

À travers l’analyse que nous avons menée, il ressort que les contributions sec-
torielles à la croissance économique, en interaction avec celle de la productivité
totale des facteurs (PTF), engendrent des effets variés et parfois contrastés. En effet,
chaque secteur présente des dynamiques spécifiques influençant différemment
l’évolution économique. Le secteur agricole, tout comme celui des services, génère
un effet de tremplin, favorisant l’essor économique, tandis que le secteur industriel
affiche un effet potentiellement destructeur, qui peut freiner la croissance dans
certaines circonstances.

Cependant, il convient de souligner que l’impact négatif du secteur industriel
(évalué à -0.0097) demeure bien inférieur à celui des services (évalué à 0.01355).
Cela suggère que, dans un scénario où les différents secteurs suivent un chemin
de croissance équilibrée, soutenue par les progrès techniques, l’effet néfaste du
secteur industriel pourrait être largement compensé par les effets positifs du sec-
teur des services, qui s’ajoutent également à ceux du secteur agricole. Ce constat
ouvre la voie à une réflexion sur l’importance d’un modèle de croissance inclusive,
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où chaque secteur peut jouer un rôle complémentaire et soutenir l’ensemble du
processus économique.

De cette analyse, il ressort également une conclusion importante : pour garantir
la pérennité de la création d’emplois dans les pays de notre échantillon (et plus
largement dans les pays aux caractéristiques similaires), il est impératif de capitali-
ser sur le secteur des services, tout en l’associant à un progrès technique continu.
Cependant, cette recommandation ne sous-entend en aucun cas une négligence
des autres secteurs. Bien au contraire, un processus de croissance et de développe-
ment harmonieux devrait encourager l’épanouissement de l’ensemble des secteurs
économiques, notamment à travers des politiques d’innovation et d’adaptation aux
nouvelles réalités technologiques.

L’incitation à l’innovation, qu’elle soit technologique ou organisationnelle, re-
présente un levier majeur pour tous les pays émergents, en particulier ceux qui
aspirent à améliorer le bien-être de leurs populations tout en stimulant la créa-
tion de richesse. Ce modèle permettrait non seulement d’assurer un dynamisme
soutenu des processus de production, mais aussi de créer des emplois durables
et de qualité. À long terme, un tel processus d’innovation et de diversification sec-
torielle permettrait aux pays d’améliorer leur compétitivité, de mieux résister à la
concurrence extérieure et de regagner progressivement en autonomie.

En outre, cette approche favorisera la souveraineté économique, essentielle
pour garantir la résilience et la prospérité économique face aux turbulences mon-
diales. En résumé, un modèle de croissance soutenu par l’innovation, une diversifi-
cation équilibrée entre les secteurs et un soutien constant au secteur des services
pourrait constituer la clé de voûte de la stabilité économique et du bien-être des
populations dans les pays émergents, quel que soit le contexte économique global.
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Conclusion

En réponse à la question centrale de notre étude, il apparaît clairement qu’il
existe un secteur particulièrement prometteur pour stimuler la création d’emplois,
à condition que l’innovation et le progrès technique y soient soutenus. Ce secteur
est celui des services, qui se révèle être un levier stratégique pour répondre aux
défis socio-économiques contemporains. Les pays de notre échantillon, ainsi que
ceux présentant des caractéristiques similaires, devraient donc concentrer leurs
efforts sur la dynamisation et le développement de ce secteur afin de répondre aux
besoins émergents des nouvelles formes de services tout en favorisant l’emploi. Les
services, en raison de leur capacité à s’adapter aux changements technologiques et
aux nouvelles demandes économiques, constituent un terrain fertile pour générer
des opportunités d’emploi et soutenir une croissance durable.

Cependant, bien que cette conclusion semble robuste, plusieurs questions
importantes restent en suspens et méritent d’être approfondies pour mieux com-
prendre la dynamique sous-jacente. Tout d’abord, il est crucial d’identifier quelles
branches spécifiques du secteur des services sont les plus porteuses en termes de
création d’emplois. De plus, il convient de se demander quel type d’emplois ces
branches génèrent : sont-ils principalement qualifiés ou non qualifiés? La nature
des emplois créés dans le secteur des services a des implications profondes sur la
qualité de l’emploi et sur la capacité des pays à réduire les inégalités sociales et
économiques.

Par ailleurs, il serait pertinent de se pencher sur la réactivité de l’emploi face
à la croissance et aux innovations technologiques, notamment en comparant les
comportements du marché du travail durant les phases d’expansion économique
et celles de contraction. En d’autres termes, existe-t-il une résilience plus marquée
du secteur des services pendant les périodes de crise économique, ou bien l’emploi
dans ce secteur est-il également vulnérable aux chocs externes? Cette question
est d’autant plus cruciale dans le contexte actuel de transformations rapides in-
duites par la révolution numérique et l’intelligence artificielle. Enfin, une question
fondamentale reste celle des rigidités du marché du travail, qui peuvent jouer un
rôle déterminant dans la destruction d’emplois, en particulier dans un contexte où
la technologie et les réformes structurelles modifient la nature des compétences
requises. Les rigidités – qu’elles soient législatives, institutionnelles ou même cultu-
relles – peuvent entraver l’adaptation du marché du travail aux nouvelles réalités
économiques et technologiques, freinant ainsi la capacité des travailleurs à se re-
qualifier et à s’insérer dans les secteurs en croissance. Comprendre ces obstacles
et mettre en place des réformes adaptées devient donc essentiel pour maximiser
l’impact positif du secteur des services sur l’emploi.

En conclusion, bien que le secteur des services apparaisse comme un pilier
majeur pour la création d’emplois et la croissance durable, il est crucial d’adopter
une approche plus nuancée, qui prenne en compte la diversité des emplois créés,
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l’évolution de la demande pendant les différentes phases économiques, ainsi que
les obstacles potentiels liés aux rigidités du marché du travail. Ces éléments devront
être considérés dans les politiques publiques et les stratégies de développement
afin d’assurer un marché du travail inclusif, dynamique et capable de s’adapter aux
transformations en cours. Un tel cadre stratégique permettra aux pays de notre
échantillon, et à d’autres aux dynamiques similaires, d’exploiter pleinement le
potentiel du secteur des services tout en veillant à l’amélioration de la qualité de
l’emploi et à la réduction des inégalités économiques.
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Annexe

TABLE 7.2 : Tests de stationnarité des variables sur la période 1997-2019

Source : Base de données WDI & World Penn Table version 10.0 et calcul de l’auteur

TABLE 7.3 : Tests de cointégration pour la période 1997-2019

Source : Base de données WDI & World Penn Table version 10.0 et calcul de l’auteur

FIGURE 7.1 – Structure de l’emploi par secteur d’activité des pays de l’échantillon

Source : Élaboré par l’auteur
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FIGURE 7.2 – Productivité du travail (moyenne des pays de l’échantillon)

Source : Élaboré par l’auteur

FIGURE 7.3 – Part de l’emploi dans les trois secteurs d’activité

Source : Élaboré par l’auteur

TABLE 7.4 : Stationnarité des résidus

Source : calcul de l’auteur
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8 Évaluation d’impact de la propriété étrangère sur l’em-
ploi au Maroc : une analyse par la méthode PSM

Charaf-Eddine MOUSSIR, Ayoub SAADI, Mariem LIOUAEDDINE

Résumé
Cette étude vise à évaluer l’impact causal de la propriété étrangère sur l’emploi

au Maroc en utilisant des données au niveau des entreprises récemment dispo-
nibles. L’étude utilise la méthode d’appariement par le score de propension (PSM)
pour examiner si les entreprises détenues par des étrangers créent des emplois
nouveaux et mieux rémunérés par rapport à celles détenues par des nationaux.
L’analyse utilise les données des enquêtes sur les entreprises de la Banque mon-
diale pour 2019 et est menée à la fois pour l’échantillon complet et pour divers
sous-échantillons. Les résultats montrent que les entreprises détenues par des
étrangers sont plus susceptibles d’embaucher des employés permanents à temps
plein, mais n’ont pas d’impact significatif sur les salaires, l’emploi temporaire ou
les travailleurs hautement qualifiés. L’étude révèle également que les acquisitions
par des étrangers jouent un rôle important dans le secteur des services et pour
les grandes entreprises. L’étude a des implications pratiques pour les décideurs
politiques et ouvre de nouvelles questions de recherche pour d’autres pays en déve-
loppement. À notre connaissance, il s’agit de la première étude à utiliser la méthode
du score de propension pour enquêter sur l’impact de la propriété étrangère au
Maroc.

Mots-clés : Investissement direct étranger-salaires et emploi-appariement par
score de propension-Maroc
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Evaluating the Impact of Foreign Ownership on Employment
in Morocco : Evidence from the Propensity Score Matching
Method

Abstract
This chapter aims to assess the causal impact of foreign ownership on em-

ployment in Morocco using recently available firm-level data. The study uses the
Propensity Score Matching (PSM) method to examine whether foreign-owned firms
create new and better-paid jobs compared to domestically-owned firms. The analy-
sis uses data from the World Bank’s 2019 Enterprise Surveys and is conducted for
both the full sample and various subsamples. The results show that foreign-owned
companies are more likely to hire permanent full-time employees, but have no
significant impact on wages, temporary employment or highly skilled workers. The
study also reveals that foreign acquisitions play an important role in the service
sector and for large companies. The study has practical implications for policyma-
kers and opens up new research questions for other developing countries. To our
knowledge, this is the first study to use the propensity score method to investigate
the impact of foreign ownership in Morocco.

Keywords : Foreign direct investment-wages and employment-propensity score
matching-Morocco
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Introduction

L’investissement direct étranger (IDE) est souvent considéré comme un moteur
de développement économique, car il apporte de nouveaux capitaux, le transfert de
technologie aux entreprises locales, le transfert des connaissances, une améliora-
tion de la productivité de la main-d’œuvre, ainsi qu’une augmentation de l’emploi
et des salaires (Glass et Saggi, 2002 ; Farole et Winkler, 2015 ; Saurav et al. 2020).

L’investissement direct étranger (IDE) est largement reconnu comme la princi-
pale source de financement externe pour les nations en développement, surpassant
même les contributions des transferts de fonds des migrants ou de l’aide publique
au développement (CNUCED, 2019). Les augmentations de l’IDE ont montré un
impact direct sur la croissance de l’emploi et les salaires dans les pays en dévelop-
pement (Craigwell, 2006 ; Harding & Javorcik, 2011). Les entreprises multinationales
(EMN) peuvent fournir de nouveaux emplois, des salaires plus élevés, car elles sont
plus productives et possèdent un savoir-faire technologique avancé qui leur permet
d’opérer sur les marchés étrangers (Arnal et Hijzen, 2008).

L’investissement direct étranger a le potentiel de contribuer de manière signi-
ficative au développement économique des pays en développement. Le Maroc a
connu plus de succès dans l’attraction de l’IDE au cours des deux dernières dé-
cennies, menant à une nouvelle dynamique de développement économique et
social (Malouche et Partow, 2019). Selon le rapport sur l’investissement mondial
de la CNUCED (2020), le stock d’IDE en 2019 a atteint 66 milliards USD, soit une
augmentation de plus de 20 milliards USD depuis 2010. Le Maroc a également
amélioré son classement Doing Business en 2019, passant de la 129 ème à la 60 ème
place sur 190 économies, indiquant de nombreuses années de réformes soutenues
dans plusieurs secteurs, notamment l’industrie automobile, l’aéronautique et les
énergies renouvelables. Cependant, le Maroc continue de connaître des inégalités
sociales et régionales significatives, une faible productivité, une faible compétitivité
et une économie fortement dépendante des prix des hydrocarbures et des produits
agricoles (Malouche et Partow, 2019).

La question principale de cette étude est de tester la performance des entre-
prises à capitaux étrangers par rapport à celles à capitaux nationaux afin d’évaluer
l’existence de différences systématiques dans les résultats de l’emploi au Maroc.
Dans ce chapitre, nous utilisons un nouvel ensemble de données au niveau des en-
treprises provenant des enquêtes Enterprise Surveys de la Banque mondiale pour
l’année 2019. Ces enquêtes couvrent de nombreux aspects de l’environnement
des affaires et concernent plus de 130 000 entreprises dans 135 pays. Ces aspects
peuvent être soit favorables, soit contraignants pour les entreprises et jouent égale-
ment un rôle important dans le succès ou l’échec de l’activité du secteur privé dans
une économie. La Banque mondiale mène des enquêtes sur de vastes zones géo-
graphiques et couvre différentes catégories d’entreprises. En utilisant ces données,
nous testons l’existence d’une relation causale entre la propriété étrangère et les
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résultats de l’emploi des entreprises marocaines acquises.

Évaluer l’effet causal de la propriété étrangère sur l’emploi peut être compli-
qué par la possibilité que les entreprises acquises possèdent des caractéristiques
distinctes, telles que la capacité managériale, la productivité et la technologie, qui
diffèrent systématiquement de celles des entreprises nationales. Cela suggère que
la sélection des entreprises étrangères n’est pas aléatoire, ce qui pourrait entraîner
des estimations inexactes en raison d’un biais de sélection si cela n’est pas pris en
compte. Pour cette raison, nous utilisons la technique de l’appariement par score de
propension, comme suggéré par Gertler et al. (2016) et Fernández Delgado (2020).
L’objectif de cette méthode est d’identifier un groupe d’entreprises à capitaux étran-
gers ayant des caractéristiques similaires à un groupe d’entreprises nationales,
puis de comparer les résultats de l’emploi au sein des entreprises acquises et non
acquises.

À notre connaissance, il n’existe aucune étude qui examine spécifiquement
l’effet causal de la propriété étrangère sur les résultats de l’emploi au Maroc en
utilisant des données au niveau des entreprises pour estimer l’appariement par
score de propension. Le reste de chapitre est organisé comme suit : la section 2
explore la littérature connexe et présente quelques statistiques préliminaires. La
section 3 décrit les enquêtes Enterprise Surveys de la Banque mondiale et présente
la technique de l’appariement par score de propension. Nos résultats empiriques
sont discutés dans la section 4. La section 5 conclut.

I Revue de la littérature

La littérature reconnaît l’existence de divers effets d’entraînement positifs po-
tentiels que les filiales multinationales (FMN) peuvent induire pour l’économie du
pays hôte, notamment sous la forme d’améliorations des salaires et des conditions
de travail (Farole et Winkler, 2015; Saurav et al. 2020). Les bénéfices de l’investis-
sement direct étranger dans l’économie hôte peuvent se manifester de plusieurs
manières, directes ou indirectes (Blomström et Sjöholm, 1999; Keller et Yeaple,
2009 ; Acemoglu et al. 2010 ; Javorcik, 2015 ; Saurav et al. 2020).

Les bénéfices directs se réfèrent aux avantages pour les employés des entre-
prises à capitaux étrangers, tandis que les bénéfices indirects concernent les em-
ployés des entreprises nationales. Les entreprises multinationales (EMN) peuvent
fournir de nouveaux emplois et des salaires plus élevés, car elles sont plus produc-
tives et possèdent un savoir-faire technologique avancé qui leur permet d’opérer
sur les marchés étrangers (Arnal et Hijzen, 2008). Malgré leur productivité plus éle-
vée, il n’y a pas de preuve que les multinationales offrent généralement de meilleurs
salaires ou conditions de travail aux employés ayant les mêmes caractéristiques
que leurs homologues nationaux (Saggi, 2002 ; Xu et al. 2022).

Dans un marché du travail compétitif, les entreprises multinationales peuvent
payer des salaires plus élevés seulement si elles embauchent des travailleurs plus
qualifiés ou pour compenser des conditions d’emploi moins favorables comme une
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sécurité de l’emploi inférieure (Lipsey et Sjoholm, 2001; Craigwell, 2006; Pittiglio
et al. 2015). Les EMN peuvent décider de payer des salaires plus élevés que leurs
concurrents nationaux afin de réduire le turnover du personnel et, par conséquent,
réduire le risque que leur avantage de productivité se propage à des entreprises
concurrentes (Hayami et al. 2012 ; Nguyen, 2019).

Les études au niveau des entreprises dans les pays en développement recon-
naissent généralement un large consensus sur les bénéfices de la propriété étran-
gère sur l’emploi et les salaires dans les entreprises affiliées (Blomström et Sjöholm,
1999; Konings, 2001; Jayaraman et Singh, 2007; Pomfret, 2010; Javorcik et Spa-
tareanu, 2011; Lejarraga et Ragoussis, 2018; Ragoussis, 2020). Une revue de la
littérature empirique par Javorcik (2015) suggère que les flux d’IDE contribuent
directement à la croissance de l’emploi et à des salaires plus élevés en absorbant la
main-d’œuvre excédentaire du secteur agricole.

Aitken et al. (1996) ont mené une étude comparative du Mexique, du Venezuela
et des États-Unis, comparant les salaires moyens entre les entreprises étrangères
et nationales. Ils constatent que le salaire moyen dans les entreprises étrangères
est environ 30% plus élevé que dans les entreprises nationales. Cependant, ces
résultats ne signifient pas nécessairement que les entreprises étrangères offrent de
meilleures conditions de travail par rapport aux entreprises nationales (Arnal et
Hijzen, 2008). Jenkins (2006) examine l’impact de la propriété étrangère sur l’em-
ploi dans l’industrie manufacturière vietnamienne et constate que les entreprises
étrangères peuvent se diriger vers des méthodes de production moins intensives en
main-d’œuvre. Lorsque les multinationales impliquent l’acquisition d’entreprises
locales (investissement brownfield) plutôt que de démarrer de nouvelles entreprises
(investissement greenfield), cela ne se traduit pas par une augmentation de l’emploi.
En fait, lorsque les multinationales améliorent l’efficacité de la main-d’œuvre grâce
à la restructuration ou à la réorganisation, cela peut entraîner des pertes d’emplois
(Jude & Silaghi, 2016).

En utilisant des données au niveau des entreprises sur les liens directs entre
les multinationales et leurs fournisseurs dans sept pays, Farole et Winkler (2014)
constatent que les entreprises à capitaux étrangers ont moins de relations avec
l’économie locale en termes d’intrants et d’emploi tels que les services techniques,
le transport, le nettoyage et la restauration. De plus, les filiales entièrement déte-
nues et les entreprises qui utilisent uniquement des technologies étrangères sont
moins susceptibles de développer des liens avec les entreprises locales. L’impact
de l’investissement direct étranger sur l’emploi dans les entreprises nationales
concurrentes peut également être neutre ou négatif. En utilisant des données de
121 économies provenant de l’enquête Enterprise Survey de la Banque mondiale,
Reyes (2017) constate que la présence d’entreprises étrangères dans un secteur n’a
pas d’impact significatif sur la croissance de l’emploi ; cependant, les entreprises à
forte croissance dans le même secteur peuvent bénéficier de la présence des EMN.

Lipsey et al. (2010) étudient la possibilité d’une prime salariale associée aux
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entreprises étrangères dans le secteur manufacturier indonésien et constatent
que les entreprises à capitaux étrangers connaissent une croissance de l’emploi
significativement plus élevée par rapport aux entreprises nationales. Hijzen et al.
(2013) présentent également des résultats similaires en Indonésie, estimant que
l’acquisition par des étrangers entraîne une augmentation de 25% de l’emploi
avec une diminution significative de l’emploi peu qualifié. Fatima et Khan (2018)
ont utilisé des données au niveau des entreprises manufacturières en Turquie et
constatent qu’une augmentation de 1% de la présence étrangère dans un secteur
entraîne une augmentation de 0,15% de la masse salariale réelle totale (y compris les
salaires, les allocations, les paiements d’heures supplémentaires et les cotisations
de sécurité sociale) dans l’ensemble des entreprises du même secteur, soutenant
l’idée d’effets salariaux horizontaux.

Malgré des flux significatifs d’investissements directs étrangers (IDE), la créa-
tion d’emplois et les améliorations salariales à long terme dans les entreprises
étrangères peuvent être limitées dans les pays en développement. Dans l’ensemble,
les études montrent des résultats mitigés sur la façon dont la propriété étrangère
impacte l’emploi et les salaires. Bien que de nombreuses études montrent un effet
positif, certaines montrent des effets légèrement négatifs. Les preuves cohérentes
suggèrent que cela peut être dû à des différences dans les caractéristiques des pays,
des différences dans la nature de l’IDE ainsi que des différences méthodologiques
(Arnal et Hijzen, 2008 ; Saurav et al. 2020 ; Keller, 2021).

II Données et méthodologie empirique

Description des données

Dans cette étude, nous utilisons un nouvel ensemble de données au niveau des
entreprises provenant des enquêtes Enterprise Surveys de la Banque mondiale. Ces
enquêtes couvrent différents aspects de l’environnement des affaires et incluent des
informations sur plus de 130 000 entreprises dans 135 pays. Ces aspects peuvent être
soit favorables, soit contraignants pour les entreprises et jouent également un rôle
important dans le succès ou l’échec de l’activité du secteur privé dans une économie.
La Banque mondiale mène des enquêtes sur de vastes zones géographiques et
couvre différentes catégories d’entreprises.

Notre étude se concentre sur l’enquête auprès des entreprises au Maroc, me-
née auprès de 1 096 entreprises entre mai 2019 et janvier 2020, suivant une mé-
thodologie standard pour toutes les entreprises. Les enquêtes Enterprise Surveys
de la Banque mondiale fournissent également des informations importantes sur
les caractéristiques des entreprises, notamment la taille, l’âge, le secteur, l’acti-
vité d’exportation et la propriété, et indiquent l’emplacement réel de l’entreprise.
L’échantillon utilisé est stratifié par taille, âge, secteur et région de l’entreprise.
Les entreprises sont divisées en quatre catégories selon leur taille : petites (5-19),
moyennes (20-99) et grandes (100 ou plus).

Notre enquête inclut principalement des petites et moyennes entreprises, re-

250 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



POTENTIEL DE CRÉATION D’EMPLOI – ANALYSE SECTORIELLE

TABLE 8.1 : Caractéristiques des entreprises selon les différents groupes

Caractéristiques Fréquence Pourcentage Pourcentage cum. 

Taille    

Petite 418 38.14 38.14 

Moyenne 375 34.22 72.35 

Grande 303 27.65 100 

Age    

Jeune (jusqu'à 5 ans) 100 9.99 9.99 

Mature (entre 6 et 15 ans) 355 35.46 45.45 

Plus âgés (plus de 15 ans) 546 54.55 100 

Secteur    

Industrie manufacturière 463 42.24 42.24 

Commerce de détail 189 17.24 59.48 

Services 444 40.52 100 

Orientation commerciale    

Non exportateur 812 74.08 74.08 

Exportateur 284 25.92 100 

Participation    

Domestique 915 83.48 83.48 

Etrangère 181 16.52 100 

Région    

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 145 13.23   13.23   

Oriental 127        11.59 24.82 

Fès-Meknès 133        12.14 36.95 

Béni Mellal-Khénifra and Drâa-Tafilalet 122        11.13 48.08 

Rabat-Salé-Kénitra 152        13.87   61.95 

Casablanca-Settat 161        14.69 76.64 

Marrakech-Safi 131        11.95 88.59 

Souss-Massa 125        11.41 100 

 

Source : Élaboré par les auteurs

présentant respectivement 38,14 % et 34,22 %, tandis que seulement 27,65 % sont
de grandes entreprises. Les entreprises de l’enquête sont regroupées en trois ca-
tégories selon leur âge : jeunes (1-5 ans), matures (6-15 ans) et anciennes (plus
de 15 ans). La majorité des entreprises interrogées sont anciennes (54,55 %) ou
matures (35,46 %), avec seulement 9,9 % de jeunes entreprises. La propriété est
classée comme étrangère si une entreprise étrangère détient "10 % ou plus" de
la société. Parmi les entreprises interrogées, 16,52 % sont à capitaux étrangers et
83,48 % sont nationales. De plus, une variable binaire est utilisée pour indiquer
si une entreprise est engagée dans l’exportation, avec 25,92 % des entreprises de
l’échantillon étant exportatrices (Tableau 8.1).

Enfin, nous divisons les entreprises en trois secteurs : fabrication (42,24 %), com-
merce de détail et de gros (17,24 %) et autres services (40,52 %). L’échantillon inclut
également des entreprises de huit régions : Tanger-Tétouan-Al Hoceima (13,23 %),
Oriental (11,59 %), Fès-Meknès (12,14 %), Béni Mellal-Khénifra et Drâa-Tafilalet
(11,13 %), Rabat-Salé-Kénitra (13,87 %), Casablanca-Settat (14,69 %), Marrakech-
Safi (11,95 %) et Souss-Massa (11,41 %).

Méthode PSM et variables de mesures

Développée par Rosenbaum et Rubin (1983), la méthode de couplage par score
de propension (PSM) est un estimateur non paramétrique capable de réduire
l’impact substantiel du biais de sélection qui survient dans les études d’évaluation.
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Elle se réfère à la probabilité d’être exposé à un traitement, basée sur un ensemble
de caractéristiques observables. Elle consiste à trouver pour chaque individu du
groupe traité, une correspondance statistique dans le groupe de contrôle ayant les
mêmes caractéristiques, ou du moins des caractéristiques similaires, à celles de
l’individu traité afin que l’échantillon puisse être considéré comme sélectionné
aléatoirement.

Pour calculer l’impact des entreprises à capitaux étrangers sur les résultats en
matière d’emploi, l’effet moyen du traitement (AT E) pour une entreprise i à un
moment donné t est défini comme la différence entre le résultat potentiel Y T

i pour
les entreprises à capitaux étrangers et le résultat potentiel Y C

i pour les entreprises
nationales. Ainsi, T désigne le traitement, C le groupe de contrôle et E (.) l’espérance
mathématique. Cette différence peut être formalisée par :

AT E = E(Y T
i )−E(Y C

i ) = E(Yi 1 | Ti = 1)−E(Yi 0 | Ti = 0) (8.1)

Étant donné que la même entreprise ne peut pas être observée dans deux
situations différentes, avec et sans participation étrangère, l’estimateur approprié
est l ′AT T , ou effet moyen du traitement sur les entreprises traitées, qui est donné
par la formule suivante :

AT T = E(Y T
i −Y C

i | Ti = 1) = E(Yi 1 | Ti = 1)−E(Yi 0 | Ti = 1) (8.2)

Le problème avec cette spécification est que nous ne pouvons pas voir comment
les entreprises du groupe de contrôle se comporteraient sur le marché du travail si
elles avaient reçu le traitement (participation étrangère). En conséquence, le terme
E(Yi 0 | Ti = 1) est seulement hypothétique et ne peut pas être directement estimé.
Rosenbaum et Rubin (1983) ont proposé une solution basée sur la méthode de
couplage par score de propension (PSM) pour estimer ce contre-factuel.

Le PSM crée un groupe de correspondance statistique (ou contre-factuel) basé
sur les caractéristiques observées X et la probabilité de participer au traitement
T . La variable de traitement est généralement dichotomique, avec le score de
propension représenté par :

P (X ) = Pr(T = 1 | X ) (8.3)

Statistiquement, le score de propension P (X ) estime la probabilité condition-
nelle P de recevoir le traitement étudié T pour chaque entreprise i étant donné
ses caractéristiques initiales X . C’est un nombre allant de 0 à 1 qui résume toutes
les caractéristiques observées des entreprises de l’échantillon. Nous couplons les
entreprises ayant des IDE (traitées) avec des entreprises sans IDE dans le groupe de
contrôle. La méthode de couplage est basée sur deux "hypothèses de base" (Gertler
et al. 2016). La première hypothèse, connue sous le nom d’indépendance condition-
nelle (CIA) ou sélection sur les observables (Heckman et al. 1985; Lechner, 1999),
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stipule que si les différences observables dans les caractéristiques sont contrôlées,
le résultat des entreprises traitées et non traitées doit être le même. Cela peut être
formalisé comme suit :

(Y T ,Y C ) ⊥ T | X (8.4)

La deuxième hypothèse, la condition de support commun, se réfère au support
de la distribution du score de propension. En d’autres termes, cette condition
indique que la probabilité d’être traité varie entre 0 et 1, en fonction de la valeur de
X. Cette condition assure que les covariables des entreprises traitées et non traitées
ont suffisamment de recoupements, c’est-à-dire que les entreprises de chaque
groupe sont suffisamment similaires pour que la comparaison soit non biaisée.
L’absence de support commun entraînerait un biais structurel, tel que défini par
Rosenbaum et Rubin (1983), et empêcherait toute conclusion sur l’effet causal d’un
traitement. Ainsi :

0 < Pr(T = 1 | X ) < 1 (8.5)

En ce qui concerne le choix du meilleur estimateur, Smith et Todd (2005) et
Huber et al. (2013) soutiennent que différents estimateurs de couplage donnent
généralement des résultats similaires et qu’il n’existe pas d’estimateur "supérieur".
Ils affirment également que le choix d’un estimateur de couplage implique de
trouver un équilibre entre les compromis d’efficacité et de biais (Garrido et al. 2014).
Étant donné qu’il n’y a pas de consensus sur la meilleure méthode d’estimation,
l’algorithme de couplage par noyau développé par Heckman et al. (1997) est choisi
pour ce chapitre en raison de la petite taille de l’échantillon. Contrairement à
d’autres algorithmes qui utilisent uniquement une ou quelques observations du
groupe de comparaison, l’estimateur de couplage par noyau construit le contre-
factuel en utilisant toutes les unités non traitées pondérées par la distance de
chacune par rapport aux traitées (Morgan et Harding 2006; Handouyahia et al.
2013). Pour calculer les scores de propension, les groupes de traitement et de
contrôle, ainsi que la variable de résultat pertinente, doivent être définis. Nous
fournissons une définition formelle de chaque variable utilisée.

Dans cette étude, nous utilisons quatre variables pour mesurer les résultats
en matière d’emploi. Tout d’abord, nous utilisons le nombre total d’employés
permanents pendant l’exercice fiscal (Emploi Permanent). Cette variable est définie
comme tous les employés rémunérés qui travaillent 8 heures ou plus par jour
et qui ont un contrat d’un an ou plus, ou dont le contrat de travail est garanti
d’être renouvelé. Deuxièmement, nous utilisons également le nombre d’employés
temporaires au niveau de l’entreprise comme deuxième variable de résultat (Emploi
Temporaire). Cela représente tous les employés rémunérés à court terme (moins
d’un an) qui travaillent huit heures ou plus par jour et qui n’ont aucune garantie
de renouvellement de contrat. La troisième variable mesure les salaires, incluant
les traitements, salaires, primes et paiements de sécurité sociale pour le dernier
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TABLE 8.2 : Description des variables

 
Variables Description 

Variables de résultats 

Permanent_Employment Nombre de salariés permanents à temps plein au cours de la dernière année fiscale. 

Wages Total des salaires au cours de la dernière année fiscale. 

Temporary_Employment Nombre de salariés temporaires à temps plein au cours de la dernière année fiscale. 

Skilled_workers Nombre de travailleurs de production hautement qualifiés permanents à temps plein. 

Treatment variable 

Foreign ownership Variable binaire qui prend la valeur 1 pour la présence de propriété étrangère et 0 sinon. 

Covariates characteristics 

Sales 
Ventes annuelles totales de l'établissement au cours de la dernière année fiscale (en 

logarithme). 

Size 

Petites : Entreprises de 1 à 19 salariés à temps plein 

Moyennes : Entreprises de 20 à 99 employés 

Grandes : Entreprises dont l'effectif est supérieur ou égal à 100 salariés 

Export Variable muette qui prend la valeur 1 si l'entreprise exporte et 0 sinon. 

Age Âge de l'entreprise (en années) 

R&D 
Variable muette qui prend la valeur 1 si l'entreprise a investi dans la recherche et le 

développement, 0 sinon. 

Process innov 
Variable muette qui prend la valeur 1 si un processus nouveau ou sensiblement amélioré 

a été introduit par l'entreprise, 0 dans le cas contraire. 

Product innov 
Variable muette qui prend la valeur 1 si un produit ou un service nouveau ou 

significativement amélioré est introduit par l'entreprise, 0 sinon. 

Access 

to_finance_obstacle 

Variable muette qui prend la valeur 1 si l'obstacle de l'accès au financement est sévère ou 

majeur, 0 sinon. 

Corruption_obstacle 
Variable muette qui prend la valeur 1 si l'obstacle de la corruption est sévère ou majeur, 

0 sinon. 

Informal_obstacle 
Variable muette qui prend la valeur 1 si l'obstacle des pratiques dans le secteur informel 

est sévère ou majeur, 0 sinon. 

Reg_lab_obstacle 
Variable muette qui prend la valeur 1 si l'obstacle de la réglementation du marché du 

travail est sévère ou majeur, 0 sinon. 

Taxes_obstacle Variable muette qui prend la valeur 1 si l'obstacle des taxes est sévère ou majeur, 0 sinon. 

Skill_obstacle_obstacle 
Variable muette qui prend la valeur 1 si l'obstacle de la main-d'œuvre insuffisamment 

éduquée est sévère ou majeur, 0 sinon. 

Source : Élaboré par les auteurs

exercice fiscal (Salaires). La dernière variable porte sur le nombre de travailleurs de
production hautement qualifiés permanents à temps plein (Skilled_workers).

Conformément à Farole et Winkler (2015) et Mohammed et Bunyaminu (2021),
la variable "Propriété" est utilisée comme traitement pour identifier si l’entreprise
est entièrement détenue par des nationaux ou des étrangers. L’OCDE définit les
entreprises comme étrangères si elles ont 10% ou plus de participation étrangère. À
cette fin, nous introduisons une variable binaire qui prend la valeur un en cas de
présence de participation étrangère et zéro sinon.

Après avoir défini le groupe de traitement, le groupe de contrôle et la variable
de résultat, les covariables des caractéristiques doivent être spécifiées. Il est difficile
d’identifier tous les facteurs observables qui influencent à la fois la participation
étrangère et le résultat. La meilleure approche est de considérer la théorie écono-
mique et les recherches précédentes pour trouver le meilleur ensemble de variables.
Selon les études de Fang et al. (2019), Dovis et Zaki (2020) et Shepherd (2020), nous
avons sélectionné les caractéristiques suivantes : l’âge des entreprises (Âge), la taille
des entreprises : grande, lorsque le nombre total d’employés est supérieur à 100
(catégorie de référence), moyenne lorsque le nombre total d’employés est compris
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entre 20 et 99, et petite, lorsque le nombre total d’employés est compris entre 1 et 19.
Nous introduisons un ensemble de variables qui mesurent l’ampleur du développe-
ment de nouveaux produits/services par l’entreprise (Prod_innov) ou de nouvelles
activités de soutien aux processus de l’entreprise (Process_innov), ainsi que la par-
ticipation aux marchés d’exportation (Export), les ventes annuelles (Sales) et les
décisions d’investissement en R&D de l’entreprise (R&D). Nous introduisons égale-
ment un ensemble de variables qui mesurent le climat d’investissement et qui sont
susceptibles d’influencer la participation étrangère. Selon Dinh et al. (2010) et Abou-
shady et Zaki (2016), nous utilisons l’obstacle de l’accès au financement externe
(Access to finance_obstacle), la contrainte de la corruption (Corruption_obstacle), la
concurrence du secteur informel (Informal_obstacle), la perception de la fiscalité
comme contrainte (Taxes_obstacle), la perception concernant les réglementations
du travail (Reg_lab_obstacle) et la barrière d’une main-d’œuvre insuffisamment
éduquée (Skill_obstacle_obstacle).

III Résultats et discussion

Pour étudier l’impact de la propriété étrangère sur les résultats en matière
d’emploi en utilisant la méthode d’appariement, nous calculons d’abord le score
de propension, qui est la probabilité qu’une entreprise soit acquise par des in-
vestisseurs étrangers. Cela est fait en utilisant un modèle Probit pour estimer les
scores de propension des entreprises sur la base de caractéristiques observables.
Les résultats du modèle Probit sont présentés dans le tableau 8.3. Comme prévu,
les entreprises ayant des ventes annuelles élevées sont plus susceptibles d’être
acquises par des investisseurs étrangers. Nous constatons que l’ouverture d’une
entreprise aux marchés internationaux augmente la probabilité qu’elle soit détenue
par des étrangers par rapport au groupe de référence (entreprises domestiques).
De plus, nos résultats suggèrent que les entreprises engagées dans la recherche et
développement et les nouvelles activités de soutien aux processus de l’entreprise
soient des facteurs significatifs dans la décision d’acquisition. Enfin, la perception
des entreprises concernant les contraintes de réglementation du travail semble
jouer un rôle crucial dans l’identification d’une cible d’acquisition.

Pour procéder à l’appariement, nous utilisons la probabilité prédite qu’une
entreprise soit acquise par des investisseurs étrangers, également appelée score de
propension. Avant de continuer, il est important de s’assurer qu’il y a un support
commun suffisant dans la distribution des scores de propension. Cela signifie qu’il
y a un chevauchement significatif entre les scores de propension du groupe de trai-
tement (entreprises étrangères) et du groupe de contrôle (entreprises domestiques).
La Figure 8.1 illustre cela en montrant la plage de chevauchement de [0.02123,
0.75715] entre les deux distributions. Cela indique qu’il y a un chevauchement
significatif entre les deux groupes, et presque chaque entreprise dans le groupe de
traitement a une correspondance de score de propension proche dans le groupe de
contrôle.
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TABLE 8.3 : Estimation des scores de propension (résultats Probit - Effets
marginaux

 

Variables Coef. Std. Err. z P>|z| 
[95% Conf. 

Interval] 

Ln(Sales) 0.0935 0.0244 3.83 0.000 [0.0457 ; 0.1414] 

Size 0.0813 0.0664 1.23 0.221 [-0.0488    0.2113] 

Export 1.1863 0.1086 10.92 0.000 [0.9734    1.3992] 

Process_innov 0.4494 0.2615 1.72 0.086 [-0.0633    0.9619] 

Prod_innov 0.0627 0.2138 0.29 0.769 [-0.3564    0.4818] 

R&D 0.3228 0.1660 1.94 0.052 [-0.0026    0.6482] 

Age 0.0051 0.0037 1.39 0.166 [-0.0021    0.0124] 

Skill_obstacle_obstacle -0.0266 0.1449 -0.18 0.854 [-0.3106    0.2574] 

Informal_obstacle -0.0744 0.1393 -0.53 0.593 [-0.3474    0.1985] 

Access to 

finance_obstacle 
-0.1322 0.1612 -0.82 0.412 [-0.4482    0.1838] 

Corruption_obstacle 0.1685 0.1303 1.29 0.196 [-0.0868     0.4238] 

Reg_lab_obstacle 0.3583 0.1690 2.12 0.034 [0.0270    0.6897] 

Taxes_obstacle -0.0963 0.1342 -0.72 0.473 [-0.3594    0.1668] 

Constant -3.2483 0.4166 -7.80 0.000 [-4.0649    -2.4318] 

Pseudo R2 0.1995 

Chi2 178.37 

Prob > chi2 0.0000 

Source : Élaboré par les auteurs

L’efficacité du processus d’appariement est cruciale pour la validité de nos
résultats. La méthode d’appariement par score de propension suppose qu’il n’y
a pas de différence statistiquement significative dans les moyennes des variables
considérées entre les entreprises étrangères traitées et les entreprises domestiques
appariées (groupe de contrôle). Le tableau 8.4 présente les résultats du test d’équili-
brage pour notre modèle de référence. Les résultats indiquent que l’appariement
est réussi et que les covariables sont bien équilibrées. Pour toutes nos variables ex-
plicatives, les tests t révèlent qu’après l’appariement, la différence entre les groupes
traités et non traités n’est pas statistiquement différente de zéro. De plus, le pseudo-
R2 est proche de zéro et le test LR-Chi2 est insignifiant, ce qui suggère que la qualité
de l’appariement soit élevée. Ces résultats nous donnent confiance que le score
de propension utilisé dans le processus d’appariement est approprié, et que les
comparaisons entre les deux groupes sont valides.

Les résultats de l’appariement pour l’ensemble de l’échantillon montrent un
écart d’emploi statistiquement significatif entre les entreprises étrangères (groupe
traité) et domestiques (groupe de contrôle) présentant des caractéristiques obser-
vables similaires (Tableau 8.5). Plus précisément, les entreprises étrangères ont
tendance à employer davantage de personnes de manière permanente par rapport
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FIGURE 8.1 – Distribution du score de propension et région de support commun

Source : Calcul des auteurs, World Bank Enterprise Survey (WBES) for 2019

aux entreprises domestiques. La recherche montre que les entreprises étrangères
ont 27% de chances supplémentaires d’embaucher des employés permanents à
temps plein, ce qui est statistiquement significatif au niveau de 5%. Nos résultats
suggèrent qu’il n’y a pas de différence entre les entreprises étrangères et domes-
tiques en termes d’emploi temporaire. Ceci est cohérent avec les résultats d’Amin
(2009), de Karlsson et al. (2009), de Farole et Winkler (2015) et de Javorcik (2015).

De plus, nos résultats montrent que les entreprises acquises par des étrangers
n’ont pas d’impact sur l’amélioration des compétences de leur main-d’œuvre. Cet
effet reste insignifiant dans tous les secteurs et tailles. Bien que cette constatation
ait des implications politiques évidentes, il est difficile d’identifier le mécanisme
économique sous-jacent. Selon Koch et Smolka (2019), il existe plusieurs raisons
pour lesquelles les entreprises étrangères peuvent échouer à améliorer les compé-
tences de leur main-d’œuvre. Une vision est la nature et le type d’activité menée par
les entreprises étrangères qui se spécialisent dans des secteurs à faible productivité
moyenne et une main-d’œuvre peu qualifiée, tels que les opérations d’assemblage
à faible valeur ajoutée (Harris et Robinson, 2002; Moussir et Chatri, 2020). Une
autre vision est que les multinationales étrangères transfèrent des technologies
supérieures avec des exigences de compétences potentiellement plus élevées que
les entreprises nationales (Caves, 1996).

Nos résultats montrent que la relation entre la variable factice de propriété
étrangère et les salaires est positive, mais non statistiquement significative. Cela
implique qu’il n’y a pas de différences de salaire entre les entreprises étrangères et
domestiques. Ils sont cohérents avec ceux de Hoi et Pomfret (2010) ; Pittiglio et al.
(2015) et Saurav et al. (2020), qui montrent que lorsque l’écart technologique entre
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TABLE 8.4 : Covariate Unmatched Matched Mean %Reduction T-test

 

Covariate 
Unmateched 

Matched 

Mean %Reduction T-test 

Treated Controls %bias |bias| t p>|t| 

Log(Sales) 
U 16.12 15.326 34.5  2.75 0.006 

M 16.025 16.186 -7.0 79.8 -0.42 0.675 

Size 

 

U 2.1184 2.1287 -1.3  -0.10 0.921 

M 2.0822 2.0504 4.0 -208.6 0.23 0.815 

Export 

 

U 67105 .17822 114.5  9.54 0.000 

M .65753 .66873 -2.6 97.7 -0.14 0.887 

Process 

 

U .07895     0264 23.6  2.18 0.030 

M .06849 .04942 8.6 63.7 0.49 0.628 

Prod_serv 

 

U .06579 .0363 13.4  1.14 0.254 

M .05479 .08001 -11.4 14.5 -0.60 0.547 

R&d 

 

U .07895 .09241 -4.8  -0.37 0.714 

M .08219 .10663 -8.7 -81.5 -0.50 0.617 

Age 

 

U 23.237 20.135 21.6  1.73 0.084 

M 22.712 21.048 11.6 46.3 0.69 0.493 

inadeq_educ 

 

U .21053 .22772 -4.1  -0.32 0.749 

M .21918 .2284 -2.2 46.4 -0.13 0.895 

Informal 

 

U .23684 .29373 -12.9  -0.98 0.326 

M .24658 .24717 -0.1 99.0 -0.01 0.993 

Acc_fin 

 

U .22368 .22442 -0.2  -0.01 0.989 

M .21918 .1707 11.6 -64.9 0.74 0.463 

Corr 

 

U .46053    42244 7.6  0.60 0.550 

M .46575 .46208 0.7 90.4 0.04 0.965 

Regulation 

 

U .25 .16832 20.1  1.64 0.101 

M 24658 .20636 9.9 50.8 0.58 0.565 

tax 

 

U .32895 .38944 -12.6  -0.97 0.332 

M .34247 .28091 12.8 -1.8 0.80 0.426 

 

Sample Ps R2 LR chi2 p>chi2 MeanBias MedBias B R 

Unmatched 0.234 88.79 0.000 20.9 12.9 135.8* 1.12 

Matched 0.015 3.07 0.998 7.0 8.6 29.0* 0.77 

Source : Élaboré par les auteurs

les entreprises multinationales et nationales est important, les salaires dans les
secteurs ne sont pas significativement affectés, mais plutôt, ils peuvent être affectés
négativement en faveur de salaires plus bas versés aux travailleurs des entreprises
étrangères.

Ensuite, nous évaluons l’effet de la propriété étrangère par sous-écha
ntillon, et nous trouvons une relation positive entre la propriété étrangère et l’uti-
lisation de l’emploi permanent dans les secteurs manufacturier et des services.
La relation est plus forte dans le secteur des services, où elle est égale à 0,70, ce
qui indique que les entreprises étrangères sont plus susceptibles d’embaucher des
employés permanents par rapport aux entreprises domestiques.

Lorsque nous considérons la part des employés temporaires, l’ATT dans le
secteur des services est statistiquement différent de zéro, ce qui implique une
augmentation de 78 % en faveur des entreprises étrangères. Cependant, à 5 %,
l’effet de l’acquisition étrangère dans le secteur manufacturier est négatif et non
significatif. De plus, il est constaté que les salaires sont positivement corrélés à
la présence étrangère de 69 %, ce qui indique que les entreprises étrangères ont
un impact significatif sur les salaires dans le secteur manufacturier. Ensuite, nous
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examinons l’impact de la propriété étrangère par taille d’entreprise. Seul l’effet sur
l’emploi permanent est statistiquement différent de zéro dans ce cas. Cependant,
l’impact semble être plus important pour les grandes entreprises.

TABLE 8.5 : Résultats de l’appariement par score de propension

 
Outcome Coef. Std. Err. z P>|z| [95% Conf. Interval] 

Global 

Permanent_Employment 0.2799 .1247 2.24 0.025 [0.0355 ; 0.5244] 

Temporary_Employment 0.0237 .1478 0.16 0.872 [-0.2659 ; 0.3134] 

Wages 0.0733 .1356 0.54 0.589 [-0.1925 ; 0.3391] 

Skilled_workers 0.0344 0.2477 0.14 0.890 [-0.4511 ; 0.5198 

Répartition par secteur 

Industrie 

Permanent_Employment 0.4228 0.1956 2.16 0.031 [0.0393 ; 0.8063] 

Temporary_Employment -0.1557 0.3293 -0.47 0.636 [-0.8009 ; 0.4897] 

Wages 0.6987 0.2594 2.69 0.007 [0.1903 ; 1.2071] 

Skilled_workers -0.7228 0.5056 -1.43 0.153 [-1.7138 ; 0.2681] 

Services 

Permanent_Employment 0.7007 0.2151 3.26 0.001 [0.2791 ; 1.1222] 

Temporary_Employment 0.7831 0.2599 3.01 0.003 [0.2736 ; 1.2926] 

Wages 0.3358 0.2858 1.17 0.240 [-0.2244 ; 0.8961] 

Skilled_workers -0.8384 0.7059 -1.19 0.235 [-2.2221 ; 0.5453] 

Répartition par taille 

Grande 

Permanent_Employment 0.9618 0.3283 2.93 0.003 [0.3183 ; 1.6054] 

Temporary_Employment -0.2689 0.3205 -0.84 0.401 [-0.8973 ; 0.3593] 

Wages 0.2939 0.4572 0.64 0.520 [-0.6023 ; 1.1902] 

Skilled_workers 0.1709    0.4343     0.39    0.694     [-0.6803 ; 1.0219] 

Moyenne 

Permanent_Employment 0.5990 0.2415 2.48 0.013 [0.1249 ; 1.0720] 

Temporary_Employment 0.3094 0.5371 0.58 0.565 [-0.7433 ; 1.3622] 

Wages 0.5598 0.3259 1.72 0.086 [-0.0792 ; 1.1987] 

Skilled_workers -0.2260    0.6061     -0.37    0.709     [-1.4139 ; 0.9618] 

Petite 

Permanent_Employment 0.3992 0.2017 1.98 0.048 [0.0039 ; 0.7945] 

Temporary_Employment 0.2223 0.2838 0.78 0.433 [-0.3339 ; 0.7786] 

Wages 0.1873 0.2882 0.65 0.516 [-0.3775 ; 0.7520] 

Skilled_workers 0.4737    0.7087      0.67    0.504     [-0.9153 ; 1.8628] 

Source : Author’s calculation, World Bank Enterprise Survey (WBES) for 2019.
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Conclusion
Depuis quelques décennies, l’investissement direct étranger est considéré

comme l’un des composants les plus dynamiques de l’économie mondiale. La
littérature théorique a souligné les avantages de l’IDE dans les pays en dévelop-
pement, par exemple en servant de canal pour la diffusion internationale des
compétences. La création d’emplois de haute qualité est un exemple concret des
avantages que peut apporter l’IDE aux économies locales lorsque les entreprises
multinationales offrent des salaires et des conditions de travail plus élevés que
les entreprises du pays hôte. Les entreprises multinationales peuvent également
augmenter indirectement l’offre d’emplois de haute qualité en incitant les entre-
prises locales à améliorer leurs conditions de travail. Il n’est pas clair si les sociétés
multinationales sont un facteur significatif dans l’amélioration des salaires et des
conditions de travail.

Cette étude a pour objectif d’examiner la relation causale entre la propriété
étrangère et les résultats en matière d’emploi au Maroc, en utilisant un nouvel en-
semble de données au niveau des entreprises provenant des enquêtes de la Banque
mondiale sur les entreprises (WBES) pour l’année 2019. En utilisant la technique
d’appariement par score de propension pour contrôler le biais de sélection possible
ex-ante, nous constatons que les entreprises étrangères sont 27 % plus susceptibles
d’embaucher des employés permanents à temps plein. La propriété étrangère n’a
pas d’impact significatif sur les salaires, l’emploi temporaire et les travailleurs haute-
ment qualifiés. Nous présentons également des preuves que l’acquisition étrangère
joue également un rôle important dans le secteur des services et pour les grandes
entreprises.

Comprendre cette relation entre la propriété étrangère et les résultats en matière
d’emploi au Maroc peut aider les décideurs à identifier les secteurs ayant un impact
significatif, et ceux qui doivent être réformés. Les résultats obtenus pour le Maroc
peuvent ouvrir de nouvelles questions de recherche liant l’IDE et la performance
économique pour d’autres pays en développement. Un programme de recherche
réactif pourrait ainsi se concentrer sur des études de cas illustratives pour évaluer
la présence et l’importance relative des canaux par lesquels les multinationales
peuvent influencer les résultats en matière d’emploi.
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9 Impact des politiques publiques sur le marché du travail
régional et le bien-être au Maroc

Aomar IBOURK, Mohammed-Ali BOUGZIME, Roquia CHERKAOUI, Fatiha
AGUENY FATIHA, Aziz RAGBI

Résumé
L’économie régionale se caractérise par une diversité sectorielle et des inégalités

inter-régionales au niveau d’emploi, l’activité économique et du revenu au Maroc.
Eu égard à ces inégalités, le gouvernement a mis en place l’ensemble des politiques
publiques, notamment, en éducation dans le but de renforcer le capital humain et
le plein emploi à l’échelle nationale et régional. Cette étude vise à évaluer l’impact
des politiques sociales et fiscale (Impôt sur le revenu) sur le marché du travail
régional et le bien-être des ménages au Maroc via le modèle d’équilibre général
calculable dynamique (PEP 1, t) à l’horizon 2024-2030 calibré par la matrice de la
comptabilité sociale de 2019, désagrégée à l’aide de l’enquête nationale de l’emploi
de 2019 et l’enquête nationale des dépenses et de consommation des ménages
de 2014. Les résultats montrent que l’augmentation des dépenses en éducation
aura un impact positif sur l’emploi dans les régions du Sud par rapport aux régions
centres du Maroc. De plus, une amélioration des agrégats économiques accompa-
gnée d’une légère augmentation du PIB quoique, le financement des dépenses en
éducation non marchande ait creusé le déficit budgétaire. Cependant, l’augmen-
tation de l’impôt sur le revenu de 2% impactera négativement sur le bien-être, et
la consommation des ménages, ainsi que l’emploi, tandis qu’une amélioration de
l’investissement publique et les recettes de l’Etat.

Mots-clés : Politique sociale-dépense gouvernementales en éducation-santé
nationale-capital humain-inégalité régionale-marché de travail régional-Modèle
d’équilibre général calculable dynamique
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Impact of Public Policies on the Regional Labor Market and
Well-Being in Morocco

Abstract
Morocco’s regional economy is characterized by sectoral diversity and inter-

regional inequalities in employment, economic activity and income. In view of these
inequalities, the government has implemented a range of public policies, notably
in education, with the aim of strengthening human capital and full employment
at national and regional level. This study aims to assess the impact of social and
fiscal (Income Tax) policies on the regional labor market and household welfare
in Morocco via the dynamic computable general equilibrium model (PEP 1, t) to
2024-2030 calibrated by the 2019 social accounting matrix, disaggregated using the
2019 national employment survey and the 2014 national household expenditure
and consumption survey. The results show that increased spending on education
will have a positive impact on employment in the southern regions compared to the
central regions of Morocco. In addition, an improvement in economic aggregates
accompanied by a slight increase in GDP, although the financing of non-market
education spending has widened the budget deficit. However, the 2% increase in
income tax will have a negative impact on welfare, household consumption and
employment, while improving public investment and government revenues.

Keywords : Social policy-government spending on education-national
health-human capital-regional inequality-regional labor market dynamic
computable general equilibrium model
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Introduction

L’analyse interrégionale en termes d’emploi constitue un facteur déterminant
de l’accélération et de la transformation économique et sociale. En effet, l’économie
régionale se caractérise par des spécificités sectorielles créent une hétérogénéité
économique. Ces derniers s’expliquent par la spécialisation productive, les diffé-
rences technologiques et les dotations en ressources différentes, ce qui entraine un
déséquilibre au niveau d’emploi, du revenu et de la croissance économique dans
les différentes régions.

Au Maroc, le marché de travail régional se caractérise par une disparité au
niveau d’emploi dont cinq régions arbitrent 72% de l’ensemble des actifs âgés de
15 ans et plus. La région de Casablanca-Settat vient en première position avec
22.2%, suivie de Rabat-Salé-Kenitra de 13,7%, Marrakech-Safi de 13,1%, Tanger-
Tétouane Al-Hoceima de 12% et Fès-Meknès 11,6%. Au niveau de taux d’activités, la
région Tanger-Tétouane Al-Hoceima enregistre 50.1%, Casablanca-Settat (46.7%) et
Marrakech-Safi (45%). Cependant, les régions Souss-Massa (38.3%), Darâa-Tafilalet
(41%) et l’Oriental (42%) se caractérisent par des taux plus bas. En effet, le ni-
veau de chômage est concentré de 71,4% dans cinq régions, à savoir, Casablanca-
Settat (25,9%), Fès-Meknès (13.2%), Rabat-Salé Kenitra (12.7%), Tanger-Tétouane
Al-Hoceima et l’Oriental (9.8%). Par rapport les trois régions du sud du Maroc,
le taux de chômage s’élève à 20.1%. En revanche, les régions de Marrakech-Safi,
Tanger-Tétouan-Al Hoceïma et Drâa-Tafilalet enregistrent les taux les plus bas, res-
pectivement 6,9%, 9,7% et 9,7% (HCP, 2022). Ces disparités peuvent être expliquées
par la présence d’une grande variété d’activités économiques et une hétérogénéité
sectorielle au sein des différentes régions du Maroc (Allal et al, 2021).

Eu égard à ces inégalités en termes de marché de travail marocain, les dispari-
tés régionales sont concentrées dans les régions moins favorisées par rapport aux
régions centres s’explique par le phénomène de la migration interrégionale. Dans
cette perspective, le gouvernement intervient par le biais des politiques publiques
constituent le moteur de développement territorial du pays. Ces derniers repré-
sentent des politiques volontaristes de redistribution interrégionale de la richesse
dans le but d’absorber les inégalités régionales au niveau d’emploi au Maroc. Cette
planification est émanée par les pouvoirs publics centraux, dans le but de valoriser
le capital humain au niveau national et régional, en tenant compte les spécificités
régionales de l’économie marocaine.

Dans cette optique, ce chapitre se fonde sur une évaluation ex-ante des po-
litiques publiques, sociales et fiscales et leurs impacts sur le marché du travail
régional et le bien-être des ménages via le modèle d’équilibre général calculable
dynamique. En effet, cette analyse se distingue par rapport aux études précédentes
au Maroc pour plusieurs raisons.

Premièrement, elle porte sur une analyse dynamique du marché du travail
régionale en tenant compte les comportements des ménages. Deuxièmement, l’en-
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semble des études antérieures présentent une analyse de la structure économique
régionale via le modèle input output interrégionale tandis que, ce présent travail
analyse la dynamique d’emploi interrégional. À cet effet, ce chapitre a pour but
d’analyser l’impact des politiques publiques et ses répercussions sur l’emploi au
niveau des douze régions du Maroc à l’horizon 2030.

Par la suite, le chapitre est organisé comme suit. Dans la première section, une
présentation d’une revue de littérature théorique et empirique, ensuite, la deuxième
section, porte sur une description des données et la méthodologie adoptées. Enfin,
les résultats et discussions font l’objet de la dernière section.

I Revue théorique et empirique

Les théories de la croissance régionale (TCR) revêtent une importance fonda-
mentale pour comprendre les mécanismes d’expansion économique, le niveau
de développement des régions et leurs asymétries, qu’elles soient inter ou intra
régionales. Les différentes théories apportent un élément différent à la compré-
hension du processus de croissance et de ses origines, en mettant l’accent sur
le rôle d’une ou plusieurs facteurs en tant que déterminants fondamentaux de
la croissance régionale. De plus, elles permettent d’évaluer les conditions qui fa-
vorisent une croissance durable et stable, ou, le retard persistant des régions, et
d’anticiper la politique régionale la plus appropriée pour atteindre les objectifs de
développement.

Dans ce cadre, les principaux postulats des théories de la croissance régionale
se caractérisent pat des multitudes typologies ou de tentatives de regroupement
conceptuel des TCR, ainsi que différentes interprétations visant à exposer et évaluer
à la fois les limites et les implications des hypothèses et des modèles qui les défi-
nissent. Depuis le travail de Richardson (1977) expose cinq théories, dont certaines
sont aujourd’hui considérées comme des méthodes de mesure de l’activité régio-
nale, jusqu’à des travaux comme celui de Moncayo (2001), qui identifie quatorze
théories, parmi lesquelles certaines relèvent davantage de politiques d’aména-
gement du territoire, cela met en évidence l’évolution dynamique théorique et
empirique dans le domaine de la croissance régionale.

Premièrement, la théorie néoclassique de la croissance émerge des travaux tels
que ceux de Harrod (1939), Solow (1956) et Swan (1956). Ces auteurs n’ont pas
développé leurs modèles respectifs pour comprendre spécifiquement la croissance
régionale, mais celle de l’économie dans son ensemble. Néanmoins, leur cadre
analytique est devenu une référence incontournable pour la compréhension de la
croissance des économies régionales. Le point de départ de la croissance néoclas-
sique est le modèle Solow-Swan qui suppose des rendements décroissants et un
marché de concurrence parfaite. Pour ce modèle, le niveau de production d’une
économie dépend de deux facteurs de production et de la technologie. Ainsi, l’ac-
cumulation du capital est déterminée par l’épargne, la croissance de la population
et le progrès technologique, comme étant des déterminants de la croissance. D’une
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part, le capital et le travail sont des biens rivaux contribuant à la production, tandis
que le progrès technique est considéré comme non rival (Sala-I-Martin, 1999).

De plus, la théorie néoclassique de croissance a été suivie par un nouveau
groupe de modèles de croissance endogène. Elle émerge des critiques à l’égard de
la théorie néoclassique qui ne pouvait pas expliquer la croissance à long terme et ne
reconnaissait pas l’existence de facteurs empêchant une productivité décroissante.
La théorie de la croissance endogène rompt avec l’hypothèse de rendements dé-
croissants dans l’économie et intègre la technologie en tant que variable endogène.
Romer P. (1994) affirme que la croissance endogène se distingue selon laquelle
la croissance est un résultat endogène du système économique et non le résultat
des forces externes, ainsi, l’une des contributions principales de cette théorie est
l’intégration du capital humain en tant que composante explicative de la croissance,
abordée selon diverses perspectives sur la base de la théorie de Lucas (1988). En
effet, l’intégration du capital humain, l’endogénéité du progrès technologique et
l’apparition d’externalités sont d’une importance fondamentale pour la compré-
hension de la croissance économique que pour l’analyse régionale. Néanmoins, la
croissance endogène sujette aux mêmes critiques que celles adressées à la théorie
néoclassique, car elle ne prend pas en compte les variables géographiques dans son
cadre explicatif. De même, comme le souligne Thirwall (2003), la nouvelle théorie
de la croissance ignore les variables du côté de la demande.

Concernant, la théorie de la concentration et des rendements croissants ex-
plique que l’activité économique a tendance à se concentrer dans les zones de
concentration (régions centres) dont les rendements croissants émergent et ren-
forcent, de manière circulaire, la localisation de l’activité dans ces zones. Les concen-
trations de population et d’activité économique subsistent une certaine forme
d’économie d’agglomération, dans laquelle la même concentration spatiale crée
un environnement économique favorable pour le maintien de concentrations
supplémentaires (Fujita, 2000). En effet, cette concentration est renforcée par les
rendements croissants. Ray (1998) indique qu’une activité productive présente des
rendements croissants d’échelle si l’augmentation de l’échelle réduit les coûts uni-
taires de fonctionnement. En d’autres termes, une augmentation proportionnelle
des facteurs de production entraîne une augmentation de la production générée par
l’activité qui est plus que proportionnelle. Ainsi, une grande partie du commerce
est le résultat d’une spécialisation arbitraire basée sur l’existence de rendements
croissants dans les régions centres (Krugman, 1992).

Dans cette perspective, les rendements croissants doivent être incorporés
comme un facteur explicatif de la croissance. En outre, Krugman soutient que
ces rendements affectent l’économie depuis divers domaines, que ce soit la locali-
sation de secteurs économiques spécifiques et le développement inégal de régions
entières. Par conséquent, la polarisation économique est considérée comme étant
le résultat de la croissance.

Concernant, la théorie du développement endogène est basée sur deux hypo-
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thèses, la première, les acteurs locaux stimulent la croissance de leurs régions et
la deuxième, la diversité des trajectoires de croissance. Polése (2005) souligne que
le terme « local » met l’accent sur les facteurs de développement spécifiques à la
région, sur les caractéristiques locales susceptibles de créer et de maintenir des
avantages concurrentiels. La théorie du développement considère le développe-
ment comme un processus territorial dans lequel la capacité de développement
d’une région dépend des sources de croissance déjà étudiées (capital et travail),
mais aussi des sources structurelles. En effet, d’un point de vue du développement
endogène, les processus de développement doivent être ancrés dans le territoire,
de sorte que l’esprit d’entreprise local et l’investissement sont des facteurs déci-
sifs dans les projets de développement (Vázquez Barquero, 2005). Il indique que
le développement doit être considéré comme un processus de croissance et de
changement structurel dans lequel les régions s’engagent par intérêt pour accroître
l’emploi, réduire la pauvreté, et améliorer le niveau de vie de la population. Il ajoute
que les dynamiques des régions se diffèrent les unes des autres. Chaque territoire
possède un ensemble des ressources matérielles, humaines, institutionnelles et
culturelles qui constituent son potentiel de développement et il s’exprime à travers
sa structure productive, le marché du travail, la capacité entrepreneuriale et la
connaissance technologique, et les infrastructures.

Pour analyser le marché de travail local, on s’appuie sur le modèle du marché
de travail local et du capital humain. Ces modèles théoriques se fondent sur les
transferts interrégionaux de capital humain et du progrès technologique localisé
comme un mécanisme d’agglomération de l’activité économique et de dévelop-
pement inégal entre les régions centres et périphériques (Krugman 1991). Gordon
et Lamont (1981), met l’accent sur les interdépendances entre les zones de sous
marché en résultant la migration du travail et au logement et des changements
induit dans le déplacement domicile-travail s’explique par la différenciation des
salaires et de la concentration d’emploi dans les régions centres. Le modèle du
capital humain porte sur les mécanismes de l’investissement en capital humain, en
tenant compte, que l’offreur est un détenteur de capital qu’il doit mettre en valeur
par des investissements alternatifs productifs s’explique par le comportement de
migration et les disparités salariales liés aux qualifications. Le Modèle de Lucas
(1988), analyse le capital humain en deux effets, le premier, à un effet d’augmenter
la productivité de travail, le deuxième, contribue à la productivité de la mobilité des
facteurs de production, au niveau de la qualification de la main d’œuvre dont le
travail qualifié dépend au phénomène de la migration interrégionale caractérisait
par des individus ayant des niveaux d’éducation et des capacités différentes et
des avantages externes vis-à-vis les autres travailleurs de cette région. Tandis que,
Acemoglu (1994) indique que la recherche d’emploi dépend au moment où capital
physique et le capital humain sont complémentaires.

En effet, dans le but de maintenir un niveau d’emploi régional équitable, l’in-
tervention de l’Etat est nécessaire d’influencer l’allocation du travail et du capital
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et d’inciter les facteurs de production de se localiser dans les régions à faible per-
formance économique. L’ensemble des études ont été menés pour analyser l’effet
d’une politique publique sur le marché de travail régional. Premièrement, Une
étude d’Aklta T. (2022) examine les effets des changements économiques et des
politiques gouvernementales sur la croissance de la production dans la région de
Kyushu entre 1965 et 1990. Cette étude utilise la méthode de décomposition des
facteurs de croissance basée sur un système interrégional japonais à trois régions
composé de Kyushu, Kanto et le reste du Japon. Les résultats montrent que le
schéma de croissance de Kyushu a changé de manière significative au cours de
cette période. Margherita et al (2014) analyse le multiplicateur d’emploi à deux
niveaux échangeables et non échangeables à travers une analyse input output
interrégionale. Ainsi, des études analysent l’impact des politiques régionales sur
l’emploi à l’aide des modèles d’équilibres générales calculables, s’appuient sur une
approche descendante dans leur analyse des questions régionales, citons ORANI
(Dixon, Parmenter, Sutton et Vicent (1982), Horridge et al. (1995), MONASH-RES
(Parmenter et Welsh, 2000), et Haddad et Azzoni (2001). Le modèle ORANI utilise
une adaptation de la méthode proposée par Leontief et al. (1965) pour la désagré-
gation régionale des résultats nationaux d’entrées-sorties. Ces résultats régionaux
rendent compte des différences dans les structures économiques des régions et des
effets multiplicateurs locaux.

Toutefois, au Maroc, la première étude en termes d’évaluation des politiques
régionales au Maroc a été réalisée par Haddad A et al (2022), visent à fournir des
éléments d’analyse solides sur les effets potentiels en termes de croissance, de
création d’emplois, d’inclusion et de durabilité à long terme des différents plans de
financement pour atténuer les effets de la crise de COVID-19 au niveau régional.
La deuxième étude est celle de Haddad E. et Araujo (2023) présentent une vue
synthétique des impacts socio-économiques et environnementaux des secteurs
économiques et des régions qui composent l’économie marocaine dans le contexte
du nouveau modèle de développement, en tenant compte de la structure écono-
mique actuelle et des technologies de production. De même, ils mettent en œuvre
l’analyse hiérarchique basée sur des poids prédéfinis pour les différents indicateurs
structurels pris en compte dans l’étude.

II Méthodologie et données

Cadre comptable du modèle : Matrice de Comptabilité Sociale (MCS)

Les informations contenues dans les comptes nationaux sont organisées sous
forme matricielle très détaillée et complète, appelée la matrice de la comptabilité
sociale (MCS). La MCS est un tableau carré sous une forme matricielle qui permet
de synthétiser les interactions entre les comptes nationaux. La construction de
cette matrice est fondée essentiellement au recours les tableaux nationaux, à savoir
le tableau des Ressources et des Emplois (TRE) et le tableau des comptes écono-
miques intégrés (TCEI). Dans cette matrice, les colonnes et les lignes donnent un
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ensemble de comptes à partie double qui garantit l’identité comptable. En effet,
les colonnes de chaque compte présentent les dépenses, cependant, les lignes
présentent les recettes de chaque compte. La MCS considéré comme un cadre
comptable cohérence des données nécessaires pour calibrer les Modèles d’Equi-
libre Général Calculable (MEGC). Ces Modèles sont utilisés pour mesurer l’impact
des chocs sur l’ensemble de l’économie. La MCS est dite cohérente dans le sens où
chaque dépense correspond à un revenu (Bourque, 2004). L’identité comptable de
l’équilibre ressource-emploi de chaque compte s’écrit par l’égalité suivante :

n∑
j=1

Tk j =
n∑

i=1
Tki (9.1)

Pour répondre à notre problématique, on construit une MCS désagrégée sur
douze régions, en se basant sur la matrice de la comptabilité sociale de 2019 élabo-
rée par la Haut-Commissariat du Plan. La majorité des traitements opérés consiste
en la désagrégation de plusieurs comptes de la MCS. Tout d’abord, les secteurs
d’activité considérés se composent de 22 produits et branches, dont le compte
MNO « Education, santé et action sociale » est désagrégé en trois sous compte, pre-
mièrement, éducation non marche, éducation marchande, et santé, action sociale
sur la base des données de HCP de 2019. Deuxièmement, le facteur de travail est
désagrégé par région sur la base des données de l’enquête d’emploi nationale de
2019. Cette désagrégation est fondée sur l’équation de Mincer avec la méthode de
Heckman qui prend en compte la correction du bais de sélection afin de répartir
la masse salariale entre les ménages selon les douze zones du marché du travail
régional. Ensuite, Le vecteur de la consommation des ménages sont ventilés par
région à l’aide des données de l’enquête des dépenses et de la consommation des
ménages de 2014 (HCP, 2014). En outre, les transferts interrégionaux ou entre les
agents économiques sont estimés sur la base des hypothèses, parmi eux, les trans-
ferts des ménages sont plus concentrés dans les régions centres que les régions
du sud du Maroc. En effet, parmi les principaux agrégats désagrégés pour l’étude
d’évaluation, ceux de la fiscalité ont été détaillés pour distinguer les agrégats de la
fiscalité indirecte (Taux de valeur ajoutée, autres impôts sur les produits et subven-
tions à la consommation) appliquée aux produits et ceux appliqués aux branches
d’activité (taxes sur la production et subventions à la production). . Enfin, l’horizon
temporel de l’étude s’étale sur la période 2024-2030.

Méthodologie

La présente étude consiste à une évaluation quantitative ex-ante des politiques
sociales et fiscales sur le marché de travail régional à l’aide de modèle d’équilibre
générale calculable PEP (1, t), version 2.0 de Décaluwé, Maisonnave, Lemelin, et
Robichaud (2013) adaptée à cette étude pour l’économie marocaine. Afin de ré-
pondre à notre problématique et aux imperfections du marché du travail régional,
les modifications adoptées au modèle PEP (1, t) sont aux niveaux de la demande de
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travail par région par industrie modélisé par la fonction CES (substitution impar-
faite), les recettes publiques provenant des charges sociales sur le travail de région
dans l’industrie j, taux de salaire payé par l’industrie j pour le travail par région, y
compris les charges sociales. Enfin, pour les besoins de la dynamisation du modèle,
entre autres, l’investissement, par produit, a été ventilé en public et privé.

Ainsi, pour tenir compte de l’existence du chômage sur le marché du travail
régional marocain, nous adaptons la courbe de salaire de (Blanchflower et Oswald,
1995) qui consiste à supposer une relation à pente négative entre le taux de chômage
et le taux de salaire sur chaque marché du travail des douze régions du Maroc.

ω(l ,r ) = A(l ,r ).T.chôm(l ,r )σ(l ,r ).PI XCON (9.2)

Avec :

— PI XCON : L’indice de prix à la consommation
— T.chôm : Le taux de chômage par région
— A(l ) : Un paramètre d’échelle
— A(l ) : Le taux de salaire par région
— σ(l ) : L’élasticité du salaire par rapport au chômage par région, il est négatif

et égal -0.1.

En outre, ce modèle « PEP 1-t » a été adapté à l’économie marocaine à travers le
recours à une modélisation fine des agrégats de fiscalité indirecte (Taux de valeur
ajoutée, autres impôts sur les produits et subventions à la consommation, appliqués
aux produits et taxes sur la production et subventions à la production, appliquées
aux branches d’activités). Sur le plan opérationnel, il a été question d’intégrer de
nouvelles équations.

T I P j = t t i p j .PP j .X ST j (9.3)

SU BO j = t tubp j .PP j .X ST j (9.4)

T V Ai = t t va ·
[

(PLi +
∑
i j

PCi j · tmr gi j .i ) ·DDi

+ (
(1+ t t i mi ) ·PW Mi ·e +∑

i j
PCi j · tmr gi j .i

) · I Mi

]
· AI Pi −SU Bi

(9.5)

AI Pi = t t ai pci

[
(PLi +

∑
i j

PCi j · tmr gi j ,i ) ·DDi

+ (
(1+ t t i mei ) ·PW Mi ·e +∑

i j
PCi j · tmr gi j ,i

) · I Mi

] (9.6)
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SU Bi = t t subi

[
(PLi +

∑
i j

PCi j · tmr gi j ,i ) ·DDi

+ (
(1+ t t i mei ) ·PW Mi ·e +∑

i j
PCi j · tmr gi j ,i

) · I Mi

] (9.7)

Variables :

— T V Ai : Recettes publiques provenant de la taxe sur la valeur ajoutée sur le
produit i.

— AI Pi Recettes publiques provenant d’autres impôts sur le produit i
— SU Bi : Dépenses publiques en Subventions sur la consommation du produit

i
— T I P j : Recettes publiques provenant des impôts sur la production de la

branche j
— SU BP j : Dépenses publiques en Subvention à la production de la branche j
— PCi : Prix à la consommation du produit composite i
— PLi : Prix local du produit i
— DDi : Demande locale de produit i produit localement
— I Mi : Volume des importations en produit i

Les paramètres :
— t t ai pi : Taux d’autres impôts sur le produit i
— t t subi : Taux de subvention à la consommation du produit i
— t t vai : Taux de taxe sur la valeur ajoutée sur le produit i
— t t i mi : Taux de droits de douane à l’importation du produit i
— t t i p j : Taux d’imposition sur la production de la branche j
— t t sub j : Taux de subvention de la production de la branche j.
Pour mesurer les inégalités sociales régionales, on calcule l’indice d’Atkinson

pour mesurer le bien être des ménages dans les douze régions qui s’exprime comme
suit :

Aϵ = 1−
[

1

n

n∑
i=1

(
Yi

Ȳ

)](1/(1−ϵ))

(9.8)

L’indice d’Atkinson dépend d’un paramètre d’aversion (comme valeurs typiques
sont compris de 0.25 à 2). Si A=X % signifie que la population accepterait de perdre
X % de son revenu actuel pour que la distribution devienne égalitaire.

A ce niveau, pour mesurer la dynamique de la variation du bien-être des mé-
nages dans notre modèle, nous nous retenons à l’indicateur de la variation équiva-
lente (VE) d’utilité des ménages dépend à la variation du revenu des consomma-
teurs équivalente à celle du prix relatif des produits. Il s’exprime comme suit :

EVt =
I∏

i=1

(
P 0

i ,t

P 1
i ,t

)βi (
Y 1

t −
I∑

i=1
γi ,t P 1

i ,t

)
−

(
Y 0

t − ∑
i=1

)
(9.9)
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Amélioration du bien-être si EV > 0.

Calibration

Le calibrage du modèle correspond la détermination des paramètres du modèle
à partir des données de la MCS et des estimations économétriques. Le modèle est
calibré à partir de la MCS de 2019. Les paramètres d’élasticités de la valeur ajoutée
sont estimés durant la période 1999-2019, les paramètres de la consommation des
ménages régionaux sont estimés à l’aide des données de l’ENDCM 2014. Au niveau
des paramètres de la dynamisation du modèle, la croissance de la population est
ressortie d’après les études de CERED 1 (HCP, 2020), le taux de dépréciation de
capital est de 5%, la valeur est ressortie d’une étude intitulée « Accumulation du
capital et gain de productivité au Maroc » par Ababd Taoufik (2017).

III Simulation et résultats
Pour évaluer l’impact des politiques publiques sur le marché de travail régional

au Maroc à l’horizon 2024-2030. On propose deux simulations, le premier scénario
consiste d’évaluer l’impact d’une augmentation des dépenses en éducation non
marchande sur la dynamique d’emploi interrégional et le bien-être des ménages.
Le choix du choc est basé sur l’évolution des dépenses d’éducation de 2014 jusqu’à
2020. Toutefois, toute augmentation des dépenses publiques impacte négativement
sur le solde budgétaire et l’investissement public de l’État. La deuxième simulation,
consiste d’augmenter 2% de l’impôt sur le revenu, vue de la part importante qui
représente en termes des recettes fiscales. À ce niveau, les scénarios se présentent
comme suivent :

— Scénario 1 : Augmentation de 3% des dépenses en éducation non mar-
chande en 2024, suivie d’une croissance annuelle de 3% entre 2025 et 2030,
c’est-à-dire que le budget alloué à l’éducation non marchande augmentera
de 3% en 2024 par rapport à l’année précédente sur la période de six ans.

— Scénario 2 : Augmentation de l’IR de 2% au niveau des douze régions.

Présentation du scénario de base

A l’aide des données de l’enquête nationale de l’emploi 2022, (HCP, 2022), le
taux d’emploi est concentré dans les régions centres du Maroc, notamment, Tanger-
Tétouane Al-Hoceima vient dans le premier rang (45.2%), Marrakech-Safi (41.9%) et
Casablanca-Settat (40.3), tandis que les régions Oriental, Souss Massa et les régions
du Sud du Maroc viennent en dernier rang d’un taux d’emploi ne dépasse pas 35%
(Tableau 9.1).

Par la suite, on présente l’évolution des dépenses d’éducation, durant la période
2014-2020, dans le tableau 9.2.

On constate, durant la période 2014-2020, le gouvernement augmente ces
dépenses en éducation d’une manière proportionnelle. Depuis 2018, les dépenses
d’investissement en éducation ont augmenté de 10,63% en 2018 par rapport en

1. Centre d’Etudes et de recherches démographiques
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TABLE 9.1 : Taux d’emploi régional et indice de Gini interrégional au Maroc en
2019

 

Régions Taux d’emploi Rang 

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 45,2% 1 

Oriental 34,7% 9 

Fès-Meknès 36,5% 7 

Rabat-Salé Kenitra 39,5% 4 

Béni-Mellal Khénifra 37,8% 5 

Casablanca-Settat 40,3% 3 

Marrakech-Safi 41,9% 2 

Darâa Tafilalet 37% 6 

Souss-Massa 34% 10 

Région du Sud du Maroc 35,5% 8 

Source :ENE, 2022

TABLE 9.2 : Évolution des dépenses annuelles en infrastructures, éducation et
santé au Maroc (2014-2020)

 Année Dépense d’éducation Evolution annuelle 

2014 
48397 - 

2015 
46771 -3,36% 

2016 
47141 0,79% 

2017 
45711 -3,03% 

2018 
50568 10,63% 

2019 
53601 6,00% 

2020 
55639 3,80% 

Source : DEPF, 2020

2017, après une baisse de 3 points de pourcentage entre 2019.

Discussion des résultats

Scénario 1 : Augmentation des dépenses en éducation de 3% : l’horizon 2024-2030

La politique de valorisation de capital humain, et leurs impacts sur le marché
de travail au Maroc, notamment, pour le secteur éducatif non marchand, aura
deux impacts directs, le premier effet, un impact légèrement positif sur l’emploi
dans les régions moins favorisées que dans les régions centres du Maroc, tandis
qu’une baisse du revenu et de la consommation des ménages. Tout d’abord, nous

278 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



POLITIQUES PUBLIQUES ET EMPLOI

analyserons les résultats de la première simulation liée à l’impact de cette politique
sur l’activité économique, l’emploi, les revenus à l’horizon 2024-2030. Les résultats
présentés ci-dessous.

FIGURE 9.1 – Résultats de la première simulation au niveau de l’activité
économiques et des revenus

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019

TABLE 9.3 : Résultats du taux d’emploi par région

 
Taux de chômage 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Rang 

R1 -0,20 -0,20 -0,38 -0,55 -0,71 -0,85 -0,99 9 

R2 -0,15 -0,15 -0,29 -0,41 -0,53 -0,64 -0,74 4 

R3 -0,21 -0,21 -0,40 -0,58 -0,75 -0,90 -1,05 11 

R4 -0,23 -0,22 -0,43 -0,63 -0,81 -0,99 -1,15 12 

R5 -0,18 -0,18 -0,35 -0,51 -0,66 -0,80 -0,93 6 

R6 -0,21 -0,20 -0,39 -0,57 -0,73 -0,88 -1,02 10 

R7 -0,19 -0,19 -0,36 -0,53 -0,68 -0,81 -0,94 7 

R8 -0,19 -0,19 -0,36 -0,52 -0,68 -0,82 -0,95 8 

R9 -0,17 -0,17 -0,33 -0,48 -0,62 -0,75 -0,87 5 

R10 -0,12 -0,12 -0,23 -0,33 -0,43 -0,51 -0,59 1 

R11 -0,13 -0,13 -0,25 -0,36 -0,46 -0,55 -0,63 2 

R12 -0,14 -0,14 -0,26 -0,38 -0,48 -0,58 -0,68 3 

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019
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FIGURE 9.2 – Résultats au niveau des revenus

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019

TABLE 9.4 : Résultats du Taux de chômage par région

 

Taux de 

chômage 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Rang 

R1 -0,20 -0,20 -0,38 -0,55 -0,71 -0,85 -0,99 9 

R2 -0,15 -0,15 -0,29 -0,41 -0,53 -0,64 -0,74 4 

R3 -0,21 -0,21 -0,40 -0,58 -0,75 -0,90 -1,05 11 

R4 -0,23 -0,22 -0,43 -0,63 -0,81 -0,99 -1,15 12 

R5 -0,18 -0,18 -0,35 -0,51 -0,66 -0,80 -0,93 6 

R6 -0,21 -0,20 -0,39 -0,57 -0,73 -0,88 -1,02 10 

R7 -0,19 -0,19 -0,36 -0,53 -0,68 -0,81 -0,94 7 

R8 -0,19 -0,19 -0,36 -0,52 -0,68 -0,82 -0,95 8 

R9 -0,17 -0,17 -0,33 -0,48 -0,62 -0,75 -0,87 5 

R10 -0,12 -0,12 -0,23 -0,33 -0,43 -0,51 -0,59 1 

R11 -0,13 -0,13 -0,25 -0,36 -0,46 -0,55 -0,63 2 

R12 -0,14 -0,14 -0,26 -0,38 -0,48 -0,58 -0,68 3 

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019

280 INÉGALITÉS ET DYNAMIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL



POLITIQUES PUBLIQUES ET EMPLOI

FIGURE 9.3 – Résultats au niveau du bien-être des ménages par région

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019

Les résultats sont présentés (en variation %) par des agrégats macroécono-
miques, niveau de revenu des ménages, ainsi que la création d’emploi, taux de
chômage et le bien-être des ménages selon la dimension régionale durant la pé-
riode 2024-2030. Les résultats montrent dans le premier scénario que le niveau de
PIB réel au prix de marché garde une faible augmentation ne dépasse pas les 1%
durant la période. La consommation des ménages a connu une baisse ne dépasse
pas 1% dans les régionsdans les régions Dakhla Oued-Eddahab, Guelmime Oued
Noun et Rabat-Salé Kenitra, s’explique par une diminution du revenu disponible
des ménages. Le revenu du travail se caractérise par une légère diminution au ni-
veau du temps (2024-2030), notamment, dans la région Casablanca-Settat (-0.04%)
et , Rabat-Salé Kenitra (-0.042 %) en 2030.

Au niveau d’emploi, les régions Guelmim Oued-Noun, Lâaayoune Sakia Al-
Hamra, Dakhla Oued Edaahab et l’Oriental se caractérisent par une forte création
d’emploi de 12.98%, 13.06%, 12.48% et 12.63% en 2030, tandis que, les autres ré-
gions, notamment, Béni Mellal-Khénifra, Rabat-Salé Kenitra et Casablanca-Settat
représentent les régions les moins créatrices d’emploi, s’explique par le phéno-
mène de migration et leurs impacts sur le marché du travail régional, c’est-à-dire,
que la migration interne peut impacter négativement sur la demande du travail.
Ces résultats montrent une forte dynamique d’emploi dans les régions du sud du
Maroc, et Darâa Tafilalet, contrairement, aux autres régions centres qui marquent
une faible création d’emploi. Par conséquent, une baisse du taux du chômage dans
les régions du sud de 0.59%(Guelmime Oued-Noun), 0.63% (Lâayoune Sakia-Al
Hamra) et 0.68% (Dakhla Oued-Eddahab). En effet, sur la base du scénario de réfé-
rence, les régions centres sont caractérisées par le phénomène du peuplement, et
de la migration interrégionale. Ces derniers ont un effet inverse sur l’économie de
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la région, qui se traduit par une forte augmentation de la demande par rapport à
l’offre de travail, par conséquent impacte négativement sur le niveau de création
d’emploi. Par la suite, le phénomène de migration interne est expliqué par le déficit
de capital humain, des services publics en matière de l’éducation et de santé, ce
qui impose une prolifération des flux migratoires internes. Dans cette perspective,
l’augmentation de dépenses sociales a eu un impact positif sur ces régions (Drâa
Tafilalet, et les régions du Sud du Maroc), dans le but de mobiliser les ressources
locales dans la région, offrir une éducation et un service sanitaire saine, encourage
les travailleurs de travailler dans leurs régions. A ce niveau, et pour maintenir ces
inégalités régionales, le gouvernement investis plus dans le capital humain et en
infrastructure afin de stimuler le niveau d’emploi et l’activité économique de ces
régions-là pour une croissance équitable régionale au Maroc.

Au niveau du bien-être des ménages, l’impact des dépenses d’éducation sur le
bien-être des ménages est évalué par la variation équivalente de Hicks au niveau
des douze régions comme étant un changement de consommation des ménages,
par rapport la situation de base. On résulte une amélioration de leurs bien-être
au niveau des douze régions, notamment, dans les régions centres du Maroc et
Marrakech-Safi. On peut conclure l’effet positif de toute augmentation des dépenses
d’éducation et plus remarquable sur les ménages dans l’ensemble des régions. Par
conséquent, les dépenses en éducation permettent d’aider les ménages de faire
face à l’abondance scolaire, et augmenter le niveau de consommation et le niveau
de vie auprès la catégorie vulnérable.

Sur la base du premier scénario, on présente dans la figure 9.4, on présente les
canaux de transmissions du modèle.

Scénario 2 : Augmentation de l’IR de 2% au niveau des douze régions.

Le deuxième scénario fait l’objet d’un choc de 2% de l’impôt sur le revenu,
comme étant une source de financement de l’État. En effet, cette augmentation
de l’IR impactera négativement sur le revenu, le bien-être et la consommation des
ménages, tandis qu’une légère amélioration d’emploi, et de la recette publique.
L’ensemble de ces résultats sont présentés ci-dessous.

Les résultats obtenus montrent une légère augmentation croissance du produit
intérieur brut (PIB) à prix courants de 0,219 % en 2030. Cette progression est attri-
buée à une augmentation significative de l’investissement global, passant de 0,1499
en 2024 à 7,3672 en 2030. Parallèlement, on observe une augmentation notable de
l’épargne publique, alimentée par les recettes fiscales provenant de l’Impôt sur le
Revenu (IR) s’étale à 6.02% en 2030. Au niveau du revenu du travail, on constate une
tendance baissière dans l’ensemble des régions, s’expliquant par une destruction
d’emploi, après une augmentation n’en dépasse pas 1% dans les régions centres.
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FIGURE 9.4 – Canaux de transmission du premier scénario

Source : Auteurs
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FIGURE 9.5 – Résultat au niveau de l’activité économique

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019

Au niveau d’emploi, la région Dakhla Oued-Eddahab se caractérisent par une
création d’emploi de 2% en 2030, tandis que, le reste des régions du Maroc ont
connu des destructions d’emploi, notamment la région Casablanca-Settat et Tanger-
Tétouane AL-Hoceima et l’Oriental. D’une part, les différences marquées dans les
taux de chômage régionaux ont une caractéristique commune. Ces disparités sont
apparues dans le processus de transition et se sont avérées très persistantes au
fil du temps, s’explique par la mobilité de la main-d’œuvre qui reste très limitée,
dans les régions qui présentent un taux de chômage plus élevé, et une création
d’emplois peine à progresser. En outre, la variation équivalente de l’utilité a été
utilisée pour mesurer l’effet sur le bien-être des ménages suite d’une augmentation
de 2% de l’impôt sur le revenu. Les résultats indiquent une valeur positive durant la
période 2026-2028, notamment dans la région Casablanca Settat, Marrakech-Safi
et Rabat-Salé Kenitra, après une détérioration du bien-être des ménages en 2030
suite aux changements des prix à la consommation.
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FIGURE 9.6 – Résultats au niveau des revenus des agents économiques

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019

FIGURE 9.7 – Résultats au niveau du bien-être des ménages par région

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019
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TABLE 9.5 : Résultats du taux d’emploi par région

 
Taux d’emploi 

régional 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Rang 

R1 
-0,211 -0,442 -0,684 -0,935 -1,186 -10,59 -12,327 12 

R2 
-0,17 -0,357 -0,551 -0,756 -0,956 -8,507 -9,904 10 

R3 
-0,104 -0,21 -0,314 -0,426 -0,542 -5,134 -5,477 4 

R4 
-0,131 -0,268 -0,404 -0,538 -0,671 -6,424 -7,117 8 

R5 
-0,107 -0,226 -0,355 -0,505 -0,673 -5,609 -6,228 6 

R6 
-0,191 -0,405 -0,625 -0,847 -1,066 -9,64 -11,208 11 

R7 
-0,152 -0,323 -0,509 -0,72 -0,944 -7,62 -9,078 9 

R8 
-0,095 -0,193 -0,304 -0,417 -0,542 -4,889 -5,162 3 

R9 
-0,117 -0,239 -0,359 -0,479 -0,596 -5,708 -6,325 7 

R10 
-0,102 -0,186 -0,247 -0,278 -0,275 -4,94 -4,199 2 

R11 
-0,126 -0,247 -0,351 -0,423 -0,457 -6,021 -6,227 5 

R12 
-0,004 0,025 0,096 0,212 0,382 0,031 1,953 1 

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019

TABLE 9.6 : Résultats du taux de chômage par région

 
Taux de chômage 

régional 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Rang 

LR1 
-0,068 -0,161 -0,281 -0,431 -0,613 -3,618 -5,066 12 

LR2 
-0,059 -0,14 -0,25 -0,391 -0,565 -3,143 -4,538 10 

LR3 
-0,045 -0,111 -0,205 -0,33 -0,489 -2,501 -3,713 6 

LR4 
-0,049 -0,119 -0,214 -0,34 -0,497 -2,655 -3,893 7 

LR5 
-0,047 -0,116 -0,215 -0,35 -0,522 -2,618 -3,896 8 

LR6 
-0,064 -0,151 -0,267 -0,413 -0,591 -3,408 -4,838 11 

LR7 
-0,054 -0,132 -0,24 -0,383 -0,562 -2,936 -4,347 9 

LR8 
-0,044 -0,108 -0,201 -0,327 -0,489 -2,44 -3,637 3 

LR9 
-0,045 -0,111 -0,204 -0,325 -0,479 -2,487 -3,709 5 

LR10 
-0,035 -0,086 -0,155 -0,247 -0,362 -1,956 -2,84 2 

LR11 
-0,048 -0,114 -0,201 -0,311 -0,446 -2,56 -3,687 4 

LR12 
-0,016 -0,043 -0,084 -0,142 -0,219 -0,989 -1,571 1 

Source : Calcul des auteurs à partir de la Matrice de la comptabilité sociale 2019
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Conclusion
Dans cette étude, nous avons analysé l’impact d’une politique sociale et fiscale

sur le marché du travail régional et le bien-être des ménages sur les douze régions
du Maroc. Tout d’abord, on a évalué une augmentation de 3% des dépenses en édu-
cation non marchande. Alors qu’au niveau de la politique fiscale, on n’a augmenté
que 2% de l’impôt sur le revenu. L’importance de ces chocs nous a amenés à étudier
plus en détail la dynamique d’emploi et du bien-être des ménages à l’horizon 2030.
Les résultats obtenus indiquent une augmentation d’emploi dans les régions du
sud du Maroc par rapport aux régions centres, aboutira à une création d’emploi
à long terme et une amélioration du bien-être des ménages. A ce niveau, on peut
conclure une forte dynamique d’emploi dans les régions du sud du Maroc, et Darâa
Tafilalet, contrairement, aux régions Casablanca-Settat, Rabat-Salé, Kenitra, qui
marque un faible niveau d’emploi. Contrairement, au scénario de référence, ces
régions centres sont caractérisées par une concentration d’emploi ainsi que par
des mouvements migratoires interrégionaux de la région périphérique aux régions
centre. Ce qui implique une forte augmentation de la main d’œuvre par rapport à
une offre de travail limité. En effet, la migration interne est expliquée par un déficit
de capital humain, des services publics en matière de l’éducation et de santé, ce
qui impose une prolifération des flux migratoires internes. Les résultats obtenus
au niveau de l’augmentation des dépenses sociales aura un impact positif sur les
régions Drâa Tafilalet, et les régions du sud du Maroc, dans le but de mobiliser ces
ressources locales, offrir une éducation saine, et encourager la migration de retour.
Dans cette optique, le gouvernement doit investir davantage dans le capital humain
afin de stimuler le niveau d’emploi et l’activité économique pour une croissance
régionale équitable au Maroc.
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10 Évaluation d’impact du programme actif d’emploi
« Idmaj» sur la durée du chômage au Maroc : une analyse
économétrique par les modèles de survie

Ayoub SAADI, Charaf-Eddine MOUSSIR

Résumé
Cette étude vise à analyser la période de chômage sur le marché du travail au

Maroc en utilisant les méthodes de survie tels que l’estimateur de Kaplan-Meier
et le modèle de Cox. Ces méthodes permettent d’estimer la probabilité de rester
au chômage en fonction de caractéristiques spécifiques telles que l’âge, le niveau
d’éducation, le genre, etc. Les données individuelles proviennent de l’enquête
menée en 2010 par le ministère de l’Emploi et de la Formation professionnelle
auprès des bénéficiaires du programme IDMAJ. Les résultats mettent en évidence
l’influence de divers facteurs sur la durée du chômage et l’insertion professionnelle.
Parmi ces facteurs figurent l’âge, le genre, l’état matrimonial, le niveau d’éducation
et le fait d’avoir bénéficié ou non d’un programme actif d’emploi. Les conclusions de
cette étude fournissent des informations qui peuvent servir à orienter les politiques
publiques en matière d’insertion professionnelle.

Mots-clés : Durée du chômage - programme actif d’emploi - Kaplan-Meier -
modèle de Cox
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Impact of Public Policies on the Regional Labor Market and
Well-Being in Morocco

Abstract
The aim of this study is to analyze the period of unemployment in the Mo-

roccan labor market, using survival methods such as the Kaplan-Meier estimator
and the Cox model. These methods make it possible to estimate the probability of
remaining unemployed as a function of specific characteristics such as age, level of
education, gender, etc. The individual data come from the survey of IDMAJ benefi-
ciaries conducted in 2010 by the Ministry of Employment and Vocational Training.
The results highlight the influence of various factors on unemployment duration
and professional integration. These include age, gender, marital status, level of edu-
cation and whether or not they had benefited from an active employment program.
The findings of this study provide information that can be used to guide public
policies in the field of professional integration.

Keywords : Unemployment duration - active employment program - Kaplan-Meier
- Cox model
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Introduction

La question de l’emploi des jeunes constitue un enjeu majeur en matière de
politiques publiques, tant dans les pays développés que dans les pays en dévelop-
pement (Card et al. 2010; O’Higgins, 2017; Card, 2019; Banerjee et Duflo, 2019;
Patnaik et al. 2022). Ceci s’explique par les circonstances actuelles caractérisées
par la rareté des opportunités d’emploi, l’instabilité des emplois existants et la
montée en flèche des taux de chômage, en particulier chez les jeunes, les femmes
et les personnes ayant un niveau d’éducation élevé (Crépon & Van Den Berg, 2016 ;
Poplavskaya et al. 2023). En conséquence, les politiques de l’emploi ont fait l’objet
d’une attention croissante en tant que solutions potentielles pour relever ces défis.
Ces politiques englobent une série d’interventions publiques visant à améliorer le
fonctionnement du marché du travail et à atténuer les déséquilibres qui peuvent
s’y produire (Das & Kotikula, 2019).

La situation actuelle de l’emploi des jeunes a eu de nombreuses implications
socio-économiques qui ne peuvent être négligées. L’absence de perspectives d’em-
ploi viables pour les jeunes peut entraver leur entrée sur le marché du travail, les
privant de la possibilité d’acquérir une indépendance financière, de développer
des compétences cruciales et de contribuer à la croissance économique. En outre,
l’impact disproportionné sur les femmes et les personnes plus qualifiées souligne
la nécessité de politiques ciblées pour remédier à ces disparités (OIT, 2018).

En effet, un taux de chômage élevé combiné à une longue durée de chômage
peut avoir des conséquences graves à la fois sur le plan économique, social et
individuel. Au niveau macroéconomique, le chômage entraîne une hausse des
coûts sociaux que l’économie doit couvrir à travers les allocations de chômage
(Dănăcică et Paliu-Popa, 2017). Ce problème s’aggrave lorsque les taux de sortie
baissent et que la durée du chômage actuel s’allonge (Carroll, 2006). Au niveau
individuel, le chômage, surtout de longue durée, peut non seulement affecter les
moyens de subsistance d’une personne, mais également leur enlever une source
significative d’activité dans la vie (Tansel et Taşçi, 2010).

Face à ces constats, les programmes actifs d’emploi sont devenus un outil essen-
tiel pour les décideurs politiques, les chercheurs et les différentes parties prenantes
(Harasty et al. 2012; Fox et Kaul, 2018; Banerjee et al. 2021; Saadi et Liouaeddine,
2022). Ces programmes visent à relever les multiples défis auxquels est confronté le
marché du travail, notamment la nécessité de créer des emplois, de promouvoir
le travail décent et de réduire les inégalités (Grimshaw et al. 2017). En mettant en
œuvre des politiques de l’emploi efficaces, les gouvernements peuvent jouer un
rôle essentiel dans la stimulation de la croissance économique, la réduction des
taux de chômage et la promotion de l’inclusion sociale (Botwinick, 2017).

Toutefois, si un grand nombre de recherches a mis l’accent sur l’évaluation
d’impact des programmes actifs d’emploi, peu de travaux se sont intéressés à
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l’analyse des facteurs qui influencent la durée du chômage et les taux de sortie 1

d’une situation de chômage en utilisant les techniques d’analyse de survie (Mussida,
2007).

C’est dans ce sens que la présente recherche propose d’analyser les facteurs
qui influencent la durée du chômage en déployant les modèles économétriques
de survie de Kaplan-Meier (1958) et de Cox (1972) se basant sur les données de
l’enquête du programme actif d’emploi "IDMAJ" au Maroc. L’objectif principal de
ce chapitre est d’analyser les variables susceptibles d’avoir un impact, positif ou
négatif, sur la période de chômage. Autrement dit, il s’agit d’identifier les facteurs
qui favorisent la transition en dehors du chômage en facilitant la recherche et
l’obtention d’un emploi.

I Revue théorique et empirique
La durée du chômage est considérée comme une variable essentielle pour

estimer les conditions du marché du travail. En effet, un marché du travail sain
se caractérise par un taux d’emploi élevé et un faible taux de chômage, ce dernier
ayant une faible incidence sur le chômage de longue durée (South West Observatory
(2008) ; Ciucă & Matei (2010)). Un marché du travail peu stable est caractérisé par
un faible nombre de chômeurs de longue durée plutôt que par un grand nombre
de chômeurs de courte durée (Bajram, 2013).

Il existe de multiples théories en sociologie et en économie qui tentent d’expli-
quer la durée du chômage. Le modèle néoclassique considère le chômage comme
un phénomène volontaire et en lien avec les dysfonctionnements affectant le fonc-
tionnement du marché du travail. La théorie du signal souligne qu’un chômage
prolongé diminue la motivation d’un individu à trouver un emploi, car il est consi-
déré comme un signal négatif par les employeurs potentiels (Vishwanath, 1989;
Luijkx & Wolbers, 2009). Selon la théorie du capital humain, les travailleurs ayant
un niveau d’éducation plus élevé sont plus susceptibles de trouver un emploi plus
rapidement que ceux qui ont un niveau d’éducation moins élevé, car une éducation
plus longue leur donne accès à un plus large éventail d’options professionnelles
(Devine & Kiefer, 1991).

Le modèle de la "concurrence pour l’emploi", élaboré par Thurow en 1975,
propose que les ajustements sur le marché du travail se réalisent principalement
par les quantités, avec les entreprises s’efforçant de recruter les individus aux coûts
de formation les plus bas, en utilisant le diplôme comme un indicateur de leur
capacité à être formés. Cette approche crée une situation de file d’attente sur le
marché du travail, allongeant ainsi la période de recherche du premier emploi.

En opposition à ces perspectives, les théoriciens de la segmentation du marché
du travail (Doeringer et Piore, 2020) ont démontré que les individus ne sont pas
répartis de manière aléatoire entre les marchés internes (primaire) et externes

1. C’est-à-dire les taux de sortie du chômage dus à l’obtention d’un emploi ou à la fin de la période
de chômage.
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(secondaire). Ils ont relevé, en examinant la mobilité des travailleurs sur le marché
interne, que les transitions d’un emploi à un autre sont très limitées en raison du
manque d’expérience des primo-demandeurs (Launov, 2004). En revanche, sur le
marché externe, les transitions sont plus fréquentes. Par conséquent, le taux de
chômage sur le marché externe se révèle supérieur à celui observé sur le marché
interne.

La théorie de la recherche d’emploi élaborée par Stigler (1962) postule que la
stratégie optimale pour trouver un emploi dépend de divers facteurs, tels que la
durée de la recherche, les méthodes de recherche employées, le moment où une
offre d’emploi est reçue, ainsi que la stabilité des salaires proposés. Selon cette
théorie, un individu acceptera une offre salariale si les avantages projetés de cet
emploi tout au long de sa vie sont jugés supérieurs à ceux qu’il pourrait obtenir en
continuant à chercher une offre plus avantageuse. De plus, cette théorie met en
évidence l’influence de la fréquence et de l’intensité de la recherche d’emploi sur la
probabilité de recevoir des offres et facilite la transition de l’école vers le marché du
travail.

Dans le même sillage, certains auteurs ont développé des modèles de recherche
d’emploi ciblée, dans lesquels les travailleurs effectuent des choix sélectifs quant
aux entreprises pour lesquelles ils postulent (Montgomery, 1991), ou bien postulent
simultanément pour plusieurs entreprises (Albrecht et al., 2009). Ces approches
permettent de mieux comprendre les mécanismes qui sous-tendent le processus
de recherche d’emploi et les stratégies adoptées par les individus dans leur quête
d’un emploi satisfaisant.

Empiriquement, l’étude de Brodaty, Crépon et Fougère (2001) examine les liens
entre la durée du chômage avant l’entrée dans un programme d’aide à l’emploi et
l’effet de ce programme sur l’employabilité des bénéficiaires en France. Les auteurs
démontrent différents effets sur l’employabilité des chômeurs à court et à long
terme. Pour cela, ils ont élaboré une méthode d’évaluation globale qui tient compte
de la diversité des programmes et des dates d’entrée dans ces programmes. Ils
utilisent également un modèle de durée du chômage à risques concurrents pour
obtenir les scores de propension, qui sont ensuite utilisés pour estimer l’effet des
programmes. Les résultats montrent que les programmes d’aide à l’emploi ont
été généralement moins efficaces pour les jeunes chômeurs. Cependant, certains
programmes, comme les stages de formation et les emplois aidés, ont été plus
bénéfiques pour les jeunes chômeurs de longue durée.

D’autres recherches ont été entreprises pour établir une distinction entre l’en-
seignement professionnel et l’enseignement général. Newhouse et Suryadarma
(2011) ont procédé à une analyse et ont constaté que les hommes diplômés de
l’enseignement professionnel public présentent des probabilités plus élevées d’ac-
céder à un emploi formel par rapport aux diplômés de l’enseignement général,
sans pour autant courir un risque de chômage accru. Ces résultats concordent avec
ceux obtenus par Tansel et Tasçi (2010), qui ont observé que le taux de transition
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du chômage vers l’emploi était plus élevé pour les diplômés de l’enseignement
professionnel que pour leurs homologues issus de l’enseignement général. Par
ailleurs, Genda et Kurosawa (2001) ont adopté une approche basée sur des modèles
de risques proportionnels de Cox pour analyser des données japonaises, révélant
que les jeunes sortant des programmes professionnels spécialisés accèdent signi-
ficativement plus rapidement à un emploi à temps plein. Par ailleurs, plusieurs
travaux ont démontré les disparités basées sur le genre sur le marché du travail.
En effet, les femmes sont généralement désavantagées lors de la transition entre
l’éducation et le marché du travail, se traduisant par des transitions généralement
plus prolongées (Tansel et Tasçi, 2010 ; Boutin, 2014 ; Lassibille et al., 2001).

Des recherches menées par Manacorda et al. (2017) ont révélé que les femmes
ont besoin de deux fois plus de temps (24,6 mois contre 11,7 mois) que les hommes
pour effectuer cette transition vers l’emploi. Cependant, au Burkina Faso, Calvès
et al. (2013) ont observé un effet négatif mais non significatif. Ces disparités dans
les transitions vers le premier emploi entre les sexes trouvent leur explication dans
des contraintes personnelles, institutionnelles et communautaires auxquelles les
femmes sont confrontées (Caceres-Delprano, 2012). En outre, un impact négatif
sur la durée des transitions chez les femmes peut être associé à un bassin d’emploi
plus restreint, résultant probablement de normes sociales, de la discrimination de
la part des employeurs, des préférences des femmes, entre autres facteurs (Tasci,
2008).

Plusieurs auteurs attestent que l’effet de l’état matrimonial apparait plus quand
il est en relation avec le genre de l’individu. Dans ce sens, Grogan and van den
Berg (1999), Foley (1997), Ollikainen (2003) concordent sur le fait que les femmes
mariées ont une durée de chômage plus longue par rapport aux hommes mariés.
En utilisant des données sur le marché de travail en Russie entre 1994-1996, Grogan
and van den Berg (1999) concluent que les personnes mariées ont généralement
des durées de chômage plus faibles que celles des célibataires.

En dépit des différents facteurs affectant la durée du chômage, les programmes
actifs d’emploi, notamment ceux destinés aux jeunes, peuvent exercer une in-
fluence tant directe qu’indirecte sur le calendrier et la nature des transitions éducation-
emploi (McKenzie, 2017; Furlong et al., 2012). En effet, Tansel et Tasçi (2010) ont
constaté que les opportunités de décrocher un premier emploi diminuent avec
l’âge après l’achèvement des études.

Toutefois, si les études de l’analyse des facteurs affectant la durée de chômage
concernent aussi bien les pays développés que ceux en développement, à notre
connaissance aucun travail de recherche ne s’est focalisé sur l’analyse des détermi-
nants de la durée du chômage pour le cas du Maroc notamment dans le cadre du
programme actif d’emploi « Idmaj » objet de la présente recherche.
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II Méthodologie empirique appliquée aux données de l’enquête auprès
des bénéficiaires du programme "IDMAJ"

Les données utilisées dans cette étude proviennent de « l’enquête auprès des
bénéficiaires du programme "IDMAJ" réalisée en 2010 par le ministère de l’Emploi
et de la Formation professionnelle au Maroc. Cette enquête est la première de ce
genre au Maroc compte tenu de son approche qui vise à évaluer l’impact de ce
programme sur les bénéficiaires en les comparant à une population témoin de
chômeurs éligibles non bénéficiaires.

L’enquête a été menée simultanément auprès d’un échantillon de 2 506 bénéfi-
ciaires et d’un groupe témoin de 504 personnes. Sur le plan descriptif (graphique
1), les bénéficiaires du programme IDMAJ se caractérisent par une répartition rela-
tivement équilibrée entre hommes (55,5 %) et femmes (45,5 %). En ce qui concerne
la répartition géographique, près des deux tiers des bénéficiaires résident dans les
régions du Grand Casablanca (47 %) et de Rabat Salé Zaer Zemmour (22 %). Les
régions les moins représentées sont le Sud, avec moins de 1 % des bénéficiaires,
Tadla Azilal (1,4 %), l’Oriental (1,6 %) et Gharb Chrarda Béni Hssen (1,7 %). De plus,
l’enquête porte principalement sur des chercheurs d’emploi âgés de moins de 29
ans, les moins de 25 ans et les 25 à 29 ans représentant respectivement 42 % et 42,8
% du total.

Concernant la situation des bénéficiaires avant leur première inscription à une
agence d’intermédiation notamment « ANAPEC » (graphique2), la répartition se
présente comme suit : près de la moitié des bénéficiaires étaient à la recherche d’un
emploi, 14,3 % occupaient un emploi, 14 % poursuivaient des études, 7,6 % étaient
en stage et 5,2 % avaient un statut d’inactifs.

En ce qui concerne les moyens utilisés pour la recherche d’un emploi avant
l’inscription à l’ANAPEC 2, deux moyens principaux ont été mentionnés, et ce, de
manière équivalente tant par les hommes que par les femmes : les contacts directs
avec les employeurs (environ 63 %), les relations familiales (environ 20 %) et les
annonces publiées dans divers journaux ou revues (11 %).

Pour l’analyse des variables affectant la durée du chômage des bénéficiaires du
programme Idmaj au Maroc, plusieurs variables ont été déployées en l’occurrence :
la durée du chômage, le genre, l’âge, l’état matrimonial, le diplôme, la perception du
diplôme, la région, ayant bénéficié ou non du programme Idmaj, avoir fait recours
ou non à une agence d’intermédiation. Ces variables sont explicitées comme suit :

— La durée du chômage : exprimée en nombre de mois de chômage, elle est
calculée comme étant la différence entre la date de sortie et la date d’entrée
au chômage. La valeur minimale de la durée est égale à 0 mois et la valeur
maximale de la durée est égale à 50 mois ;

— Le genre : est défini par les deux catégories suivantes : 1 - Homme et 0 -
Femme ;

2. Agence Nationale de Promotion de l’Emploi et des Compétences.
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FIGURE 10.1 – Caractéristiques sociodémographiques des bénéficiaires du
programme IDMAJ

Source :Élaborée par les auteurs sur la base des données de l’enquête IDMAJ

— L’âge : est regroupé en quatre catégories : 0 - les chômeurs âgés entre 15 et
24 ans ; 1 - les chômeurs âgés entre 25 et 34 ans ; 2 - les chômeurs âgés entre
35 et 44 ans; 3 – les chômeurs âgés de 45 ans ou plus.

— IDMAJ : est défini par les deux catégories suivantes : 1 - les bénéficiaires du
programme IDMAJ et 0 – les non bénéficiaires du programme IDMAJ;

— État matrimonial : est défini par les deux catégories suivantes : 1 – Marié et 0
– Célibataire.

— ANAPEC : est l’effet de l’Anapec sur la trajectoire provisionnelle des individus
est une variable dichotomique : 1 - Positif et 0 – Sinon.

— Diplôme : est défini par trois catégories : Prend 1 si l’individu a un diplôme
bac, 2 s’il a un DES et 3 s’il a un DFP;

— Perception du diplôme : est défini par deux catégories : 1 - si l’individu est
bien préparé pour accéder à un emploi, 0 sinon

— Région : la région de chaque individu.
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FIGURE 10.2 – Caractéristiques sociodémographiques des bénéficiaires du
programme IDMAJ

Source :Élaborée par les auteurs sur la base des données de l’enquête IDMAJ

L’analyse des durées de chômage repose sur des méthodes statistiques avancées
qui ont été empruntées à la recherche biomédicale (Khoo et al,. 2022). Ces méthodes
sont appelées modèles de survie ou de durée. Ces modèles permettent d’étudier
les processus de recherche d’emploi de manière dynamique en se concentrant
sur la probabilité de sortir du chômage pour retrouver un emploi plutôt que sur
la probabilité d’être chômeur ou non. Les économistes qui ont été les premiers à
utiliser ces modèles pour les phénomènes économiques sont Lancaster (1979) et
Nickell (1979).

L’impact de la durée sur la probabilité de sortie du chômage est mesuré par
trois modèles ayant des caractéristiques distinctes : les modèles paramétriques, les
modèles semi-paramétriques et les modèles non paramétriques. Ces modèles ont
des caractéristiques distinctes. Ainsi, le modèle non paramétrique ne possède pas
de loi de probabilité et n’inclut aucune variable indépendante, tandis que les mo-
dèles semi-paramétriques et paramétriques tiennent compte des caractéristiques
individuelles sur la durée de chômage.

Dans le cadre de cette étude, le processus de recherche d’emploi des chômeurs
sera estimé à partir d’un modèle non paramétrique et semi-paramétrique.

Modélisation non paramétrique de la fonction de survie par le modèle de "Kaplan-
Meier, 1958"

L’estimateur de "Kaplan-Meier, 1958 » permet d’étudier les données à travers
les fonctions de risques et les fonctions de survie pour l’échantillon qui ont un rôle
descriptif du fait qu’ils permettent d’avoir une représentation de la distribution des
durées.

L’estimateur de Kaplan-Meier de la fonction de survie permet une analyse
préliminaire des données de durée et l’exploration de l’association univariée entre
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les catégories de facteurs et la durée du chômage (Nonyana, 2015).
Selon Goel et al. (2010), les estimateurs de Kaplan Meier sont les meilleures

méthodes pour évaluer la fonction de survie en présence d’objets censurés. Les
individus censurés pendant une période donnée sont considérés comme ayant
survécu, mais sont encore considérés comme à risque pour la période suivante
(Kaplan & Meier, 1958). La méthode de Kaplan Meier ordonne les observations en
fonction de leur durée, de la plus courte à la plus longue, ce qui permet d’estimer
les fonctions de survie sans faire d’hypothèse sur la forme de la fonction.

Supposons que T soit le délai d’accès à l’emploi avec une fonction de densité
de probabilité F (t ) et une fonction de distribution cumulative.

F (t ) = Pr(T ≤ t ) (10.1)

La fonction de survie est la fonction de distribution cumulative inverse donnée
par :

S(t ) = ¶(T ≥ t ) = 1−F (t ) (10.2)

Considérons S(t ) temps de chômage ordonnés par ordre croissant comme suit :

t (1) < t (2) < .... < t (r ) (10.3)

L’estimation de Kaplan Meier de la fonction de survie au temps t avec t (1) ≤ t <
t (k +1) est donné par le produit suivant des probabilités de survie conditionnelles :

Ŝ(t ) =
k∏

j=1

(
1− d j

n j

)
=

k∏
j=1

(
n j −d j

n j

)
pour k = 1,2, . . . ,r (10.4)

pour Ŝ(t ) = 1 t < t1 (en particulier à l’origine du temps t = 0)
Où :
nj : nombre de chômeurs (individus à risque) au moment t j

d j : nombre de personnes ayant un emploi (nombre d’événements) au moment t j .
L’estimateur de Kaplan Meier de la fonction de survie permet une analyse

préliminaire des données de survie et, dans ce contexte, d’explorer la relation
univariée entre les niveaux des covariables et la durée du chômage.

Toutefois, la méthode non paramétrique de Kaplan-Meir ne prend pas en
compte l’hétérogénéité observée (caractéristiques individuelles et historique an-
térieur sur le marché du travail), ni l’hétérogénéité non observable (compétences,
motivation, etc.), ce qui entraîne une absence de contrôle des erreurs statistiques.
Cette limitation constitue la principale lacune de la méthode utilisée. Afin de pallier
cette lacune, nous complétons l’analyse par des estimations semi-paramétriques à
l’aide du modèle de Cox (1972).
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Modélisation semi paramétrique du modèle de survie par le modèle de Cox
(1972)

La régression de Cox, également connu sous le nom de modèle semi-paramétrique
à risques proportionnels, est utilisée pour évaluer l’influence d’une caractéristique
des sujets sur la survie et de déterminer si cette caractéristique augmente ou dimi-
nue la survie (Yamaguchi, 1992). Il est important de prendre en compte tous les
facteurs qui affectent la survie pour pouvoir prédire avec précision la survie. La
régression proportionnelle à l’aléa de Cox est une méthode permettant de calculer
un indicateur de survie prédictif en utilisant les variables qui affectent la survie. Le
modèle de risque proportionnel de Cox est une méthode semi-paramétrique qui
permet de déterminer l’effet des différentes variables sur le risque. En supposant
que nous ayons "n" unités individuelles sous observation, alors le modèle a la
forme :

λi (t ) = ex ′
iβ ·λ0(t ) = ci ·λ0(t ), i = 1,2, . . . ,n (10.5)

Où
xi = (xi 1, xi 2, . . . , xi k )′ est le vecteur des variables facteur,
β= (

β1,β2, . . . ,βk
)′ est le vecteur des coefficients de régression,

λi (t ) est le risque calculé pour chaque individu i
λ0(t) est le risque de base. La fonction de risque de base est un concept clé en
analyse de risque qui permet de mesurer la probabilité d’un événement indésirable
en fonction de différentes variables explicatives. Dans le cadre de notre étude, il
s’agit de la probabilité d’emploi lorsque toutes les variables sont égales à 0. L’hy-
pothèse de risque proportionnel est une autre notion importante qui postule que
les paramètres d’effet multiplient le risque de manière proportionnelle. Le rapport
de la fonction de risque, appelé rapport de risque, permet de comparer les risques
entre différents individus.

III Résultats et discussion
L’estimation non paramétrique des probabilités de survie liées à l’événement

temporel « trouver un emploi » à l’aide de la méthode Kaplan-Meier (1958) montre
que la probabilité de demeurer sans emploi au moins jusqu’à la période t pour les
individus de l’échantillon décroît fortement lors des 12 premiers mois d’observation.
Aussi, après une durée de 25 mois, la diminution de la proportion d’individus sans
emploi devient plus faible (graphique 3). Cela suggère qu’au fil du temps, il y a
de moins en moins de personnes qui restent sans emploi et que la probabilité de
retrouver un emploi augmente.

Les résultats montrent une différence significative entre les probabilités de
rester au chômage pour les personnes qui ont bénéficié du programme actif d’em-
ploi « Idmaj » et celles qui n’en ont pas bénéficié. En comparant les deux groupes,
il s’avère que les personnes qui ont bénéficié du programme « idmaj » ont une
probabilité moins élevée de rester au chômage que les personnes du groupe témoin
(Graphique 10.4).
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FIGURE 10.3 – Estimation de la fonction de survie à l’aide du modèle de
Kaplan-Meier

Source : Auteurs

FIGURE 10.4 – Estimations de la fonction de survie selon le traitement

Source : Auteurs

L’analyse des probabilités de sortie du chômage entre les hommes et les femmes
(Graphique 10.5) montre que les fonctions de survie des hommes sont inférieures à
celles des femmes, ce qui signifie que les taux de sortie du chômage sont plus élevés
chez les hommes que chez les femmes. Cela peut suggérer que les hommes ont une
meilleure chance de retrouver un emploi que les femmes, ce qui peut se justifier
par la reproduction sociale du schéma classique du partage sexué du travail entre
hommes et femmes au Maroc (HCP, 2012).
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FIGURE 10.5 – Estimations de la fonction de survie selon le genre

Source : Auteurs

En ce qui concerne le niveau d’éducation, l’analyse des estimateurs de Kaplan
Meier pour évaluer l’effet du niveau d’éducation sur la probabilité de quitter le chô-
mage après une période donnée montrent que le niveau d’éducation a un impact
significatif sur les chances de retrouver un emploi (Graphique 10.6). En comparant
les différents niveaux d’éducation, il s’avère les personnes ayant un diplôme de
formation professionnelle et un diplôme universitaire ont une probabilité plus
élevée de quitter le chômage après 12 mois par rapport aux personnes ne disposant
pas de ces diplômes. Cela suggère que l’éducation est un facteur important qui
peut influencer les chances de trouver un emploi.

Pour les tranches d’âge, les résultats obtenus montrent que les taux de sortie du
chômage sont similaires pour les individus âgés entre 35 et 44 ans et 45 ans et plus.
Cependant, les fonctions de survie (mesurant la probabilité de sortir du chômage)
pour les jeunes adultes (âgés de 25 à 34 ans) diminuent davantage que celles des
personnes plus jeunes (âgées de 15 à 24 ans) (Graphique 10.7). Cela signifie que
les jeunes adultes ont une probabilité moins élevée de sortir du chômage que les
personnes plus jeunes. Ceci peut s’expliquer par le fait qu’une jeune personne peut
intégrer le marché du travail même avec un salaire moins élevé ce qui n’est pas
toujours le cas pour une personne plus âgée qui a accumulé précédemment de
l’expérience ou qui a probablement des charges familiales ce qui la rend sélective
quant à l’emploi.

Les résultats obtenus à partir des estimations de Kaplan-Meier des fonctions
de survie sont appuyés par les tests statistiques de comparaison de groupes log-
Rank et Wilcoxon. Ces tests permettent de conclure à la réfutation de l’hypothèse
d’homogénéité dans le traitement des sous-populations, démontrant ainsi que
toutes les variables considérées individuellement ont un effet significatif sur la
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FIGURE 10.6 – Estimations de la fonction de survie selon le diplôme

Source : Auteurs

FIGURE 10.7 – Estimations de la fonction de survie selon l’âge

Source : Auteurs

durée du chômage. En d’autres termes, les courbes de survie diffèrent de manière
significative selon les différentes strates.

L’estimation semi-paramétrique de la durée de chômage par le modèle de
Cox (1972) en temps continu, permet d’étudier le risque d’accès à l’emploi en
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fonction de différents facteurs tels que le sexe, l’âge, le niveau de formation, etc.
Dans le cadre du modèle semi-paramétrique de Cox, les valeurs estimées des taux
de hasard reflètent l’effet des variables sur le risque d’accès à l’emploi. Les résultats
économétriques issus de l’estimation des durées d’accès à l’emploi mettent en
évidence les effets généralement observés dans l’analyse des taux de sortie du
chômage, liés aux principales caractéristiques individuelles, sur les durées et les
issues du chômage. Le Tableau 10.1 consigne les résultats de l’estimation semi-
paramétrique des durées d’accès à l’emploi par la méthode de COX 3

TABLE 10.1 : Résultats du modèle semi-paramétrique de Cox

Source : Auteurs

Les résultats obtenus complètent et confirment certains des développements
non paramétriques.

Les programmes actifs d’emploi augmentent les chances d’insertion

L’estimation du modèle de Cox laisse entrevoir un hazard ratio de 1.980161 pour
la variable qui indique le fait d’avoir bénéficié ou non du programme « Idmaj ». Ce
résultat signifie que ceux qui ont participé au programme actif d’emploi ont 98% de
chances supplémentaires de trouver un emploi par rapport aux individus qui n’ont
pas participé au programme actif d’emploi. Ainsi, les participants au programme
d’emploi actif ont une probabilité de trouver un emploi qui est supérieure de 98% à
celle des non-participants.

Il est donc important de souligner que les résultats démontrent clairement l’im-
pact significatif du programme d’emploi actif sur les chances de trouver un emploi
pour les individus qui y ont participé. Ces conclusions viennent appuyer les résul-
tats obtenus par Blasco et Rosholm (2011), qui ont constaté que les programmes
actifs d’emploi ont un impact significatif sur la durée du chômage.

3. L’ajustement du modèle de Cox est fait avec la procédure de régression de Cox du logiciel STATA.
Cette procédure permet de fournir les indicateurs pour évaluer le modèle et analyser les facteurs
explicatifs d’accès à l’emploi.
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L’âge augmente l’exclusion

Le hazard ratio (HR) de la variable "âge" pour l’événement d’intérêt "accès à
l’emploi" est de 1.03689. Cela indique qu’à chaque année supplémentaire d’âge,
le risque de ne pas accéder à un emploi est multiplié par 1.03689. En d’autres
termes, les individus ayant une année d’âge supplémentaire ont 3.689% de risque
supplémentaire de ne pas accéder à un emploi par rapport à ceux qui ont une
année d’âge de moins. Ces résultats confirment les conclusions de l’étude de Tansel
et Tasçi (2008) selon lesquelles les chances de trouver un emploi diminuent avec
l’âge après la fin des études.

Les femmes moins incluses

Le genre est un facteur important pouvant influencer la durée du chômage.
Le hazard ratio de 1.229868 obtenu pour cette variable dans la méthode de Cox
indique que, toutes choses étant égales par ailleurs, les femmes ont un risque
77.02% plus élevé de rester au chômage par rapport aux hommes. Cela suggère que
les femmes rencontrent des difficultés supplémentaires pour trouver un emploi par
rapport aux hommes. Il existe plusieurs raisons potentielles qui peuvent expliquer
cette différence, telles que la discrimination fondée sur le genre sur le marché du
travail, les stéréotypes de genre, les disparités de qualifications, les choix de carrière
différents, les responsabilités familiales, etc.

Nos résultats confirment les conclusions de Manacorda et al. (2017), qui ont
découvert que les femmes nécessitent deux fois plus de temps (24,6 mois contre
11,7 mois) que les hommes pour faire la transition vers l’emploi.

État matrimonial et emploi : Un avantage pour les personnes mariées

Les résultats suggèrent que l’état matrimonial a un impact significatif sur l’em-
ploi. Un Hazard Ratio (HR) de 1.355277 indique que les personnes mariées ont une
probabilité relativement plus élevée d’avoir un emploi par rapport aux personnes
célibataires. En d’autres termes, les personnes mariées ont 1.355277 fois plus de
chances d’avoir un emploi que les célibataires. Cela peut être interprété comme
indiquant que les personnes mariées ont des probabilités relativement plus éle-
vées de trouver un emploi par rapport aux personnes célibataires. Ces résultats
concordent avec les conclusions de Grogan and van den Berg (2001), qui indiquent
que les personnes mariées ont généralement des durées de chômage plus courtes
que les célibataires.

Perception positive du diplôme en faveur de l’inclusion

La perception positive d’un diplôme joue un rôle fondamental dans l’insertion
professionnelle des jeunes, comme le montre le Hazard ratio égal à 1.278442 signifie
que les diplômés ayant des perceptions positives du diplôme ont 28,8% de chances
en plus de s’insérer professionnellement. Cela montre l’importance cruciale de la
perception positive d’un diplôme dans l’insertion professionnelle des jeunes. Cette
perception positive est souvent influencée par la réputation de l’établissement
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d’enseignement, les réseaux professionnels, les expériences professionnelles précé-
dentes. Les diplômés d’établissements prestigieux ou reconnus ont généralement
plus de chances d’être perçus positivement par les employeurs et de décrocher un
emploi par rapport à ceux dont le diplôme est perçu de manière négative.
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Conclusion
La problématique de l’emploi des jeunes a suscité un débat intense ces der-

nières années, et ce, au niveau international et au Maroc en particulier. Ce débat
est guidé par le contexte actuel, caractérisé par le manque d’opportunités d’emploi
sur le marché du travail, la précarité de la main d’œuvre existante et la hausse du
nombre de chômeurs, en particulier parmi les jeunes, les femmes et les individus
les plus diplômés.

L’argument théorique justifiant la mise en place de la politique active du mar-
ché du travail repose sur deux objectifs distincts : d’une part, promouvoir l’équité
en contrant l’influence prédominante du réseau social dans le processus de ren-
contre entre l’offre et la demande de travail, réduisant ainsi le risque d’exclusion des
demandeurs d’emploi défavorisés socialement grâce à un soutien à la recherche
d’emploi. D’autre part, favoriser une augmentation globale de l’emploi en amélio-
rant l’efficacité du marché du travail.

Toutefois, si un grand nombre de recherches a mis l’accent sur l’évaluation
d’impact des programmes actifs d’emploi, peu de travaux se sont intéressés à
l’analyse des facteurs qui influencent la durée du chômage et les taux de sortie
d’une situation de chômage en utilisant les techniques économétriques d’analyse
de survie.

C’est dans ce sens que la présente recherche propose d’analyser les facteurs qui
influencent la durée du chômage en déployant les modèles économétriques de sur-
vie de Kaplan-Meier (1958) et de Cox (1972) se basant sur les données de l’enquête
du programme actif d’emploi "IDMAJ" au Maroc. L’objectif étant d’analyser les
variables susceptibles d’avoir un impact sur la période de chômage. Autrement dit,
il s’agit d’identifier les facteurs qui favorisent la transition en dehors du chômage
en facilitant la recherche et l’obtention d’un emploi.

les résultats du modèle de survie soulignent l’interférence de divers facteurs
pour la sortie de la situation du chômage, principalement : avoir bénéficié du pro-
gramme actif d’emploi « idmaj », l’âge, le genre, l’état matrimonial, la perception du
diplôme dans la durée du chômage et l’insertion professionnelle. Ces conclusions
obtenues dans le cadre de ce chapitre peuvent renseigner les décideurs politiques
et les acteurs responsables cherchant à améliorer les opportunités d’emploi et à
réduire la durée du chômage sur le marché du travail marocain. Également, les
résultats offrent des indications pour orienter les politiques publiques, visant à
favoriser l’insertion professionnelle, à réduire les inégalités de genre, à promouvoir
l’accès à la formation et à valoriser les diplômes.
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L’ouvrage « Inégalités et dynamiques du marché du travail » analyse les 
inégalités salariales, régionales et de genre, en mettant l’accent sur le cas du 
Maroc. L’ouvrage explore les disparités entre secteurs formels et informels, 
l’impact des évolutions technologiques et les nouvelles formes d’emploi, 
dans un marché du travail marqué par une faible mobilité sociale. Les 
inégalités de genre y sont soulignées, notamment les obstacles limitant 
l’accès des femmes à des emplois stables et bien rémunérés. Les disparités 
territoriales sont également examinées, en mettant en avant les écarts entre 
zones urbaines et rurales. En combinant analyses empiriques et modèles 
théoriques, l’ouvrage propose des pistes d’action pour réduire ces inégalités. 
Il s’adresse aux chercheurs, étudiants, décideurs et acteurs de la société 
civile, en vue de promouvoir un marché du travail plus inclusif et équitable.
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